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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN AND THE RUSSIAN 
FEDERATION ON THE RUSSIAN-KAZAKH BORDER 

The Republic of Kazakhstan and the Russian Federation (hereinafter referred to as “the 
Parties”), 

Guided by the generally recognized principles and standards of international law, in particular 
the principles of territorial integrity and inviolability of State borders, and the provisions of the 
Treaty of friendship, cooperation and mutual assistance between the Republic of Kazakhstan and 
the Russian Federation of 25 May 1992, and of the joint declaration on eternal friendship and 
alliance towards the twenty-first century of the Republic of Kazakhstan and the Russian 
Federation of 6 July 1998, 

Considering the joint statement of the Presidents of the Republic of Kazakhstan and the 
Russian Federation of 6 July 1998 and the protocol of intent on the delineation of the State border 
between the Republic of Kazakhstan and the Russian Federation of 12 October 1998, 

For the purpose of determining the line of the border between the Republic of Kazakhstan and 
the Russian Federation, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

In this Treaty, the term “State border” shall mean the line and the vertical space along that 
line that determines the limits of the territory of the Republic of Kazakhstan and of the Russian 
Federation on land, on water, underground and in the air space. 

Article 2 

The initial point of the Russian-Kazakhstan State border shall be specified in a separate 
agreement between the Parties. 

Article 3 

The line of the State border between the Republic of Kazakhstan and the Russian Federation 
shall be specified in the Description of the line of the State border between the Republic of 
Kazakhstan and the Russian Federation (Annex 1) and shall be represented by a solid red line on 
the Map of the State border between the Republic of Kazakhstan and the Russian Federation 
(Annex 2).  

The Annexes referred to shall constitute an integral part of this Treaty. 
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Article 4 

Unless the Parties agree otherwise, any natural changes to the bed of border rivers or streams 
or to the coastline of reservoirs shall not entail any changes to the position of the State border, as 
laid down in this Treaty. 

Article 5 

The Parties shall form a Joint Russian-Kazakh Commission on demarcation on a parity basis 
with a view to the establishment and indication of the location of the State border under this 
Treaty and the drawing up of draft demarcation documents. 

Article 6 

The regulations governing the State border shall be specified in a separate agreement between 
the Parties. 

Article 7 

Issues related to the development of mineral deposits and to the operation of engineering 
facilities, communications and other infrastructure elements crossed by or extending over the State 
border, and issues related to the preservation and use of biological resources, water management 
and environmental protection shall be governed by separate agreements. 

Article 8 

This Treaty is subject to ratification and shall enter into force on the date of exchange of the 
instruments of ratification. 

DONE at Moscow on 18 January 2005, in duplicate, in Russian and Kazakh, both texts being 
equally authentic. 

For the Republic of Kazakhstan: 
NURSULTAN NAZARBAYEV 

For the Russian Federation: 
VLADIMIR PUTIN 
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ANNEX 1 TO THE TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF KAZAKHSTAN AND THE 
RUSSIAN FEDERATION ON THE RUSSIAN-KAZAKH BORDER 

Description of the line of the State border between the Republic of Kazakhstan and the 
Russian Federation 

The State border, described below (and hereinafter referred to as “the border”), between the 
Republic of Kazakhstan and the Russian Federation is drawn as a solid red line on the 1:100 000 
scale map of the State border between the two countries (hereinafter referred to as “the map”). All 
distances provided in this description appear on that map with a 0.1 km accuracy. 

The spelling of geographical names used in the text of the description in Kazakh corresponds 
to the map. The respective Kazakh geographical names are provided in brackets. 

The starting point of the terrestrial section of the border shall be point 1, located in the middle 
of the Novaya Protoka distributary at the beginning of the Igolkin (fish bypass) channel 16.0 km to 
the south of geodetic point -25.9.  

From point 1, the border shall run along the middle of the Novaya Protoka distributary 
upstream for 6.9 km, skirting the northern side of an anonymous island, leaving it in the territory 
of the Russian Federation, and then skirting the southern side of another anonymous island, 
leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, to point 2, located at the fork of the 
Igolkin Bank distributary into the Novaya Protoka and Staraya Protoka distributaries 16.9 km to 
the south/south-west of geodetic point -25.9. 

From point 2, the border shall run along the middle of the Igolkin Bank distributary upstream 
for 14.2 km, skirting the northern side of a group of anonymous islands, leaving them in the 
territory of the Russian Federation, and then skirting the south-western side of four anonymous 
islands of the Tri Brata group of islands, leaving them in the territory of the Republic of 
Kazakhstan while the rest of the islands of that group shall remain in the territory of the Russian 
Federation, to point 3, located in the middle of the said distributary 0.9 km to the south of geodetic 
point -24.7. 

From point 3, the border shall run along the middle of an anonymous distributary upstream 
for 2.1 km to point 4, located in the middle of that distributary at the junction of the 
Timofeevskaya and Smirnovskaya distributaries 1.9 km to the west of geodetic point -24.7. 

From point 4, the border shall run along the middle of the Smirnovskaya distributary upstream 
for 4.3 km, skirting the west side of three anonymous islands, leaving them in the territory of the 
Republic of Kazakhstan, and then skirting the eastern side of an anonymous island, leaving it in 
the territory of the Russian Federation, to point 5, located in the middle of the main fairway of the 
Shirokaya distributary and its fork into the Dvoyniki and Smirnovskaya distributaries 3.1 km to 
the south-east of geodetic point -24.8. 

From point 5, the border shall run along the middle of the main fairway of the Shirokaya 
distributary upstream for 3.7 km to point 6, located in the middle of the main fairway of that 
distributary at its fork into the Sumnitsa and Kigach distributaries 3.6 km to the south-west of 
geodetic point -24.8. 

From point 6, the border shall run along the middle of the main fairway of the Kigach 
distributary upstream for 15.4 km, leaving an anonymous island, located between the 
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Kudryashovo and Kotyaevka inhabited localities (both in the Republic of Kazakhstan), in the 
territory of the Russian Federation, to point 7, located in the middle of the main fairway the 
Kigach distributary at its junction with the Dolonka distributary 0.6 km to the north/north-west of 
geodetic point -11.7. 

From point 7, the border shall run along the middle of the Dolonka distributary and then the 
Algara distributary upstream for 12.9 km to point 8, located in the middle of that distributary 
5.8 km to the north of geodetic point -17.5. 

From point 8, the border shall run straight towards the north-east for 0.8 km to point 9, 
located at the junction of the Makhamarskiy and Kaptazhinka shallow channels 6.5 km to the 
north of geodetic point -17.5. 

From point 9, the border shall run in a general north-east direction along the middle of the 
Makhamarskiy shallow channel for 6.6 km to point 10, located in the middle of the main fairway 
of the Kigach distributary at its junction with that shallow channel 2.3 km to the south of geodetic 
point -14.0. 

From point 10, the border shall run along the middle of the main fairway the Kigach 
distributary upstream for 13.9 km to point 11, located in the middle of the main fairway of that 
distributary 6.5 km to the north/north-east of geodetic point -11.8. 

From point 11, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.5 km to 
point 11/1, located 6.9 km to the north/north-east of geodetic point -11.8. 

From point 11/1, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.8 km to 
point 11/2, located in the middle of an anonymous intermittently flowing distributary 5.7 km to the 
east/south-east of geodetic point 1.2. 

From point 11/2, the border shall run generally towards the east/north-east along the middle of 
that anonymous intermittently flowing distributary for 1.7 km to point 11/3, located in the middle 
of that distributary 4.8 km to the west/south-west of geodetic point -10.0. 

From point 11/3, the border shall run straight towards the east for 0.6 km to point 11/4, 
located 4.2 km to the south-west of geodetic point -10.0. 

From point 11/4, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.9 km to 
point 11/5, located 2.3 km to the south-west of geodetic point -10.0. 

From point 11/5, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.3 km to 
point 11/6, located 1.3 km to the south/south-west of geodetic point -10.0. 

From point 11/6, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.6 km to 
point 11/7, located 1.0 km to the south of geodetic point -10.0. 

From point 11/7, the border shall run straight towards the west/north-west for 0.8 km to 
point 11/8, located 0.9 km to the south-west of geodetic point -10.0. 

From point 11/8, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.7 km to 
point 11/9, located 1.6 km to the north-west of geodetic point -10.0. 

From point 11/9, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.2 km to 
point 11/10, located 1.6 km to the to the north of geodetic point -10.0. 

From point 11/10, the border shall run straight towards the east for 4.0 km to point 11/11, 
located 4.2 km to the east/north-east of geodetic point -10.0. 
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From point 11/11, the border shall run straight towards the south-east for 1.6 km to 
point 11/12, located 1.7 km to the north-east of geodetic point -10.8. 

From point 11/12, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.0 km to 
point 11/13, located 2.6 km to the east/north-east of geodetic point -10.8. 

From point 11/13, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.8 km to 
point 11/14, located 3.7 km to the south-west of geodetic point -7-6. 

From point 11/14, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.6 km to 
point 11/15, located 4.8 km to the west/south-west of geodetic point -11.9. 

From point 11/15, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.9 km to 
point 11/16, located 4.9 km to the west/south-west of geodetic point -11.9. 

From point 11/16, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.9 km to 
point 11/17, located 2.1 km to the south-west of geodetic point -11.9. 

From point 11/17, the border shall run straight towards the south-east for 4.9 km to 
point 11/18, located 1.2 km to the north-east of geodetic point -14.1. 

From point 11/18, the border shall run straight towards the east for 13.0 km to point 11/19, 
located at the centre of geodetic point -20.5. 

From point 11/19, the border shall run straight towards the north-east for 8.0 km to 
point 11/20, located 7.6 km to the east of geodetic point -15.6. 

From point 11/20, the border shall run straight towards the north/north-west for 16.5 km to 
point 12, located 4.4 km to the east/north-east of geodetic point -14.2. 

From point 12, the border shall run straight towards the north-west for 28.7 km to point 13, 
located 6.9 km to the east/south-east of geodetic point -8.5. 

From point 13, the border shall run straight towards the north/north-west for 38.0 km to 
point 14, located 13.9 km to the west/south-west of geodetic point -2.9. 

From point 14, the border shall run straight towards the west for 5.1 km to point 15, located 
9.2 km to the south-east of geodetic point -7.9. 

From point 15, the border shall run straight towards the north/north-west for 8.3 km to 
point 16, located 4.0 km to the east/north-east of geodetic point -7.9. 

From point 16, the border shall run straight towards the north/north-west for 10.1 km to 
point 17, located 10.8 km to the north of geodetic point -7.9. 

From point 17, the border shall run straight towards the north/north-west for 17.6 km to 
point 18, located 3.4 km to the south/south-west of geodetic point -5.7. 

From point 18, the border shall run straight towards the north-west for 9.5 km to point 19, 
located 2.0 km to the west/south-west of geodetic point -5.5. 

From point 19, the border shall run straight towards the west/north-west for 6.6 km to 
point 20, located 4.6 km to the north of geodetic point -5.8. 

From point 20, the border shall run straight towards the west/south-west for 5.1 km to 
point 21, located 1.0 km to the south/south-west of geodetic point -5.9. 

From point 21, the border shall run straight towards the west for 7.3 km to point 22, located 
6.3 km to the north/north-east of geodetic point -6.6. 
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From point 22, the border shall run straight towards the west for 16.0 km to point 23, located 
0.7 km to the west of geodetic point -3.0. 

From point 23, the border shall run straight towards the west/north-west for 19.9 km to 
point 24, located 3.3 km to the north-west of geodetic point 2.6. 

From point 24, the border shall run straight towards the south for 8.3 km to point 25, located 
2.8 km to the east/south-east of geodetic point -1.0. 

From point 25, the border shall run straight towards the south for 9.4 km to point 26, located 
2.1 km to the west/north-west of geodetic point 1.4. 

From point 26, the border shall run straight towards the west/north-west for 16.9 km to 
point 27, located 1.3 km to the north/north-west of geodetic point 1.0. 

From point 27, the border shall run straight towards the north-west for 9.6 km to point 28, 
located 5.1 km to the west of geodetic point 5.1. 

From point 28, the border shall run straight towards the east/north-east for 5.1 km to point 29, 
located 2.4 km to the north/north-west of geodetic point 5.1. 

From point 29, the border shall run straight towards the north-west for 10.2 km to point 30, 
located 4.3 km to the east/south-east of geodetic point 3.3. 

From point 30, the border shall run straight towards the north/north-west for 8.7 km to 
point 31, located 5.8 km to the north of geodetic point 3.3. 

From point 31, the border shall run straight towards the east/north-east for 8.5 km to point 32, 
located 3.5 km to the east/south-east of geodetic point 9.9. 

From point 32, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.9 km to 
point 33, located 4.4 km to the east/north-east of geodetic point 9.9. 

From point 33, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.2 km to point 34, 
located on a rural road 6.0 km to the west/south-west of geodetic point 14.3. 

From point 34, the border shall run straight towards the north/north-east for 3.2 km to 
point 35, located 4.9 km to the west of geodetic point 14.3. 

From point 35, the border shall run straight towards the west/north-west for 9.3 km to 
point 36, located 3.7 km to the east/south-east of geodetic point 19.6. 

From point 36, the border shall run straight towards the north/north-east for 6.6 km to 
point 37, located 3.6 km to the west of geodetic point 19.3. 

From point 37, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.1 km to 
point 38, located 4.7 km to the west/north-west of geodetic point 19.3. 

From point 38, the border shall run straight towards the north/north-west for 4.0 km to 
point 39, located 7.5 km to the east/south-east of geodetic point 20.7. 

From point 39, the border shall run straight towards the north/north-east for 6.6 km to 
point 40, located 5.9 km to the west/north-west of geodetic point 5.9. 

From point 40, the border shall run straight towards the west/north-west for 15.2 km to 
point 41, located on the eastern bank of an anonymous lake in the Turgay inhabited locality 
(Republic of Kazakhstan) 1.2 km to the north of geodetic point 14.6. 
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From point 41, the border shall run straight along an anonymous lake towards the west for 
1.8 km to point 42, located on the western bank of that lake 2.2 km to the north-west of geodetic 
point 14.6. 

From point 42, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.7 km to 
point 43, located 3.9 km to the north-west of geodetic point 14.6. 

From point 43, the border shall run straight towards the west/north-west for 10.9 km to 
point 44, located 3.0 km to the west/south-west of geodetic point 35.8. 

From point 44, the border shall run straight towards the north-west for 6.6 km to point 45, 
located on a field road 2.9 km to the south/south-east of geodetic point 26.3. 

From point 45, the border shall run straight towards the west/south-west for 2.4 km to 
point 46, located 3.6 km to the south/south-west of geodetic point 26.3. 

From point 46, the border shall run straight towards the west/north-west for 12.6 km to 
point 47, located on a field road 6.0 km to the north/north-east of geodetic point 30.8. 

From point 47, the border shall run straight towards the north/north-east for 61.6 km to 
point 48, located 1.8 km to the west of geodetic point 24.8. 

From point 48, the border shall run straight towards the east for 0.9 km to point 49, located on 
a rural road 0.9 km to the west/north-west of geodetic point 24.8. 

From point 49, the border shall run straight towards the east/north-east for 8.2 km to point 50, 
located 4.2 km to the to the north of geodetic point 23.7. 

From point 50, the border shall run straight towards the north-east for 7.7 km to point 51, 
located 1.3 km to the north-east of geodetic point 19.6. 

From point 51, the border shall run straight towards the north/north-east for 8.0 km to 
point 52, located on a field road 2.5 km to the south/south-east of geodetic point 24.8. 

From point 52, the border shall run straight towards the north for 8.6 km to point 53, located 
3.9 km to the south-east of geodetic point 27.7. 

From point 53, the border shall run straight towards the north/north-west for 8.5 km to 
point 54, located 4.7 km to the east/north-east of geodetic point 25.0. 

From point 54, the border shall run straight towards the north-west for 8.2 km to point 55, 
located 1.3 km to the north-west of geodetic point 24.7. 

From point 55, the border shall run straight towards the north-west for 6.9 km to point 56, 
located 8.1 km to the north-east of geodetic point 34.2. 

From point 56, the border shall run straight towards the west/north-west for 4.7 km to 
point 57, located on a field road 4.5 km to the south-east of geodetic point 25.5. 

From point 57, the border shall run generally towards the north along a field road and then 
straight for 10.2 km to point 58, located in the middle of an improved dirt road 4.9 km to the 
south-west of geodetic point 29.2. 

From point 58, the border shall run straight towards the north for 15.3 km to point 59, located 
1.6 km to the west/north-west of geodetic point 33.9. 

From point 59, the border shall run straight towards the east for 0.7 km to point 60, located 
0.9 km to the west/north-west of geodetic point 33.9. 
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From point 60, the border shall run straight towards the north for 4.6 km to point 61, located 
2.7 km to the south-west of geodetic point 30.8. 

From point 61, the border shall run straight towards the east for 0.5 km to point 62, located 
2.3 km to the south-west of geodetic point 30.8. 

From point 62, the border shall run straight towards the north for 4.3 km to point 63, located 
on a field road 2.6 km to the north/north-west of geodetic point 30.8. 

From point 63, the border shall run straight towards the north for 11.1 km to point 64, located 
in the middle of an improved dirt road 0.8 km to the north/north-west of geodetic point 31.3. 

From point 64, the border shall run straight towards the north for 13.7 km to point 65, located 
2.8 km to the south/south-west of geodetic point 38.2. 

From point 65, the border shall run straight towards the north-east for 2.3 km to point 66, 
located 1.2 km to the south/south-east of geodetic point 38.2. 

From point 66, the border shall run straight towards the east for 2.1 km to point 67, located at 
an intersection of field roads 2.8 km to the east/south-east of geodetic point 38.2. 

From point 67, the border shall run generally towards the east/north-east on a field road and 
then on a dirt road for 17.7 km to point 68, located on a curve in that road 2.7 km to the 
south/south-east of geodetic point 37.6. 

From point 68, the border shall run generally towards the north/north-east along a rural and a 
field road and then along an improved dirt road, leaving it in the territory of the Republic of 
Kazakhstan, for 21.6 km to point 69, located at an intersection of improved dirt roads 2.1 km to 
the north/north-west of geodetic point 40.4. 

From point 69, the border shall run generally towards the north/north-west along an improved 
dirt road and then on a field road for 13.2 km to point 70, located at the intersection of a field road 
with a rural road 2.4 km to the west of geodetic point 44.8. 

From point 70, the border shall run generally towards the north-east along a rural road for 
7.6 km to point 71, located on a curve in that road 4.3 km to the south/south-east of geodetic 
point 54.6. 

From point 71, the border shall run generally towards the north/north-west along a rural road 
and then straight for 8.4 km to point 72, located in the middle of Torgun River 3.5 km to the 
west/south-west of geodetic point 56.1. 

From point 72, the border shall run along the middle of Torgun River upstream and then 
straight towards the north for 13.1 km to point 73, located at the intersection of a rural road with a 
field road 2.9 km to the north/north-west of geodetic point 57.8. 

From point 73, the border shall run generally towards the north-east along a field road and 
then along a dam for 14.6 km to point 74, located on that dam 3.1 km to the east/north-east of 
geodetic point 56.0. 

From point 74, the border shall run straight towards the east for 5.0 km to point 75, located in 
the middle of Maly Uzen River 0.8 km to the south/south-west of geodetic point 38.6. 

From point 75, the border shall run along the middle of Maly Uzen River downstream, then 
along the middle of Barfolomevski reservoir and then again along the middle of Maly Uzen River 
for 120.2 km to point 76, located in the middle of that river at 3.3 km to the north/north-east of 
geodetic point 22.8. 
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From point 76, the border shall run straight towards the north for 3.7 km to point 77, located 
at the centre of geodetic point 21.8. 

From point 77, the border shall run straight towards the east/north-east for 4.0 km to point 78, 
located at the centre of geodetic point 20.6. 

From point 78, the border shall run straight towards the east/north-east for 6.4 km to point 79, 
located at the centre of geodetic point 19.2. 

From point 79, the border shall run straight towards the east/north-east for 6.1 km to point 80, 
located at the centre of geodetic point 18.5. 

From point 80, the border shall run straight towards the east/north-east for 6.8 km to point 81, 
located 2.0 km to the north/north-west of geodetic point 21.4. 

From point 81, the border shall run straight towards the north-east for 4.3 km to point 82, 
located at the centre of geodetic point 22.9. 

From point 82, the border shall run straight towards the north-east for 11.4 km to point 83, 
located in the middle of Bolshoy Uzen River 3.7 km to the west/south-west of geodetic point 16.4. 

From point 83, the border shall run along the middle of Bolshoy Uzen River upstream for 
15.6 km to point 84, located in the middle of that river 3.2 km to the north/north-east of geodetic 
point 19.7. 

From point 84, the border shall run generally towards the north/north-east straight and then 
along a field road for 8.7 km to point 85, located at an intersection of field roads 2.0 km to the 
south-east of geodetic point 19.9. 

From point 85, the border shall run straight towards the north/north-west for 4.0 km to 
point 86, located 2.3 km to the north of geodetic point 19.9. 

From point 86, the border shall run straight towards the north-west for 7.4 km to point 87, 
located 2.3 km to the north-east of geodetic point 21.9. 

From point 87, the border shall run straight towards the north for 22.9 km to point 88, located 
2.7 km to the north/north-west of geodetic point 29.6. 

From point 88, the border shall run generally towards the north straight, then along a rural 
road and then again straight for 9.5 km to point 89, located in the middle of Dyura River 3.1 km to 
the south-east of geodetic point 52.6. 

From point 89, the border shall run along the middle of Dyura River upstream for 14.5 km to 
point 90, located in the middle of that river 2.2 km to the south/south-west of geodetic point 71.1. 

From point 90, the border shall run straight towards the north-east for 4.2 km to point 91, 
located in an anonymous pond 2.2 km to the north-east of geodetic point 71.1. 

From point 91, the border shall run straight towards the south-east and then along the middle 
of Gorkaya River downstream for 16.0 km to point 92, located in the middle of that river 3.0 km 
to the west/north-west of geodetic point 37.6. 

From point 92, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.9 km to point 93, 
located 0.7 km to the south/south-west it geodetic point 37.6. 

From point 93, the border shall run straight towards the east/north-east for 11.6 km to 
point 94, located 2.6 km to the east/south-east of geodetic point 37.5. 
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From point 94, the border shall run straight towards the north-east for 5.2 km to point 95, 
located 6.1 km to the west of geodetic point 28.4. 

From point 95, the border shall run straight towards the south-east for 0.9 km to point 96, 
located 5.4 km to the west of geodetic point 28.4. 

From point 96, the border shall run straight towards the north-east for 11.9 km to point 97, 
located 0.7 km to the north-east of geodetic point 38.4. 

From point 97, the border shall run straight towards the north-east for 2.3 km to point 98, 
located 3.2 km to the east/south-east of geodetic point 55.7. 

From point 98, the border shall run straight towards the east/north-east for 6.6 km to point 99, 
located 1.7 km to the east of geodetic point 53.7. 

From point 99, the border shall run straight towards the north-east for 4.3 km to point 100, 
located 2.3 km to the east/south-east of geodetic point 49.9. 

From point 100, the border shall run straight towards the east/north-east for 11.5 km to 
point 101, located in the middle of Mereken River 3.3 km to the east of geodetic point 56.3. 

From point 101, the border shall run along the middle of Mereken River upstream for 14.6 km 
to point 102, located in the middle of that river 4.0 km to the west/south-west of geodetic 
point 149.1 at Vysokaya town. 

From point 102, the border shall run straight towards the north-west for 3.3 km to point 103, 
located 0.6 km to the north/north-west of geodetic point 138.7. 

From point 103, the border shall run straight towards the west/north-west for 2.6 km to 
point 104, located at Tyuyatau town 3.0 km to the west/north-west of geodetic point 138.7. 

From point 104, the border shall run straight towards the north-east for 8.0 km to point 105, 
located at the centre of geodetic point 194.9. 

From point 105, the border shall run straight towards the north for 4.6 km to point 106, 
located 1.9 km to the east/south-east of geodetic point 135.1. 

From point 106, the border shall run straight towards the east for 2.7 km to point 107, located 
on a field road 4.5 km to the east of geodetic point 135.1. 

From point 107, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
for 3.0 km to point 108, located at an intersection of field roads 2.9 km to the south-west of 
geodetic point 227.4. 

From point 108, the border shall run straight towards the north-east for 1.7 km to point 109, 
located at an intersection of field roads 1.4 km to the south/south-west of geodetic point 227.4. 

From point 109, the border shall run straight towards the south-east for 4.0 km to point 110, 
located at an intersection of field roads 3.1 km geodetic point 142.6. 

From point 110, the border shall run generally towards the east/north-east along a field road 
and then straight for 5.2 km to point 111, located 2.9 km to the north/north-east of geodetic 
point 155.8. 

From point 111, the border shall run generally towards the east straight and then along a field 
road for 15.0 km to point 112, located at the centre of geodetic point 167.6. 
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From point 112, the border shall run generally towards the north-east straight and then along a 
field road for 7.3 km to point 113, located on that road 1.0 km to the south-west of geodetic 
point 125.8. 

From point 113, the border shall run straight towards the north-east for 6.9 km to point 114, 
located 2.9 km to the west/north-west of geodetic point 199.2. 

From point 114, the border shall run generally towards the east/north-east straight, then along 
a field road, then along a dirt road and then again along a field road for 27.3 km to point 115, 
located at the intersection of a field road with a rural road 4.1 km to the north/north-west of 
geodetic point 186.5. 

From point 115, the border shall run generally towards the north-east straight, then along a 
rural road and then again straight for 8.7 km to point 116, located 4.9 km to the west of geodetic 
point 201.6. 

From point 116, the border shall run straight towards the north/north-west for 6.1 km to 
point 117, located on a field road 2.2 km to the west of geodetic point 140.0. 

From point 117, the border shall run generally towards the east/north-east along a field road 
and then straight for 5.2 km to point 118, located in the middle of Soldatka River 3.1 km to the 
west/north-west of geodetic point 156.5. 

From point 118, the border shall run along the middle of Soldatka River downstream for 
3.7 km to point 119, located in the middle of that river 3.1 km to the east/south-east of geodetic 
point 104.9. 

From point 119, the border shall run straight towards the east for 8.7 km to point 120, located 
3.6 km to the south of geodetic point 133.6. 

From point 120, the border shall run straight towards the north for 4.3 km to point 121, 
located 0.7 km to the north/north-east of geodetic point 133.6. 

From point 121, the border shall run straight towards the east for 3.3 km to point 122, located 
in the middle of an anonymous stream 3.9 km to the west of geodetic point 124.8. 

From point 122, the border shall run along the middle of an anonymous stream and then along 
the middle of Kholmanka River downstream for 7.8 km to point 123, located in the middle of that 
river 3.3 km to the south of geodetic point 106.0. 

From point 123, the border shall run straight towards the north for 7.3 km to point 124, 
located 4.2 km to the north of geodetic point 106.0. 

From point 124, the border shall run straight towards the north-east for 1.6 km to point 125, 
located in the middle of Talovaya River 5.7 km to the north/north-east of geodetic point 106.0. 

From point 125, the border shall run along the middle of Talovaya River upstream for 2.3 km, 
leaving an anonymous island in the territory of the Russian Federation, to point 126, located in the 
middle of that river 4.8 km to the west of geodetic point 115.6. 

From point 126, the border shall run towards the east for 1.0 km to point 127, located 3.7 km 
to the west of geodetic point 115.6. 

From point 127, the border shall run straight towards the north for 6.1 km to point 128, 
located 1.4 km to the south/south-west of geodetic point 133.8. 

From point 128, the border shall run straight towards the east for 2.8 km to point 129, located 
2.4 km to the east/south-east of geodetic point 133.8. 
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From point 129, the border shall run straight towards the south for 0.4 km to point 130, 
located on a field road 2.8 km to the south-east of geodetic point 133.8. 

From point 130, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
and then straight for 8.8 km to point 131, located in the middle of Trishkina River 3.3 km to the 
east/north-east of geodetic point 131.1. 

From point 131, the border shall run along the middle of Trishkina River and then of 
Talovaya River downstream for 9.5 km to point 132, located in the middle of that river 3.4 km to 
the south-east of geodetic point 115.6. 

From point 132, the border shall run straight towards the east for 6.2 km to point 133, located 
2.5 km to the north/north-east of geodetic point 128.5. 

From point 133, the border shall run straight towards the north for 1.2 km to point 134, 
located 3.6 km to the north/north-east of geodetic point 128.5. 

From point 134, the border shall run straight towards the east for 3.2 km to point 135, located 
4.2 km to the west/south-west of geodetic point 138.6. 

From point 135, the border shall run straight towards the north for 7.1 km to point 136, 
located 4.7 km to the east/south-east of geodetic point 130.4. 

From point 136, the border shall run straight towards the east for 1.4 km to point 137, located 
on an improved dirt road 6.0 km to the east/south-east of geodetic point 130.4. 

From point 137, the border shall run generally towards the north-west along an improved dirt 
road, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, for 2.7 km to point 138, located on 
that road 0.3 km to the south/south-west of geodetic point 148.6. 

From point 138, the border shall intersect an improved dirt road, pass to its right-hand side, 
and then run generally towards the north/north-west along an improved dirt road, leaving it in the 
territory of the Russian Federation, for 8.3 km to point 139, located at an intersection of that 
improved dirt road with a field road 1.2 km to the south/south-east of geodetic point 171.1. 

From point 139, the border shall run straight towards the north for 4.3 km to point 140, 
located 3.2 km to the north of geodetic point 171.1. 

From point 140, the border shall run straight towards the east/south-east for 7.4 km to 
point 141, located 4.9 km to the north/north-west of geodetic point 148.4. 

From point 141, the border shall run straight towards the south for 5.6 km to point 141/1, 
located 0.8 km to the south/south-west of geodetic point 148.4. 

From point 141/1, the border shall run straight towards the south for 2.6 km to point 142, 
located in the middle of the intermittently flowing Talovaya River 3.4 km to the south of geodetic 
point 148.4. 

From point 142, the border shall run along the middle of the intermittently flowing Talovaya 
River downstream for 32.3 km to point 143, located at the outlet of that river to an anonymous 
reservoir 3.2 km to the south/south-east of geodetic point 91.1. 

From point 143, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.8 km to 
point 144, located in an anonymous reservoir 2.2 km to the south-east of geodetic point 91.1. 

From point 144, the border shall run straight towards the east for 1.9 km to point 145, located 
in the tailwater of a dam on Talovaya River 1.9 km to the west/south-west of geodetic point 53.3. 
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From point 145, the border shall run along the middle of Talovaya River downstream for 
2.5 km to point 146, located in the middle of that river 0.9 km to the south/south-east of geodetic 
point 53.3. 

From point 146, the border shall run straight towards the south/south-east for 5.3 km to 
point 147, located 3.8 km to the north/north-east of geodetic point 129.1. 

From point 147, the border shall run straight towards the east for 5.3 km to point 148, located 
2.8 km to the west/south-west of geodetic point 47.2. 

From point 148, the border shall run straight towards the south for 8.6 km to point 149, 
located 3.8 km to the east of geodetic point 104.4. 

From point 149, the border shall run straight towards the west for 9.7 km to point 150, located 
4.2 km to the east of geodetic point 154.8. 

From point 150, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.9 km to 
point 151, located 4.7 km to the east/south-east of geodetic point 154.8. 

From point 151, the border shall run straight towards the south-west for 0.3 km to point 152, 
located on the thalweg of Bolshoy Kuchkinskiy valley 4.7 km to the east/south-east of geodetic 
point 154.8. 

From point 152, the border shall run generally towards the south on the thalweg of Bolshoy 
Kuchkinskiy valley for 2.5 km to point 153, located on the thalweg of an anonymous ravine 
6.2 km to the south-east of geodetic point 154.8. 

From point 153, the border shall run straight towards the south for 0.8 km to point 154, 
located on the thalweg of an anonymous ravine 6.8 km to the south-east of geodetic point 154.8. 

From point 154, the border shall run generally towards the east/north-east on the thalweg of 
an anonymous ravine and then along the middle of Balbinka River downstream for 2.7 km to 
point 155, located in the middle of that river 5.1 km to the south/south-west of geodetic 
point 104.4. 

From point 155, the border shall run straight towards the south for 4.9 km to point 156, 
located on a curve in a field road 3.6 km to the east of geodetic point 138.4. 

From point 156, the border shall run generally towards the east on a field road and then on a 
dirt road for 6.5 km to point 157, located 5.0 km to the west/north-west of geodetic point 41.7. 

From point 157, the border shall run straight towards the south for 1.1 km to point 158, 
located at the intersection of a rural road with a field road 4.5 km to the west/north-west of 
geodetic point 41.7. 

From point 158, the border shall run generally towards the east on a dirt road and then on a 
field road for 6.9 km to point 159, located on a curve in a field road 3.8 km to the north-east of 
geodetic point 41.7. 

From point 159, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 160, located 
in the middle of Chagan River 4.4 km to the north-east of geodetic point 41.7. 

From point 160, the border shall run along the middle of Chagan River upstream for 1.4 km to 
point 161, located in the middle of that river 4.7 km to the south-east of geodetic point 46.1. 

From point 161, the border shall run straight towards the east/north-east for 5.5 km to 
point 162, located 4.9 km to the north/north-east of geodetic point 44.4. 
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From point 162, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.0 km to 
point 163, located on a rural road 6.0 km to the south-west of geodetic point 74.8. 

From point 163, the border shall run generally towards the east/north-east along a rural road 
for 2.0 km to point 164, located on that road 4.2 km to the south-west of geodetic point 74.8. 

From point 164, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.0 km to 
point 165, located 3.4 km to the west/south-west of geodetic point 74.8. 

From point 165, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.0 km to 
point 166, located 1.5 km to the south-west of geodetic point 74.8. 

From point 166, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.0 km to 
point 167, located on a rural road 2.8 km to the south/south-west of geodetic point 74.8. 

From point 167, the border shall run generally towards the east/north-east along a rural road 
for 1.9 km to point 168, located at an intersection of rural roads 2.6 km to the south/south-east of 
geodetic point 74.8. 

From point 168, the border shall run generally towards the south/south-east along a rural road 
for 3.8 km to point 169, located on that road 7.6 km to the north/north-west of geodetic point 48.3. 

From point 169, the border shall run straight towards the west/south-west for 1.1 km to 
point 170, located 7.7 km to the north-west of geodetic point 48.3. 

From point 170, the border shall run straight towards the south/south-west for 3.1 km to 
point 171, located 6.3 km to the west/north-west of geodetic point 48.3. 

From point 171, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.8 km to 
point 172, located 5.7 km to the north-west of geodetic point 48.3. 

From point 172, the border shall run straight towards the south/south-east for 3.3 km to 
point 173, located at the intersection of a rural road with a field road 3.4 km to the west of 
geodetic point 48.3. 

From point 173, the border shall run generally towards the east/north-east along a rural road 
and then straight for 6.0 km to point 174, located 3.6 km to the west/north-west of geodetic 
point 47.4. 

From point 174, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.8 km to 
point 175, located at the intersection of a rural road with a field road 4.8 km to the west/north-west 
of geodetic point 47.4. 

From point 175, the border shall run generally towards the east/north-east along a field road 
for 6.1 km to point 176, located on a curve in that road 3.5 km to the south-west of geodetic 
point 61.2. 

From point 176, the border shall run generally towards the north/north-west straight and then 
along a field road and then again straight for 9.9 km to point 177, located 5.2 km to the 
east/south-east of geodetic point 80.0. 

From point 177, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.7 km to 
point 178, located in the middle of Rubezhka River 4.8 km to the south-west of geodetic 
point 79.5. 

From point 178, the border shall run along the middle of Rubezhka River upstream for 3.0 km 
to point 179, located in the middle of that river at its junction with Bolshaya Verbovka River 
4.5 km to the west/south-west of geodetic point 79.5. 
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From point 179, the border shall run along the middle of Bolshaya Verbovka River upstream 
for 11.1 km to point 180, located in the middle of that river 2.5 km to the south-east of geodetic 
point 127.3. 

From point 180, the border shall run straight towards the east for 2.6 km to point 181, located 
4.8 km to the east/south-east of geodetic point 127.3. 

From point 181, the border shall run straight towards the north for 1.0 km to point 182, 
located on a rural road 3.9 km to the south of geodetic point 144.8. 

From point 182, the border shall run generally towards the east along a rural road, then 
straight, then along a narrow forest strip, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, 
and then again straight for 7.2 km to point 183, located on a rural road 7.7 km to the south-west of 
geodetic point 108.2. 

From point 183, the border shall run straight towards the south for 1.7 km to point 184, 
located 8.8 km to the south-west of geodetic point 108.2. 

From point 184, the border shall run straight towards the east for 3.0 km to point 185, located 
on a field road 5.8 km to the west/south-west of geodetic point 90.8. 

From point 185, the border shall run straight towards the north-east for 0.4 km to point 186, 
located in the middle of Bolshaya Bykovka River 5.5 km to the west/south-west of geodetic 
point 90.8. 

From point 186, the border shall run straight towards the east for 0.6 km to point 187, located 
5.0 km to the west/south-west of geodetic point 90.8. 

From point 187, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.3 km to 
point 188, located 3.7 km to the west/south-west of geodetic point 90.8. 

From point 188, the border shall run straight towards the south-east for 2.2 km to point 189, 
located 4.8 km to the north/north-west of geodetic point 83.9. 

From point 189, the border shall run straight towards the east/north-east for 5.9 km to 
point 190, located 3.0 km to the east of geodetic point 90.8. 

From point 190, the border shall run straight towards the south-east for 0.6 km to point 191, 
located 3.6 km to the east/south-east of geodetic point 90.8. 

From point 191, the border shall run straight towards the north-east for 0.5 km to point 192, 
located 3.8 km to the east of geodetic point 90.8. 

From point 192, the border shall run straight towards the north for 4.4 km to point 193, 
located 1.3 km to the south-west of geodetic point 100.6. 

From point 193, the border shall run straight towards the east for 0.2 km to point 194, located 
1.2 km to the south-west of geodetic point 100.6. 

From point 194, the border shall run straight towards the north for 0.7 km to point 195, 
located 0.8 km to the west of geodetic point 100.6. 

From point 195, the border shall run straight towards the east for 3.7 km to point 196, located 
2.9 km to the east of geodetic point 100.6. 

From point 196, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.5 km to 
point 197, located on a field road 1.9 km to the north/north-west of geodetic point 94.0. 
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From point 197, the border shall run generally towards the east/north-east along a field road 
and then straight for 6.9 km to point 198, located in an anonymous reservoir 3.2 km to the west of 
geodetic point 111.8. 

From point 198, the border shall run along an anonymous reservoir and then along the middle 
of Malaya Embulatovka River upstream for 3.0 km to point 199, located in the middle of that river 
2.7 km to the east/south-east of geodetic point 131.6. 

From point 199, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.9 km to 
point 200, located on a rural road 3.7 km to the north/north-west of geodetic point 111.8. 

From point 200, the border shall run generally towards the south/south-east along a rural and 
a field road, and then straight for 16.0 km to point 201, located 2.6 km to the north/north-east of 
geodetic point 77.7. 

From point 201, the border shall run straight towards the east for 0.2 km to point 202, located 
in the middle of Eltyshevka River 2.6 km to the north/north-east of geodetic point 77.7. 

From point 202, the border shall run along the middle of Eltyshevka River downstream for 
2.0 km to point 203, located in the middle of that river 2.3 km to the east/north-east of geodetic 
point 77.7. 

From point 203, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.0 km to 
point 204, located 3.1 km to the east/north-east of geodetic point 77.7. 

From point 204, the border shall run generally towards the south/south-east straight, then 
along a field road and then again straight for 9.1 km to point 205, located in the middle of 
Eltyshevka River 2.8 km to the east/north-east of geodetic point 72.9. 

From point 205, the border shall run along the middle of Eltyshevka River downstream for 
17.7 km, then along the middle of the old bed of that river, then straight towards the south-east and 
then again along the middle of Eltyshevka River to point 206, located in the middle of the 
Ural River at its junction with Eltyshevka River 5.9 km to the south-west of geodetic point 53.2. 

From point 206, the border shall run along the middle of Ural River upstream for 128.6 km, 
leaving an island located in the Lake Yamanskoe district, an island located in the Lake Oreshek 
district and an island located in the Lake Martyukhino district in the territory of the Russian 
Federation to point 207, located in the middle of that river 5.7 km to the north/north-west of 
geodetic point 70.8. 

From point 207, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.3 km to 
point 207/1, located 5.4 km to the north/north-west of geodetic point 70.8. 

From point 207/1, the border shall run straight towards the east for 1.0 km to point 207/2, 
located 5.2 km to the north of geodetic point 70.8. 

From point 207/2, the border shall run straight towards the north for 0.2 km to point 207/3, 
located 5.4 km to the north of geodetic point 70.8. 

From point 207/3, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 207/4, 
located 5.5 km to the north of geodetic point 70.8. 

From point 207/4, the border shall run straight towards the south for 0.8 km to point 207/5, 
located in the middle of an anonymous oxbow lake 4.7 km to the north of geodetic point 70.8. 
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From point 207/5, the border shall run along the middle of an anonymous lagoon towards the 
east/north-east for 0.6 km to point 207/6, located in the middle of the Maly Ilek distributary 
5.0 km to the north/north-east of geodetic point 70.8. 

From point 207/6, the border shall run along the middle of the Maly Ilek distributary upstream 
for 5.1 km to point 208, located in the middle of that distributary 1.5 km to the west/south-west of 
geodetic point 59.3. 

From point 208, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.6 km to 
point 209, located in the middle of an anonymous intermittently flowing distributary 0.3 km to the 
south-east of geodetic point 59.3. 

From point 209, the border shall run along the middle of an anonymous intermittently flowing 
distributary upstream for 6.9 km to point 210, located in the middle of Ilek River at its junction 
with that distributary 1.7 km to the south of geodetic point 66.0. 

From point 210, the border shall run along the middle of Ilek River upstream for 0.9 km to 
point 211, located in the middle of that river at its junction with the intermittently flowing Udaman 
stream 2.1 km to the west/south-west of geodetic point 64.1. 

From point 211, the border shall run in the middle the intermittently flowing Udaman stream 
upstream for 3.0 km to point 212, located in the middle of that stream 3.6 km to the north-east of 
geodetic point 72.3. 

From point 212, the border shall run straight towards the east for 2.1 km to point 213, located 
on a field road 5.2 km to the east/north-east of geodetic point 72.3. 

From point 213, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.6 km to 
point 214, located in the middle of Ilek River 4.3 km to the south-east of geodetic point 66.0. 

From point 214, the border shall run along the middle of Ilek River upstream for 16.0 km to 
point 215, located in the middle of that river 4.1 km to the west/north-west of geodetic point 77.5. 

From point 215, the border shall run along the middle of Ilek River upstream for 36.0 km to 
point 216, located in the middle of that river 5.0 km to the south-west of geodetic point 75.3. 

From point 216, the border shall run along the middle of Ilek River upstream for 37.9 km to 
point 217, located in the middle of that river 5.6 km to the east/south-east of geodetic point 91.4. 

From point 217, the border shall run straight towards the south for 1.2 km to point 217/1, 
located 6.1 km to the north-west of geodetic point 91.9. 

From point 217/1, the border shall run straight towards the south-east for 0.4 km to 
point 217/2, located 5.8 km to the north-west of geodetic point 91.9. 

From point 217/2, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.4 km to 
point 217/3, located 5.5 km to the north-west of geodetic point 91.9. 

From point 217/3, the border shall run straight towards the east for 0.5 km to point 217/4, 
located 5.2 km to the north/north-west of geodetic point 91.9. 

From point 217/4, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.5 km to 
point 217/5, located 5.4 km to the north/north-west of geodetic point 91.9. 

From point 217/5, the border shall run straight towards the north for 0.5 km to point 217/6, 
located 5.9 km to the north/north-west of geodetic point 91.9. 
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From point 217/6, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.6 km to 
point 217/7, located in the middle of Ashchy River 5.4 km to the north/north-west of geodetic 
point 91.9. 

From point 217/7, the border shall run along the middle of the intermittently flowing 
Ashchy River downstream for 1.4 km to point 217/8, located in the middle of that river 6.0 km to 
the north of geodetic point 91.9. 

From point 217/8, the border shall run straight towards the east for 0.6 km to point 217/9, 
located in the middle of Ilek River 5.9 km to the north of geodetic point 91.9. 

From point 217/9, the border shall run along the middle of Ilek River upstream for 63.9 km to 
point 218, located in the middle of that river 2.2 km to the north/north-west of geodetic 
point 112.2. 

From point 218, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.0 km to 
point 218/1, located 3.0 km to the north of geodetic point 112.2. 

From point 218/1, the border shall run straight towards the north/north-west for 0.5 km to 
point 218/2, located 3.5 km to the north of geodetic point 112.2. 

From point 218/2, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 218/3, 
located 3.5 km to the north of geodetic point 112.2. 

From point 218/3, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.1 km to 
point 218/4, located 2.5 km to the north/north-east of geodetic point 112.2. 

From point 218/4, the border shall run straight towards the east for 1.0 km to point 218/5, 
located 3.0 km to the north-east of geodetic point 112.2. 

From point 218/5, the border shall run straight towards the north-east for 0.6 km to 
point 218/6, located 3.6 km to the north-east of geodetic point 112.2. 

From point 218/6, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.7 km to 
point 218/7, located 3.7 km to the north-east of geodetic point 112.2. 

From point 218/7, the border shall run straight towards the south for 0.5 km to point 218/8, 
located 3.4 km to the north-east of geodetic point 112.2. 

From point 218/8, the border shall run straight towards the south-east for 0.6 km to 
point 218/9, located in the middle of Ilek River 3.4 km to the east/north-east of geodetic 
point 112.2. 

From point 218/9, the border shall run along the middle of Ilek River upstream for 7.2 km to 
point 219, located in the middle of that river 5.9 km to the south/south-east of geodetic point 91.8. 

From point 219, the border shall run straight towards the east for 0.3 km to point 220, located 
5.9 km to the south/south-east of geodetic point 91.8. 

From point 220, the border shall run straight towards the south/south-east for 3.5 km to 
point 221, located 3.3 km to the north of geodetic point 140.4. 

From point 221, the border shall run straight towards the east for 4.7 km to point 222, located 
in the middle of Shybyndy River 1.4 km to the west/north-west of geodetic point 113.8. 

From point 222, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.6 km to 
point 223, located in the middle of Shybyndy River 2.2 km to the south/south-west of geodetic 
point 113.8. 
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From point 223, the border shall run along the middle of Shybyndy River upstream for 9.0 km 
to point 224, located in the tailwater of a dam 5.3 km to the east of geodetic point 191.6. 

From point 224, the border shall run straight towards the south for 2.1 km to point 225, 
located in the middle of Shybyndy River at its outlet to an anonymous reservoir 5.9 km to the 
east/south-east of geodetic point 191.6. 

From point 225, the border shall run along the middle of Shybyndy River upstream for 3.3 km 
to point 226, located in the middle of that river 5.2 km to the north/north-west of geodetic 
point 260.0. 

From point 226, the border shall run straight towards the south/south-west for 2.0 km to 
point 227, located 3.7 km to the north-west of geodetic point 260.0. 

From point 227, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.2 km to 
point 228, located 3.3 km to the north-west of geodetic point 260.0. 

From point 228, the border shall run straight towards the south for 2.8 km to point 229, 
located 3.4 km to the north/north-east of geodetic point 273.2. 

From point 229, the border shall run straight towards the south/south-west for 4.8 km to 
point 230, located 1.6 km to the south of geodetic point 273.2. 

From point 230, the border shall run straight towards the south/south-east for 7.1 km to 
point 231, located at Melovaya town at the centre of geodetic point 259.2. 

From point 231, the border shall run straight towards the south-east for 7.0 km to point 232, 
located 3.3 km to the south of geodetic point 250.9. 

From point 232, the border shall run straight towards the north-east for 3.5 km to point 232/1, 
located 1.8 km to the east/south-east of geodetic point 250.9. 

From point 232/1, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.5 km to 
point 233, located 3.1 km to the east of geodetic point 250.9. 

From point 233, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.9 km to 
point 234, located on a field road 4.1 km to the east/south-east of geodetic point 250.9. 

From point 234, the border shall run straight towards the south-east for 1.0 km to point 235, 
located on the thalweg of a ravine 5.0 km to the east/south-east of geodetic point 250.9. 

From point 235, the border shall run generally towards the north-east on the thalweg of a 
ravine and then along the middle of the intermittently flowing Akpay River downstream for 
12.9 km to point 236, located in the middle of Ishkargan River at the junction of those rivers 
3.8 km to the west/north-west of geodetic point 171.6. 

From point 236, the border shall run along the middle of Ishkargan River downstream for 
8.4 km to the district of the Ivanovka inhabited locality (Russian Federation) along the middle of 
the left branch of that river, to point 237, located in the middle of that river 1.6 km to the 
west/north-west of geodetic point 140.3. 

From point 237, the border shall run straight towards the north-west for 1.9 km to point 238, 
located 3.4 km to the west/north-west of geodetic point 140.3. 

From point 238, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.3 km to 
point 239, located in the middle of the intermittently flowing Akbulak River 5.6 km to the 
west/south-west of geodetic point 133.9. 
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From point 239, the border shall run straight towards the north for 7.0 km to point 240, 
located at the centre of geodetic point 122.0. 

From point 240, the border shall run straight towards the north/north-west for 5.1 km to 
point 241, located at the centre of geodetic point 118.9. 

From point 241, the border shall run generally towards the north/north-east along a narrow 
forest strip, leaving it in the territory of the Russian Federation, for 8.8 km to point 242, located in 
the middle of Khobda River 2.1 km to the north/north-west of geodetic point 101.6. 

From point 242, the border shall run along the middle of Khobda River downstream for 
15.4 km to point 243, located in the middle of Ilek River at its junction with Khobda River 6.2 km 
to the west/north-west of geodetic point 117.7. 

From point 243, the border shall run along the middle of Ilek River upstream for 24.0 km to 
point 244, located in the middle of that river 2.7 km to the east/south-east of geodetic point 109.0. 

From point 244, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.1 km to 
point 245, located in the middle of the old bed of Ilek River 1.5 km to the east/south-east of 
geodetic point 109.0. 

From point 245, the border shall run generally towards the east/north-east along the middle of 
the old bed of Ilek River for 6.1 km to point 246, located in the middle of Ilek River at its junction 
with the old riverbed 2.6 km to the north-west of geodetic point 133.2. 

From point 246, the border shall run along the middle of Ilek River upstream for 9.3 km to 
point 247, located in the middle of that river at its junction with the old riverbed 4.9 km to the 
south-east of geodetic point 122.1. 

From point 247, the border shall run generally towards the north-east along the middle of the 
old bed of Ilek River for 8.6 km to point 248, located in the middle of that riverbed 5.2 km to the 
east/south-east of geodetic point 122.2. 

From point 248, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.1 km to 
point 249, located in the middle of Ilek River 6.3 km to the east/south-east of geodetic point 122.2. 

From point 249, the border shall run along the middle of Ilek River downstream for 4.0 km to 
point 250, located in the middle of that river 7.5 km to the east of geodetic point 133.2. 

From point 250, the border shall run straight towards the south-east for 5.0 km to point 251, 
located 1.7 km to the east of geodetic point 185.5. 

From point 251, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.7 km to 
point 252, located 3.1 km to the west of geodetic point 206.1. 

From point 252, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.5 km to 
point 253, located 2.2 km to the south/south-east of geodetic point 206.1. 

From point 253, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.9 km to 
point 254, located 1.3 km to the north of geodetic point 216.8. 

From point 254, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.2 km to 
point 255, located 1.3 km to the north-east of geodetic point 216.8. 

From point 255, the border shall run straight towards the south/south-west for 2.0 km to 
point 256, located 1.2 km to the south/south-east of geodetic point 216.8. 

From point 256, the border shall run generally towards the east/south-east along a narrow 
forest strip, leaving it in the territory of the Russian Federation, and then straight for 8.4 km to 
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point 257, located in the middle of Malaya Khobda River 4.0 km to the west of geodetic 
point 149.1. 

From point 257, the border shall run along the middle of Malaya Khobda River upstream for 
18.3 km to point 258, located in the middle of that river 5.4 km to the west/north-west of geodetic 
point 204.9. 

From point 258, the border shall run straight towards the south for 0.2 km to point 259, 
located 5.3 km to the west/north-west of geodetic point 204.9. 

From point 259, the border shall run straight towards the south-west for 8.5 km to point 260, 
located 3.7 km to the north-west of geodetic point 201.7. 

From point 260, the border shall run straight towards the east/south-east for 6.8 km to 
point 261, located 4.1 km to the west of geodetic point 161.6. 

From point 261, the border shall run straight towards the south-east for 23.2 km to point 262, 
located 0.3 km to the north/north-east of geodetic point 220.2. 

From point 262, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.9 km to 
point 263, located 6.7 km to the south-west of geodetic point 193.5. 

From point 263, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.6 km to 
point 264, located 5.3 km to the south-west of geodetic point 193.5. 

From point 264, the border shall run straight towards the east for 7.2 km to point 265, located 
7.3 km to the west/south-west of geodetic point 206.8. 

From point 265, the border shall run straight towards the south-east for 3.1 km to point 266, 
located 1.1 km to the south of geodetic point 297.0. 

From point 266, the border shall run straight towards the south for 3.9 km to point 267, 
located 0.4 km to the north of geodetic point 313.3. 

From point 267, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.3 km to 
point 268, located 3.3 km to the north/north-east of geodetic point 305.9. 

From point 268, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 269, located 
4.1 km to the north-east of geodetic point 305.9. 

From point 269, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.2 km to 
point 270, located 3.1 km to the north-west of geodetic point 305.8. 

From point 270, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.9 km to 
point 271, located 1.6 km to the west/north-west of geodetic point 305.8. 

From point 271, the border shall run straight towards the south-east for 3.9 km to point 272, 
located 2.5 km to the south-east of geodetic point 305.8. 

From point 272, the border shall run straight towards the east for 3.5 km to point 273, located 
2.5 km to the west/north-west of geodetic point 305.4. 

From point 273, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.7 km to 
point 274, located 2.6 km to the west of geodetic point 305.4. 

From point 274, the border shall run straight towards the east for 2.0 km to point 275, located 
0.6 km to the west/north-west of geodetic point 305.4. 

From point 275, the border shall run straight towards the north for 1.9 km to point 276, 
located 2.1 km to the north/north-west of geodetic point 305.4. 



Volume 3037, I-52717 

 511 

From point 276, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.5 km to 
point 277, located 3.4 km to the north of geodetic point 305.4. 

From point 277, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.4 km to 
point 278, located 5.3 km to the south-east of geodetic point 257.5. 

From point 278, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.5 km to 
point 279, located 5.1 km to the east/south-east of geodetic point 257.5. 

From point 279, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.5 km to 
point 280, located 2.5 km to the west/south-west of geodetic point 331.5. 

From point 280, the border shall run straight towards the north-east for 1.7 km to point 281, 
located 1.4 km to the west/north-west of geodetic point 331.5. 

From point 281, the border shall run straight towards the east for 2.7 km to point 282, located 
1.6 km to the east/north-east of geodetic point 331.5. 

From point 282, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.4 km to 
point 283, located 3.8 km to the east of geodetic point 331.5. 

From point 283, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.5 km to 
point 284, located 5.4 km to the east/north-east of geodetic point 331.5. 

From point 284, the border shall run straight towards the east/north-east for 5.5 km to 
point 285, located 6.2 km to the south of geodetic point 174.3. 

From point 285, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.3 km to 
point 286, located 4.4 km to the south-west of geodetic point 201.5. 

From point 286, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.5 km to 
point 287, located 2.2 km to the south/south-west of geodetic point 201.5. 

From point 287, the border shall run straight towards the north-east for 2.2 km to point 288, 
located 1.2 km to the south-east of geodetic point 201.5. 

From point 288, the border shall run straight towards the north-east for 4.1 km to point 289, 
located in the middle of an anonymous intermittently flowing stream 2.7 km to the south-west of 
geodetic point 236.5. 

From point 289, the border shall run straight towards the north-east for 4.6 km to point 290, 
located on a field road 3.2 km to the west of geodetic point 240.8. 

From point 290, the border shall run straight towards the north/north-west for 3.8 km to 
point 291, located 1.2 km to the south-east of geodetic point 186.4. 

From point 291, the border shall run straight towards the north for 4.9 km to point 292, 
located 1.9 km to the east/north-east of geodetic point 148.6. 

From point 292, the border shall run generally towards the north/north-east straight and then 
along a field road for 5.7 km to point 293, located on that road 2.9 km to the west/north-west of 
geodetic point 233.0. 

From point 293, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.9 km to 
point 294, located at the centre of geodetic point 250.6. 

From point 294, the border shall run straight towards the north for 3.9 km to point 295, 
located at the centre of geodetic point 290.2. 
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From point 295, the border shall run generally towards the east/south-east straight, then along 
a narrow forest strip, leaving it in the territory of the Russian Federation, through geodetic 
points 237.6 and 280.3. and then again straight for 13.6 km to point 296, located 0.6 km to the 
east/south-east of geodetic point 249.4. 

From point 296, the border shall run generally towards the north/north-east straight, then 
along a narrow forest strip, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, for 5.4 km to 
point 297, located 3.8 km to the east/north-east of geodetic point 310.3. 

From point 297, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.5 km to 
point 298, located 2.7 km to the north-east of geodetic point 310.3. 

From point 298, the border shall run straight towards the north for 1.9 km to point 299, 
located 4.3 km to the north-east of geodetic point 310.3. 

From point 299, the border shall run straight towards the east for 3.2 km to point 300, located 
2.8 km to the west/south-west of geodetic point 315.9. 

From point 300, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.9 km to 
point 301, located 2.3 km to the south-west of geodetic point 315.9. 

From point 301, the border shall run straight towards the east for 1.8 km to point 302, located 
2.3 km to the north/north-west of geodetic point 320.5. 

From point 302, the border shall run straight towards the north for 1.4 km to point 303, 
located at the centre of geodetic point 315.9. 

From point 303, the border shall run straight towards the north for 2.7 km to point 304, 
located 2.4 km to the south/south-east of geodetic point 255.3. 

From point 304, the border shall run straight towards the north for 6.2 km to point 305, 
located 1.1 km to the east/north-east of geodetic point 236.8. 

From point 305, the border shall run straight towards the north-east for 5.6 km to point 306, 
located in the middle of Urtaburtya River 2.3 km to the north of geodetic point 172.2. 

From point 306, the border shall run along the middle of Urtaburtya River upstream for 
17.8 km to point 307, located in the middle of that river at the junction of Burtya River and 
Tarangul River 2.6 km to the west/north-west of geodetic point 192.3. 

From point 307, the border shall run along the middle of Tarangul River, then along the 
middle of the southern branch of that river and then again along the middle of that river upstream 
for 8.4 km to point 308, located in the middle of that river 3.6 km to the north of geodetic 
point 269.4. 

From point 308, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.3 km to 
point 309, located in the middle of an anonymous intermittently flowing river 3.9 km to the north 
of geodetic point 269.4. 

From point 309, the border shall run along the middle of an anonymous intermittently flowing 
river upstream for 2.4 km to point 310, located in the middle of that river 2.5 km to the south-west 
of geodetic point 304.6. 

From point 310, the border shall run straight towards the north/north-west for 3.0 km to 
point 311, located 3.4 km to the east/south-east of geodetic point 225.1. 

From point 311, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.1 km to 
point 312, located 2.5 km to the east/south-east of geodetic point 225.1. 



Volume 3037, I-52717 

 513 

From point 312, the border shall run straight towards the north/north-west for 0.9 km to 
point 313, located 2.2 km to the east of geodetic point 225.1. 

From point 313, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.9 km to 
point 314, located 1.3 km to the south/south-west of geodetic point 298.6. 

From point 314, the border shall run straight towards the north/north-west for 3.1 km to 
point 315, located in the middle of Dzhamylchisay River 2.4 km to the north-west of geodetic 
point 298.6. 

From point 315, the border shall run along the middle of Dzhamylchisay River, then along the 
middle of its right tributary upstream and then generally towards the east along the thalweg of an 
anonymous ravine for 2.7 km to point 316, located on that thalweg 2.4 km to the north/north-east 
of geodetic point 298.6. 

From point 316, the border shall run straight towards the north-east for 0.5 km to point 317, 
located 3.3 km to the north-west of geodetic point 357.3. 

From point 317, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.2 km to 
point 318, located 2.7 km to the south of geodetic point 360.6. 

From point 318, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.2 km to 
point 319, located 2.6 km to the south-east of geodetic point 360.6. 

From point 319, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.2 km to 
point 320, located on a rural road 3.1 km to the north/north-east of geodetic point 357.3. 

From point 320, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.4 km to 
point 321, located 2.6 km to the west/north-west of geodetic point 375.0. 

From point 321, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.1 km to 
point 322, located 0.5 km to the south-east of geodetic point 375.0. 

From point 322, the border shall run straight towards the south-east for 2.5 km to point 323, 
located 2.4 km to the north of geodetic point 394.5. 

From point 323, the border shall run straight towards the north-east for 4.9 km to point 324, 
located at the centre of geodetic point 385.2. 

From point 324, the border shall run straight towards the south-east for 4.0 km to point 325, 
located 1.6 km to the north/north-east of geodetic point 376.7. 

From point 325, the border shall run straight towards the east for 2.9 km to point 326, located 
2.6 km to the north/north-west of geodetic point 311.2. 

From point 326, the border shall run straight towards the east for 2.2 km to point 327, located 
1.1 km to the west/south-west of geodetic point 395.9. 

From point 327, the border shall run straight towards the east/north-east for 6.5 km to 
point 328, located 3.5 km to the west of geodetic point 337.4. 

From point 328, the border shall run straight towards the north for 1.3 km to point 329, 
located 2.7 km to the south/south-east of geodetic point 302.3. 

From point 329, the border shall run straight towards the east/north-east for 3.3 km to 
point 330, located 3.7 km to the east/south-east of geodetic point 302.3. 

From point 330, the border shall run straight towards the south for 1.4 km to point 331, 
located 2.1 km to the north/north-west of geodetic point 337.4. 
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From point 331, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.2 km to 
point 332, located 1.0 km to the north of geodetic point 337.4. 

From point 332, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.0 km to 
point 333, located 0.3 km to the east of geodetic point 337.4. 

From point 333, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.2 km to 
point 334, located 2.0 km to the north of geodetic point 255.2. 

From point 334, the border shall run straight towards the south-east for 2.4 km to point 335, 
located 1.2 km to the east of geodetic point 255.2. 

From point 335, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.0 km to 
point 336, located 0.5 km to the north-east of geodetic point 241.3. 

From point 336, the border shall run straight towards the south-west for 0.5 km to point 337, 
located 0.2 km to the east/south-east of geodetic point 241.3. 

From point 337, the border shall run straight towards the west/south-west for 0.8 km to 
point 338, located in the middle of Kuchukbay River 1.7 km to the south/south-east of geodetic 
point 255.2. 

From point 338, the border shall run along the middle of Kuchukbay River downstream for 
6.4 km to point 339, located in the middle of Kiyaly-Burtya (Kiyaly-Burti) River at the junction of 
those rivers 3.4 km to the north-west of geodetic point 266.3. 

From point 339, the border shall run along the middle of Kiyaly-Burtya (Kiyaly-Burti) River 
upstream for 11.4 km to point 340, located in the middle of that river at its outlet to Kiya River 
3.5 km to the north-west of geodetic point 300.2. 

From point 340, the border shall run along the middle of Kiya River upstream and then along 
the middle of an anonymous stream in the Baysay ravine for 25.4 km to point 341, located in the 
middle of that stream 0.9 km to the north-east of geodetic point 395.5. 

From point 341, the border shall run straight towards the north for 0.8 km to point 342, 
located 1.5 km to the north-east of geodetic point 395.5. 

From point 342, the border shall run generally towards the north-east along the thalweg of an 
anonymous ravine for 3.2 km to point 343, located on that thalweg 1.0 km to the west of geodetic 
point 420.2. 

From point 343, the border shall run straight towards the east for 8.9 km to point 344, located 
1.0 km to the south-east of geodetic point 448.2. 

From point 344, the border shall run straight towards the south for 1.2 km to point 345, 
located in the middle of Kiya River 2.1 km to the south/south-east of geodetic point 448.2. 

From point 345, the border shall run along the middle of Kiya River upstream for 5.8 km to 
point 346, located at the centre of a spring, source of that river, 2.9 km to the north-west of 
geodetic point 441.6. 

From point 346, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.3 km to 
point 347, located on a field road 3.5 km to the south-east of geodetic point 446.6. 

From point 347, the border shall run straight towards the north for 3.3 km to point 348, 
located 2.3 km to the east of geodetic point 446.6. 

From point 348, the border shall run straight towards the north for 9.6 km to point 349, 
located 3.2 km to the north-east of geodetic point 430.9. 
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From point 349, the border shall run straight towards the north for 9.3 km to point 350, 
located in the middle of Ural River 1.8 km to the north-east of geodetic point 247.9. 

From point 350, the border shall run along the middle of Ural River upstream for 64.8 km, 
leaving: 

- An island located to the north of the Koktogay inhabited locality point (Republic of 
Kazakhstan) in the territory of the Republic of Kazakhstan;  

- Two islands, located to the north-west of the Pyatikhatka wooded area, and an island, 
located to the south-east to Poperachnaya town, in the territory of the Russian Federation;  

- Two islands, located to the south of the Kamennaya River ravine, in the territory of the 
Republic of Kazakhstan;  

- An island, located to the south-east of high point 378.5, in the territory of the Russian 
Federation;  

- An island, located to the south of the Goryun inhabited locality (Russian Federation), in the 
territory of the Republic of Kazakhstan;  

- An island, located to the east/north-east of the Tonatar ravine, in the territory of the Republic 
of Kazakhstan;  

- An island, located to the south of a pioneer camp, and an island, located to the south of the 
Khabarnoe inhabited locality (Russian Federation), in the territory of the Russian Federation.  

It shall thus run to point 351, located in the middle of the aforementioned river at its outlet to 
the intermittently flowing Kirgildysay River 3.9 km to the west of geodetic point 192.6. 

From point 351, the border shall run along the middle of the intermittently flowing 
Kirgildysay River upstream for 2.3 km to point 351/1, located in the middle of that river 3.0 km to 
the west/south-west to geodetic point 192.6. 

From point 351/1, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.3 km to 
point 351/2, located 2.3 km to the north-west of geodetic point 223.0. 

From point 351/2, the border shall run straight towards the south/south-east along a water 
conduit, leaving it in the territory of the Russian Federation, for 1.0 km to point 351/3, located 
1.4 km to the west/north-west of geodetic point 223.0. 

From point 351/3, the border shall run straight towards the east/south-east along a water 
conduit, leaving it in the territory of the Russian Federation, for 1.3 km to point 351/4, located 
0.2 km to the north-west of geodetic point 223.0. 

From point 351/4, the border shall run straight towards the south for 1.4 km to point 351/5, 
located 1.2 km to the south of geodetic point 223.0. 

From point 351/5, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 351/6, 
located 1.5 km to the south-east of geodetic point 223.0. 

From point 351/6, the border shall run straight towards the south for 3.8 km to point 351/7, 
located 4.5 km to the west of geodetic point 291.5. 

From point 351/7, the border shall run straight towards the south-east for 0.4 km to 
point 351/8, located 2.8 km to the north/north-west of geodetic point 345.6. 

From point 351/8, the border shall run straight towards the east for 5.5 km to point 352, 
located on a railway track 1.6 km to the east/north-east of geodetic point 291.5. 
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From point 352, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.0 km to 
point 353, located 1.1 km to the north of geodetic point 358.7. 

From point 353, the border shall run straight towards the east for 2.2 km to point 354, located 
0.8 km to the south-west of geodetic point 275.2. 

From point 354, the border shall run generally towards the south-east straight and then along a 
field road for 7.1 km to point 355, located on that road 0.5 km to the east/north-east of geodetic 
point 276.6. 

From point 355, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.5 km to 
point 356, located 2.4 km to the west/south-west of geodetic point 257.6. 

From point 356, the border shall run straight towards the south for 1.8 km to point 357, 
located 1.3 km to the north of geodetic point 289.7. 

From point 357, the border shall run straight towards the south-west for 0.7 km to point 358, 
located 1.0 km to the north-west of geodetic point 289.7. 

From point 358, the border shall run straight towards the south/south-east for 4.8 km to 
point 359, located 1.8 km to the north-west of geodetic point 288.8. 

From point 359, the border shall run straight towards the west/south-west for 3.8 km to 
point 360, located 2.6 km to the east/north-east of geodetic point 369.2. 

From point 360, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.8 km to 
point 361, located 3.4 km to the east/south-east of geodetic point 369.2. 

From point 361, the border shall run straight towards the west/south-west for 2.1 km to 
point 362, located 2.7 km to the south/south-east of geodetic point 369.2. 

From point 362, the border shall run straight towards the south for 8.0 km to point 363, 
located 1.1 km to the north/north-east of geodetic point 363.5. 

From point 363, the border shall run straight towards the east/north-east for 3.4 km to 
point 364, located 0.8 km to the west/north-west of geodetic point 301.5. 

From point 364, the border shall run straight towards the east for 3.6 km to point 365, located 
3.0 km to the east/north-east of geodetic point 301.5. 

From point 365, the border shall run straight towards the south for 4.4 km to point 366, 
located 1.1 km to the north/north-west of geodetic point 298.2. 

From point 366, the border shall run straight towards the west/north-west for 0.8 km to 
point 367, located 1.7 km to the north-west of geodetic point 298.2. 

From point 367, the border shall run straight towards the west/south-west for 1.6 km to 
point 368, located 2.6 km to the west/north-west of geodetic point 298.2. 

From point 368, the border shall run straight towards the south for 3.9 km to point 369, 
located 2.3 km to the east of geodetic point 347.5. 

From point 369, the border shall run straight towards the east for 8.3 km to point 370, located 
5.0 km to the west/north-west of geodetic point 273.7. 

From point 370, the border shall run straight towards the south-east for 4.5 km to point 371, 
located on the thalweg of the Kolbay ravine 2.9 km to the south-west of geodetic point 273.7. 

From point 371, the border shall run straight towards the south-east for 1.3 km to point 371/1, 
located on the thalweg of an anonymous ravine 3.7 km to the east of geodetic point 278.6. 
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From point 371/1, the border shall run generally towards the south-east along the thalweg of 
an anonymous ravine for 3.7 km to point 372, located on the thalweg of that ravine 2.2 km to the 
north-west of geodetic point 254.2. 

From point 372, the border shall run generally towards the south/south-east along the thalweg 
of an anonymous ravine and then along the middle of an anonymous intermittently flowing stream 
in that ravine for 4.2 km to point 373, located in the middle of that stream 2.0 km to the 
south/south-west of geodetic point 254.2. 

From point 373, the border shall run straight towards the south-east for 1.1 km to point 374, 
located 1.3 km to the north/north-west of geodetic point 237.7. 

From point 374, the border shall run straight towards the east for 0.7 km to point 375, located 
1.2 km to the north/north-east of geodetic point 237.7. 

From point 375, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.9 km to 
point 376, located 0.3 km to the north of geodetic point 237.7. 

From point 376, the border shall run straight towards the east for 2.8 km to point 377, located 
on a field road 2.2 km to the south/south-west of geodetic point 226.8. 

From point 377, the border shall run straight towards the east for 4.8 km to point 378, located 
at the centre of geodetic point 250.7. 

From point 378, the border shall run straight towards the east for 3.5 km to point 379, located 
on a rural road 0.8 km to the west/south-west of geodetic point 251.6. 

From point 379, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.8 km to 
point 380, located at the centre of geodetic point 251.6. 

From point 380, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.6 km to 
point 381, located in the middle of an anonymous intermittently flowing stream 4.3 km to the 
south of geodetic point 283.0. 

From point 381, the border shall run along the middle of an anonymous intermittently flowing 
stream upstream for 2.2 km to point 382, located in the middle of that stream 3.7 km to the 
south/south-east of geodetic point 283.0. 

From point 382, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.8 km to 
point 383, located 2.3 km to the west/south-west of geodetic point 312.3. 

From point 383, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.3 km to 
point 384, located at the centre of geodetic point 312.3. 

From point 384, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.1 km to 
point 385, located 1.1 km to the east/south-east of geodetic point 312.3. 

From point 385, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.1 km to 
point 386, located at the centre of geodetic point 312.1. 

From point 386, the border shall run straight towards the south-east for 4.6 km to point 387, 
located 3.5 km to the north/north-east of geodetic point 316.7. 

From point 387, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.6 km to 
point 388, located 4.7 km to the east/south-east of geodetic point 312.1. 

From point 388, the border shall run straight towards the east/south-east for 6.6 km to 
point 388/1, located in the middle of an intermittently flowing stream in the Koshensay ravine 
8.0 km to the north-west of geodetic point 306.6. 
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From point 388/1, the border shall run along the middle of the intermittently flowing stream 
in the Koshensay ravine downstream and then along the middle of Aralcha River upstream for 
5.9 km to point 389, located in the middle of that river 5.7 km to the north of geodetic point 306.6. 

From point 389, the border shall run straight towards the east for 1.0 km to point 390, located 
5.6 km to the north of geodetic point 306.6. 

From point 390, the border shall run straight towards the south/south-east for 3.7 km to 
point 391, located 5.4 km to the west/north-west of geodetic point 332.1. 

From point 391, the border shall run straight towards the east for 2.5 km to point 392, located 
in the middle of Korgatyk River 2.9 km to the west/north-west of geodetic point 332.1. 

From point 392, the border shall run along the middle of Korgatyk River upstream for 5.1 km 
to point 393, located in the middle of that river 1.8 km to the north/north-west of geodetic 
point 323.2. 

From point 393, the border shall run straight towards the west for 7.5 km to point 394, located 
in the middle of Aralcha River 1.1 km to the south-west of geodetic point 306.6. 

From point 394, the border shall run along the middle of Aralcha River upstream for 4.6 km 
to point 395, located in the middle of that river 2.5 km to the north-east of geodetic point 311.0. 

From point 395, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.5 km to 
point 396, located 0.8 km to the south-west of geodetic point 332.6. 

From point 396, the border shall run straight towards the south for 3.7 km to point 397, 
located 4.4 km to the south/south-west of geodetic point 332.6. 

From point 397, the border shall run straight towards the east/north-east for 8.5 km to 
point 398, located 4.0 km to the south-east of geodetic point 323.2. 

From point 398, the border shall run straight towards the east for 11.5 km to point 399, 
located at the centre of geodetic point 360.4. 

From point 399, the border shall run straight towards the east for 2.7 km to point 400, located 
5.2 km to the north-west of geodetic point 359.3. 

From point 400, the border shall run generally towards the north-east straight and then along a 
field road for 20.7 km to point 401, located at the centre of geodetic point 392.3. 

From point 401, the border shall run straight towards the north for 10.6 km to point 402, 
located on a field road 6.7 km to the east/south-east of geodetic point 392.9. 

From point 402, the border shall run straight towards the north/north-east for 6.5 km to 
point 402/1, located on a railway track 3.7 km to the north of geodetic point 371.5. 

From point 402/1, the border shall run generally towards the east along a railway track, 
leaving it in the territory of the Russian Federation, for 8.7 km to point 402/2, located on that 
railroad track 5.1 km to the north-east of geodetic point 389.9. 

From point 402/2, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.2 km to 
point 402/3, located 0.9 km to the west/south-west of geodetic point 379.8. 

From point 402/3, the border shall run straight towards the east for 0.7 km to point 402/4, 
located 0.3 km to the south/south-west of geodetic point 379.8. 

From point 402/4, the border shall run straight towards the south for 0.6 km to point 402/5, 
located on a railway track 0.8 km to the south of geodetic point 379.8. 
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From point 402/5, the border shall run straight towards the east along the railway track, 
leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, for 0.4 km to point 402/6, located on that 
railroad track 0.8 km to the south/south-east of geodetic point 379.8. 

From point 402/6, the border shall run straight towards the north for 0.5 km to point 402/7, 
located 0.4 km to the south-east of geodetic point 379.8. 

From point 402/7, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 402/8, 
located 1.1 km to the east/south-east of geodetic point 379.8. 

From point 402/8, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.0 km to 
point 402/9, located on a railway track before 2.1 km to the east/south-east of geodetic 
point 379.8. 

From point 402/9, the border shall run straight towards the south-east for 3.5 km to 
point 402/10, located 3.0 km to the north-west of geodetic point 364.7. 

From point 402/10, the border shall run straight towards the south/south-west for 4.5 km to 
point 402/11, located on a field road 3.0 km to the south-east of geodetic point 388.5. 

From point 402/11, the border shall run generally towards the south-east along a field road for 
15.8 km to point 402/12, located at an intersection of field roads 1.1 km to the west/south-west of 
geodetic point 352.4. 

From point 402/12, the border shall run straight towards the east for 9.6 km to point 403, 
located 9.1 km to the north/north-east of geodetic point 399.9. 

From point 403, the border shall run straight towards the east for 1.9 km to point 404, located 
9.8 km to the north/north-east of geodetic point 399.9. 

From point 404, the border shall run straight towards the east for 1.9 km to point 405, located 
2.6 km to the north of geodetic point 342.0. 

From point 405, the border shall run generally towards the east/north-east along a field road 
and then straight for 34.3 km to point 406, located at the centre of geodetic point 369.9. 

From point 406, the border shall run generally towards the east/north-east straight, then along 
a field road, then again straight and then again along a field road for 34.6 km to point 407, located 
at an intersection of field roads 9.3 km to the south-east of geodetic point 292.9. 

From point 407, the border shall run generally towards the north along a field road and then 
straight for 17.2 km to point 408, located 4.2 km to the east/south-east of geodetic point 252.0. 

From point 408, the border shall run generally straight towards the north, then along a field 
road and a dirt road and then again along a field road for 31.4 km to point 409, located at an 
intersection of field roads 2.5 km to the north of geodetic point 278.6. 

From point 409, the border shall run generally towards the east/north-east along a field road 
for 8.8 km to point 410, located at an intersection of field roads 5.8 km to the west/south-west of 
geodetic point 263.1. 

From point 410, the border shall run generally towards the north-west along a field road and 
then straight for 12.4 km to point 411, located 9.1 km to the west/north-west of geodetic 
point 275.8. 

From point 411, the border shall run straight towards the north/north-west for 4.9 km to 
point 412, located 6.0 km to the south/south-west of geodetic point 268.7. 
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From point 412, the border shall run straight towards the north/north-west for 4.9 km to 
point 413, located 3.7 km to the west/south-west of geodetic point 268.7. 

From point 413, the border shall run straight towards the west/north-west for 0.4 km to 
point 414, located in the middle of Tobol River 4.0 km to the west/south-west of geodetic 
point 268.7. 

From point 414, the border shall run along the middle of Tobol River upstream for 10.3 km to 
point 415, located in the middle of that river at its junction with its old riverbed 6.4 km to the 
south/south-west of geodetic point 307.2. 

From point 415, the border shall run along the middle of the old intermittently flowing bed of 
Tobol River and then along the middle of Tobol River upstream for 33.7 km to point 416, located 
in the middle of that river at the junction of Kokpektysay River and Bozbie River 4.1 km to the 
north-west of geodetic point 298.1. 

From point 416, the border shall run along the middle of Bozbie River upstream, then along 
the middle of its eastern branch 1.3 km to the south of geodetic point 301.3, then along the middle 
of its western branch 2.7 km to the east/south-east of geodetic point 290.8 and then along the 
middle of that river for 23.2 km to point 417, located in the middle of that river 2.8 km to the north 
of geodetic point 303.1. 

From point 417, the border shall run straight towards the west for 27.5 km to point 418, 
located on a curve in a field road 1.8 km to the north/north-west of geodetic point 371.2. 

From point 418, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.3 km to 
point 419, located 1.6 km to the south/south-west of geodetic point 374.4. 

From point 419, the border shall run straight towards the west for 7.0 km to point 420, located 
in the middle of Zharbutak River 3.2 km to the west of geodetic point 363.1. 

From point 420, the border shall run along the middle of Zharbutak River downstream for 
7.2 km to point 421, located in the middle of that river at its outlet to Dzharly River 5.4 km to the 
west of geodetic point 381.8. 

From point 421, the border shall run along the middle of Dzharly River upstream for 16.2 km 
to point 422, located in the middle of that river 2.0 km to the north/north-east of geodetic 
point 357.5. 

From point 422, the border shall run straight towards the north for 2.6 km to point 423, 
located 3.9 km to the south/south-west of geodetic point 375.8. 

From point 423, the border shall run straight towards the west for 6.1 km to point 424, located 
3.2 km to the north-east of geodetic point 370.8. 

From point 424, the border shall run straight towards the west/north-west for 8.3 km to 
point 425, located 2.3 km to the south/south-east of geodetic point 379.3. 

From point 425, the border shall run straight towards the north-west for 14.8 km to point 426, 
located 4.5 km to the south/south-west of geodetic point 371.0. 

From point 426, the border shall run straight towards the south for 0.7 km to point 427, 
located 4.7 km to the north of geodetic point 416.6. 

From point 427, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.8 km to 
point 428, located 4.0 km to the north of geodetic point 416.6. 
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From point 428, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.0 km to 
point 429, located 4.0 km to the north/north-east of geodetic point 416.6. 

From point 429, the border shall run straight towards the south for 2.2 km to point 430, 
located 1.9 km to the north/north-east of geodetic point 416.6. 

From point 430, the border shall run straight towards the east for 0.3 km to point 431, located 
2.0 km to the north-east of geodetic point 416.6. 

From point 431, the border shall run straight towards the south for 1.7 km to point 432, 
located 1.1 km to the east of geodetic point 416.6. 

From point 432, the border shall run straight towards the west for 1.0 km to point 433, located 
0.2 km to the east of geodetic point 416.6. 

From point 433, the border shall run straight towards the north for 1.2 km to point 434, 
located 1.3 km to the north of geodetic point 416.6. 

From point 434, the border shall run straight towards the west for 5.9 km to point 435, located 
3.9 km to the north/north-east of geodetic point 370.9. 

From point 435, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.3 km to 
point 436, located 3.3 km to the south/south-east of geodetic point 394.9. 

From point 436, the border shall run straight towards the north-west for 4.0 km to point 437, 
located 1.5 km to the west of geodetic point 394.9. 

From point 437, the border shall run straight towards the north for 2.5 km to point 438, 
located 2.8 km to the north-west of geodetic point 394.9. 

From point 438, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.5 km to 
point 439, located 2.9 km to the south-west of geodetic point 382.9. 

From point 439, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.7 km to 
point 440, located 2.3 km to the west/south-west of geodetic point 382.9. 

From point 440, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.3 km to 
point 441, located 1.1 km to the east/south-east of geodetic point 363.3. 

From point 441, the border shall run straight towards the north-east for 1.0 km to point 442, 
located 2.4 km to the west/north-west of geodetic point 382.9. 

From point 442, the border shall run straight towards the north for 2.5 km to point 443, 
located 4.2 km to the north/north-west of geodetic point 382.9. 

From point 443, the border shall run straight towards the east for 13.5 km to point 444, 
located 4.4 km to the west/north-west of geodetic point 340.7. 

From point 444, the border shall run straight towards the east/north-east for 5.3 km to 
point 445, located 2.6 km to the west/south-west of geodetic point 359.0. 

From point 445, the border shall run straight towards the north-east for 6.9 km to point 446, 
located on a field road 4.7 km to the north-east of geodetic point 359.0. 

From point 446, the border shall run generally towards the north-east straight, then along a 
field road, then along a dirt road and then again along a field road for 16.3 km to point 447, 
located at an intersection of field roads 1.5 km to the south-west of geodetic point 344.0. 
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From point 447, the border shall run straight towards the east, leaving a narrow forest strip in 
the territory of the Russian Federation, for 14.1 km to point 448, located in the middle of the 
intermittently flowing Sarysay River 3.7 km to the west/south-west of geodetic point 324.8. 

From point 448, the border shall run along the middle of the intermittently flowing Sarysay 
River, then along the middle of Bersuat River, leaving an island, located to the west of Krutaya 
Mountain, in the territory of the Russian Federation, and then along the middle of Zhelkuar River 
downstream for 35.7 km to point 449, located in the middle of Zhelkuar River 6.3 km to the 
west/south-west of geodetic point 288.4. 

From point 449, the border shall run generally towards the north/north-west straight and then 
along a field road for 9.9 km to point 450, located on that road 3.4 km to the east/north-east of 
geodetic point 292.0. 

From point 450, the border shall run generally towards the north along a field road for 9.5 km 
to point 451, located at an intersection of field roads 4.4 km to the north-east of geodetic 
point 303.6. 

From point 451, the border shall run generally towards the west along a field road for 9.7 km 
to point 452, located at an intersection of field roads 4.1 km to the south-east of geodetic 
point 320.4. 

From point 452, the border shall run generally towards the north along a field road and then 
straight for 13.3 km to point 453, located in the middle of Kamyshlyayat River 4.1 km to the 
west/north-west of geodetic point 309.8. 

From point 453, the border shall run along the middle of Kamyshlyayat River upstream for 
7.8 km to point 454, located in the middle of that river 3.7 km to the south-west of geodetic 
point 320.4. 

From point 454, the border shall run straight towards the north for 2.2 km to point 455, 
located 2.2 km to the west/south-west of geodetic point 320.4. 

From point 455, the border shall run straight towards the west/north-west for 2.4 km to 
point 456, located 4.0 km to the west of geodetic point 320.4. 

From point 456, the border shall run straight towards the north for 11.3 km to point 457, 
located 1.8 km to the east of geodetic point 328.8. 

From point 457, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.4 km to 
point 458, located 3.1 km to the east of geodetic point 328.8. 

From point 458, the border shall run generally towards the east/north-east straight, then along 
a field road, then along a dirt road and then again along a field road for 6.5 km to point 459, 
located on that road 3.0 km to the north-east of geodetic point 308.0. 

From point 459, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.7 km to 
point 460, located at an intersection of field roads 2.7 km to the west/south-west of geodetic 
point 306.4. 

From point 460, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
for 6.3 km to point 461, located on that road 4.0 km to the north/north-east of geodetic 
point 306.4. 

From point 461, the border shall run straight towards the north-west for 1.7 km to point 462, 
located in the middle of the southern intermittently flowing branch of Karagaylyayat 
(Karagayly-Ayat) River 5.2 km to the west of geodetic point 283.8. 
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From point 462, the border shall run along the middle to the southern intermittently flowing 
branch of Karagaylyayat (Karagayly-Ayat) River and then along the middle of that river 
downstream for 19.2 km to point 463, located in the middle of that river 3.9 km to the south-west 
of geodetic point 287.2. 

From point 463, the border shall run generally towards the north-west straight and then along 
a field road for 4.0 km to point 464, located at an intersection of field roads 2.6 km to the 
north/north-east of geodetic point 269.0. 

From point 464, the border shall run straight towards the north/north-west for 3.4 km to 
point 465, located in the middle of Sukhaya River 2.4 km to the west/south-west of geodetic 
point 265.6. 

From point 465, the border shall run along the middle of Sukhaya River and then along the 
middle of Archagly-Ayat River downstream for 20.5 km to point 466, located in the middle of that 
river 2.3 km to the north/north-west of geodetic point 270.3. 

From point 466, the border shall run straight towards the south-east for 5.9 km to point 467, 
located 5.1 km to the north-west of geodetic point 260.2. 

From point 467, the border shall run straight towards the east for 5.6 km to point 468, located 
3.2 km to the north/north-east of the geodetic point 260.2. 

From point 468, the border shall run straight towards the north-east for 7.6 km to point 469, 
located in the middle of Archagly-Ayat River 3.2 km to the south of geodetic point 253.3. 

From point 469, the border shall run along the middle of Archagly-Ayat River downstream 
for 6.3 km to point 470, located in the middle of that river 3.5 km to the south-east of geodetic 
point 248.0. 

From point 470, the border shall run straight towards the south-east for 1.7 km to point 471, 
located 5.1 km to the south-east of geodetic point 248.0. 

From point 471, the border shall run straight towards the south-east for 6.7 km to point 472, 
located 1.3 km to the south of geodetic point 235.5. 

From point 472, the border shall run straight towards the north-east for 2.2 km to point 473, 
located 1.8 km to the east of geodetic point 235.5. 

From point 473, the border shall run straight towards the east for 1.0 km to point 474, located 
3.0 km to the north/north-east of geodetic point 237.7. 

From point 474, the border shall run straight towards the north/north-east for 3.8 km to 
point 475, located in the middle of Archagly-Ayat River 3.5 km to the north-west of geodetic 
point 230.5. 

From point 475, the border shall run along the middle of Archagly-Ayat River downstream 
for 11.1 km to point 476, located in the middle of that river 2.9 km to the south-west of geodetic 
point 222.2. 

From point 476, the border shall run straight towards the south-east, leaving a narrow forest 
strip in the territory of the Russian Federation, for 9.8 km to point 477, located 6.5 km to the 
north-east of geodetic point 234.2. 

From point 477, the border shall run straight towards the east, leaving a narrow forest strip in 
the territory of the Russian Federation, for 4.6 km to point 478, located 4.0 km to the west of 
geodetic point 212.9. 
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From point 478, the border shall run straight towards the east/north-east for 8.0 km to 
point 479, located 5.2 km to the north/north-east of geodetic point 212.9. 

From point 479, the border shall run straight towards the north for 8.9 km to point 480, 
located 5.3 km to the north-east of geodetic point 214.9. 

From point 480, the border shall run straight towards the north/north-west for 5.2 km to 
point 481, located 2.8 km to the east of geodetic point 222.2. 

From point 481, the border shall run straight towards the west/north-west for 7.0 km to 
point 482, located 3.6 km to the south/south-west of geodetic point 223.6. 

From point 482, the border shall run straight towards the west for 7.6 km to point 483, located 
4.6 km to the north/north-west of geodetic point 227.2. 

From point 483, the border shall run straight towards the west/north-west for 10.0 km to 
point 484, located 5.5 km to the south of geodetic point 234.3. 

From point 484, the border shall run straight towards the north-west for 3.3 km to point 485, 
located 3.5 km to the south/south-west of geodetic point 234.3. 

From point 485, the border shall run straight towards the north/north-west for 3.9 km to 
point 486, located 3.1 km to the west/north-west of geodetic point 234.3. 

From point 486, the border shall run straight towards the north-west for 1.0 km to point 487, 
located 4.0 km to the west/north-west of geodetic point 234.3. 

From point 487, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.3 km to 
point 488, located 5.3 km to the west/north-west of geodetic point 234.3. 

From point 488, the border shall run straight towards the north-west for 2.7 km to point 489, 
located 7.0 km to the east of geodetic point 243.9. 

From point 489, the border shall run straight towards the west for 0.7 km to point 490, located 
6.3 km to the east of geodetic point 243.9. 

From point 490, the border shall run straight towards the south-west for 2.4 km to point 491, 
located 5.0 km to the east/south-east of geodetic point 243.9. 

From point 491, the border shall run straight towards the south for 3.0 km to point 492, 
located 2.6 km to the south of geodetic point 239.5. 

From point 492, the border shall run straight towards the west for 7.0 km to point 493, located 
6.3 km to the south/south-west of geodetic point 243.9. 

From point 493, the border shall run straight towards the west/north-west for 5.5 km to 
point 494, located 3.0 km to the west/south-west of geodetic point 247.5. 

From point 494, the border shall run straight towards the north-west for 5.4 km to point 495, 
located 1.7 km to the south/south-west of geodetic point 254.9. 

From point 495, the border shall run straight towards the west/north-west for 4.1 km to 
point 496, located 2.7 km to the north/north-east of geodetic point 256.8. 

From point 496, the border shall run straight towards the west for 3.5 km to point 497, located 
3.8 km to the north-west of geodetic point 256.8. 

From point 497, the border shall run straight towards the west for 4.3 km to point 498, located 
2.7 km to the east/north-east of geodetic point 255.9. 
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From point 498, the border shall run straight towards the north-west for 4.5 km to point 499, 
located 1.7 km to the east/south-east of geodetic point 259.7. 

From point 499, the border shall run straight towards the north, leaving a narrow forest strip 
in the territory of the Russian Federation, for 5.1 km to point 500, located 3.9 km to the south of 
geodetic point 252.6. 

From point 500, the border shall run straight towards the north for 5.5 km to point 501, 
located 1.9 km to the north-west of geodetic point 252.6. 

From point 501, the border shall run straight towards the east/north-east for 3.9 km to 
point 502, located 2.4 km to the west/north-west of geodetic point 251.9. 

From point 502, the border shall run straight towards the north for 0.4 km to point 503, 
located 2.5 km to the west/north-west of geodetic point 251.9. 

From point 503, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.9 km to 
point 504, located 2.0 km to the north-west of geodetic point 251.9. 

From point 504, the border shall run straight towards the north for 0.6 km to point 505, 
located 2.4 km to the north-west of geodetic point 251.9. 

From point 505, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.8 km to 
point 506, located 2.8 km to the north/north-west of geodetic point 251.9. 

From point 506, the border shall run straight towards the north for 1.2 km to point 507, 
located 3.7 km to the south/south-east of geodetic point 249.6. 

From point 507, the border shall run straight towards the north for 3.3 km to point 508, 
located 2.4 km to the east of geodetic point 249.6. 

From point 508, the border shall run straight towards the north-east for 1.2 km to point 509, 
located 3.3 km to the east/north-east of geodetic point 249.6. 

From point 509, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.0 km to 
point 510, located in the middle of the Sredniy Toguzak River 3.8 km to the south/south-west of 
geodetic point 244.3. 

From point 510, the border shall run along the middle of Sredniy Toguzak River downstream 
for 5.0 km to point 511, located in the middle of that river 3.7 km to the south-east of geodetic 
point 244.3. 

From point 511, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.4 km to 
point 512, located 4.3 km to the south/south-east of geodetic point 244.3. 

From point 512, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.3 km to 
point 513, located 3.0 km to the west/north-west of geodetic point 260.9. 

From point 513, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.5 km to 
point 514, located 2.0 km to the west of geodetic point 260.9. 

From point 514, the border shall run straight towards the south for 1.5 km to point 515, 
located 2.5 km to the west/south-west of geodetic point 260.9. 

From point 515, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.3 km to 
point 516, located 2.5 km to the north of geodetic point 244.9. 

From point 516, the border shall run straight towards the north for 0.8 km to point 517, 
located 2.7 km to the south-east of geodetic point 260.9. 
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From point 517, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.0 km to 
point 518, located 3.9 km to the east/south-east of geodetic point 260.9. 

From point 518, the border shall run straight towards the south-east for 1.0 km to point 519, 
located on an angle formed by the edge of a forest 4.0 km to the north-east of geodetic point 244.9. 

From point 519, the border shall run generally towards the north-east along a forest edge and 
then straight for 2.2 km to point 520, located 6.0 km to the east of geodetic point 260.9. 

From point 520, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.3 km to 
point 521, located 2.0 km to the west/north-west of geodetic point 236.8. 

From point 521, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 522, located 
1.4 km to the north-west of geodetic point 236.8. 

From point 522, the border shall run straight towards the north for 2.0 km to point 523, 
located 3.2 km to the north/north-west of geodetic point 236.8. 

From point 523, the border shall run straight towards the north-east for 2.0 km to point 524, 
located 3.1 km to the south/south-west of geodetic point 241.5. 

From point 524, the border shall run straight towards the east for 1.2 km to point 525, located 
2.5 km to the south of geodetic point 241.5. 

From point 525, the border shall run straight towards the south-east for 0.7 km to point 526, 
located 3.1 km to the south of geodetic point 241.5. 

From point 526, the border shall run straight towards the south for 0.5 km to point 527, 
located 4.1 km to the north/north-east of geodetic point 236.8. 

From point 527, the border shall run straight towards the east for 0.7 km to point 528, located 
3.7 km to the south/south-east of geodetic point 241.5. 

From point 528, the border shall run but straight line towards the north for 0.9 km to 
point 529, located 3.0 km to the south/south-east of geodetic point 241.5. 

From point 529, the border shall run straight towards the west for 0.5 km to point 530, located 
2.8 km to the south of geodetic point 241.5. 

From point 530, the border shall run straight towards the north/north-west for 0.3 km to 
point 531, located 2.5 km to the south of geodetic point 241.5. 

From point 531, the border shall run straight towards the north-east for 3.1 km to point 532, 
located 2.6 km to the east of geodetic point 241.5. 

From point 532, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.8 km to 
point 533, located 2.2 km to the north-east of geodetic point 241.5. 

From point 533, the border shall run straight towards the west for 1.2 km to point 534, located 
1.3 km to the north/north-east of geodetic point 241.5. 

From point 534, the border shall run straight towards the north for 6.1 km to point 535, 
located 2.8 km to the south/south-east of geodetic point 242.1. 

From point 535, the border shall run straight towards the west for 2.8 km to point 536, located 
3.3 km to the south/south-west of geodetic point 242.1. 

From point 536, the border shall run straight towards the north/north-west for 0.7 km to 
point 537, located 2.8 km to the south-west of geodetic point 242.1. 
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From point 537, the border shall run straight towards the west for 7.8 km to point 538, located 
6.0 km to the south-east of geodetic point 240.3. 

From point 538, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.0 km to 
point 539, located 6.6 km to the south/south-east of geodetic point 240.3. 

From point 539, the border shall run straight towards the south/south-west for 4.1 km to 
point 540, located in the middle of Verkhniy Toguzak River 5.9 km to the east/north-east of 
geodetic point 244.3. 

From point 540, the border shall run along the middle of Verkhniy Toguzak River upstream 
for 14.7 km to point 541, located in the middle of that river 5.5 km to the north/north-west of 
geodetic point 246.9. 

From point 541, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.3 km to 
point 542, located 5.8 km to the north/north-west of geodetic point 246.9. 

From point 542, the border shall run straight towards the west/north-west for 2.8 km to 
point 543, located 4.0 km to the south of geodetic point 252.8. 

From point 543, the border shall run straight towards the north for 2.9 km to point 544, 
located 1.2 km to the south/south-east of geodetic point 252.8. 

From point 544, the border shall run straight towards the west for 2.1 km to point 545, located 
2.0 km to the west/south-west of geodetic point 252.8. 

From point 545, the border shall run generally towards the west straight and then along a field 
road and a rural road for 12.6 km to point 546, located at the intersection of a rural road and a field 
road 2.8 km to the south of geodetic point 263.7. 

From point 546, the border shall run straight towards the north for 4.4 km to point 547, 
located 6.6 km to the south-west of geodetic point 259.5. 

From point 547, the border shall run straight towards the east for 6.6 km to point 548, located 
5.2 km to the south/south-east of geodetic point 259.5. 

From point 548, the border shall run straight towards the south for 2.5 km to point 549, 
located 6.0 km to the east of geodetic point 263.7. 

From point 549, the border shall run generally towards the east straight and then along a field 
road for 2.9 km to point 550, located at an intersection of field roads 5.9 km to the west/north-west 
of geodetic point 252.8. 

From point 550, the border shall run straight towards the north for 7.7 km to point 551, 
located 0.1 km to the east of geodetic point 254.6. 

From point 551, the border shall run straight towards the east for 3.8 km to point 552, located 
3.9 km to the south of geodetic point 252.8. 

From point 552, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.2 km to 
point 553, located 2.9 km to the south-east of geodetic point 252.8. 

From point 553, the border shall run straight towards the north/north-east for 4.5 km to 
point 554, located 4.7 km to the east/north-east of geodetic point 252.8. 

From point 554, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.9 km to 
point 555, located 5.5 km to the west/north-west of geodetic point 250.7. 
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From point 555, the border shall run straight towards the north-east for 2.7 km to point 556, 
located 2.6 km to the south-west of geodetic point 243.8. 

From point 556, the border shall run straight towards the north for 2.9 km to point 557, 
located 2.1 km to the north-west of geodetic point 243.8. 

From point 557, the border shall run straight towards the north for 2.2 km to point 558, 
located 3.8 km to the north/north-west of geodetic point 243.8. 

From point 558, the border shall run straight towards the west/south-west for 1.8 km to 
point 559, located 4.9 km to the east/south-east of geodetic point 259.0. 

From point 559, the border shall run straight towards the north for 1.0 km to point 559/1, 
located 4.6 km to the east of geodetic point 259.0. 

From point 559/1, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.9 km to 
point 560, located 2.8 km to the east of geodetic point 259.0. 

From point 560, the border shall run straight towards the north/north-west for 6.5 km to 
point 561, located 2.9 km to the south/south-west of geodetic point 250.9. 

From point 561, the border shall run straight towards the west for 5.2 km to point 562, located 
2.3 km to the north/north-east of geodetic point 260.2. 

From point 562, the border shall run straight towards the north-west for 2.1 km to point 563, 
located 3.8 km to the north of geodetic point 260.2. 

From point 563, the border shall run straight towards the west for 2.9 km to point 564, located 
3.3 km to the east/south-east of geodetic point 272.8. 

From point 564, the border shall run straight towards the north for 3.2 km to point 565, 
located 4.2 km to the north-east of geodetic point 272.8. 

From point 565, the border shall run generally towards the north-east along an improved dirt 
road, leaving it in the territory of the Russian Federation, for 3.7 km to point 566, located on that 
road 2.2 km to the south/south-east of geodetic point 262.6. 

From point 566, the border shall run straight towards the east for 1.1 km to point 567, located 
2.9 km to the south-east of geodetic point 262.6. 

From point 567, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.6 km to 
point 568, located 4.4 km to the south-east of geodetic point 262.6. 

From point 568, the border shall run straight towards the east for 1.0 km to point 569, located 
4.7 km to the west/north-west of geodetic point 250.9. 

From point 569, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.4 km to 
point 570, located 4.8 km to the north-west of geodetic point 250.9. 

From point 570, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.7 km to 
point 570/1, located 3.8 km to the east of geodetic point 262.6. 

From point 570/1, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 571, 
located 5.1 km to the east of geodetic point 262.6. 

From point 571, the border shall run straight towards the north for 0.5 km to point 572, 
located 5.1 km to the east of geodetic point 262.6. 

From point 572, the border shall run straight towards the east for 5.3 km to point 573, located 
on a rural road 1.8 km to the west/south-west of geodetic point 245.9. 
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From point 573, the border shall run generally towards the south along a rural road and then 
straight for 3.3 km to point 574, located 2.2 km to the north-east of geodetic point 250.9. 

From point 574, the border shall run straight towards the south-east for 3.5 km to point 575, 
located 4.1 km to the east/south-east of geodetic point 250.9. 

From point 575, the border shall run straight towards the east/north-east for 5.0 km to 
point 576, located on a field road 6.0 km to the west/south-west of geodetic point 240.1. 

From point 576, the border shall run generally towards the north along a field road, then 
straight, then again along a field road and then again straight for 9.3 km to point 577, located 
3.7 km to the west of geodetic point 230.3. 

From point 577, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.7 km to 
point 578, located 2.9 km to the south/south-west of geodetic point 222.9. 

From point 578, the border shall run straight towards the north-west for 0.7 km to point 579, 
located on a motor road 2.5 km to the south-west of geodetic point 222.9. 

From point 579, the border shall run towards the north along a motor road, leaving it in the 
territory of the Russian Federation, for 1.0 km to point 580, located on that motor road 1.6 km to 
the south-west of geodetic point 222.9. 

From point 580, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.4 km to 
point 581, located 0.7 km to the south of geodetic point 222.9. 

From point 581, the border shall run straight towards the north/north-east for 4.1 km to 
point 582, located in the middle of Uy River 3.5 km to the north/north-east of geodetic 
point 222.9. 

From point 582, the border shall run along the middle of Uy River downstream for 14.2 km to 
point 583, located in the middle of that river 3.8 km to the south-east of geodetic point 210.6. 

From point 583, the border shall run straight towards the south-west for 0.7 km to point 584, 
located 3.8 km to the south-east of geodetic point 210.6. 

From point 584, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.3 km to 
point 585, located 6.0 km to the south/south-east of geodetic point 210.6. 

From point 585, the border shall run straight towards the south for 2.3 km to point 586, 
located 8.0 km to the south/south-east of geodetic point 210.6. 

From point 586, the border shall run straight towards the east/south-east for 5.1 km to 
point 587, located in the middle of Chernushka River 2.4 km to the east/south-east of geodetic 
point 212.8. 

From point 587, the border shall run along the middle of Chernushka River upstream for 
0.8 km to point 588, located in the middle of that river 2.1 km to the south-east of geodetic 
point 212.8. 

From point 588, the border shall run straight towards the east for 1.8 km to point 589, located 
3.3 km to the west of geodetic point 207.4. 

From point 589, the border shall run straight towards the south for 4.5 km to point 590, 
located 1.4 km to the east/north-east of geodetic point 231.8. 

From point 590, the border shall run straight towards the east for 2.6 km to point 591, located 
in the middle of Kayrak River 4.0 km to the east of geodetic point 231.8. 
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From point 591, the border shall run along the middle of Kayrak (Kaerak) River downstream 
for 8.2 km to point 592, located on Troitsky reservoir 3.5 km to the north-east of geodetic 
point 207.4. 

From point 592, the border shall run along the middle of Troitsky reservoir downstream, 
leaving a mooring area in the territory of the Russian Federation, for 5.7 km to point 593, located 
in that reservoir 1.8 km to the west/north-west of geodetic point 199.9. 

From point 593, the border shall run straight towards the south-east for 1.8 km to point 594, 
located 1.3 km to the south-west of geodetic point 199.9. 

From point 594, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.7 km to 
point 595, located on a field road 1.2 km to the west/north-west of geodetic point 223.9. 

From point 595, the border shall run along the field road towards the south-east for 2.9 km to 
point 596, located on that road 1.8 km to the south-east of geodetic point 223.9. 

From point 596, the border shall run generally towards the north/north-east straight and then 
along the middle of an anonymous intermittently flowing stream for 4.5 km to point 597, located 
in the middle of Uy River at its outlet to that stream 1.6 km to the north-west of geodetic 
point 193.8. 

From point 597, the border shall run along the middle of Uy River downstream for 8.8 km to 
point 598, located in the middle of that river at its outlet to Chernaya River 2.8 km to the 
west/south-west of geodetic point 146.9. 

From point 598, the border shall run along the middle of Chernaya River upstream for 5.9 km 
to point 599, located in the middle of that river 3.8 km to the north-west of geodetic point 212.3. 

From point 599, the border shall run straight towards the east for 4.7 km to point 600, located 
3.0 km to the north-west of geodetic point 220.5. 

From point 600, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.6 km to 
point 601, located 2.4 km to the north-west of geodetic point 220.5. 

From point 601, the border shall run straight towards the east for 7.3 km to point 602, located 
on an improved dirt road 2.9 km to the north/north-east of geodetic point 218.6. 

From point 602, the border shall run generally towards the north/north-west along an 
improved dirt road, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, and then straight for 
7.0 km to point 603, located 3.4 km to the south of geodetic point 145.0. 

From point 603, the border shall run straight towards the north for 3.2 km to point 604, 
located in the middle of Uy River 1.0 km to the west of geodetic point 145.0. 

From point 604, the border shall run along the middle of Uy River downstream for 30.4 km to 
point 605, located in the middle of that river 6.9 km to the south/south-west of geodetic 
point 191.2. 

From point 605, the border shall run along the middle of the old bed of Uy River and then 
along the middle of that river downstream for 5.4 km to point 606, located in the middle of that 
river 5.5 km to the south/south-east of geodetic point 191.2. 

From point 606, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 607, located 
5.9 km to the south/south-east of geodetic point 191.2. 

From point 607, the border shall run straight towards the east/south-east for 5.1 km to 
point 608, located 10.2 km to the south-east of geodetic point 191.2. 
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From point 608, the border shall run straight towards the south-west for 3.2 km to point 609, 
located 10.5 km to the south/south-east of geodetic point 191.2. 

From point 609, the border shall run straight towards the west/south-west for 4.2 km to 
point 610, located on an improved dirt road 10.2 km to the south of geodetic point 191.2. 

From point 610, the border shall run generally towards the south/south-east along an 
improved dirt road, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, for 9.2 km to 
point 611, located on that road 9.3 km to the east of geodetic point 195.3. 

From point 611, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 612, located 
8.3 km to the south/south-east of geodetic point 197.1. 

From point 612, the border shall run straight towards the north-east for 0.8 km to point 613, 
located 8.2 km to the south/south-east of geodetic point 197.1. 

From point 613, the border shall run straight towards the south-east for 3.1 km to point 614, 
located in the middle of Togyzak River 5.9 km to the north of geodetic point 211.1. 

From point 614, the border shall run along the middle of Togyzak River downstream through 
points 615 and 616 for 3.2 km to point 617, located in the middle of the right branch of that river 
3.2 km to the west/north-west of geodetic point 196.2. 

From point 617, the border shall run along the middle of Togyzak River downstream for 
8.0 km to point 618, located in the middle of that river before a bridge 3.8 km to the 
west/north-west of geodetic point 192.6. 

From point 618, the border shall pass to the left bank of Togyzak River and then shall run 
generally towards the north along a motor road, leaving it in the territory of the Republic of 
Kazakhstan, and then straight for 8.2 km to point 619, located in the middle of Uy River 3.3 km to 
the west/north-west of geodetic point 184.1. 

From point 619, the border shall run along the middle of Uy River downstream, then, in the 
district of the Novostroyka inhabited locality (Republic of Kazakhstan), along the middle of the 
old bed of that river and then again along the middle of that river for 85.9 km to point 620, located 
in the middle of that river 3.5 km to the east/north-east of geodetic point 113.0. 

From point 620, the border shall run along the middle of Uy River downstream for 6.0 km to 
point 621, located in the middle of that river 3.8 km to the north/north-west of geodetic 
point 176.5. 

From point 621, the border shall run straight towards the east/south-east and then along the 
middle of the old bed of Uy River downstream for 5.2 km to point 621/1, located in the middle of 
Uy River at the junction of that old bed and that river 4.5 km to the north/north-east of geodetic 
point 176.5. 

From point 621/1, the border shall run along the middle of Uy River downstream for 31.7 km 
to point 622, located in the middle of that river 3.9 km to the north-west of geodetic point 122.9. 

From point 622, the border shall run generally towards the south-east straight, then along a 
field road and then again straight for 8.7 km to point 623, located 3.2 km to the north-east of 
geodetic point 134.3. 

From point 623, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.7 km to 
point 624, located in the middle of Tobol River 3.2 km to the east of geodetic point 134.3. 
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From point 624, the border shall run along the middle of Tobol River downstream for 
93.5 km, leaving in the territory of the Republic of Kazakhstan a southern anonymous island in the 
district of the Lyutinka inhabited locality (Republic of Kazakhstan) and, in the territory of the 
Russian Federation, a northern anonymous island located in that district and an anonymous island 
located in the Lake Prokhorovo district, to point 625, located in the middle of that river 2.2 km to 
the west of geodetic point 86.7. 

From point 625, the border shall run straight towards the east for 0.4 km to point 626, located 
1.8 km to the west of geodetic point 86.7. 

From point 626, the border shall run straight towards the south for 1.1 km to point 627, 
located 2.2 km to the south-west of geodetic point 86.7. 

From point 627, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.0 km to 
point 628, located 2.7 km to the south/south-west of geodetic point 86.7. 

From point 628, the border shall run straight towards the south-east for 2.1 km to point 629, 
located 3.8 km to the south of geodetic point 86.7. 

From point 629, the border shall run straight towards the east for 2.6 km to point 630, located 
4.3 km to the south-east of geodetic point 86.7. 

From point, 630, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.9 km to 
point 631, located on a field road 0.1 km to the south of geodetic point 96.3. 

From point 631, the border shall run generally towards the east/north-east along a field road, 
then straight and then again along a field road for 8.6 km to point 632, located at an intersection of 
field roads 0.9 km to the south/south-east of geodetic point 136.4. 

From point 632, the border shall run straight towards the east/north-east for 3.6 km to 
point 633, located 2.0 km to the south-west of geodetic point 160.4. 

From point 633, the border shall run straight towards the north-east for 2.0 km to point 634, 
located 0.3 km to the south/south-east of geodetic point 160.4. 

From point 634, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.7 km to 
point 635, located 1.8 km to the east of geodetic point 160.4. 

From point 635, the border shall run straight towards the north-east for 1.4 km to point 636, 
located 3.1 km to the east/north-east of geodetic point 160.4. 

From point 636, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.2 km to 
point 637, located on a field road 3.5 km to the east of geodetic point 160.4. 

From point 637, the border shall run generally towards the south-east along a field road and 
then straight for 13.2 km to point 638, located in the middle of Alabuga River 4.2 km to the 
east/north-east of geodetic point 162.6. 

From point 638, the border shall run generally towards the east/north-east straight and then 
along a field road for 4.8 km to point 639, located at the intersection of a field road with a rural 
road 2.9 km to the west/north-west of geodetic point 170.3. 

From point 639, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.4 km to 
point 640, located 0.8 km to the west/south-west of geodetic point 170.3. 

From point 640, the border shall run generally towards the north straight, then along a field 
road and then again straight for 13.2 km to point 641, located on a rural road 2.2 km to the east of 
geodetic point 164.9. 
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From point 641, the border shall run straight towards the north-west for 2.2 km to point 642, 
located 2.2 km to the north/north-east of geodetic point 164.9. 

From point 642, the border shall run straight towards the north for 1.5 km to point 643, 
located 3.6 km to the north of geodetic point 164.9. 

From point 643, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.2 km to 
point 644, located 4.5 km to the north/north-east of geodetic point 164.9. 

From point 644, the border shall run straight towards the north/north-west for 0.8 km to 
point 645, located 5.4 km to the east/south-east of geodetic point 162.3. 

From point 645, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.5 km to 
point 646, located 5.6 km to the east of geodetic point 162.3. 

From point 646, the border shall run straight towards the north for 4.7 km to point 647, 
located 1.4 km to the south/south-west of geodetic point 172.5. 

From point 647, the border shall run straight towards the north for 1.0 km to point 648, 
located 0.4 km to the south/south-west of geodetic point 172.5. 

From point 648, the border shall run straight towards the north-east for 1.8 km to point 649, 
located at an intersection of field roads 1.5 km to the east/north-east of geodetic point 172.5. 

From point 649, the border shall run straight towards the east for 1.7 km to point 650, located 
at an intersection of field roads 3.1 km to the east of geodetic point 172.5. 

From point 650, the border shall run generally towards the north-east along a field road and 
then straight for 3.6 km to point 651, located 3.5 km to the south/south-east of geodetic 
point 166.1. 

From point 651, the border shall run straight towards the east for 1.5 km to point 652, located 
1.0 km to the west/south-west of geodetic point 163.9. 

From point 652, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.0 km to 
point 653, located 1.0 km to the east/north-east of geodetic point 163.9. 

From point 653, the border shall run straight towards the east for 1.0 km to point 654, located 
1.9 km to the east of geodetic point 163.9. 

From point 654, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.5 km to 
point 655, located 2.3 km to the east of geodetic point 163.9. 

From point 655, the border shall run generally towards the east/north-east straight and then 
along a field road for 3.1 km to point 656, located on that road 3.5 km to the north/north-west of 
geodetic point 163.5. 

From point 656, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.0 km to 
point 657, located 1.9 km to the north/north-east of geodetic point 163.5. 

From point 657, the border shall run straight towards the east for 1.1 km to point 658, located 
2.7 km to the north-east of geodetic point 163.5. 

From point 658, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.6 km to 
point 659, located 3.5 km to the west/south-west of geodetic point 162.2. 

From point 659, the border shall run straight towards the north-west for 1.0 km to point 660, 
located 2.6 km to the south/south-east of geodetic point 160.6. 
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From point 660, the border shall run straight towards the north for 2.1 km to point 661, 
located 0.9 km to the east south-east of geodetic point 160.6. 

From point 661, the border shall run straight towards the north-west for 3.9 km to point 662, 
located 4.5 km to the east south-east of geodetic point 161.3. 

From point 662, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.1 km to 
point 663, located 4.8 km to the east of geodetic point 161.3. 

From point 663, the border shall run straight towards the north-east for 2.2 km to point 664, 
located 6.6 km to the east/north-east of geodetic point 161.3. 

From point 664, the border shall run generally towards the east/south-east straight and then 
along a field road for 5.8 km to point 665, located on that road 3.7 km to the east/north-east of 
geodetic point 159.6. 

From point 665, the border shall run straight towards the east for 1.6 km to point 666, located 
on a rural road 0.5 km to the west/south-west of geodetic point 162.9. 

From point 666, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.3 km to 
point 667, located on a field road 0.8 km to the east/north-east of geodetic point 162.9. 

From point 667, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.8 km to 
point 668, located 1.6 km to the east of geodetic point 162.9. 

From point 668, the border shall run straight towards the north-east for 0.5 km to point 669, 
located on a rural road 2.0 km to the east/north-east of geodetic point 162.9. 

From point 669, the border shall run generally towards the east/south-east along a rural road 
for 8.4 km to point 670, located at the intersection of a rural road with a field road 3.3 km to the 
east of geodetic point 161.4. 

From point 670, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.2 km to 
point 671, located 2.2 km to the west/north-west of geodetic point 160.5. 

From point 671, the border shall run straight towards the north for 1.4 km to point 672, 
located 3.1 km to the north/north-west of geodetic point 160.5. 

From point 672, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 673, located 
2.6 km to the north/north-west of geodetic point 160.5. 

From point 673, the border shall run generally towards the north/north-east straight and then 
along a rural road for 3.9 km to point 674, located on that road 1.4 km to the north/north-west of 
geodetic point 164.7. 

From point 674, the border shall run straight towards the north for 5.0 km to point 675, 
located 2.7 km to the south of geodetic point 157.9. 

From point 675, the border shall run generally towards the east/north-east straight and then 
along a field road for 9.1 km to point 676, located at the intersection of a rural road with a field 
road 3.1 km to the south/south-east of geodetic point 152.5. 

From point 676, the border shall run straight towards the south for 8.9 km to point 677, 
located 1.8 km to the north/north-east of geodetic point 163.9. 

From point 677, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.7 km to 
point 678, located 3.2 km to the east of geodetic point 163.9. 
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From point 678, the border shall run straight towards the east/north-east for 26.2 km to 
point 679, located 2.5 km to the east/north-east of geodetic point 163.5. 

From point 679, the border shall run straight towards the east/north-east for 18.0 km to 
point 680, located 4.6 km to the west/south-west of geodetic point 161.0. 

From point 680, the border shall run straight towards the east for 1.7 km to point 681, located 
3.4 km to the south-west of geodetic point 161.0. 

From point 681, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.7 km to 
point 682, located 3.2 km to the south/south-west of geodetic point 161.0. 

From point 682, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.3 km to 
point 683, located 2.7 km to the south/south-east of geodetic point 161.0. 

From point 683, the border shall run straight towards the north-east for 4.1 km to point 684, 
located 4.5 km to the east of geodetic point 161.0. 

From point 684, the border shall run straight towards the east/north-east for 9.7 km to 
point 685, located 6.8 km to the south/south-west of geodetic point 142.4. 

From point 685, the border shall run straight towards the east for 4.3 km to point 686, located 
6.6 km to the south/south-east of geodetic point 142.4. 

From point 686, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.1 km to 
point 687, located 3.7 km to the west/south-west of geodetic point 140.0. 

From point 687, the border shall run straight towards the north-east for 2.2 km to point 688, 
located 2.0 km to the west/north-west of geodetic point 140.0. 

From point 688, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.6 km to 
point 689, located 2.5 km to the north/north-west of geodetic point 140.0. 

From point 689, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.8 km to 
point 690, located 3.0 km to the north of geodetic point 140.0. 

From point 690, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.8 km to 
point 691, located 3.0 km to the north-east of geodetic point 140.0. 

From point 691, the border shall run straight towards the east for 6.1 km to point 692, located 
5.9 km to the north-west of geodetic point 145.7. 

From point 692, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.5 km to 
point 693, located 5.2 km to the north-west of geodetic point 145.7. 

From point 693, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.5 km to 
point 694, located at the centre of geodetic point 144.5. 

From point 694, the border shall run straight towards the north/north-east for 4.1 km to 
point 695, located 5.1 km to the south-west of geodetic point 143.3. 

From point 695, the border shall run straight towards the east/north-east for 3.0 km to 
point 696, located 2.2 km to the south-west of geodetic point 143.30. 

From point 696, the border shall run straight towards the south-east for 1.5 km to point 697, 
located 2.8 km to the south of geodetic point 143.3. 

From point 697, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.2 km to 
point 698, located 4.8 km to the south-east of geodetic point 143.3. 
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From point 698, the border shall run straight towards the east/north-east for 4.2 km to 
point 699, located 7.4 km to the east/south-east of geodetic point 143.3. 

From point 699, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.1 km to 
point 700, located 8.4 km to the north/north-east of geodetic point 144.3. 

From point 700, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.3 km to 
point 701, located 9.3 km to the north-east of geodetic point 144.3. 

From point 701, the border shall run straight towards the east for 1.6 km to point 702, located 
in 5.0 km to the west/south-west geodetic point 142.1. 

From point 702, the border shall run straight towards the south-east for 0.9 km to point 703, 
located 4.6 km to the west/south-west of geodetic point 142.1. 

From point 703, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.3 km to 
point 704, located 4.6 km to the west/south-west of geodetic point 142.1. 

From point 704, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.5 km to 
point 705, located 3.8 km to the south-west of geodetic point 142.1. 

From point 705, the border shall run straight towards the east/north-east for 5.4 km to 
point 706, located 3.0 km to the east/south-east of geodetic point 142.1. 

From point 706, the border shall run straight towards the east for 3.5 km to point 707, located 
0.8 km to the north/north-west of geodetic point 146.5. 

From point 707, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.8 km to 
point 708, located 1.5 km to the north of geodetic point 146.5. 

From point 708, the border shall run straight towards the east/north-east for 5.1 km to 
point 709, located at the centre of geodetic point 139.4. 

From point 709, the border shall run straight towards the north/north-east for 4.6 km to 
point 710, located 2.6 km to the east of geodetic point 139.4. 

From point 710, the border shall run straight towards the north for 1.9 km to point 711, 
located 3.4 km to the north-east of geodetic point 139.4. 

From point 711, the border shall run straight towards the north/north-east for 3.6 km to 
point 712, located 2.3 km to the south-west of geodetic point 146.8. 

From point 712, the border shall run straight towards the east/north-east for 6.0 km to 
point 713, located 2.3 km to the north/north-west of geodetic point 146.3. 

From point 713, the border shall run straight towards the east/south-east for 8.6 km to 
point 714, located 5.1 km to the west of geodetic point 144.1. 

From point 714, the border shall run straight towards the east for 13.2 km to point 715, 
located 4.0 km to the west/north-west of geodetic point 142.0. 

From point 715, the border shall run straight towards the north for 0.9 km to point 716, 
located 4.4 km to the west/north-west of geodetic point 142.0. 

From point 716, the border shall run straight towards the west for 0.5 km to point 717, located 
4.8 km to the west/north-west of geodetic point 142.0. 

From point 717, the border shall run straight towards the north-west for 0.9 km to point 718, 
located 5.7 km to the west/north-west of geodetic point 142.0. 
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From point 718, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.5 km to 
point 719, located 5.9 km to the north/north-east of geodetic point 138.1. 

From point 719, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.9 km to 
point 720, located 6.7 km to the north/north-east of geodetic point 138.1. 

From point 720, the border shall run straight towards the north-east for 3.1 km to point 721, 
located 0.7 km to the west/north-west of geodetic point 136.1. 

From point 721, the border shall run straight towards the north for 4.3 km to point 722, 
located 4.3 km to the west of geodetic point 137.6. 

From point 722, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.6 km to 
point 723, located 3.1 km to the west/north-west of geodetic point 137.6. 

From point 723, the border shall run straight towards the east/north-east for 3.3 km to 
point 724, located 2.2 km to the north of geodetic point 137.6. 

From point 724, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.6 km to 
point 725, located 2.8 km to the north/north-east of geodetic point 137.6. 

From point 725, the border shall run straight towards the north for 0.6 km to point 726, 
located 3.3 km to the north of geodetic point 137.6. 

From point 726, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.3 km to 
point 727, located 3.8 km to the north of geodetic point 137.6. 

From point 727, the border shall run straight towards the west/south-west for 0.5 km to 
point 728, located 3.8 km to the north/north-west of geodetic point 137.6. 

From point 728, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.3 km to 
point 729, located 4.8 km to the north/north-west of geodetic point 137.6. 

From point 729, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.0 km to 
point 730, located 5.4 km to the east of geodetic point 146.3. 

From point 730, the border shall run straight towards the north for 1.9 km to point 731, 
located on the bank of Lake Tret’ye 5.3 km to the east/north-east of geodetic point 146.3. 

From point 731, the border shall run straight towards the west/south-west for 1.1 km to 
point 732, located 4.3 km to the east of geodetic point 146.3. 

From point 732, the border shall run straight towards the north-west for 5.4 km to point 733, 
located 4.2 km to the south/south-east of geodetic point 139.5. 

From point 733, the border shall run straight towards the east for 1.9 km to point 734, located 
5.0 km to the south-east of geodetic point 139.5. 

From point 734, the border shall run straight towards the north/north-west for 2.5 km to 
point 735, located 3.2 km to the east/south-east of geodetic point 139.5. 

From point 735, the border shall run straight towards the west for 2.0 km to point 736, located 
1.4 km to the south-east of geodetic point 139.5. 

From point 736, the border shall run straight towards the north for 2.3 km to point 737, 
located 1.8 km to the north-east of geodetic point 139.5. 

From point 737, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.2 km to 
point 738, located 5.0 km to the east of geodetic point 139.5. 
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From point 738, the border shall run straight towards the north-east for 3.3 km to point 739, 
located 4.9 km to the south/south-west of geodetic point 136.1. 

From point 739, the border shall run straight towards the east for 1.4 km to point 740, located 
5.0 km to the south of geodetic point 136.1. 

From point 740, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.1 km to 
point 741, located 4.3 km to the west/south-west of geodetic point 135.2. 

From point 741, the border shall run straight towards the south-east for 1.1 km to point 742, 
located 4.0 km to the south-west of geodetic point 135.2. 

From point 742, the border shall run straight towards the east for 1.4 km to point 743, located 
3.0 km to the south/south-west of geodetic point 135.2. 

From point 743, the border shall run straight towards the north for 2.8 km to point 744, 
located 1.3 km to the west of geodetic point 135.2. 

From point 744, the border shall run straight towards the east for 5.7 km to point 745, located 
5.2 km to the north/north-west of geodetic point 137.8. 

From point 745, the border shall run straight towards the east for 3.1 km to point 746, located 
5.6 km to the north/north-east of geodetic point 137.8. 

From point 746, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.9 km to 
point 747, located 4.0 km to the south of geodetic point 143.0. 

From point 747, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.3 km to 
point 748, located 3.8 km to the south/south-east of geodetic point 143.0. 

From point 748, the border shall run straight towards the north for 0.7 km to point 749, 
located 3.1 km to the south/south-east of geodetic point 143.0. 

From point 749, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.4 km to 
point 750, located 4.3 km to the east/south-east of geodetic point 143.0. 

From point 750, the border shall run straight towards the south for 2.2 km to point 751, 
located 5.2 km to the west/south-west of geodetic point 135.3. 

From point 751, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.3 km to 
point 752, located 4.0 km to the west/south-west of geodetic point 135.3. 

From point 752, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.2 km to 
point 753, located on the bank of Lake Lebyazhe 2.8 km to the west-south-west of geodetic 
point 135.3. 

From point 753, the border shall run straight towards the north/north-east for 4.0 km to 
point 754, located 3.2 km to the south/south-east of geodetic point 139.9. 

From point 754, the border shall run straight towards the west/north-west for 1.5 km to 
point 755, located 2.3 km to the south of geodetic point 139.9. 

From point 755, the border shall run straight towards the north for 2.6 km to point 756, 
located 0.5 km to the north-west of geodetic point 139.9. 

From point 756, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.9 km to 
point 757, located 2.8 km to the north-east of geodetic point 139.9. 

From point 757, the border shall run straight towards the north-east for 1.9 km to point 758, 
located 3.2 km to the south/south-west of geodetic point 141.0. 
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From point 758, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.1 km to 
point 759, located 1.3 km to the south of geodetic point 141.0. 

From point 759, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.1 km to 
point 760, located 0.6 km to the west/south-west of geodetic point 141.0. 

From point 760, the border shall run straight towards the north for 1.1 km to point 761, 
located 1.0 km to the north/north-west of geodetic point 141.0. 

From point 761, the border shall run straight towards the east for 1.4 km to point 762, located 
1.2 km to the north-east of geodetic point 141.0. 

From point 762, the border shall run straight towards the north for 1.6 km to point 763, 
located 8.2 km to the south-west of geodetic point 133.4. 

From point 763, the border shall run straight towards the north-west for 1.2 km to point 764, 
located 8.1 km to the south-west of geodetic point 133.4. 

From point 764, the border shall run straight towards the north-east for 4.2 km to point 765, 
located on Lake Siverga 3.9 km to the south-west of geodetic point 133.4. 

From point 765, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.5 km to 
point 766, located 4.3 km to the south/south-east of geodetic point 133.4. 

From point 766, the border shall run straight towards the south-east for 3.2 km to point 767, 
located 5.2 km to the south-west of geodetic point 137.5. 

From point 767, the border shall run straight towards the east for 1.1 km to point 768, located 
4.7 km to the south/south-west of geodetic point 137.5. 

From point 768, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.1 km to 
point 769, located 5.2 km to the north/north-west of geodetic point 140.4. 

From point 769, the border shall run straight towards the south-east for 2.4 km to point 770, 
located 3.8 km to the north/north-east of geodetic point 140.4. 

From point 770, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.1 km to 
point 771, located on Lake Akush 5.3 km to the north/north-east of geodetic point 140.4. 

From point 771, the border shall run straight towards the south/south-east for 4.9 km to 
point 772, located 4.1 km to the east of geodetic point 140.4. 

From point 772, the border shall run straight towards the east for 1.4 km to point 773, located 
2.8 km to the south-west of geodetic point 126.7. 

From point 773, the border shall run straight towards the north for 4.7 km to point 774, 
located 3.3 km to the north-west of geodetic point 126.7. 

From point 774, the border shall run straight towards the west/north-west for 0.6 km to 
point 775, located 7.0 km to the north-east of geodetic point 140.4. 

From point 775, the border shall run straight towards the north-west for 0.6 km to point 776, 
located 7.4 km to the south-east of geodetic point 137.5. 

From point 776, the border shall run straight towards the north/north-west for 0.4 km to 
point 777, located 7.1 km to the south-east of geodetic point 137.5. 

From point 777, the border shall run straight towards the north for 3.0 km to point 778, 
located 5.6 km to the east south-east of geodetic point 137.5. 
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From point 778, the border shall run straight towards the west for 4.4 km to point 779, located 
1.9 km to the south south-east of geodetic point 137.5. 

From point 779, the border shall run straight towards the north for 4.6 km to point 780, 
located 3.3 km to the north/north-east of geodetic point 137.5. 

From point 780, the border shall run straight towards the north-east for 0.5 km to point 781, 
located on the bank of Lake Isakovo 3.8 km to the north/north-east of geodetic point 137.5. 

From point 781, the border shall run straight towards the north for 3.7 km to point 782, 
located 1.7 km to the south-east of geodetic point 138.9. 

From point 782, the border shall run straight towards the east for 3.1 km to point 783, located 
4.2 km to the east/south-east of geodetic point 138.9. 

From point 783, the border shall run straight towards the south for 1.9 km to point 784, 
located 5.2 km to the south-east of geodetic point 138.9. 

From point 784, the border shall run straight towards the east for 1.2 km to point 785, located 
2.2 km to the south/south-west of geodetic point 134.9. 

From point 785, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.7 km to 
point 786, located on the bank of Lake Yudino 2.0 km to the south/south-east of geodetic 
point 134.9. 

From point 786, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 787, located 
on the bank of Lake Yudino 3.0 km to the south-east of geodetic point 134.9. 

From point 787, the border shall run straight towards the east/south-east for 8.2 km to 
point 788, located on the bank of Lake Bugrovoe 3.1 km to the south of geodetic point 129.3. 

From point 788, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.9 km to 
point 789, located on the bank of Lake Bugrovoe 4.1 km to the south of geodetic point 129.3. 

From point 789, the border shall run straight towards the south/south-east for 5.9 km to 
point 790, located 3.5 km to the north/north-west of geodetic point 129.7. 

From point 790, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.1 km to 
point 791, located 2.8 km to the west/south-west of geodetic point 126.7. 

From point 791, the border shall run straight towards the east for 1.0 km to point 792, located 
1.9 km to the west/south-west of geodetic point 126.7. 

From point 792, the border shall run straight towards the east/north-east for 4.0 km to 
point 793, located 2.2 km to the east of geodetic point 126.7. 

From point 793, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.0 km to 
point 794, located 3.1 km to the west/north-west of geodetic point 102.2. 

From point 794, the border shall run generally towards the north-east along a field road and 
then straight for 2.0 km to point 795, located in the middle of Nikulikha River 2.7 km to the 
north/north-west of geodetic point 102.2. 

From point 795, the border shall run along the middle of Nikulikha River downstream for 
1.2 km to point 796, located before a bridge in the middle of that river 3.2 km to the north of 
geodetic point 102.2. 
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From point 796, the border shall run generally towards the north straight and then along a 
motor road, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, for 0.6 km to point 797, 
located on that motor road 3.6 km to the south-east of geodetic point 94.3. 

From point 797, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.9 km to 
point 798, located 3.2 km to the south-east of geodetic point 94.3. 

From point 798, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.1 km to 
point 799, located in the middle of Ishim River 3.3 km to the east/south-east of geodetic 
point 94.3. 

From point 799, the border shall run along the middle of Ishim River upstream for 2.5 km to 
point 800, located in the middle of that river 4.6 km to the east/south-east of geodetic point 94.3. 

From point 800, the border shall run straight towards the east for 1.2 km to point 801, located 
on an anonymous lake 5.8 km to the north/north-east of geodetic point 102.2. 

From point 801, the border shall run straight towards the north-east for 0.5 km to point 802, 
located on the bank of an anonymous lake 6.2 km to the north/north-east of geodetic point 102.2. 

From point 802, the border shall run straight towards the east for 1.1 km to point 803, located 
on the bank of an oxbow lake 6.8 km to the north-east of geodetic point 102.2. 

From point 803, the border shall run straight towards the south for 1.7 km to point 804, 
located 5.6 km to the north-east of geodetic point 102.2. 

From point 804, the border shall run straight towards the south/south-west for 2.1 km to 
point 805, located in the middle of Ishim River 3.8 km to the east/north-east of geodetic 
point 102.2. 

From point 805, the border shall run along the middle of Ishim River upstream for 1.8 km to 
point 806, located in the middle of that river 5.1 km to the east/north-east of geodetic point 102.2. 

From point 806, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.7 km to 
point 807, located 5.7 km to the east/north-east of geodetic point 102.2. 

From point 807, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 808, located 
in the middle of an oxbow lake 6.5 km to the east/north-east of geodetic point 102.2. 

From point 808, the border shall run generally towards the south/south-west along the middle 
of a lagoon for 1.2 km to point 809, located in the middle of that lagoon 5.8 km to the east of 
geodetic point 102.2. 

From point 809, the border shall run straight towards the east for 1.8 km to point 810, located 
in the middle of an anonymous intermittently flowing stream 7.7 km to the east of geodetic 
point 102.2. 

From point 810, the border shall run generally towards the east along the middle of an 
anonymous intermittently flowing stream, then along the middle of an anonymous lake and then 
again along the middle of an anonymous intermittently flowing stream for 4.3 km to point 811, 
located in the middle of that stream 2.6 km to the east/south-east geodetic point 133.4. 

From point 811, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.7 km to 
point 812, located 2.9 km to the east of geodetic point 133.4. 

From point 812, the border shall run straight towards the east for 7.0 km to point 813, located 
5.2 km to the south/south-west of geodetic point 136.4. 
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From point 813, the border shall run straight towards the east for 3.1 km to point 814, located 
4.2 km to the south of geodetic point 136.4. 

From point 814, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.3 km to 
point 815, located 5.2 km to the south-west of geodetic point 136.3. 

From point 815, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.9 km to 
point 816, located 6.0 km to the south-west of geodetic point 136.3. 

From point 816, the border shall run straight towards the east for 2.4 km to point 817, located 
4.6 km to the south/south-west of geodetic point 136.3. 

From point 817, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.1 km to 
point 818, located 5.2 km to the east of geodetic point 139.2. 

From point 818, the border shall run straight towards the east/south-east for 5.9 km to 
point 819, located 4.4 km to the south-west of geodetic point 135.4. 

From point 819, the border shall run straight towards the south/south-east for 6.9 km to 
point 820, located 5.6 km to the north-east of geodetic point 137.6. 

From point 820, the border shall run straight towards the south/south-east for 4.4 km to 
point 821, located at the centre of geodetic point 133.6. 

From point 821, the border shall run straight towards the east for 6.8 km to point 822, located 
2.2 km to the west/south-west of geodetic point 133.4. 

From point 822, the border shall run straight towards the south-east for 3.3 km to point 823, 
located 3.7 km to the south of geodetic point 133.4. 

From point 823, the border shall run straight towards the south-east for 2.2 km to point 824, 
located 4.8 km to the east/north-east of geodetic point 134.1. 

From point 824, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.4 km to 
point 825, located 4.9 km to the west/south-west of geodetic point 135.2. 

From point 825, the border shall run straight towards the south-east for 2.2 km to point 826, 
located 4.2 km to the south-west of geodetic point 135.2. 

From point 826, the border shall run straight towards the east for 1.5 km to point 827, located 
3.0 km to the south/south-west of geodetic point 135.2. 

From point 827, the border shall run straight towards the north-east for 6.3 km to point 828, 
located 3.3 km to the north-east of geodetic point 135.2. 

From point 828, the border shall run straight towards the east/north-east for 7.4 km to 
point 829, located 6.4 km to the west/south-west of geodetic point 132.4. 

From point 829, the border shall run straight towards the north for 4.3 km to point 830, 
located 3.7 km to the south-east of geodetic point 133.4. 

From point 830, the border shall run straight towards the north-east for 4.8 km to point 831, 
located 3.9 km to the south/south-west of geodetic point 132.2. 

From point 831, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.1 km to 
point 832, located 4.1 km to the south/south-west of geodetic point 132.2. 

From point 832, the border shall run straight towards the south for 0.9 km to point 833, 
located 4.8 km to the south of geodetic point 132.2. 
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From point 833, the border shall run straight towards the east/south-east for 9.4 km to 
point 834, located 7.3 km to the west/north-west of geodetic point 131.5. 

From point 834, the border shall run straight towards the north-east for 6.2 km to point 835, 
located 4.4 km to the west/north-west of geodetic point 131.4. 

From point 835, the border shall run straight towards the east for 6.1 km to point 836, located 
2.1 km to the north-east of geodetic point 131.4. 

From point 836, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.1 km to 
point 837, located 3.2 km to the east/north-east of geodetic point 131.4. 

From point 837, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.7 km to 
point 838, located 3.7 km to the east of geodetic point 131.4. 

From point 838, the border shall run straight towards the west/south-west for 1.7 km to 
point 839, located 2.5 km to the east/south-east of geodetic point 131.4. 

From point 839, the border shall run straight towards the south/south-east for 11.4 km to 
point 840, located 3.2 km to the south-west of geodetic point 130.7. 

From point 840, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.2 km to 
point 841, located 2.8 km to the north-west of geodetic point 131.9. 

From point 841, the border shall run straight towards the south for 4.1 km to point 842, 
located 2.8 km to the south-west of geodetic point 131.9. 

From point 842, the border shall run straight towards the south-east for 8.0 km to point 843, 
located 4.7 km to the south of geodetic point 126.0. 

From point 843, the border shall run straight towards the south-west for 2.1 km to point 844, 
located on a field road 5.9 km to the north/north-east of geodetic point 127.1. 

From point 844, the border shall run generally towards the south along a field road and then 
straight for 2.5 km to point 845, located 3.6 km to the north/north-east of geodetic point 127.1. 

From point 845, the border shall run straight towards the east for 1.1 km to point 846, located 
3.3 km to the west/south-west of geodetic point 121.4. 

From point 846, the border shall run generally towards the south straight, then along a field 
road and then again straight for 6.2 km to point 847, located 3.1 km to the south-east of geodetic 
point 127.1. 

From point 847, the border shall run straight towards the south-east for 1.2 km to point 848, 
located 7.4 km to the east/north-east of geodetic point 125.2. 

From point 848, the border shall run straight towards the west/south-west for 1.7 km to 
point 849, located at an intersection of field roads 5.8 km to the east/north-east of geodetic 
point 125.2. 

From point 849, the border shall run straight towards the south-east for 1.0 km to point 850, 
located 6.0 km to the east/north-east of geodetic point 125.2. 

From point 850, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.4 km to 
point 851, located 0.7 km to the south of geodetic point 126.3. 

From point 851, the border shall run straight towards the south for 4.8 km to point 852, 
located 2.2 km to the north-east of geodetic point 125.2. 
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From point 852, the border shall run straight towards the south/south-west for 5.0 km to 
point 853, located 3.1 km to the south of geodetic point 125.2. 

From point 853, the border shall run straight towards the south-east for 2.2 km to point 854, 
located 6.6 km to the east/north-east of geodetic point 127.9. 

From point 854, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.9 km to 
point 855, located 5.9 km to the east/north-east of geodetic point 127.9. 

From point 855, the border shall run straight towards the south-east for 2.3 km to point 856, 
located 4.7 km to the north/north-east of geodetic point 125.6. 

From point 856, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 857, located 
2.8 km to the south-west of geodetic point 126.5. 

From point 857, the border shall run straight towards the south for 2.8 km to point 858, 
located 5.0 km to the south/south-west of geodetic point 126.5. 

From point 858, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.0 km to 
point 859, located 6.2 km to the west/north-west of geodetic point 127.0. 

From point 859, the border shall run straight towards the west for 0.2 km to point 860, located 
6.4 km to the west/north-west of geodetic point 127.0. 

From point 860, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.8 km to 
point 861, located 6.6 km to the west of geodetic point 127.0. 

From point 861, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.8 km to 
point 862, located 5.6 km to the west of geodetic point 127.0. 

From point 862, the border shall run straight towards the south for 2.3 km to point 863, 
located 5.9 km to the west/south-west of geodetic point 127.0. 

From point 863, the border shall run straight towards the south-east for 4.2 km to point 864, 
located 2.7 km to the north-east of geodetic point 126.5. 

From point 864, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.7 km to 
point 865, located 2.5 km to the east of geodetic point 126.5. 

From point 865, the border shall run straight towards the south-east for 2.9 km to point 866, 
located 4.8 km to the east/south-east of geodetic point 126.5. 

From point 866, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.8 km to 
point 867, located 3.2 km to the north/north-west of geodetic point 125.2. 

From point 867, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.6 km to 
point 868, located 2.6 km to the north/north-west of geodetic point 125.2. 

From point 868, the border shall run straight towards the east for 7.5 km to point 869, located 
at an intersection of field roads 3.7 km to the south-east of geodetic point 124.7. 

From point 869, the border shall run generally towards the south along a field road for 1.5 km 
to point 870, located on that road 4.4 km to the south-west of geodetic point 124.7. 

From point 870, the border shall run straight towards the east for 1.9 km to point 871, located 
3.1 km to the south/south-west of geodetic point 124.7. 

From point 871, the border shall run straight towards the south for 2.1 km to point 872, 
located 5.0 km to the south/south-west of geodetic point 124.7. 
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From point 872, the border shall run straight towards the east for 3.4 km to point 873, located 
5.0 km to the south/south-east of geodetic point 124.7. 

From point 873, the border shall run generally towards the south straight and then along a 
field road, leaving a narrow forest strip in the territory of the Russian Federation, for 6.9 km to 
point 874, located on a curve in that road 4.2 km to the east of geodetic point 124.7. 

From point 874, the border shall run generally towards the west along a field road and then 
along a dirt road for 5.0 km to point 875, located at the intersection of a rural road with a field 
road 0.8 km to the west of geodetic point 124.7. 

From point 875, the border shall run generally towards the south/south-west along a field road 
and then straight for 6.4 km to point 876, located 3.2 km to the south-east of geodetic point 119.0. 

From point 876, the border shall run straight towards the south for 3.2 km to point 877, 
located 4.0 km to the west of geodetic point 123.2. 

From point 877, the border shall run generally towards the south straight, then along a field 
road and then again straight for 7.8 km to point 878, located 3.8 km to the west/south-west of 
geodetic point 125.3. 

From point 878, the border shall run straight towards the east, leaving a narrow forest strip in 
the territory of the Russian Federation, for 2.0 km to point 879, located on a rural road 1.9 km to 
the south-west of geodetic point 125.3. 

From point 879, the border shall run generally towards the south along a dirt road and then 
along a field road for 6.0 km to point 880, located at the intersection of a field road with a rural 
road 1.6 km to the west of geodetic point 124.2. 

From point 880, the border shall run generally towards the east along a rural road for 2.0 km 
to point 881, located at an intersection of rural roads 0.5 km to the east of geodetic point 124.2. 

From point 881, the border shall run generally towards the south along a rural road for 5.8 km 
to point 882, located at an intersection of rural roads 4.4 km to the east/north-east of geodetic 
point 124.9. 

From point 882, the border shall run generally towards the west along a rural road for 2.0 km 
to point 883, located at the intersection of a rural road with a field road 2.7 km to the north-east of 
geodetic point 124.9. 

From point 883, the border shall run generally towards the south along a field road for 2.4 km 
to point 884, located on that road 4.4 km to the north of geodetic point 125.6. 

From point 884, the border shall run generally towards the east along a field road for 0.4 km 
to point 885, located at an intersection of field roads 4.4 km to the north of geodetic point 125.6. 

From point 885, the border shall run generally towards the south along a field road for 2.3 km 
to point 886, located at an intersection of field roads 2.1 km to the north of geodetic point 125.6. 

From point 886, the border shall run generally towards the west along a field road for 5.9 km 
to point 887, located at an intersection of field roads 6.1 km to the east of geodetic point 124.5. 

From point 887 the border shall run generally towards the north along a field road for 1.5 km 
to point 888, located at an intersection of field roads 3.5 km to the west of geodetic point 124.9. 

From point 888, the border shall run generally towards the west along a field road then 
straight for 7.4 km to point 889, located on a field road 9.4 km to the south/south-east of geodetic 
point 126.7. 
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From point 889, the border shall run generally towards the south along a field road for 6.7 km 
to point 890, located at an intersection of field roads 9.5 km to the north-east of geodetic 
point 125.6. 

From point 890, the border shall run generally towards the east along a field road for 5.1 km 
to point 891, located at an intersection of field roads 2.6 km to the north-east of geodetic 
point 125.8. 

From point 891, the border shall run generally towards the south along a field road and then 
along a dirt road for 7.6 km to point 892, located on a rural road 2.0 km to the north-west of 
geodetic point 127.3. 

From point 892, the border shall run straight towards the west for 0.6 km to point 893, located 
2.5 km to the north-west of geodetic point 127.3. 

From point 893, the border shall run straight towards the south for 1.6 km to point 894, 
located on a field road 2.3 km to the west of geodetic point 127.3. 

From point 894, the border shall run generally towards the east along a field road for 3.6 km 
to point 895, located on a curve in that road 1.4 km to the east/south-east of geodetic point 127.3. 

From point 895, the border shall run straight towards the south/south-west for 2.4 km to 
point 896, located on a field road 2.9 km to the south/south-east of geodetic point 127.3. 

From point 896, the border shall run generally towards the east along a field road for 2.3 km 
to point 897, located on that road 4.4 km to the south-east of geodetic point 127.3. 

From point 897, the border shall run straight towards the south/south-west for 3.7 km to 
point 898, located at an intersection of field roads 3.9 km to the north-west of geodetic 
point 118.9. 

From point 898, the border shall run generally towards the south-east along a field road for 
5.3 km to point 899, located at the intersection of a field road with a rural road 1.4 km to the 
south-east of geodetic point 118.9. 

From point 899, the border shall run straight towards the north-east for 8.6 km to point 900, 
located 5.2 km to the west/north-west of geodetic point 121.0. 

From point 900, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
for 4.3 km to point 901, located at an intersection of field roads 6.5 km to the east/south-east of 
geodetic point 133.1. 

From point 901, the border shall run generally towards the east along a field road for 6.0 km 
to point 902, located at an intersection of field roads 5.8 km to the north/north-east of geodetic 
point 121.0. 

From point 902, the border shall run generally towards the south along a field road for 1.6 km 
to point 903, located on that road 4.4 km to the north/north-east of geodetic point 121.0. 

From point 903, the border shall run straight towards the east for 7.0 km to point 904, located 
on a field road 4.6 km to the south of geodetic point 132.7. 

From point 904, the border shall run generally towards the south along a field road for 6.4 km 
to point 905, located at an intersection of field roads 8.3 km to the north-east of geodetic 
point 54.7. 

From point 905, the border shall run straight towards the east/north-east for 8.2 km to 
point 906, located 3.2 km to the west/south-west of geodetic point 120.9. 
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From point 906, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.8 km to 
point 907, located at an intersection of field roads 5.8 km to the west/north-west of geodetic 
point 114.6. 

From point 907, the border shall run generally towards the east along a field road for 3.6 km 
to point 908, located at an intersection of field roads 3.3 km to the north/north-west of geodetic 
point 114.6. 

From point 908, the border shall run generally towards the north along a field road for 1.3 km 
to point 909, located at an intersection of field roads 4.5 km to the north/north-west of geodetic 
point 114.6. 

From point 909, the border shall run straight towards the east for 3.2 km to point 910, located 
4.3 km to the north/north-east of geodetic point 114.6. 

From point 910, the border shall run generally towards the north/north-east straight and then 
along a field road for 5.4 km to point 911, located on a curve in that road 3.0 km to the 
west/north-west of geodetic point 116.3. 

From point 911, the border shall run straight towards the north-west for 2.5 km to point 912, 
located 5.4 km to the north-west of geodetic point 116.3. 

From point 912, the border shall run generally towards the north/north-west straight and then 
along a field road for 2.7 km to point 913, located at an intersection of field roads 5.4 km to the 
south of geodetic point 120.1. 

From point 913, the border shall run straight towards the north for 7.6 km to point 914, 
located at an intersection of field roads 2.9 km to the north-east of geodetic point 120.1. 

From point 914, the border shall run straight towards the east/south-east, leaving a narrow 
forest strip in the territory of the Russian Federation, for 9.1 km to point 915, located at an 
intersection of field roads 4.1 km to the north/north-east of geodetic point 115.0. 

From point 915, the border shall run generally towards the east along a field road for 3.1 km 
to point 916, located at the intersection of a field road with a rural road 5.2 km to the south of 
geodetic point 124.8. 

From point 916, the border shall run generally towards the north/north-east along a rural road 
for 1.9 km to point 917, located at the intersection of a rural road with a field road 3.6 km to the 
south/south-east of geodetic point 124.8. 

From point 917, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 9.6 km to point 918, located at the intersection of a field road with an improved dirt road 
2.7 km to the south of geodetic point 121.1. 

From point 918, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.9 km to 
point 919, located at the intersection of a field road with an improved dirt road 4.4 km to the south 
of geodetic point 121.1. 

From point 919, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 3.6 km to point 920, located at an intersection of field roads 6.3 km to the south/south-east of 
geodetic point 121.1. 

From point 920, the border shall run generally towards the south/south-west along a field road 
for 3.0 km to point 921, located at an intersection of field roads 5.2 km to the north of geodetic 
point 126.3. 
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From point 921, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 6.2 km to point 922, located at an intersection of field roads 0.8 km to the north/north-west of 
geodetic point 129.1. 

From point 922, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
and then straight for 7.3 km to point 923, located on an improved dirt road 6.0 km to the 
south-west of geodetic point 124.2. 

From point 923, the border shall run generally towards the west/north-west along an improved 
dirt road, leaving it in the territory of the Russian Federation, for 10.6 km to point 924, located on 
a field road 1.4 km to the east/north-east of geodetic point 121.1. 

From point 924, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
for 5.8 km to point 925, located at an intersection of field roads 2.0 km to the west/south-west of 
geodetic point 120.9. 

From point 925, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 1.0 km to point 926, located on that road 1.5 km to the south/south-west of geodetic 
point 120.9. 

From point 926, the border shall run straight towards the north for 3.2 km to point 927, 
located 2.0 km to the north/north-west of geodetic point 120.9. 

From point 927, the border shall run straight towards the west/north-west for 2.8 km to 
point 928, located 3.4 km to the north/north-east of geodetic point 120.6. 

From point 928, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.5 km to 
point 929, located 4.7 km to the north/north-east of geodetic point 120.6. 

From point 929, the border shall run straight towards the north-west for 1.0 km to point 930, 
located 5.2 km to the north of geodetic point 120.6. 

From point 930, the border shall run straight towards the west for 0.7 km to point 931, located 
5.2 km to the north of geodetic point 120.6. 

From point 931, the border shall run straight towards the west/south-west for 1.6 km to 
point 932, located on a field road 5.1 km to the north/north-west of geodetic point 120.6. 

From point 932, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.3 km to 
point 933, located 3.3 km to the east of geodetic point 120.2. 

From point 933, the border shall run straight towards the north/north-west for 3.3 km to 
point 934, located 3.3 km to the north-east of geodetic point 120.2. 

From point 934, the border shall run straight towards the east for 10.4 km to point 935, 
located 0.6 km to the south/south-west of geodetic point 117.3. 

From point 935, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.5 km to 
point 936, located 7.5 km to the south/south-east of geodetic point 115.5. 

From point 936, the border shall run straight towards the south-east for 4.4 km to point 937, 
located on a field road 6.8 km to the north of geodetic point 118.7. 

From point 937, the border shall run generally towards the south-east along a field road for 
2.9 km to point 938, located on that road 5.1 km to the north/north-east of geodetic point 118.7. 

From point 938, the border shall run generally towards the south/south-east along a field road 
for 2.8 km to point 939, located on that road 3.5 km to the north-east of geodetic point 118.7. 
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From point 939, the border shall run generally towards the south along a field road for 4.9 km 
to point 940, located at an intersection of field roads 3.3 km to the north of geodetic point 124.2. 

From point 940, the border shall run generally towards the east along a field road for 3.0 km 
to point 941, located at an intersection of field roads 4.4 km to the north-east of geodetic 
point 124.2. 

From point 941, the border shall run generally towards the south/south-west along a field road 
and then along an improved dirt road for 7.1 km to point 942, located at the intersection of an 
improved dirt road with a field road 3.8 km to the south of geodetic point 124.2. 

From point 942, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 8.7 km to point 943, located on that road 3.4 km to the north-west of geodetic point 129.6. 

From point 943, the border shall run generally towards the east along a field road for 6.0 km 
to point 944, located on that road at the intersection of a field road with an improved dirt road 
6.6 km to the south-west of geodetic point 124.1. 

From point 944, the border shall run generally towards the south along an improved dirt road, 
leaving it in the territory of the Russian Federation, for 4.0 km to point 945, located at the 
intersection of an improved dirt road with a field road 6.6 km to the north/north-west of geodetic 
point 130.1. 

From point 945, the border shall run generally towards the west/north-west along a field road 
for 1.6 km to point 946, located at an intersection of field roads 3.4 km to the south-east of 
geodetic point 129.6. 

From point 946, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
for 0.6 km to point 947, located on a curve in that road 3.0 km to the south-east of geodetic 
point 129.6. 

From point 947, the border shall run generally towards the west/north-west along a field road 
for 3.4 km to point 948, located at an intersection of field roads 1.7 km to the south-west of 
geodetic point 129.6. 

From point 948, the border shall run generally towards the south/south-west along a field road 
for 2.1 km to point 949, located at an intersection of field roads 3.7 km to the south/south-west of 
geodetic point 129.6. 

From point 949, the border shall run generally towards the west/north-west along a field road 
and then along a dirt road for 3.7 km to point 950, located at the intersection of a rural road with a 
field road 5.7 km to the west/south-west of geodetic point 129.6. 

From point 950, the border shall run generally towards the south/south-west along a field road 
for 2.9 km to point 951, located at an intersection of field roads 6.0 km to the east/north-east of 
geodetic point 130.8. 

From point 951, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 2.5 km to point 952, located at the intersection of a rural road with a field road 4.4 km to the 
north/north-west of geodetic point 131.8. 

From point 952, the border shall run generally towards the south/south-west along a rural road 
for 3.0 km to point 953, located at the intersection of a rural road with a field road 2.6 km to the 
west/north-west of geodetic point 131.8. 
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From point 953, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 2.6 km to point 954, located at an intersection of field roads 0.5 km to the north/north-east of 
geodetic point 131.8. 

From point 954, the border shall run generally towards the south/south-west along a field 
road, then along a dirt road and then again along a field road for 12.2 km to point 955, located on a 
curve in a field road 3.7 km to the south of geodetic point 119.2. 

From point 955, the border shall run generally towards the south-east along a field road for 
9.3 km to point 956, located at an intersection of field roads 3.6 km to the south/south-east of 
geodetic point 123.7. 

From point 956, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
for 9.6 km to point 957, located at an intersection of field roads 2.5 km to the west/south-west of 
geodetic point 125.0. 

From point 957, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 8.8 km to point 958, located at the intersection of a field road with a rural road 1.0 km to the 
north-west of geodetic point 77.1. 

From point 958, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.8 km to 
point 959, located on a motor road 2.2 km to the east of geodetic point 77.1. 

From point 959, the border shall run generally towards the north along a motor road, leaving 
it in the territory of the Republic of Kazakhstan, and then along the middle of an improved dirt 
road under construction for 5.4 km to point 960, located at the intersection of that road with a rural 
and a field road 0.7 km to the north/north-west of geodetic point 110.5. 

From point 960, the border shall run generally towards the north/north-west along a field road 
for 5.5 km to point 961, located at the intersection of that road with an improved dirt road 3.5 km 
to the south/south-west of geodetic point 131.8. 

From point 961, the border shall run generally towards the west between an improved dirt 
road, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, and a narrow forest strip, leaving it 
in the territory of the Russian Federation, and then along a rural road for 7.1 km to point 962, 
located at the intersection of that road with a field road 1.3 km to the east of geodetic point 130.1. 

From point 962, the border shall run generally towards the south/south-west along a field road 
for 1.5 km to point 963, located at an intersection of field roads 1.6 km to the south-east of 
geodetic point 130.1. 

From point 963, the border shall run generally towards the north-west along a field road for 
2.3 km to point 964, located at an intersection of field roads 1.5 km to the west/south-west of 
geodetic point 130.1. 

From point 964, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road, 
then along a dirt road and then again along a field road for 8.3 km to point 965, located at an 
intersection of field roads 5.6 km to the south-west of geodetic point 126.6. 

From point 965, the border shall run generally towards the east along a field road for 3.5 km 
to point 966, located at an intersection of field roads 3.2 km to the south/south-west of geodetic 
point 126.6. 

From point 966, the border shall run along a field road towards the north for 1.7 km to 
point 967, located on that road 1.8 km to the south-west of geodetic point 126.6. 
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From point 967, the border shall run generally towards the east/south-east straight and then 
along a field road for 7.7 km to point 968, located at an intersection of field roads 0.7 km to the 
east/south-east of geodetic point 129.1. 

From point 968, the border shall run generally towards the east straight and then along a field 
road for 6.6 km to point 969, located at an intersection of field roads 3.2 km to the north/north-east 
of geodetic point 132.4. 

From point 969, the border shall run along a field road towards the south for 2.6 km to 
point 970, located at an intersection of field roads 2.2 km to the east of geodetic point 132.4. 

From point 970, the border shall run generally towards the east along a field road, then along 
a dirt road and then again along a field road for 10.6 km to point 971, located at an intersection of 
field roads 3.7 km to the east/south-east of geodetic point 131.2. 

From point 971, the border shall run along a field road towards the south for 5.4 km to 
point 972, located at an intersection of field roads 5.5 km to the east/north-east of geodetic 
point 132.3. 

From point 972, the border shall run along a field road towards the east/south-east for 5.5 km 
to point 973, located on that road 3.2 km to the north/north-east of geodetic point 130.6. 

From point 973, the border shall run along a field road towards the south/south-west for 
0.9 km to point 974, located on that road 2.3 km to the north/north-east of geodetic point 130.6. 

From point 974, the border shall run along a field road towards the east for 1.0 km to 
point 975, located on that road 2.5 km to the north-east of geodetic point 130.6. 

From point 975, the border shall run along a field road towards the south for 4.9 km to 
point 976, located at the intersection of a field road with a rural road 3.8 km to the north/north-east 
of geodetic point 85.5. 

From point 976, the border shall run generally towards the east/south-east along a rural road 
for 9.0 km to point 977, located on that road 0.9 km to the west/north-west of geodetic 
point 121.9. 

From point 977, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.3 km to 
point 978, located 2.4 km to the east/south-east of geodetic point 121.9. 

From point 978, the border shall run straight towards the east for 2.1 km to point 979, located 
4.0 km to the west/north-west of geodetic point 112.0. 

From point 979, the border shall run straight towards the south for 1.3 km to point 980, 
located 3.6 km to the west/north-west of geodetic point 112.0. 

From point 980, the border shall run straight towards the east for 8.3 km to point 981, located 
4.0 km to the north-west of geodetic point 120.3. 

From point 981, the border shall run straight towards the north for 3.7 km to point 982, 
located on a rural road 4.2 km to the east of geodetic point 137.3. 

From point 982, the border shall run generally towards the east/south-east along a rural and a 
field road and then straight for 8.1 km to point 983, located 3.7 km to the west/south-west of 
geodetic point 127.0. 

From point 983, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.0 km to 
point 984, located on an improved dirt road 2.7 km to the west/south-west of geodetic point 127.0. 
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From point 984, the border shall run generally towards the north-east along an improved dirt 
road, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, for 1.8 km to point 985, located on 
that road 1.4 km to the west of geodetic point 127.0. 

From point 985, the border shall run generally towards the north/north-west along an 
improved dirt road, leaving it in the territory of the Russian Federation, for 6.1 km to point 986, 
located on a field road 7.0 km to the south of geodetic point 131.6. 

From point 986, the border shall run straight towards the east/north-east for 4.4 km to 
point 987, located 3.5 km to the west/north-west of geodetic point 127.8. 

From point 987, the border shall run straight towards the south for 0.4 km to point 988, 
located 3.4 km to the west/north-west of geodetic point 127.8. 

From point 988, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.8 km to 
point 989, located 1.6 km to the west/north-west of geodetic point 127.8. 

From point 989, the border shall run straight towards the north-east for 5.2 km to point 990, 
located 6.3 km to the south/south-east of geodetic point 126.7. 

From point 990, the border shall run straight towards the north/north-west for 3.3 km to 
point 991, located 3.2 km to the south of geodetic point 126.7. 

From point 991, the border shall run generally towards the east straight for 4.9 km to 
point 992, located 3.8 km to the south/south-west of geodetic point 123.2. 

From point 992, the border shall run straight towards the south for 2.0 km to point 993, 
located on a field road 4.9 km to the west/north-west of geodetic point 126.6. 

From point 993, the border shall run generally towards the east along a field road for 4.5 km 
to point 994, located at an intersection of field roads 2.8 km to the north of geodetic point 126.6. 

From point 994, the border shall run generally towards the south/south-west along a field 
road, then along the middle of a motor road and then again along a field road for 9.4 km to 
point 995, located on the bank of Lake Kumdykol 3.4 km to the west/north-west of geodetic 
point 119.2. 

From point 995, the border shall run generally towards the south/south-west straight, then 
along a field road, then along a dirt road and then again along a field road for 13.2 km to 
point 996, located at an intersection of field roads 2.5 km to the south/south-west of geodetic 
point 124.8. 

From point 996, the border shall run generally towards the west along a field road, then 
straight and then again along a field road for 15.9 km to point 997, located at an intersection of 
field roads 4.7 km to the south of geodetic point 120.3. 

From point 997, the border shall run generally towards the south along a field road for 8.4 km 
to point 998, located on a curve in that road 4.1 km to the south/south-east of geodetic point 136.0. 

From point 998, the border shall run generally towards the west/south-west along a field road 
and then straight for 3.6 km to point 999, located 5.8 km to the south/south-west of geodetic 
point 136.0. 

From point 999, the border shall run generally towards the west straight and then along a field 
road for 3.7 km to point 1000, located at an intersection of field roads 5.1 km to the 
south/south-east of geodetic point 120.9. 
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From point 1000, the border shall run generally towards the south along a field road for 
12.9 km to point 1001, located on a curve in that road 3.5 km to the east of geodetic point 108.7. 

From point 1001, the border shall run along a field road towards the west for 4.6 km to 
point 1002, located at the intersection of a field road with an improved dirt road 6.3 km to the 
east/south-east of geodetic point 63.0. 

From point 1002, the border shall run generally towards the south along an improved dirt 
road, then straight and then along a field road for 3.7 km to point 1003, located at an intersection 
of field roads 3.9 km to the north-east of geodetic point 118.6. 

From point 1003, the border shall run along a field road to the east for 1.5 km to point 1004, 
located at an intersection of field roads 5.0 km to the east/north-east of geodetic point 118.6. 

From point 1004, the border shall run generally towards the south/south-west along a field 
road for 8.4 km to point 1005, located at an intersection of field roads 3.0 km to the 
south/south-west of geodetic point 125.0. 

From point 1005, the border shall run along a field road and then along a dirt road towards the 
east/south-east for 7.7 km to point 1006, located on a curve in a rural road 2.5 km to the 
west/north-west of geodetic point 129.8. 

From point 1006, the border shall run generally towards the south-east along a rural road for 
4.8 km to point 1007, located at the intersection of a rural road with a field road 4.1 km to the 
north-west of geodetic point 128.7. 

From point 1007, the border shall run generally towards the south along a field road and then 
straight for 3.8 km to point 1008, located 4.0 km to the west/south-west of geodetic point 128.7. 

From point 1008, the border shall run straight towards the south-west for 2.7 km to 
point 1009, located 3.4 km to the south-east of geodetic point 126.2. 

From point 1009, the border shall run along a field road towards the south-east for 6.2 km to 
point 1010, located at an intersection of field roads 2.0 km to the west of geodetic point 115.2. 

From point 1010, the border shall run along a field road towards the north-east for 13.4 km to 
point 1011, located on a curve in that road 5.2 km to the north/north-east of geodetic point 105.0. 

From point 1011, the border shall run generally towards the north/north-east along a rural 
road for 4.4 km to point 1012, located at the intersection of a rural road with a field road 4.6 km to 
the north/north-east of geodetic point 119.4. 

From point 1012, the border shall run along a field road towards the east for 3.4 km to 
point 1013, located at an intersection of field roads 5.8 km to the north-east of geodetic 
point 119.4. 

From point 1013, the border shall run generally towards the north/north-east along a field 
road, then straight, and then along a rural and a field road for 6.9 km to point 1014, located on a 
curve in a field road 3.3 km to the south-west of geodetic point 132.2. 

From point 1014, the border shall run along a field road to the east for 5.4 km to point 1015, 
located at an intersection of field roads 0.6 km to the north/north-west of geodetic point 132.6. 

From point 1015, the border shall run along a field road towards the east/south-east for 5.8 km 
to point 1016, located at an intersection of field and rural roads 4.2 km to the north/north-east of 
geodetic point 100.5. 
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From point 1016, the border shall run generally towards the north-east along a field road and 
then along a motor road, leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, for 11.8 km to 
point 1017, located at the intersection of a motor road with an improved dirt road and a field road 
2.2 km to the north of geodetic point 135.0. 

From point 1017, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
and then along a dirt road for 9.4 km to point 1018, located at the intersection of a rural road with 
a field road 0.7 km to the south-west of geodetic point 130.0. 

From point 1018, the border shall run along a rural road towards the south for 5.4 km to 
point 1019, located at an intersection of that road with a motor road and a field road 1.8 km to the 
south-east of geodetic point 129.7. 

From point 1019, the border shall run along a field road towards the south for 1.8 km to 
point 1020, located on that road 3.1 km to the south/south-east of geodetic point 129.7. 

From point 1020, the border shall run straight towards the east for 2.5 km to point 1021, 
located at the intersection of a motor road with a rural and a field road 3.1 km to the 
north/north-west of geodetic point 123.0. 

From point 1021, the border shall run along a field road towards the east/south-east for 3.9 km 
to point 1022, located at an intersection of field roads 3.1 km to the west/north-west of geodetic 
point 126.5. 

From point 1022, the border shall run along a field road towards the north for 5.4 km to 
point 1023, located at an intersection of field roads 1.0 km to the south of geodetic point 129.1. 

From point 1023, the border shall run along a field road towards the east/south-east for 5.6 km 
to point 1024, located on a curve in that road 0.7 km to the south-west of geodetic point 133.1. 

From point 1024, the border shall run along a field road towards the south/south-west for 
2.2 km to point 1025, located on a curve in that road 2.8 km to the south/south-west of geodetic 
point 133.1. 

From point 1025, the border shall run along a field road towards the east/south-east for 3.6 km 
to point 1026, located at an intersection of field roads 4.7 km to the west/south-west of geodetic 
point 133.9. 

From point 1026, the border shall run along a field road towards the south/south-west for 
4.3 km to point 1027, located at an intersection of field roads 5.9 km to the east/north-east of 
geodetic point 115.4. 

From point 1027, the border shall run along a field road towards the east/south-east for 2.6 km 
to point 1028, located at an intersection of field roads 3.3 km to the north of geodetic point 129.7. 

From point 1028, the border shall run generally towards the south/south-west along a field 
road for 3.0 km to point 1029, located at an intersection of field roads 0.8 km to the 
west/north-west of geodetic point 129.7. 

From point 1029, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
and then straight for 6.9 km to point 1030, located on the bank of Lake Moynak 2.6 km to the 
west/north-west of geodetic point 119.3. 

From point 1030, the border shall run generally towards the south/south-east along the bank 
of Lake Moynak for 0.4 km to point 1031, located on the bank of that lake 2.5 km to the west of 
geodetic point 119.3. 
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From point 1031, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.8 km to 
point 1032, located on the bank of Lake Moynak 1.8 km to the west/north-west of geodetic 
point 119.3. 

From point 1032, the border shall run generally towards the north/north-east straight and then 
along a field road for 3.4 km to point 1033, located at the intersection of a rural road with a field 
road 3.9 km to the south of geodetic point 130.4. 

From point 1033, the border shall run straight towards the north/north-east for 2.0 km to 
point 1034, located on a rural road 2.1 km to the south/south-east of geodetic point 130.4. 

From point 1034, the border shall run generally towards the north/north-east along a rural 
road for 8.5 km to point 1035, located on that road 3.8 km to the south-east of geodetic 
point 133.1. 

From point 1035, the border shall run straight towards the north for 0.4 km to point 1036, 
located on a field road 3.5 km to the south-east of geodetic point 133.1. 

From point 1036, the border shall run along a field road towards the west/north-west for 
2.8 km to point 1037, located at an intersection of field roads 2.7 km to the east of geodetic 
point 133.5. 

From point 1037, the border shall run along a field road towards the north for 1.0 km to 
point 1038, located at an intersection of field roads 1.1 km to the south of geodetic point 133.1. 

From point 1038, the border shall run along a field road towards the west/north-west for 
2.0 km to point 1039, located at an intersection of field roads 2.2 km to the west/south-west of 
geodetic point 133.1. 

From point 1039, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
for 11.1 km to point 1040, located at an intersection of field roads 6.2 km to the south-east of 
geodetic point 116.3. 

From point 1040, the border shall run along a field road to the east for 2.0 km to point 1041, 
located at the intersection of a field road with an improved dirt road 7.8 km to the south-east of 
geodetic point 116.3. 

From point 1041, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.0 km to 
point 1042, located 0.5 km to the north of geodetic point 122.7. 

From point 1042, the border shall run straight towards the east/south-east for 8.1 km to 
point 1043, located 4.6 km to the west/south-west of geodetic point 119.1. 

From point 1043, the border shall run straight towards the north/north-east for 10.0 km to 
point 1044, located at the intersection of a rural road with a field road 2.5 km to the south-east of 
geodetic point 112.0. 

From point 1044, the border shall run along a rural road towards the east/south-east for 
6.0 km to point 1045, located at the intersection of a rural road with a field road 5.4 km to the 
west/north-west of geodetic point 106.8. 

From point 1045, the border shall run generally towards the north/north-east along a field road 
for 9.6 km to point 1046, located at an intersection of field roads 2.1 km to the east/north-east of 
geodetic point 107.5. 

From point 1046, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
and then straight for 5.1 km to point 1047, located 1.1 km to the north-west of geodetic point 95.2. 
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From point 1047, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.6 km to 
point 1048, located on a field road 1.5 km to the north/north-east of geodetic point 95.2. 

From point 1048, the border shall run along a field road to the east for 2.3 km to point 1049, 
located on that road 3.0 km to the east/north-east of geodetic point 95.2. 

From point 1049, the border shall run generally towards the east along a field road then 
straight for 3.7 km to point 1050, located in the middle of Tatarka River 4.4 km to the 
south/south-east of geodetic point 94.2. 

From point 1050, the border shall run along the middle of Tatarka River upstream for 2.4 km 
to point 1051, located in the middle of that river 5.7 km to the south/south-east of geodetic 
point 94.2. 

From point 1051, the border shall run straight towards the east/south-east for 3.0 km to 
point 1052, located 4.7 km to the south-west of geodetic point 119.8. 

From point 1052, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.8 km to 
point 1053, located on the left bank of Irtysh River 5.0 km to the south-west of geodetic 
point 119.8. 

From point 1053, the border shall run straight towards the east, intersecting Irtysh River, for 
1.2 km to point 1054, located 4.4 km to the south/south-west of geodetic point 119.8. 

From point 1054, the border shall run generally towards the north-east straight, then along a 
field road and then again straight for 14.5 km to point 1055, located 3.5 km to the north/north-west 
of geodetic point 120.1. 

From point 1055, the border shall run straight towards the north-east for 2.9 km to point 1056, 
located 6.2 km to the south-east of geodetic point 125.8. 

From point 1056, the border shall run straight towards the north-east for 1.9 km to point 1057, 
located 6.4 km to the east/south-east of geodetic point 125.8. 

From point 1057, the border shall run straight towards the north-east for 5.4 km to point 1058, 
located 4.3 km to the south/south-west of geodetic point 116.6. 

From point 1058, the border shall run straight towards the east/north-east for 4.0 km to 
point 1059, located 2.5 km to the south-east of geodetic point 116.6. 

From point 1059, the border shall run straight towards the east for 2.3 km to point 1060, 
located 3.0 km to the west/south-west of geodetic point 120.1. 

From point 1060, the border shall run straight towards the north for 1.4 km, leaving a narrow 
forest strip in the territory of the Russian Federation, to point 1061, located 2.9 km to the 
west/north-west of geodetic point 120.1. 

From point 1061, the border shall run straight towards the east for 1.9 km, leaving a narrow 
forest strip in the territory of the Republic of Kazakhstan, to point 1062, located 1.2 km to the 
north-west of geodetic point 120.1. 

From point 1062, the border shall run straight towards the north for 4.0 km to point 1063, 
located 5.5 km to the south/south-west of geodetic point 109.0. 

From point 1063, the border shall run straight towards the west/north-west for 0.5 km to 
point 1064, located 5.5 km to the south/south-west of geodetic point 109.0. 
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From point 1064, the border shall run generally towards the north/north-west straight and then 
along a field road for 7.7 km to point 1065, located at an intersection of field roads 3.1 km to the 
south/south-west of geodetic point 107.3. 

From point 1065, the border shall run straight towards the east/north-east for 11.2 km to 
point 1066, located 3.3 km to the north-west of geodetic point 108.7. 

From point 1066, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.9 km to 
point 1067, located 2.1 km to the east of geodetic point 108.7. 

From point 1067, the border shall run straight towards the east/north-east for 6.6 km to 
point 1068, located 2.1 km to the west of geodetic point 108.1. 

From point 1068, the border shall run straight towards the east/north-east for 14.0 km to 
point 1069, located at the centre of geodetic point 106.8. 

From point 1069, the border shall run straight towards the east/north-east for 22.8 km to 
point 1070, located 1.9 km to the east/south-east of geodetic point 111.5. 

From point 1070, the border shall run straight towards the north-east for 2.5 km to point 1071, 
located 3.6 km to the east/north-east of geodetic point 111.5. 

From point 1071, the border shall run straight towards the north-west for 3.9 km to 
point 1072, located 2.9 km to the south/south-east of geodetic point 110.0. 

From point 1072, the border shall run straight towards the north-east for 3.7 km to point 1073, 
located 3.4 km to the east of geodetic point 110.0. 

From point 1073, the border shall run straight towards the north/north-east for 4.4 km to 
point 1074, located 3.7 km to the south/south-east of geodetic point 106.2. 

From point 1074 the border shall run straight towards the east/south-east for 6.7 km to 
point 1075, located 4.3 km to the south of geodetic point 108.3. 

From point 1075, the border shall run straight towards the east/south-east for 8.2 km to 
point 1076, located 6.4 km to the east/north-east of geodetic point 114.0. 

From point 1076, the border shall run straight towards the east/north-east for 4.6 km to 
point 1077, located 4.8 km to the north of geodetic point 111.8. 

From point 1077, the border shall run straight towards the north-east for 2.4 km to point 1078, 
located 2.4 km to the east/south-east of geodetic point 111.1. 

From point 1078, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.6 km to 
point 1079, located 3.8 km to the east of geodetic point 111.1. 

From point 1079, the border shall run straight towards the south-east for 1.0 km to point 1080, 
located 4.6 km to the east of geodetic point 111.1. 

From point 1080, the border shall run straight towards the east for 2.4 km to point 1081, 
located 2.0 km to the west of geodetic point 113.4. 

From point 1081, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.1 km to 
point 1082, located 0.8 km to the north of geodetic point 113.4. 

From point 1082, the border shall run straight towards the north/north-east for 3.5 km to 
point 1083, located 2.5 km to the south-east of geodetic point 112.5. 

From point 1083, the border shall run straight towards the north-east for 4.0 km to point 1084, 
located 4.7 km to the south of geodetic point 110.5. 



Volume 3037, I-52717 

 558 

From point 1084, the border shall run straight towards the north for 1.7 km to point 1085, 
located 3.0 km to the south of geodetic point 110.5. 

From point 1085, the border shall run straight towards the east for 4.3 km to point 1086, 
located 4.9 km to the south-east of geodetic point 110.5. 

From point 1086, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.3 km to 
point 1087, located 6.2 km to the east/south-east of geodetic point 110.5. 

From point 1087, the border shall run straight towards the north-east for 1.7 km to point 1088, 
located 7.2 km to the east of geodetic point 110.5. 

From point 1088, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.2 km to 
point 1089, located 5.4 km to the north-west of geodetic point 111.9. 

From point 1089, the border shall run straight towards the east/north-east for 3.7 km to 
point 1090, located at the centre of geodetic point 109.0. 

From point 1090, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.3 km to 
point 1091, located 3.5 km to the north/north-east of geodetic point 111.9. 

From point 1091, the border shall run straight towards the south for 1.4 km to point 1092, 
located 2.2 km to the north/north-east of geodetic point 111.9. 

From point 1092, the border shall run straight towards the south-east for 1.5 km to point 1093, 
located 2.2 km to the east/north-east of geodetic point 111.9. 

From point 1093, the border shall run straight towards the west for 1.1 km to point 1094, 
located 1.3 km to the north-east of geodetic point 111.9. 

From point 1094, the border shall run straight towards the west/south-west for 4.0 km to 
point 1095, located 2.9 km to the west of geodetic point 111.9. 

From point 1095, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.6 km to 
point 1096, located 6.0 km to the north-west of geodetic point 111.6. 

From point 1096, the border shall run straight towards the west/south-west for 2.8 km to 
point 1097, located 7.3 km to the west/north-west of geodetic point 111.6. 

From point 1097, the border shall run straight towards the west/south-west for 3.7 km to 
point 1098, located 1.7 km to the west of geodetic point 112.3. 

From point 1098 the border shall run straight towards the south for 2.0 km to point 1099, 
located 2.6 km to the south/south-west of geodetic point 112.3. 

From point 1099, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.4 km to 
point 1100, located 1.6 km to the south/south-east of geodetic point 112.3. 

From point 1100, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.7 km to 
point 1101, located 4.8 km to the west of geodetic point 111.6. 

From point 1101, the border shall run straight towards the south/south-east for 6.0 km to 
point 1102, located 4.5 km to the east of geodetic point 110.3. 

From point 1102, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.7 km to 
point 1103, located 4.6 km to the east of geodetic point 110.3. 

From point 1103, the border shall run straight towards the south-west for 0.7 km to 
point 1104, located 4.2 km to the east/south-east of geodetic point 110.3. 
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From point 1104, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.4 km to 
point 1105, located 4.3 km to the east/south-east of geodetic point 110.3. 

From point 1105, the border shall run straight towards the west/south-west for 2.7 km to 
point 1106, located 3.9 km to the south/south-east of geodetic point 110.3. 

From point 1106, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.4 km to 
point 1107, located 4.1 km to the west/north-west of geodetic point 110.4. 

From point 1107, the border shall run straight towards the south for 4.3 km to point 1108, 
located 3.8 km to the east of geodetic point 108.4. 

From point 1108, the border shall run straight towards the south-west for 1.4 km to 
point 1109, located 2.9 km to the east/south-east of geodetic point 108.4. 

From point 1109, the border shall run straight towards the south/south-west for 2.4 km to 
point 1110, located 3.3 km to the south/south-east of geodetic point 108.4. 

From point 1110, the border shall run straight towards the south-west for 1.7 km to 
point 1111, located on the bank of Lake Pervaya Kurya 4.0 km to the south of geodetic 
point 108.4. 

From point 1111, the border shall run straight towards the south-west for 1.6 km to 
point 1112, located 4.0 km to the east of geodetic point 112.3. 

From point 1112, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.4 km to 
point 1113, located 1.8 km to the north/north-west of geodetic point 118.7. 

From point 1113, the border shall run straight towards the west/south-west for 4.3 km to 
point 1114, located 3.5 km to the south of geodetic point 112.3. 

From point 1114, the border shall run straight towards the south-west for 2.3 km to 
point 1115, located 1.6 km to the north of geodetic point 112.7. 

From point 1115, the border shall run straight towards the west/south-west for 2.0 km to 
point 1116, located 2.0 km to the west/north-west of geodetic point 112.7. 

From point 1116, the border shall run straight towards the north/north-west for 3.7 km to 
point 1117, located 5.5 km to the west/south-west of geodetic point 112.3. 

From point 1117, the border shall run straight towards the north for 0.9 km to point 1118, 
located 5.1 km to the west/south-west of geodetic point 112.3. 

From point 1118, the border shall run straight towards the west/south-west for 2.6 km to 
point 1119, located 5.5 km to the north/north-east of geodetic point 111.1. 

From point 1119, the border shall run straight towards the west for 9.5 km to point 1120, 
located 4.2 km to the north/north-west of geodetic point 112.8. 

From point 1120, the border shall run straight towards the south for 5.0 km to point 1121, 
located 2.9 km to the west/south-west of geodetic point 112.8. 

From point 1121, the border shall run straight towards the south-east for 7.0 km to point 1122, 
located 2.6 km to the north of geodetic point 108.0. 

From point 1122, the border shall run straight towards the south for 4.4 km to point 1123, 
located 3.6 km to the west/north-west of geodetic point 115.2. 

From point 1123, the border shall run straight towards the south-east for 2.3 km to point 1124, 
located 1.7 km to the west of geodetic point 115.2. 
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From point 1124, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.0 km to 
point 1125, located 2.4 km to the south/south-west of geodetic point 115.2. 

From point 1125, the border shall run straight towards the south-east for 7.1 km to point 1126, 
located 2.8 km to the east/north-east of geodetic point 106.1. 

From point 1126, the border shall run straight towards the south-east for 6.3 km to point 1127, 
located 2.2 km to the east/south-east of geodetic point 111.1. 

From point 1127, the border shall run straight towards the south-east for 6.6 km, leaving a 
narrow forest strip in the territory of the Russian Federation, to point 1128, located 1.3 km to the 
south of geodetic point 111.5. 

From point 1128, the border shall run straight towards the south-east for 5.5 km, leaving a 
narrow forest strip in the territory of the Russian Federation, to point 1129, located 2.2 km to the 
north-east of geodetic point 99.9. 

From point 1129, the border shall run straight towards the south-east for 5.5 km to point 1130, 
located 3.9 km to the north/north-east of geodetic point 105.0. 

From point 1130, the border shall run straight towards the south-east for 9.3 km to point 1131, 
located 5.6 km to the north/north-east of geodetic point 111.9. 

From point 1131, the border shall run straight towards the south-east for 8.0 km to point 1132, 
located 3.3 km to the north/north-west of geodetic point 112.4. 

From point 1132, the border shall run straight towards the south-east for 6.5 km to point 1133, 
located 4.2 km to the east/south-east of geodetic point 112.4. 

From point 1133, the border shall run generally towards the south-east along a narrow forest 
strip, leaving it in the territory of the Russian Federation, and then straight for 6.3 km to 
point 1134, located 3.5 km to the west/north-west of geodetic point 118.8. 

From point 1134, the border shall run generally towards the south-east straight, leaving a 
narrow forest strip in the territory of the Russian Federation, and then along a rural road for 
8.7 km to point 1135, located on a curve in that road 1.8 km to the north-west of geodetic 
point 111.7. 

From point 1135, the border shall run straight towards the south-east for 7.7 km to point 1136, 
located 4.8 km to the west of geodetic point 114.5. 

From point 1136, the border shall run straight towards the south-east, leaving a narrow forest 
strip in the territory of the Russian Federation, for 6.3 km to point 1137, located 4.8 km to the 
south of geodetic point 114.5. 

From point 1137, the border shall run straight towards the south-east for 3.0 km to point 1138, 
located 1.7 km to the north of geodetic point 113.2. 

From point 1138, the border shall run straight towards the south-east for 4.3 km to point 1139, 
located on the bank of Lake Chagan 3.5 km to the east/south-east of geodetic point 113.2. 

From point 1139, the border shall run straight, intersecting Lake Chagan, towards the 
south-east for 4.0 km to point 1140, located in the middle of an improved dirt road 2.3 km to the 
south-west of geodetic point 113.8. 

From point 1140, the border shall run straight towards the south-east for 7.3 km to point 1141, 
located in the middle of an improved dirt road 3.0 km to the east/north-east of geodetic 
point 115.0. 
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From point 1141, the border shall run straight towards the south-east for 12.0 km to 
point 1142, located 4.8 km to the north/north-west of geodetic point 112.2. 

From point 1142, the border shall run straight towards the south-east for 6.2 km to point 1143, 
located 2.3 km to the east of geodetic point 112.2. 

From point 1143, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.0 km to 
point 1144, located 3.6 km to the east/south-east of geodetic point 112.2. 

From point 1144, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.9 km to 
point 1145, located at the centre of geodetic point 111.3. 

From point 1145, the border shall run generally towards the south/south-east straight and then 
along a field road for 11.6 km to point 1146, located at an intersection of field roads 5.0 km to the 
west/north-west of geodetic point 112.3. 

From point 1146, the border shall run generally towards the south/south-east along a field 
road and then along a dirt road for 14.2 km to point 1147, located at the intersection of a rural road 
with a field road 2.4 km to the south of geodetic point 130.0. 

From point 1147, the border shall run generally towards the south-east along a rural road for 
6.5 km to point 1148, located at an intersection of rural roads 1.2 km to the east/south-east of 
geodetic point 127.0. 

From point 1148, the border shall run generally towards the south/south-east straight, then 
along a motor road and then along an improved dirt road, leaving them in the territory of the 
Republic of Kazakhstan, for 10.3 km to point 1149, located on that road 3.2 km to the north of 
geodetic point 129.8. 

From point 1149, the border shall run generally towards the south/south-east straight and then 
along a rural road for 29.4 km to point 1150, located at the intersection of a dirt road with an 
improved dirt road 4.9 km to the south/south-east of geodetic point 132.8. 

From point 1150, the border shall run straight towards the south/south-east for 4.6 km to 
point 1151, located at the intersection of a rural road with a field road 2.5 km to the north-west of 
geodetic point 131.6. 

From point 1151, the border shall run generally towards the south/south-east along a dirt road 
and then along a field road for 25.2 km to point 1152, located at the intersection of a field road 
with a rural road 1.7 km to the south/south-east of geodetic point 140.1. 

From point 1152, the border shall run generally towards the south/south-east along a rural 
road for 3.8 km to point 1153, located at the intersection of a field road with a rural road 4.3 km to 
the west/south-west of geodetic point 140.5. 

From point 1153, the border shall run generally towards the south/south-east along a dirt road 
and then along a field road for 11.5 km to point 1154, located at an intersection of field roads 
2.2 km to the south/south-east of geodetic point 142.4. 

From point 1154, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.9 km to 
point 1155, located at the intersection of a field road with a rural road 7.8 km to the north-east of 
geodetic point 145.8. 

From point 1155, the border shall run generally towards the south/south-east along a rural 
road for 7.2 km to point 1156, located at an intersection of rural roads 0.5 km to the south/south-
east of geodetic point 147.8. 
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From point 1156, the border shall run generally towards the south/south-east along a dry ditch 
for 14.0 km to point 1157, located at the intersection of that ditch with a rural road 5.9 km to the 
north of geodetic point 154.5. 

From point 1157, the border shall run generally towards the south/south-east straight and then 
along a cleared strip for 29.1 km to point 1158, located at the intersection of that cleared strip with 
a rural road 0.7 km to the north/north-west of geodetic point 149.1. 

From point 1158, the border shall run generally towards the south/south-east along a dry ditch 
and then straight for 1.8 km to point 1159, located on a field road 1.2 km to the south/south-east of 
geodetic point 149.1. 

From point 1159, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.7 km to 
point 1160, located on the bank of Lake Karatal 2.8 km to the south/south-east of geodetic 
point 149.1. 

From point 1160, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.5 km to 
point 1161, located on the bank of an anonymous lake 3.3 km to the south/south-east of geodetic 
point 149.1. 

From point 1161, the border shall run generally towards the south/south-east along a dry 
ditch, then along a cleared strip, then along a dry ditch and then again along a cleared strip for 
7.5 km to point 1162, located at the edge of a forest 1.5 km to the west-south-west of geodetic 
point 154.7. 

From point 1162, the border shall run generally towards the south/south-east straight and then 
along a rural and a field road for 3.9 km to point 1163, located on a field road 4.8 km to the 
east/south-east of geodetic point 152.4. 

From point 1163, the border shall run generally towards the south/south-east straight and then 
along a cleared strip for 10.9 km to point 1164, located at the intersection of a cleared strip with a 
dry ditch 4.3 km to the north-west of geodetic point 159.4. 

From point 1164, the border shall run generally towards the south/south-east straight, then 
along a field road and then again straight for 14.2 km to point 1165, located at the intersection of a 
rural road with a forest road 1.8 km to the south/south-west of geodetic point 163.9. 

From point 1165, the border shall run generally towards the south/south-east along a forest 
road and then along a field road for 15.2 km to point 1166, located at the intersection of a field 
road with a rural road 0.4 km to the south-west of geodetic point 167.7. 

From point 1166, the border shall run straight towards the south/south-east for 13.1 km to 
point 1167, located at the intersection of a rural road with a field road 0.1 km to the east of 
geodetic point 195.4. 

From point 1167, the border shall run generally towards the south/south-east along a field 
road for 35.0 km to point 1168, located at an intersection of field roads with rural roads 0.7 km to 
the north/north-west of geodetic point 238.5. 

From point 1168, the border shall run generally towards the south/south-east straight, then 
along a cleared strip, then straight and then again along a cleared strip for 16.3 km to point 1169, 
located at the intersection of that cleared strip with the bed of a dismantled railroad track 2.8 km to 
the west/north-west of geodetic point 272.8. 
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From point 1169, the border shall run generally towards the south/south-east along a cleared 
strip for 14.2 km to point 1170, located in that cleared strip 3.9 km to the west of geodetic 
point 270.4. 

From point 1170, the border shall run generally towards the south/south-east along a cleared 
strip and then along a forest road for 11.7 km to point 1171, located on that road 1.4 km to the 
west/south-west of geodetic point 286.7. 

From point 1171, the border shall run straight towards the east for 0.3 km to point 1172, 
located in a dry ditch 1.2 km to the west/south-west of geodetic point 286.7. 

From point 1172, the border shall run generally towards the north along a dry ditch and then 
straight for 10.8 km to point 1173, located 0.2 km to the north/north-east of geodetic point 270.4. 

From point 1173, the border shall run straight towards the north for 1.3 km to point 1174, 
located 1.4 km to the north of geodetic point 270.4. 

From point 1174, the border shall run straight towards the east for 0.3 km to point 1175, 
located 1.4 km to the north/north-east of geodetic point 270.4. 

From point 1175, the border shall run straight towards the north for 0.7 km to point 1176, 
located 2.1 km to the north/north-east of geodetic point 270.4. 

From point 1176, the border shall run straight towards the east for 1.1 km to point 1177, 
located 2.5 km to the west of geodetic point 272.3. 

From point 1177, the border shall run straight towards the south for 2.6 km to point 1178, 
located 1.7 km to the east/south-east of geodetic point 270.4. 

From point 1178, the border shall run straight towards the east for 7.2 km to point 1179, 
located 1.1 km to the east/north-east of geodetic point 302.2. 

From point 1179, the border shall run straight towards the north for 2.6 km to point 1180, 
located 2.2 km to the south/south-east of geodetic point 283.6. 

From point 1180, the border shall run straight towards the east for 0.5 km to point 1181, 
located 2.4 km to the south-east of geodetic point 283.6. 

From point 1181, the border shall run straight towards the north for 5.5 km to point 1182, 
located at the intersection of a rural road with a field road 0.7 km to the west of geodetic 
point 282.1. 

From point 1182, the border shall run straight towards the east for 3.7 km to point 1183, 
located 2.5 km to the north/north-west of geodetic point 298.8. 

From point 1183, the border shall run straight towards the north for 2.3 km to point 1184, 
located 0.9 km to the south of geodetic point 275.1. 

From point 1184, the border shall run straight towards the east for 5.5 km to point 1185, 
located 2.0 km to the north-west of geodetic point 290.2. 

From point 1185, the border shall run straight towards the north for 1.1 km to point 1186, 
located 2.9 km to the north/north-west of geodetic point 290.2. 

From point 1186, the border shall run straight towards the east for 3.5 km to point 1187, 
located 3.1 km to the north-west of geodetic point 290.6. 

From point 1187, the border shall run straight towards the north-east for 5.1 km to point 1188, 
located 2.5 km to the north/north-west of geodetic point 278.9. 
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From point 1188, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 1189, 
located 2.2 km to the north of geodetic point 278.9. 

From point 1189, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.0 km to 
point 1190, located 2.5 km to the south of geodetic point 271.8. 

From point 1190, the border shall run straight towards the north-east for 1.1 km to point 1191, 
located 2.1 km to the south/south-east of geodetic point 271.8. 

From point 1191, the border shall run straight towards the north for 7.2 km to point 1192, 
located at the centre of geodetic point 269.2. 

From point 1192, the border shall run straight towards the north for 8.3 km to point 1193, 
located 7.1 km to the north-east of geodetic point 301.6. 

From point 119,3 the border shall run straight towards the west for 1.9 km to point 1194, 
located 5.9 km to the north/north-east of geodetic point 301.6. 

From point 1194, the border shall run straight towards the north for 1.1 km to point 1195, 
located at the intersection of a rural road with a field road 6.3 km to the south/south-east of 
geodetic point 243.1. 

From point 1195, the border shall run straight towards the west for 1.2 km to point 1196, 
located 5.8 km to the south/south-east of geodetic point 243.1. 

From point 1196, the border shall run straight towards the north for 6.4 km to point 1197, 
located 1.7 km to the east/north-east of geodetic point 243.1. 

From point 1197, the border shall run straight towards the north/north-east for 3.4 km to 
point 1198, located 0.6 km to the south-west of geodetic point 235.4. 

From point 1198, the border shall run straight towards the east for 2.8 km to point 1199, 
located on a curve in a field road 2.3 km to the east/south-east of geodetic point 235.4. 

From point 1199, the border shall run generally towards the east along a field road and then 
straight for 10.3 km to point 1200, located 3.7 km to the west/north-west of geodetic point 226.2. 

From point 1200, the border shall run straight towards the north for 6.2 km to point 1201, 
located 1.9 km to the north/north-east of geodetic point 228.7. 

From point 1201, the border shall run straight towards the north/north-east for 6.6 km to 
point 1202, located 2.6 km to the north/north-west of geodetic point 219.4. 

From point 1202, the border shall run generally towards the east/south-east straight and then 
along a field road for 11.3 km to point 1203, located at an intersection of field roads 1.6 km to the 
south of geodetic point 254.6. 

From point 1203, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.8 km to 
point 1204, located 2.8 km to the south-east of geodetic point 254.6. 

From point 1204, the border shall run straight towards the north-east for 0.2 km to point 1205, 
located on a field road 2.8 km to the south-east of geodetic point 254.6. 

From point 1205, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.3 km to 
point 1206, located at an intersection of field roads 4.4 km to the north-east of geodetic 
point 225.8. 

From point 1206, the border shall run straight towards the east for 2.2 km to point 1207, 
located 3.6 km to the south of geodetic point 230.1. 
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From point 1207, the border shall run generally towards the south/south-west straight and 
then along a field road for 4.7 km to point 1208, located at an intersection of field roads 4.5 km to 
the east/south-east of geodetic point 225.8. 

From point 1208, the border shall run generally towards the east/south-east along a field road 
for 9.4 km to point 1209, located at the intersection of a field road with a rural road 4.7 km to the 
north-west of geodetic point 241.3. 

From point 1209, the border shall run along a rural road towards the south for 0.9 km to 
point 1210, located on that road 4.2 km to the west/north-west of geodetic point 241.3. 

From point 1210, the border shall run straight towards the east for 3.8 km to point 1211, 
located on a motor road 1.9 km to the north of geodetic point 241.3. 

From point 1211, the border shall run towards the north/north-east along a motor road, 
leaving it in the territory of the Republic of Kazakhstan, for 3.3 km to point 1212, located 2.8 km 
to the south/south-west of geodetic point 233.0. 

From point 1212, the border shall run straight towards the north for 0.3 km to point 1213, 
located on a motor road 2.5 km to the south/south-west of geodetic point 233.0. 

From point 1213, the border shall run towards the east along a motor road, leaving it in the 
territory of the Russian Federation, for 2.2 km to point 1214, located 2.6 km to the 
south/south-east of geodetic point 233.0. 

From point 1214, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.1 km to 
point 1215, located 2.9 km to the south-west of geodetic point 249.3. 

From point 1215, the border shall run straight towards the south-east for 0.4 km to point 1216, 
located 2.9 km to the south-west of geodetic point 249.3. 

From point 1216, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.8 km to 
point 1217, located 3.3 km to the south/south-west of geodetic point 249.3. 

From point 1217, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.6 km to 
point 1218, located on a motor road 3.2 km to the south/south-west of geodetic point 249.3. 

From point 1218, the border shall run generally towards the south along a motor road, leaving 
it in the territory of the Russian Federation, for 1.0 km to point 1219, located on that motor road 
5.3 km to the west/north-west of geodetic point 308.2. 

From point 1219, the border shall run generally towards the south along a motor road, leaving 
it in the territory of the Russian Federation, for 0.8 km to point 1220, located 5.1 km to the west of 
geodetic point 308.2. 

From point 1220, the border shall run straight towards the south for 0.6 km to point 1221, 
located in a cleared strip 4.9 km to the west of geodetic point 308.2. 

From point 1221, the border shall run along a cleared strip towards the south-west for 1.2 km 
to point 1222, located at the intersection of that cleared strip with the edge of a forest 3.8 km to the 
north/north-west of geodetic point 245.2. 

From point 1222, the border shall run generally towards the south/south-east along the edge of 
a forest for 1.3 km to point 1223, located at that forest edge 2.5 km to the north/north-west of 
geodetic point 245.2. 
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From point 1223, the border shall run generally towards the south/south-west straight and 
then along a rural road for 5.2 km to point 1224, located on that road 3.5 km to the south-west of 
geodetic point 245.2. 

From point 1224, the border shall run straight towards the south/south-west for 2.5 km to 
point 1225, located 1.1 km to the north/north-east of geodetic point 242.9. 

From point 1225, the border shall run straight towards the south-west for 2.4 km to 
point 1226, located 1.6 km to the west/south-west of geodetic point 242.9. 

From point 1226, the border shall run straight towards the west/north-west for 0.7 km to 
point 1227, located 2.2 km to the west of geodetic point 242.9. 

From point 1227, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.7 km to 
point 1228, located 3.9 km to the east/north-east of geodetic point 246.8. 

From point 1228, the border shall run straight towards the south for 3.1 km to point 1229, 
located 3.7 km to the east/south-east of geodetic point 246.8. 

From point 1229, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.2 km to 
point 1230, located 4.0 km to the south-east of geodetic point 246.8. 

From point 1230, the border shall run straight towards the south for 2.7 km to point 1231, 
located 1.6 km to the west of geodetic point 261.4. 

From point 1231, the border shall run straight towards the south/south-west for 3.6 km to 
point 1232, located 3.7 km to the north-west of geodetic point 280.8. 

From point 1232, the border shall run straight towards the south for 2.2 km to point 1233, 
located 3.5 km to the west of geodetic point 280.8. 

From point 1233, the border shall run straight towards the east for 6.6 km to point 1234, 
located 3.1 km to the east of geodetic point 280.8. 

From point 1234, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.9 km to 
point 1235, located 1.9 km to the south-east of geodetic point 261.3. 

From point 1235, the border shall run straight towards the south-east for 1.1 km to point 1236, 
located 2.9 km to the south-east of geodetic point 261.3. 

From point 1236, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.2 km to 
point 1237, located 1.1 km to the south/south-east of geodetic point 266.8. 

From point 1237, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.0 km to 
point 1238, located 1.3 km to the east/south-east of geodetic point 266.8. 

From point 1238, the border shall run straight towards the east for 2.4 km to point 1239, 
located 2.2 km to the south/south-east of geodetic point 255.6. 

From point 1239, the border shall run straight towards the north-east for 2.2 km to point 1240, 
located 1.4 km to the south-east of geodetic point 255.6. 

From point 1240, the border shall run generally towards the east straight, then along a field 
road, then along a dirt road and then again along a field road for 8.7 km to point 1241, located on a 
field road 3.1 km to the west of geodetic point 299.2. 

From point 1241, the border shall run generally towards the south straight, then along a field 
road and a rural road for 5.0 km to point 1242, located at an intersection of rural roads 0.9 km to 
the north/north-west of geodetic point 282.8. 
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From point 1242, the border shall run along a rural road to the east for 1.5 km to point 1243, 
located on that road 1.3 km to the north-east of geodetic point 282.8. 

From point 1243, the border shall run straight towards the south for 2.1 km to point 1244, 
located 1.8 km to the south-east of geodetic point 282.8. 

From point 1244, the border shall run straight towards the east for 0.5 km to point 1245, 
located on a rural road 2.1 km to the south-east of geodetic point 282.8. 

From point 1245, the border shall run along a rural road towards the south for 2.1 km to 
point 1246, located on a curve in that road 0.9 km to the north/north-west of geodetic point 374.9. 

From point 1246, the border shall run straight towards the south-west for 1.9 km to point 
1247, located 1.9 km to the west of geodetic point 374.9. 

From point 1247, the border shall run straight towards the south for 1.0 km to point 1248, 
located 2.3 km to the south-west of geodetic point 374.9. 

From point 1248, the border shall run straight towards the east for 1.0 km to point 1249, 
located on a field road 1.6 km to the south/south-west of geodetic point 374.9. 

From point 1249, the border shall towards the south run along a field road for 1.0 km to 
point 1250, located on a curve in that road 2.5 km to the south/south-west of geodetic point 374.9. 

From point 1250, the border shall run towards the east along a field road and then along a dirt 
road for 2.5 km to point 1251, located on a rural road 2.9 km to the south-east of geodetic 
point 374.9. 

From point 1251, the border shall run straight towards the south for 2.1 km to point 1252, 
located at an intersection of field roads 2.4 km to the north/north-west of geodetic point 373.2. 

From point 1252, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.4 km to 
point 1253, located 2.7 km to the north of geodetic point 370.5. 

From point 1253, the border shall run straight towards the south-west for 3.0 km to 
point 1254, located 0.7 km to the north-east of geodetic point 408.5. 

From point 1254, the border shall run straight towards the south for 5.1 km to point 1255, 
located 1.8 km to the east of geodetic point 468.2. 

From point 1255, the border shall run straight towards the east for 3.8 km to point 1256, 
located 4.0 km to the west/south-west of geodetic point 502.6. 

From point 1256, the border shall run straight towards the north-east for 0.3 km to point 1257, 
located 3.7 km to the west of geodetic point 502.6. 

From point 1257, the border shall run straight towards the north for 0.3 km to point 1258, 
located 3.6 km to the west of geodetic point 502.6. 

From point 1258, the border shall run straight towards the east for 0.4 km to point 1259, 
located 3.2 km to the west of geodetic point 502.6. 

From point 1259, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.2 km to 
point 1260, located 3.1 km to the west of geodetic point 502.6. 

From point 1260, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 1261, 
located 2.4 km to the west of geodetic point 502.6. 

From point 1261, the border shall run straight towards the south for 0.7 km to point 1262, 
located 2.5 km to the west/south-west of geodetic point 502.6. 



Volume 3037, I-52717 

 568 

From point 1262, the border shall run straight towards the east for 0.2 km to point 1263, 
located 2.3 km to the west/south-west of geodetic point 502.6. 

From point 1263, the border shall run straight towards the east/south-east for 4.1 km to 
point 1264, located on a field road 2.7 km to the south-east of geodetic point 502.6. 

From point 1264, the border shall run generally towards the east along a field road, then 
straight and then again along a field road for 5.4 km to point 1265, located on that road 1.8 km to 
the east/south-east of geodetic point 454.5. 

From point 1265, the border shall run straight towards the east for 5.0 km to point 1266, 
located at the centre of geodetic point 504.8. 

From point 1266, the border shall run straight towards the north-east for 3.1 km to point 1267, 
located 5.1 km to the south/south-east of geodetic point 507.7. 

From point 1267, the border shall run straight towards the north/north-east for 4.6 km to 
point 1268, located 3.3 km to the east of geodetic point 507.7. 

From point 1268, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.1 km to 
point 1269, located in the middle of an anonymous river 2.1 km to the west of geodetic 
point 510.4. 

From point 1269, the border shall run along the middle of an anonymous river upstream for 
2.5 km to point 1270, located in the middle of that river 3.3 km to the south/south-west of geodetic 
point 510.4. 

From point 1270, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.4 km to 
point 1271, located on a field road 3.6 km to the south/south-west of geodetic point 510.4. 

From point 1271, the border shall run straight towards the south/south-east for 2.1 km to 
point 1272, located 0.4 km to the north-east of geodetic point 629.0. 

From point 1272, the border shall run straight towards the east/north-east for 7.2 km to 
point 1273, located 1.6 km to the west/north-west of geodetic point 593.1. 

From point 1273, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.8 km to 
point 1274, located 0.3 km to the south of geodetic point 593.1. 

From point 1274, the border shall run straight towards the east for 4.2 km to point 1275, 
located 4.3 km to the east/south-east of geodetic point 593.3. 

From point 1275, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.3 km to 
point 1276, located 4.1 km to the north/north-east of geodetic point 540.3. 

From point 1276, the border shall run straight towards the east for 0.7 km to point 1277, 
located 4.5 km to the north/north-east of geodetic point 540.3. 

From point 1277, the border shall run straight towards the north-east for 0.5 km to point 1278, 
located 4.3 km to the south/south-east of geodetic point 384.2. 

From point 1278, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.1 km to 
point 1279, located 4.1 km to the west/north-west of geodetic point 757.8. 

From point 1279, the border shall run straight towards the south-east for 1.3 km to point 1280, 
located 2.9 km to the west/north-west of geodetic point 757.8. 

From point 1280, the border shall run straight towards the south-east for 1.3 km to point 1281, 
located 2.1 km to the west of geodetic point 757.8. 
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From point 1281, the border shall run straight towards the east for 0.9 km to point 1282, 
located 1.3 km to the west/south-west of geodetic point 757.8. 

From point 1282, the border shall run straight towards the east for 1.1 km to point 1283, 
located 0.6 km to the south/south-west of geodetic point 757.8. 

From point 1283, the border shall run straight towards the south for 1.0 km to point 1284, 
located 1.5 km to the south of geodetic point 757.8. 

From point 1284, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.4 km to 
point 1285, located 2.4 km to the south/south-east of geodetic point 757.8. 

From point 1285, the border shall run straight towards the east for 4.8 km to point 1286, 
located in the middle of Ploskaya River 1.6 km to the north/north-west of geodetic point 654.3. 

From point 1286, the border shall run along the middle of Ploskaya River upstream for 
11.0 km to point 1287, located in the middle of that river at the outlet of an anonymous stream to 
that river 3.3 km to the south-east of geodetic point 678.4. 

From point 1287, the border shall run generally towards the north/north-east along the middle 
of an anonymous stream upstream and then straight for 2.3 km to point 1288, located 3.2 km to the 
east of geodetic point 678.4. 

From point 1288, the border shall run straight towards the north-east for 0.6 km to point 1289, 
located 3.7 km to the east of geodetic point 678.4. 

From point 1289, the border shall run straight towards the east for 1.8 km to point 1290, 
located 2.6 km to the west/north-west of geodetic point 741.1. 

From point 1290, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.6 km to 
point 1291, located on a rural road 1.4 km to the west of geodetic point 741.1. 

From point 1291, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.9 km to 
point 1292, located 0.7 km to the west/south-west of geodetic point 741.1. 

From point 1292, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.1 km to 
point 1293, located at the intersection of a rural road with a forest road 0.7 km to the 
north/north-west of geodetic point 741.1. 

From point 1293, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.5 km to 
point 1294, located in the middle of Bolshaya Borovlyanka River 0.9 km to the north of geodetic 
point 741.1. 

From point 1294, the border shall run along the middle of Bolshaya Borovlyanka River 
downstream for 5.7 km to point 1295, located in the middle of that river 3.3 km to the 
south/south-east of geodetic point 711.6. 

From point 1295, the border shall run straight towards the south-east for 2.3 km to point 1296, 
located on a forest road 3.1 km to the west/south-west of geodetic point 1009.0. 

From point 1296, the border shall run along a forest road towards the north-east for 0.2 km to 
point 1297, located at an intersection of forest roads 2.9 km to the west/south-west of geodetic 
point 1009.0. 

From point 1297, the border shall run straight towards the east for 4.4 km to point 1298, 
located 2.6 km to the south-east of geodetic point 1009.0. 

From point 1298, the border shall run straight towards the south-east for 0.8 km to point 1299, 
located in the middle of Bulochniy Aley River 3.4 km to the south-east of geodetic point 1009.0. 
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From point 1299, the border shall run along the middle of Bulochniy Aley River upstream for 
1.2 km to point 1300, located in the middle of that river 4.4 km to the south-east of geodetic 
point 1009.0. 

From point 1300, the border shall run straight towards the east for 1.2 km to point 1301, 
located 6.4 km to the north-west of geodetic point 847.8. 

From point 1301, the border shall run straight towards the east/north-east for 2.5 km to 
point 1302, located 5.6 km to the north/north-west of geodetic point 847.8. 

From point 1302, the border shall run straight towards the east for 2.2 km to point 1303, 
located 4.7 km to the north of geodetic point 847.8. 

From point 1303, the border shall run straight towards the north-east for 4.0 km to point 1304, 
located at the highest point of Pikhtovaya town 1.5 km to the west/south-west of geodetic 
point 1010.9. 

From point 1304, the border shall run generally towards the north-east along the watershed 
through high points 1010.9 and 854.6 for 12.3 km to point 1305, located 5.6 km to the north-west 
of geodetic point 1008.6. 

From point 1305, the border shall run straight towards the north-east for 3.1 km to point 1306, 
located 6.9 km to the east/south-east of geodetic point 1001.4. 

From point 1306, the border shall run straight towards the north-west for 1.0 km to 
point 1307, located at the peak of the Vorobyeva Mountains at the centre of geodetic point 1004.2. 

From point 1307, the border shall run straight towards the north for 1.1 km to point 1308, 
located 5.5 km to the east/south-east of geodetic point 1001.4. 

From point 1308, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.2 km to 
point 1309, located 5.0 km to the east of geodetic point 1001.4. 

From point 1309, the border shall run straight towards the north/north-west for 1.9 km to 
point 1310, located 4.6 km to the east/north-east of geodetic point 1001.4. 

From point 1310, the border shall run generally towards the north/north-east along the ridge 
of Gladkiy Mountains through high points 986.0 and 1011.9 for 4.2 km to point 1311, located at 
the highest point of Mokhnato-Gladkaya town at the centre of geodetic point 1077.0. 

From point 1311, the border shall run straight towards the east for 2.7 km to point 1312, 
located 4.9 km to the south of geodetic point 834.1. 

From point 1312, the border shall run generally towards the east/south-east along a watershed 
for 2.0 km to point 1313, located at the highest point of Omelikha town 4.7 km to the west of 
geodetic point 1153.3. 

From point 1313, the border shall run straight towards the east for 3.1 km to point 1314, 
located 1.7 km to the west/south-west of geodetic point 1153.3. 

From point 1314, the border shall run generally towards the south-east straight, then along the 
middle of an anonymous stream upstream and then again straight for 2.2 km to point 1315, located 
1.8 km to the south of geodetic point 1153.3. 

From point 1315, the border shall run generally towards the east/south-east along a watershed 
through geodetic point 1307.3 and then along the ridge of Lukoviy Mountains for 10.0 km to 
point 1316, located 5.5 km to the east/south-east of geodetic point 1307.3. 
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From point 1316, the border shall run generally towards the north/north-east along a 
watershed for 3.2 km to point 1317, located 6.1 km to the east of geodetic point 1307.3. 

From point 1317, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.5 km to 
point 1318, located 7.3 km to the west/north-west of geodetic point 1102.4. 

From point 1318, the border shall run generally towards the east/north-east along a watershed 
through high points 1059.5 and 954.0 for 8.1 km to point 1319, located at the highest point of 
Chernaya Gileva town at the centre of geodetic point 1566.9. 

From point 1319, the border shall run generally towards the north/north-east along a 
watershed through high points 1625.8 and 1670.4 for 6.5 km to point 1320, located at the highest 
point of Chernaya town 5.3 km to the south/south-west of geodetic point 1667.7. 

From point 1320, the border shall run generally towards the east along the watershed of 
Tigiretskiy ridge through geodetic point 1808.1 and high point 1626.5 for 26.1 km to point 1321, 
located at the centre of geodetic point 1975.0. 

From point 1321, the border shall run generally towards the south/south-west along the 
watershed of Tigiretskiy ridge through high point 1747.0 for 3.1 km to point 1322, located 4.0 km 
to the north/north-east of geodetic point 1830.4. 

From point 1322, the border shall run straight towards the south-east for 1.6 km to point 1323, 
located 3.6 km to the north-east of geodetic point 1830.4. 

From point 1323, the border shall run straight towards the east for 2.2 km to point 1324, 
located 5.3 km to the east/north-east of geodetic point 1830.4. 

From point 1324, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.8 km to 
point 1325, located 6.1 km to the east/north-east of geodetic point 1830.4. 

From point 1325, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.8 km to 
point 1326, located 6.7 km to the east/north-east of geodetic point 1830.4. 

From point 1326, the border shall run straight towards the south-east for 0.4 km to point 1327, 
located 4.0 km to the north/north-west of geodetic point 2260.3. 

From point 1327, the border shall run straight towards the south for 0.7 km to point 1328, 
located in the middle of an anonymous stream 3.4 km to the north/north-west of geodetic 
point 2260.3. 

From point 1328, the border shall run straight towards the south for 1.1 km to point 1329, 
located 2.3 km to the north/north-west of geodetic point 2260.3. 

From point 1329, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.6 km to 
point 1330, located 1.9 km to the north-west of geodetic point 2260.3. 

From point 1330, the border shall run straight towards the south-east for 0.6 km to point 1331, 
located 1.4 km to the north-west of geodetic point 2260.3. 

From point 1331, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.4 km to 
point 1332, located 1.1 km to the north/north-west of geodetic point 2260.3. 

From point 1332, the border shall run straight towards the north-east for 2.4 km to point 1333, 
located at the centre of geodetic point 2229.4. 

From point 1333, the border shall run generally towards the east/south-east along the 
watershed of Tigiretskiy ridge through an anonymous pass marked 2020.0 and high point 2244.1 
for 15.0 km to point 1334, located at the centre of geodetic point 2238.8. 
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From point 1334, the border shall run generally towards the east/south-east along the 
watershed of Tigiretskiy ridge through high point 2250.4 for 9.9 km to point 1335, located at the 
Korgonskoe Cedlo pass 3.8 km to the south-west of geodetic point 2157.5. 

From point 1335, the border shall run generally towards the south-east along the watershed of 
Tigiretskiy ridge through high point 1901.7 for 18.1 km to point 1336, located at the centre of 
geodetic point 2103.6. 

From point 1336, the border shall run generally towards the south along the watershed of 
Tigiretskiy ridge and then along the watershed of Stamoviy Belok ridge through high 
points 1975.9 and 2170.3 for 11.3 km to point 1337, located at the centre of geodetic point 2189.7. 

From point 1337, the border shall run generally towards the south-east along the watershed of 
Koksuyskiy ridge through high points 2084.0 and 2236.0 for 6.3 km to point 1338, located 4.2 km 
to the west/south-west of geodetic point 2294.5. 

From point 1338, the border shall run generally towards the south-east along the watershed of 
Koksuyskiy ridge for 2.3 km to point 1339, located 3.2 km to the north of geodetic point 2176.9. 

From point 1339, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of Koksuyskiy ridge for 2.4 km to point 1340, located 1.4 km to the north-east of 
geodetic point 2176.9. 

From point 1340, the border shall run generally towards the south-east along the watershed of 
Koksuyskiy ridge through high points 2166.7, 2034.0, 2157.9 and 2026.1 for 14.0 km to 
point 1341, located at the centre of geodetic point 2135.6. 

From point 1341, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of Koksuyskiy ridge through high points 1904.8, 1891.8, 1732.9 and 1607.6 for 
13.0 km to point 1342, located on an improved dirt road 4.3 km to the south-east of geodetic 
point 1921.0. 

From point 1342, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of Koksuyskiy ridge through high point 1958.1, geodetic point 2001.5, high 
points 2036.4 and 1978.0, the Koksinskiy pass, geodetic point 1890.1 and high point 1821.5 for 
13.4 km to point 1343, located on an improved dirt road 2.3 km to the south/south-east geodetic 
point 1890.1. 

From point 1343, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of Koksuyskiy ridge through high points 2346.4 and 2520.6 for 6.2 km to point 1344, 
located at the highest point of Lineyskiy Belok town at the centre of geodetic point 2598.4. 

From point 1344, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of Kholzun ridge through high point 2537.5 for 17.0 km to point 1345, located at the 
centre of geodetic point 2370.0. 

From point 1345, the border shall run generally towards the east/north-east along the 
watershed of Kholzun ridge through an anonymous pass and geodetic point 2201.8 for 11.5 km to 
point 1346, located at the highest point of Belok Chemcheday 3.3 km to the east/north-east of 
geodetic point 2201.8. 

From point 1346, the border shall run generally towards the east/south-east along the 
watershed of Kholzun ridge through geodetic point 2477.7 and high point 2485.8 for 13.2 km to 
point 1347, located at the centre of geodetic point 2124.7. 
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From point 1347, the border shall run generally towards the south-east along the watershed of 
Kholzun ridge through high points 2202.0, 2283.4, 2042.1, 2127.6, 2025.5 and 1926.1, geodetic 
point 1965.2 and high point 2090.2 for 23.5 km to point 1348, located at the centre of geodetic 
point 2099.6. 

From point 1348, the border shall run generally towards the east/south-east along the 
watershed of Kholzun ridge through an anonymous pass marked 1769.5 and high points 1927.5, 
1870.5, 2044.2 and 1953.5 for 17.2 km to point 1349, located at the centre of geodetic 
point 1801.2. 

From point 1349, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of an anonymous ridge through high points 1774.5, 1765.3 and 1796.3 for 7.8 km to 
point 1350, located at the centre of geodetic point 1966.8. 

From point 1350, the border shall run straight towards the west/south-west for 0.8 km to 
point 1351, located 5.9 km to the south/south-east of geodetic point 1801.2. 

From point 1351, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.7 km to 
point 1352, located 6.4 km to the south/south-east of geodetic point 1801.2. 

From point 1352, the border shall run straight towards the south for 0.5 km to point 1353, 
located 9.0 km to the north/north-west of geodetic point 2344.0. 

From point 1353, the border shall run straight towards the west for 0.5 km to point 1354, 
located on a field road 9.3 km to the north/north-west of geodetic point 2344.0. 

From point 1354, the border shall run straight towards the west/south-west for 1.3 km to 
point 1355, located 9.5 km to the north-west of geodetic point 2344.0. 

From point 1355, the border shall run straight towards the south-west for 0.8 km to 
point 1356, located 9.5 km to the north-west of geodetic point 2344.0. 

From point 1356, the border shall run generally towards the south/south-west along the 
watershed of an anonymous ridge through high point 1840.7 for 6.2 km to point 1357, located at 
the centre of geodetic point 2064.0. 

From point 1357, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of an anonymous ridge through high point 2018.4 for 6.7 km to point 1358, located at 
the centre of geodetic point 2092.8. 

From point 1358, the border shall run generally towards the east/south-east along the 
watershed of an anonymous ridge through high point 2100.2 for 3.4 km to point 1359, located 
0.6 km to the north of geodetic point 2088.1. 

From point 1359, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.6 km to 
point 1360, located 0.6 km to the north-east of geodetic point 2088.1. 

From point 1360, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of an anonymous ridge for 9.0 km to point 1361, located on the watershed of Listvyaga 
ridge 4.3 km to the south of geodetic point 2029.3. 

From point 1361, the border shall run generally towards the south-east along the watershed of 
Listvyaga ridge through high points 2497.0 and 2520.0 for 5.0 km to point 1362, located at the 
highest point of Bystrukhinskiy Shpil town 4.8 km to the west-south-west of geodetic 
point 2658.9. 
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From point 1362, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of Listvyaga ridge through high points 2467.0, 2432.0, 2424.0, 2482.0, 2503.0, 2500.0, 
2408.0, 2422.0, 2391.0 and 2414.0 for 22.8 km to point 1363, located at the highest point of 
Tesninskiy Belok town at the centre of geodetic point 2574.0. 

From point 1363, the border shall run straight towards the east for 1.8 km to point 1364, 
located 15.8 km to the north/north-west of geodetic point 1837.0. 

From point 1364, the border shall run straight towards the east for 1.4 km to point 1365, 
located 3.2 km to the east of geodetic point 2574.0. 

From point 1365, the border shall run straight towards the south-east for 1.1 km to point 1366, 
located 4.0 km to the east/south-east of geodetic point 2574.0. 

From point 1366, the border shall run straight towards the south/south-west for 0.9 km to 
point 1367, located 3.9 km to the east/south-east of geodetic point 2574.0. 

From point 1367, the border shall run straight towards the south/south-west for 1.0 km to 
point 1368, located 4.2 km to the south-east of geodetic point 2574.0. 

From point 1368, the border shall run straight towards the south-east for 0.6 km to point 1369, 
located 4.8 km to the south-east of geodetic point 2574.0. 

From point 1369, the border shall run straight towards the south for 1.2 km to point 1370, 
located at the highest point of Zhernovaya town 5.5 km to the south-east of geodetic point 2574.0. 

From point 1370, the border shall run straight towards the east for 4.6 km to point 1371, 
located 9.0 km to the east/south-east of geodetic point 2574.0. 

From point 1371, the border shall run straight towards the north-east for 6.9 km to point 1372, 
located 12.9 km to the east of geodetic point 2574.0. 

From point 1372, the border shall run straight towards the east/south-east for 8.4 km to 
point 1373, located 15.1 km to the north-east of geodetic point 1837.0. 

From point 1373, the border shall run straight towards the east for 2.5 km to point 1374, 
located 12.2 km to the west/north-west of geodetic point 2408.6. 

From point 1374, the border shall run generally towards the east/south-east along the 
watershed of an anonymous ridge through high points 1971.0, 1874.0 and 2028.2 for 11.0 km to 
point 1375, located 4.8 km to the north-west of geodetic point 2408.6. 

From point 1375, the border shall run straight towards the south-east for 4.8 km to point 1376, 
located at Salkynshoky town at the centre of geodetic point 2408.6. 

From point 1376, the border shall run generally towards the east/north-east along the 
watershed of Listvyaga ridge through high points 2393.0 and 2385.2 for 8.7 km to point 1377, 
located 7.9 km to the east/north-east of geodetic point 2408.6. 

From point 1377, the border shall run generally towards the east/south-east along the 
watershed of Listvyaga ridge through high points 2262.0, 1947.0, 2470.0 and 2329.0 for 22.0 km 
to point 1378, located at the highest point of Kokzholga town. 

From point 1378, the border shall run generally towards the east/north-east along the 
watershed of Listvyaga ridge through high points 2348.2 and 2274.0 for 9.6 km to point 1379, 
located 11.0 km to the north of geodetic point 2378.1. 

From point 1379, the border shall run straight towards the east for 1.5 km to point 1380, 
located 11.2 km to the north of geodetic point 2378.1. 
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From point 1380, the border shall run straight towards the east for 1.4 km to point 1381, 
located 11.3 km to the north/north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1381, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.9 km to 
point 1382, located 11.8 km to the north/north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1382, the border shall run straight towards the east for 1.7 km to point 1383, 
located 12.4 km to the north/north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1383, the border shall run straight towards the east/south-east for 2.4 km to 
point 1384, located 12.3 km to the north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1384, the border shall run straight towards the east/south-east for 1.4 km to 
point 1385, located 12.7 km to the north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1385, the border shall run straight towards the south-east for 0.7 km to point 1386, 
located 12.7 km to the north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1386, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.7 km to 
point 1387, located 12.5 km to the north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1387, the border shall run straight towards the south for 1.6 km to point 1388, 
located 11.6 km to the north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1388, the border shall run straight towards the south/south-east for 0.5 km to 
point 1389, located 11.4 km to the east/north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1389, the border shall run straight towards the south-east for 2.5 km to point 1390, 
located 12.5 km to the east/north-east of geodetic point 2378.1. 

From point 1390, the border shall run straight towards the north-east for 0.6 km to point 1391, 
located 9.7 km to the west of geodetic point 2469.0. 

From point 1391, the border shall run straight towards the north-east for 1.1 km to point 1392, 
located 9.1 km to the west of geodetic point 2469.0. 

From point 1392, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.5 km to 
point 1393, located in 11.3 km to the west/south-west of geodetic point 2719.0. 

From point 1393, the border shall run straight towards the north/north-east for 0.6 km to 
point 1394, located in 11.0 km to the west/south-west of geodetic point 2719.0. 

From point 1394, the border shall run straight towards the north for 0.8 km to point 1395, 
located 10.6 km to the west of geodetic point 2719.0. 

From point 1395, the border shall run generally towards the north/north-east along the 
watershed of an anonymous ridge through high points 2159.0, 2314.3 and 2069.0 for 13.6 km to 
point 1396, located 30.4 km to the north/north-west of geodetic point 2719.0. 

From point 1396, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.5 km to 
point 1397, located 10.0 km to the north-west of geodetic point 2719.0. 

From point 1397, the border shall run straight towards the south-east for 0.8 km to point 1398, 
located 9.4 km to the north/north-west of geodetic point 2719.0. 

From point 1398, the border shall run straight towards the east for 0.6 km to point 1399, 
located on a rural road 9.2 km to the north/north-west of geodetic point 2719.0. 

From point 1399, the border shall run straight towards the east/south-east for 0.8 km to 
point 1400, located 8.8 km to the north/north-west of geodetic point 2719.0. 
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From point 1400, the border shall run straight towards the east for 0.8 km to point 1401, 
located 8.7 km to the north of geodetic point 2719.0. 

From point 1401, the border shall run straight towards the east for 0.7 km to point 1402, 
located 8.8 km to the north of geodetic point 2719.0. 

From point 1402, the border shall run straight towards the north-east for 0.7 km to point 1403, 
located 9.2 km to the north of geodetic point 2719.0. 

From point 1403, the border shall run straight towards the north-east for 0.7 km to point 1404, 
located 9.6 km to the north of geodetic point 2719.0. 

From point 1404, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.6 km to 
point 1405, located 10.0 km to the north of geodetic point 2719.0. 

From point 1405, the border shall run straight towards the east/north-east for 1.0 km to 
point 1406, located 10.4 km to the north of geodetic point 2719.0. 

From point 1406, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.9 km to 
point 1407, located 10.8 km to the north/north-east of geodetic point 2719.0. 

From point 1407, the border shall run straight towards the north/north-east for 1.9 km to 
point 1408, located 12.7 km to the north/north-east of geodetic point 2719.0. 

From point 1408, the border shall run generally towards the north/north-east along the 
watershed of an anonymous ridge through high points 2019.0, 2513.1, 2601.1, 2610.2, 2964.3, 
3262.2 and 3191.4 for 26.4 km to point 1409, located at Belukha town at the centre of geodetic 
point 4499.6. 

From point 1409, the border shall run generally towards the east along the watershed of 
Katunskiy ridge through high points 3851.0, 3972.4, 3217.0 and 3186.3 for 15.7 km to point 1410, 
located 8.5 km to the south-west of geodetic point 3558.1. 

From point 1410, the border shall run generally towards the south along the watershed of an 
anonymous ridge through high points 2694.6, 2837.5, 3021.7 and 2928.9 for 13.3 km to 
point 1411, located at the centre of geodetic point 3052.1. 

From point 1411, the border shall run generally towards the south-west along the watershed of 
an anonymous ridge through high points 3001.6, 2898.6, 2822.8, 2851.3, 2710.0, 2641.0, 2791.5 
and 2670.0 for 20.4 km to point 1412, located at the intersection of Arakan River with a field road. 

From point 1412, the border shall run generally towards the south-east along the watershed of 
an anonymous ridge through high points 2737.0, 2764.0, 2759.0, 2848.0, 3142.0 and 3101.0 for 
27.1 km to point 1413, located on a field road in an anonymous pass 6.6 km to the west of 
geodetic point 3122.4. 

From point 1413, the border shall run generally towards the south/south-east along the 
watershed of an anonymous ridge through high points 2887.0, 2908.0, 2850.0, 3082.0, 2958.0, 
3317.0, 2944.0, 2778.0, 3018.0, 2882.0, 2978.0 and 3036.0 for 27.3 km to point 1414, located at 
the centre of geodetic point 3106.6. 

From point 1414, the border shall run generally towards the south-east along the watershed of 
an anonymous ridge for 2.3 km to point 1415, located 8.0 km to the north-east of geodetic 
point 2875.7. 

From point 1415, the border shall run straight towards the south-east for 0.3 km to point 1416, 
located 7.9 km to the north-east of geodetic point 2875.7. 
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From point 1416, the border shall run straight towards the east for 1.3 km to point 1417, 
located 8.7 km to the north-east of geodetic point 2875.7. 

From point 1417, the border shall run straight towards the east/north-east for 0.5 km to 
point 1418, located at the centre of geodetic point 2701.3. 

From point 1418, the border shall run straight towards the south/south-east for 3.4 km to 
point 1419, located in the middle of Chindagatuy River 7.9 km to the west/south-west of geodetic 
point 2628.3. 

From point 1419, the border shall run straight towards the south/south-east for 1.4 km to 
point 1420, located 8.1 km to the south-west of geodetic point 2628.3. 

From point 1420, the border shall run straight towards the south-east for 0.6 km to point 1421, 
located 8.2 km to the south-west of geodetic point 2628.3. 

From point 1421, the border shall run straight towards the south-east for 0.4 km to point 1422, 
located 8.1 km to the south-west of geodetic point 2628.3. 

From point 1422, the border shall run straight towards the east for 0.5 km to point 1423, 
located on the watershed of an anonymous ridge 7.9 km to the south-west of geodetic 
point 2628.3. 

From point 1423, the border shall run generally towards the east along the watershed of an 
anonymous ridge through high points 2391.0, 2636.0 and 2766.6 for 11.0 km to point 1424, 
located at the highest point of Muzdy-Bulak town at the centre of geodetic point 3050.4. 

From point 1424, the border shall run generally towards the east along the watershed of an 
anonymous ridge through high point 2856.0 for 10.7 km to point 1425, located on a rural road in 
Ukok pass 5.0 km to the west/south-west of geodetic point 2547.8. 

From point 1425, the border shall run straight towards the south/south-west for 3.7 km to 
point 1426, located on a bridle path 8.1 km to the south-west of geodetic point 2547.8. 

From point 1426, the border shall run straight towards the south for 1.3 km to point 1427, 
located 8.9 km to the south-west of geodetic point 2547.8. 

From point 1427, the border shall run straight towards the south-east for 0.8 km to point 1428, 
located on the watershed of an anonymous ridge 9.0 km to the south-west of geodetic 
point 2547.8. 

From point 1428, the border shall run generally towards the south along the watershed of an 
anonymous ridge through high points 2531.0, 2861.0, 3042.0 and 3191.0 and geodetic 
point 3541.4 for 8.5 km to the junction point of the State borders of the Republic of Kazakhstan, 
the Russian Federation and the People’s Republic of China. 

For the Republic of Kazakhstan: 
KASSYM-JOMART K. TOKAYEV 

For the Russian Federation: 
SERGEI V. LAVROV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN ET LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE RELATIF À LA FRONTIÈRE D’ÉTAT RUSSO-KAZAKHSTANAISE 

La République du Kazakhstan et la Fédération de Russie, ci-après dénommées « les Parties », 
Guidées par les principes et les normes généralement reconnus du droit international, et plus 

particulièrement par les principes de l’intégrité territoriale et de l’inviolabilité des frontières, ainsi 
que par les dispositions du Traité d’amitié, de coopération et d’assistance mutuelle entre la 
République du Kazakhstan et la Fédération de Russie, du 25 mai 1992, et celles de la Déclaration 
conjointe de la République du Kazakhstan et de la Fédération de Russie sur l’amitié éternelle et 
l’alliance à l’aube du XXIe siècle, du 6 juillet 1998, 

Ayant à l’esprit la déclaration commune des Présidents de la République du Kazakhstan et de 
la Fédération de Russie du 6 juillet 1998 et le protocole d’intention du 12 octobre 1998 sur le tracé 
de la frontière d’État entre la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie, 

Aux fins de la détermination du tracé de la frontière entre la République du Kazakhstan et la 
Fédération de Russie, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Au sens du présent Traité, l’expression « frontière d’État » désigne la ligne et l’espace vertical 
qui délimitent les territoires de la République du Kazakhstan et de la Fédération de Russie sur le 
sol, les eaux, le sous-sol et l’espace aérien le long de cette ligne. 

Article 2 

Le point de départ de la frontière d’État entre russo-kazakhstanaise est précisé dans un accord 
distinct entre les Parties. 

Article 3 

Le tracé de la frontière d’État entre la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie 
est précisé dans le descriptif du tracé de la frontière d’État entre la République du Kazakhstan et la 
Fédération de Russie (annexe 1) et est représenté par une ligne rouge continue sur la carte de la 
frontière d’État entre la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie (annexe 2). 

Les annexes visées ci-dessus font partie intégrante du présent Traité.  
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Article 4 

À moins que les Parties n’en conviennent autrement, les éventuelles modifications naturelles 
du lit des cours d’eau frontaliers ou du littoral des bassins n’entraîneront pas de déplacement de la 
frontière d’État définie dans le présent Traité. 

Article 5 

Les Parties forment, sur une base paritaire, une Commission mixte russo-kazakhstanaise de 
démarcation chargée d’établir et d’indiquer l’emplacement de la frontière d’État en vertu du 
présent Traité et de préparer les projets de documents relatifs à la démarcation. 

Article 6 

Les règlements régissant la frontière d’État font l’objet d’accords distincts entre les Parties. 

Article 7 

Les questions liées à la mise en valeur des gisements de minéraux et à l’exploitation des 
ouvrages d’art, des installations de communication et d’autres éléments d’infrastructure traversés 
par la frontière d’État ou s’étendant de part et d’autre de celle-ci, et les questions liées à la 
préservation et à l’utilisation des ressources biologiques, à la gestion de l’eau et à la protection de 
l’environnement sont régies par des accords distincts. 

Article 8 

Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur à la date à laquelle les 
instruments de ratification sont échangés. 

FAIT à Moscou, le 18 janvier 2005, en double exemplaire en langues russe et kazakhstanaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour la République du Kazakhstan : 
NOURSOULTAN NAZARBAÏEV 

Pour la Fédération de Russie : 
VLADIMIR POUTINE 
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ANNEXE 1 AU TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN ET LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA FRONTIÈRE D’ÉTAT RUSSO-
KAZAKHSTANAISE 

Descriptif du tracé de la frontière d’État entre la République du Kazakhstan et la Fédération 
de Russie 

La frontière d’État entre la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie, (ci-après 
dénommée « la frontière »), décrite ci-dessous, est représentée par une ligne rouge continue sur la 
carte à l’échelle 1/100 000 de la frontière d’État entre la République du Kazakhstan et la 
Fédération de Russie (ci-après dénommée « la carte »). Toutes les distances indiquées dans le 
présent descriptif apparaissent sur cette carte avec une précision de 0,1 km.  

Dans la version kazakhstanaise du descriptif, les noms géographiques sont orthographiés 
comme sur la carte. Les noms kazakhstanais correspondants sont indiqués entre parenthèses. 

Le point de départ de la partie terrestre de la frontière est le point 1, situé au milieu du 
défluent Novaïa Protoka à l’entrée du canal de l’Igolkin (passe à poissons), à 16,0 km au sud du 
point géodésique -25,9. 

À partir du point 1, la frontière longe l’axe médian du défluent Novaïa Protoka en amont sur 
6,9 km, contourne le côté nord d’un îlot sans nom, qui reste en territoire russe, puis le côté sud 
d’un autre îlot sans nom, qui reste en territoire kazakhstanais, jusqu’au point 2, situé au point de 
confluence du défluent Igolkin Bank et des défluents Novaïa Protoka et Staraïa Protoka, à 16,9 km 
au sud-sud-ouest du point géodésique -25,9. 

À partir du point 2, la frontière longe l’axe médian du défluent Igolkin Bank en amont sur 
14,2 km, contourne le côté nord d’un groupe d’îlots sans nom, qui reste en territoire russe, puis 
contourne le côté sud-ouest de quatre îlots sans nom du groupe d’îlots Tri Brata, qui restent en 
territoire kazakhstanais, les autres îlots du groupe restant en territoire russe, jusqu’au point 3, situé 
au milieu dudit défluent, à 0,9 km au sud du point géodésique -24,7. 

À partir du point 3, la frontière longe l’axe médian d’un défluent sans nom en amont sur 
2,1 km, jusqu’au point 4, situé au milieu de ce défluent au point de confluence des défluents 
Timofeevskaïa et Smirnovskaïa, à 1,9 km à l’ouest du point géodésique -24,7. 

À partir du point 4, la frontière longe l’axe médian du défluent Smirnovskaïa en amont sur 
4,3 km, contourne le côté ouest de trois îlots sans nom, qui restent en territoire kazakhstanais, puis 
contourne le côté est d’un îlot sans nom, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 5, situé au 
milieu du chenal principal du défluent Chirokaïa à son point de confluence avec les défluents 
Dvoïniki et Smirnovskaïa, à 3,1 km au sud-est du point géodésique -24,8. 

À partir du point 5, la frontière longe l’axe médian du chenal principal du défluent Chirokaïa 
en amont sur 3,7 km, jusqu’au point 6, situé au milieu du chenal principal de ce défluent à son 
point de confluence avec les défluents Soumnitsa et Kigatch, à 3,6 km au sud-ouest du point 
géodésique -24,8. 

À partir du point 6, la frontière longe l’axe médian du chenal principal du défluent Kigatch en 
amont sur 15,4 km, laisse un îlot sans nom situé entre les localités inhabitées de Koudriachovo et 
de Kotiaïevka (situées en territoire kazakhstanais) en territoire russe, jusqu’au point 7, situé au 
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milieu du chenal principal du défluent Kigatch à son point de confluence avec le défluent 
Dolonka, à 0,6 km au nord-nord-ouest du point géodésique -11,7. 

À partir du point 7, la frontière longe l’axe médian du défluent Dolonka puis le défluent 
Algara en amont, sur 12,9 km, jusqu’au point 8, situé au milieu de ce défluent, à 5,8 km au nord 
du point géodésique -17,5. 

À partir du point 8, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 9, situé au croisement des canaux peu profonds de Makhamarskiï et Kaptajinka, à 
6,5 km au nord du point géodésique -17,5. 

À partir du point 9, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est sur 6,6 km le 
long de l’axe médian du canal peu profond de Makhamarskiï, jusqu’au point 10, situé au milieu du 
chenal principal du défluent Kigatch à son point de confluence avec ce canal peu profond, à 
2,3 km au sud du point géodésique -14,0. 

À partir du point 10, la frontière longe l’axe médian du chenal principal du défluent Kigatch 
en amont sur 13,9 km, jusqu’au point 11, situé au milieu du chenal principal de ce défluent, à 
6,5 km au nord-nord-est du point géodésique -11,8. 

À partir du point 11, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 11/1, situé à 6,9 km au nord-nord-est du point géodésique -11,8. 

À partir du point 11/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-nord-ouest sur 1,8 km, jusqu’au point 11/2, situé au milieu d’un défluent intermittent sans 
nom, à 5,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 1,2. 

À partir du point 11/2, la frontière se poursuit globalement en direction de  l’est-nord-est sur 
1,7 km le long de l’axe médian de ce défluent intermittent sans nom, jusqu’au point 11/3, situé au 
milieu de ce défluent, à 4,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique -10,0. 

À partir du point 11/3, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,6 km, 
jusqu’au point 11/4, situé à 4,2 km au sud-ouest du point géodésique -10,0. 

À partir du point 11/4, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 11/5, situé à 2,3 km au sud-ouest du point géodésique -10,0. 

À partir du point 11/5, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 11/6, situé à 1,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique -10,0. 

À partir du point 11/6, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 11/7, situé à 1,0 km au sud du point géodésique -10,0. 

À partir du point 11/7, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-nord-ouest sur 0,8 km, jusqu’au point 11/8, situé à 0,9 km au sud-ouest du point 
géodésique -10,0. 

À partir du point 11/8, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,7 km, jusqu’au point 11/9, situé à 1,6 km au nord-ouest du point géodésique -10,0. 

À partir du point 11/9, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 11/10, situé à 1,6 km au nord du point géodésique -10,0. 

À partir du point 11/10, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,0 km, 
jusqu’au point 11/11, situé à 4,2 km à l’est-nord-est du point géodésique -10,0. 

À partir du point 11/11, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 11/12, situé à 1,7 km au nord-est du point géodésique -10,8. 



Volume 3037, I-52717 

 582 

À partir du point 11/12, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est 
sur 1,0 km, jusqu’au point 11/13, situé à 2,6 km à l’est-nord-est du point géodésique -10,8. 

À partir du point 11/13, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 2,8 km, jusqu’au point 11/14, situé à 3,7 km à l’ouest du point géodésique -7,6. 

À partir du point 11/14, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,6 km, jusqu’au point 11/15, situé à 4,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique -11,9. 

À partir du point 11/15, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 11/16, situé à 4,9 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique -11,9. 

À partir du point 11/16, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est 
sur 2,9 km, jusqu’au point 11/17, situé à 2,1 km au sud-ouest du point géodésique -11,9. 

À partir du point 11/17, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,9 km, jusqu’au point 11/18, situé à 1,2 km au nord-est du point géodésique -14,1. 

À partir du point 11/18, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 
13,0 km, jusqu’au point 11/19, situé au centre du point géodésique -20,5. 

À partir du point 11/19, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
8,0 km, jusqu’au point 11/20, situé à 7,6 km à l’est du point géodésique -15,6. 

À partir du point 11/20, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 16,5 km, jusqu’au point 12, situé à 4,4 km à l’est-nord-est du point géodésique -14,2. 

À partir du point 12, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
28,7 km, jusqu’au point 13, situé à 6,9 km à l’est-sud-est du point géodésique -8,5. 

À partir du point 13, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 38,0 km, jusqu’au point 14, situé à 13,9 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique -2,9. 

À partir du point 14, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 5,1 km, 
jusqu’au point 15, situé à 9,2 km au sud-est du point géodésique -7,9. 

À partir du point 15, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 8,3 km, jusqu’au point 16, situé à 4,0 km à l’est-nord-est du point géodésique -7,9. 

À partir du point 16, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 10,1 km, jusqu’au point 17, situé à 10,8 km au nord du point géodésique -7,9. 

À partir du point 17, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 17,6 km, jusqu’au point 18, situé à 3,4 km au sud-sud-ouest du point géodésique -5,7. 

À partir du point 18, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
9,5 km, jusqu’au point 19, situé à 2,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique -5,5. 

À partir du point 19, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 6,6 km, jusqu’au point 20, situé à 4,6 km au nord du point géodésique -5,8. 

À partir du point 20, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 5,1 km, jusqu’au point 21, situé à 1,0 km au sud-sud-ouest du point géodésique -5,9. 

À partir du point 21, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 7,3 km, 
jusqu’au point 22, situé à 6,3 km au nord-nord-est du point géodésique -6,6. 

À partir du point 22, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
16,0 km, jusqu’au point 23, situé à 0,7 km à l’ouest du point géodésique -3,0. 
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À partir du point 23, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 19,9 km, jusqu’au point 24, situé à 3,3 km au nord-ouest du point géodésique 2,6. 

À partir du point 24, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 8,3 km, 
jusqu’au point 25, situé à 2,8 km à l’est-sud-est du point géodésique -1,0. 

À partir du point 25, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 9,4 km, 
jusqu’au point 26, situé à 2,1 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 1,4. 

À partir du point 26, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 16,9 km, jusqu’au point 27, situé à 1,3 km au nord-nord-ouest du point géodésique 1,0. 

À partir du point 27, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
9,6 km, jusqu’au point 28, situé à 5,1 km à l’ouest du point géodésique 5,1. 

À partir du point 28, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
5,1 km, jusqu’au point 29, situé à 2,4 km au nord-nord-ouest du point géodésique 5,1. 

À partir du point 29, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
10,2 km, jusqu’au point 30, situé à 4,3 km à l’est-sud-est du point géodésique 3,3. 

À partir du point 30, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 8,7 km, jusqu’au point 31, situé à 5,8 km au nord du point géodésique 3,3. 

À partir du point 31, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
8,5 km, jusqu’au point 32, situé à 3,5 km à l’est-sud-est du point géodésique 9,9. 

À partir du point 32, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 33, situé à 4,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 9,9. 

À partir du point 33, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,2 km, jusqu’au point 34, situé sur un chemin vicinal, à 6,0 km à l’ouest-sud-ouest du point 
géodésique 14,3. 

À partir du point 34, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
3,2 km, jusqu’au point 35, situé à 4,9 km à l’ouest du point géodésique 14,3. 

À partir du point 35, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 9,3 km, jusqu’au point 36, situé à 3,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 19,6. 

À partir du point 36, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
6,6 km, jusqu’au point 37, situé à 3,6 km à l’ouest du point géodésique 19,3. 

À partir du point 37, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,1 km, jusqu’au point 38, situé à 4,7 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 19,3. 

À partir du point 38, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 4,0 km, jusqu’au point 39, situé à 7,5 km à l’est-sud-est du point géodésique 20,7. 

À partir du point 39, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
6,6 km, jusqu’au point 40, situé à 5,9 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 5,9. 

À partir du point 40, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 15,2 km, jusqu’au point 41, situé sur la rive est d’un lac sans nom dans la localité inhabitée de 
Turgaï (en territoire kazakhstanais), à 1,2 km au nord du point géodésique 14,6. 

À partir du point 41, la frontière longe en ligne droite un lac sans nom en direction de l’ouest 
sur 1,8 km, jusqu’au point 42, situé sur la rive ouest de ce lac, à 2,2 km au nord-ouest du point 
géodésique 14,6. 
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À partir du point 42, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,7 km, jusqu’au point 43, situé à 3,9 km au nord-ouest du point géodésique 14,6. 

À partir du point 43, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 10,9 km, jusqu’au point 44, situé à 3,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 35,8. 

À partir du point 44, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
6,6 km, jusqu’au point 45, situé sur un chemin rural, à 2,9 km au sud-sud-est du point 
géodésique 26,3. 

À partir du point 45, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 2,4 km, jusqu’au point 46, situé à 3,6 km au sud-sud-ouest du point géodésique 26,3. 

À partir du point 46, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 12,6 km, jusqu’au point 47, situé sur un chemin rural, à 6,0 km au nord-nord-est du point 
géodésique 30,8. 

À partir du point 47, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
61,6 km, jusqu’au point 48, situé à 1,8 km à l’ouest du point géodésique 24,8. 

À partir du point 48, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,9 km, 
jusqu’au point 49, situé sur un chemin vicinal, à 0,9 km à l’ouest-nord-ouest du point 
géodésique 24,8. 

À partir du point 49, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
8,2 km, jusqu’au point 50, situé à 4,2 km au nord du point géodésique 23,7. 

À partir du point 50, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
7,7 km, jusqu’au point 51, situé à 1,3 km au nord-est du point géodésique 19,6. 

À partir du point 51, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
8,0 km, jusqu’au point 52, situé sur un chemin rural, à 2,5 km au sud-sud-est du point 
géodésique 24,8. 

À partir du point 52, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 8,6 km, 
jusqu’au point 53, situé à 3,9 km au sud-est du point géodésique 27,7. 

À partir du point 53, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 8,5 km, jusqu’au point 54, situé à 4,7 km à l’est-nord-est du point géodésique 25,0. 

À partir du point 54, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
8,2 km, jusqu’au point 55, situé à 1,3 km au nord-ouest du point géodésique 24,7. 

À partir du point 55, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
6,9 km, jusqu’au point 56, situé à 8,1 km au nord-est du point géodésique 34,2. 

À partir du point 56, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 4,7 km, jusqu’au point 57, situé sur un chemin rural, à 4,5 km au sud-est du point 
géodésique 25,5. 

À partir du point 57, la frontière se poursuit globalement en direction du nord le long d’un 
chemin rural puis en ligne droite, sur 10,2 km, jusqu’au point 58, situé au milieu d’un chemin de 
terre aménagé, à 4,9 km au sud-ouest du point géodésique 29,2. 

À partir du point 58, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 15,3 km, 
jusqu’au point 59, situé à 1,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 33,9. 

À partir du point 59, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,7 km, 
jusqu’au point 60, situé à 0,9 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 33,9. 



Volume 3037, I-52717 

 585 

À partir du point 60, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,6 km, 
jusqu’au point 61, situé à 2,7 km au sud-ouest du point géodésique 30,8. 

À partir du point 61, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,5 km, 
jusqu’au point 62, situé à 2,3 km au sud-ouest du point géodésique 30,8. 

À partir du point 62, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,3 km, 
jusqu’au point 63, situé sur un chemin rural, à 2,6 km au nord-nord-ouest du point 
géodésique 30,8. 

À partir du point 63, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 11,1 km, 
jusqu’au point 64, situé au milieu d’un chemin de terre aménagé, à 0,8 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 31,3. 

À partir du point 64, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 13,7 km, 
jusqu’au point 65, situé à 2,8 km au sud-sud-ouest du point géodésique 38,2. 

À partir du point 65, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 66, situé à 1,2 km au sud-sud-est du point géodésique 38,2. 

À partir du point 66, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,1 km, 
jusqu’au point 67, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,8 km à l’est-sud-est du point 
géodésique 38,2. 

À partir du point 67, la frontière se poursuit sur 17,7 km en ligne droite en direction de 
l’est-nord-est sur un chemin rural puis sur un chemin vicinal, jusqu’au point 68, qui se situe au 
niveau d’un virage de cette route, à 2,7 km au sud-sud-est du point géodésique 37,6. 

À partir du point 68, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est sur 
21,6 km le long d’un chemin vicinal puis d’un chemin rural et d’un chemin de terre aménagé, qui 
reste en territoire kazakhstanais, jusqu’au point 69, situé à une intersection de chemins de terre 
aménagés, à 2,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 40,4. 

À partir du point 69, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-ouest sur 
13,2 km le long d’un chemin de terre aménagé puis sur un chemin rural, jusqu’au point 70, situé à 
l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 2,4 km à l’ouest du point 
géodésique 44,8. 

À partir du point 70, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est sur 7,6 km 
le long d’un chemin vicinal, jusqu’au point 71, situé au niveau d’un virage de cette route, à 4,3 km 
au sud-sud-est du point géodésique 54,6. 

À partir du point 71, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-ouest le 
long d’un chemin vicinal puis en ligne droite, sur 8,4 km, jusqu’au point 72, situé au milieu de la 
rivière Torgoun, à 3,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 56,1. 

À partir du point 72, la frontière longe l’axe médian de la rivière Torgoun en amont puis se 
poursuit en ligne ligne en direction du nord, sur 13,1 km, jusqu’au point 73, situé à l’intersection 
d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 2,9 km au nord-nord-ouest du point géodésique 57,8. 

À partir du point 73, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est le long d’un 
chemin rural puis d’une digue, sur 14,6 km, jusqu’au point 74, situé sur cette digue, à 3,1 km à 
l’est-nord-est du point géodésique 56,0. 

À partir du point 74, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 5,0 km, 
jusqu’au point 75, situé au milieu de la rivière Malyï Ouzen, à 0,8 km au sud-sud-ouest du point 
géodésique 38,6. 
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À partir du point 75, la frontière longe l’axe médian de la rivière Malyï Ouzen en aval, se 
poursuit le long de l’axe médian du réservoir d’eau de Barfolomeïevski puis longe à nouveau l’axe 
médian de la rivière Malyï Ouzen sur 120,2 km, jusqu’au point 76, situé au milieu de cette rivière, 
à 3,3 km au nord-nord-est du point géodésique 22,8. 

À partir du point 76, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,7 km, 
jusqu’au point 77, situé au centre du point géodésique 21,8. 

À partir du point 77, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
4,0 km, jusqu’au point 78 situé au centre du point géodésique 20,6. 

À partir du point 78, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
6,4 km, jusqu’au point 79, situé au centre du point géodésique 19,2. 

À partir du point 79, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
6,1 km, jusqu’au point 80, situé au centre du point géodésique 18,5. 

À partir du point 80, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
6,8 km, jusqu’au point 81, situé à 2,0 km au nord-nord-ouest du point géodésique 21,4. 

À partir du point 81, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,3 km, jusqu’au point 82, situé au centre du point géodésique 22,9. 

À partir du point 82, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
11,4 km, jusqu’au point 83, situé au milieu de la rivière Bolshoï Ouzen, à 3,7 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 16,4. 

À partir du point 83, la frontière longe l’axe médian de la rivière Bolshoï Ouzen en amont sur 
15,6 km, jusqu’au point 84, situé au milieu de cette rivière, à 3,2 km au nord-nord-est du point 
géodésique 19,7. 

À partir du point 84, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, sur 8,7 km, jusqu’au point 85, situé à une intersection 
de chemins ruraux, à 2,0 km au sud-est du point géodésique 19,9. 

À partir du point 85, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 4,0 km, jusqu’au point 86, situé à 2,3 km au nord du point géodésique 19,9. 

À partir du point 86, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
7,4 km, jusqu’au point 87, situé à 2,3 km au nord-est du point géodésique 21,9. 

À partir du point 87, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 22,9 km, 
jusqu’au point 88, situé à 2,7 km au nord-nord-ouest du point géodésique 29,6. 

À partir du point 88, la frontière se poursuit globalement vers le nord en ligne droite, puis le 
long d’un chemin vicinal avant de continuer à nouveau en ligne droite, sur 9,5 km, jusqu’au 
point 89, situé au milieu de la rivière Dioura, à 3,1 km au sud-est du point géodésique 52,6. 

À partir du point 89, la frontière longe l’axe médian de la rivière Dioura en amont sur 
14,5 km, jusqu’au point 90, situé au milieu de cette rivière, à 2,2 km au sud-sud-ouest du point 
géodésique 71,1. 

À partir du point 90, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,2 km, jusqu’au point 91, situé dans un étang sans nom, à 2,2 km au nord-est du point 
géodésique 71,1. 
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À partir du point 91, la frontière se poursuit sur 16,0 km en ligne droite en direction du 
sud-est puis le long de l’axe médian de la rivière Gorkaïa en aval, jusqu’au point 92, situé au 
milieu de cette rivière, à 3,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 37,6. 

À partir du point 92, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 93, situé à 0,7 km au sud-sud-ouest du point géodésique 37,6. 

À partir du point 93, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
11,6 km, jusqu’au point 94, situé à 2,6 km à l’est-sud-est du point géodésique 37,5. 

À partir du point 94, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
5,2 km, jusqu’au point 95, situé à 6,1 km à l’ouest du point géodésique 28,4. 

À partir du point 95, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 0,9 km, 
jusqu’au point 96, situé à 5,4 km à l’ouest du point géodésique 28,4. 

À partir du point 96, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
11,9 km, jusqu’au point 97, situé à 0,7 km au nord-est du point géodésique 38,4. 

À partir du point 97, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 98, situé à 3,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 55,7. 

À partir du point 98, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
6,6 km, jusqu’au point 99, situé à 1,7 km à l’est du point géodésique 53,7. 

À partir du point 99, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,3 km, jusqu’au point 100, situé à 2,3 km à l’est-sud-est du point géodésique 49,9. 

À partir du point 100, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
11,5 km, jusqu’au point 101, situé au milieu de la rivière Mereken, à 3,3 km à l’est du point 
géodésique 56,3. 

À partir du point 101, la frontière longe l’axe médian de la rivière Mereken en amont sur 
14,6 km, jusqu’au point 102, situé au milieu de cette rivière, à 4,0 km à l’ouest-sud-ouest du point 
géodésique 149,1 dans la ville de Vysokaïa. 

À partir du point 102, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
3,3 km, jusqu’au point 103, situé à 0,6 km au nord-nord-ouest du point géodésique 138,7. 

À partir du point 103, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 2,6 km, jusqu’au point 104, situé dans la ville de Tiouïataou, à 3,0 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 138,7. 

À partir du point 104, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
8,0 km, jusqu’au point 105, situé au centre du point géodésique 194,9. 

À partir du point 105, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,6 km, 
jusqu’au point 106, situé à 1,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 135,1. 

À partir du point 106, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,7 km, 
jusqu’au point 107, situé sur un chemin rural, à 4,5 km à l’est du point géodésique 135,1. 

À partir du point 107, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural sur 3,0 km, jusqu’au point 108, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 2,9 km au sud-ouest du point géodésique 227,4. 

À partir du point 108, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 109, situé à une intersection de chemins ruraux, à 1,4 km au sud-sud-ouest 
du point géodésique 227,4. 
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À partir du point 109, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,0 km, jusqu’au point 110, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,1 km, du point 
géodésique 142,6. 

À partir du point 110, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 5,2 km, jusqu’au point 111, situé à 2,9 km au 
nord-nord-est du point géodésique 155,8. 

À partir du point 111, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est en ligne droite 
puis le long d’un chemin rural, sur 15,0 km, jusqu’au point 112, situé au centre du point 
géodésique 167,6. 

À partir du point 112, la frontière se poursuit globalement vers le nord-est en ligne droite puis 
le long d’un chemin rural, sur 7,3 km, jusqu’au point 113, situé sur cette route, à 1,0 km au 
sud-ouest du point géodésique 125,8. 

À partir du point 113, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
6,9 km, jusqu’au point 114, situé à 2,9 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 199,2. 

À partir du point 114, la frontière se poursuit globalement vers l’est-nord-est en ligne droite 
puis longe un chemin rural puis un chemin vicinal avant de longer à nouveau un chemin rural, sur 
27,3 km, jusqu’au point 115, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 
4,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 186,5. 

À partir du point 115, la frontière se poursuit globalement vers le nord-est sur 8,7 km en ligne 
droite puis le long d’un chemin vicinal avant de continuer en ligne droite, jusqu’au point 116, situé 
à 4,9 km à l’ouest du point géodésique 201,6. 

À partir du point 116, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 6,1 km, jusqu’au point 117, situé sur un chemin rural, à 2,2 km à l’ouest du point 
géodésique 140,0. 

À partir du point 117, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est sur 
5,2 km le long d’un chemin rural puis en ligne droite, jusqu’au point 118, situé au milieu de la 
rivière Soldatka, à 3,1 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 156,5. 

À partir du point 118, la frontière longe l’axe médian de la rivière Soldatka en aval sur 
3,7 km, jusqu’au point 119, situé au milieu de cette rivière, à 3,1 km à l’est-sud-est du point 
géodésique 104,9. 

À partir du point 119, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 8,7 km, 
jusqu’au point 120, situé à 3,6 km au sud du point géodésique 133,6. 

À partir du point 120, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,3 km, 
jusqu’au point 121, situé à 0,7 km au nord-nord-est du point géodésique 133,6. 

À partir du point 121, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,3 km, 
jusqu’au point 122, situé au milieu d’un ruisseau sans nom, à 3,9 km à l’ouest du point 
géodésique 124,8. 

À partir du point 122, la frontière longe l’axe médian d’un ruisseau sans nom puis l’axe 
médian de la rivière Kholmanka en aval, sur 7,8 km, jusqu’au point 123, situé au milieu de cette 
rivière, à 3,3 km au sud du point géodésique 106,0. 

À partir du point 123, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 7,3 km, 
jusqu’au point 124 situé à 4,2 km au nord du point géodésique 106,0. 
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À partir du point 124, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 125, situé au milieu de la rivière Talovaïa, à 5,7 km au nord-nord-est du 
point géodésique 106,0. 

À partir du point 125, la frontière longe l’axe médian de la rivière Talovaïa en amont sur 
2,3 km, laissant un îlot sans nom en territoire russe, jusqu’au point 126, situé au milieu de cette 
rivière, à 4,8 km à l’ouest du point géodésique 115,6. 

À partir du point 126, la frontière se poursuit en direction de l’est sur 1,0 km, jusqu’au 
point 127, situé à 3,7 km à l’ouest du point géodésique 115,6. 

À partir du point 127, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 6,1 km, 
jusqu’au point 128, situé à 1,4 km au sud-sud-ouest du point géodésique 133,8. 

À partir du point 128, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,8 km, 
jusqu’au point 129, situé à 2,4 km à l’est-sud-est du point géodésique 133,8. 

À partir du point 129, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,4 km, 
jusqu’au point 130, situé sur un chemin rural, à 2,8 km au sud-est du point géodésique 133,8. 

À partir du point 130, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 8,8 km, jusqu’au point 131, situé au milieu de la rivière 
Trichkina, à 3,3 km à l’est-nord-est du point géodésique 131,1. 

À partir du point 131, la frontière longe l’axe médian de la rivière Trichkina puis celui de la 
rivière Talovaïa en aval, sur 9,5 km, jusqu’au point 132, situé au milieu de cette rivière, à 3,4 km 
au sud-est du point géodésique 115,6. 

À partir du point 132, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 6,2 km, 
jusqu’au point 133, situé à 2,5 km au nord-nord-est du point géodésique 128,5. 

À partir du point 133, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,2 km, 
jusqu’au point 134, situé à 3,6 km au nord-nord-est du point géodésique 128,5. 

À partir du point 134, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,2 km, 
jusqu’au point 135, situé à 4,2 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 138,6. 

À partir du point 135, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 7,1 km, 
jusqu’au point 136, situé à 4,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 130,4. 

À partir du point 136, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,4 km, 
jusqu’au point 137, situé sur un chemin de terre aménagé, à 6,0 km à l’est-sud-est du point 
géodésique 130,4. 

À partir du point 137, la frontière se poursuit globalement vers le nord-ouest le long d’un 
chemin de terre aménagé, qui reste en territoire kazakhstanais, sur 2,7 km, jusqu’au point 138, 
situé sur ce chemin, à 0,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique 148,6. 

À partir du point 138, la frontière croise un chemin de terre aménagé, le traverse pour se 
retrouver du côté droit du chemin puis continue globalement vers le nord-nord-ouest le long d’un 
chemin de terre aménagé, qui reste en territoire russe, sur 8,3 km, jusqu’au point 139, situé à 
l’intersection de ce chemin de terre aménagé et d’un chemin rural, à 1,2 km au sud-sud-est du 
point géodésique 171,1. 

À partir du point 139, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,3 km, 
jusqu’au point 140, situé à 3,2 km au nord du point géodésique 171,1. 
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À partir du point 140, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
7,4 km, jusqu’au point 141, situé à 4,9 km au nord-nord-ouest du point géodésique 148,4. 

À partir du point 141, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 5,6 km, 
jusqu’au point 141/1, situé à 0,8 km au sud-sud-ouest du point géodésique 148,4. 

À partir du point 141/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,6 km, 
jusqu’au point 142, situé au milieu de la rivière intermittente Talovaïa, à 3,4 km au sud du point 
géodésique 148,4. 

À partir du point 142, la frontière longe l’axe médian de la rivière intermittente Talovaïa, en 
aval sur 32,3 km, jusqu’au point 143, situé à l’embouchure de cette rivière avec un réservoir d’eau 
sans nom, à 3,2 km au sud-sud-est du point géodésique 91,1. 

À partir du point 143, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 144, situé dans un réservoir d’eau sans nom, à 2,2 km au sud-est du point 
géodésique 91,1. 

À partir du point 144, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,9 km, 
jusqu’au point 145, situé au niveau du bief d’aval d’une digue sur la rivière Talovaïa, à 1,9 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 53,3. 

À partir du point 145, la frontière longe l’axe médian de la rivière Talovaïa en aval sur 
2,5 km, jusqu’au point 146, situé au milieu de cette rivière, à 0,9 km au sud-sud-est du point 
géodésique 53,3. 

À partir du point 146, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
5,3 km, jusqu’au point 147, situé à 3,8 km au nord-nord-est du point géodésique 129,1. 

À partir du point 147, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 5,3 km, 
jusqu’au point 148, situé à 2,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 47,2. 

À partir du point 148, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 8,6 km, 
jusqu’au point 149, situé à 3,8 km à l’est du point géodésique 104,4. 

À partir du point 149, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
9,7 km, jusqu’au point 150, situé à 4,2 km à l’est du point géodésique 154,8. 

À partir du point 150, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 151, situé à 4,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 154,8. 

À partir du point 151, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
0,3 km, jusqu’au point 152, situé sur le talweg de la vallée de Bolshoï Koutchkinskiï, à 4,7 km à 
l’est-sud-est du point géodésique 154,8. 

À partir du point 152, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long le 
talweg de la vallée de Bolshoï Koutchkinskiï sur 2,5 km, jusqu’au point 153, situé sur le talweg 
d’un ravin sans nom, à 6,2 km au sud-est du point géodésique 154,8. 

À partir du point 153, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,8 km, 
jusqu’au point 154, situé sur le talweg d’un ravin sans nom, à 6,8 km au sud-est du point 
géodésique 154,8. 

À partir du point 154, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est sur le 
talweg d’un ravin sans nom puis le long de l’axe médian de la rivière Balbinka en aval, sur 
2,7 km, jusqu’au point 155, situé au milieu de cette rivière, à 5,1 km au sud-sud-ouest du point 
géodésique 104,4. 
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À partir du point 155, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 4,9 km, 
jusqu’au point 156, situé au niveau du virage d’un chemin rural, à 3,6 km à l’est du point 
géodésique 138,4. 

À partir du point 156, la frontière se poursuit globalement vers l’est sur un chemin rural puis 
le long d’un chemin vicinal, sur 6,5 km, jusqu’au point 157, situé à 5,0 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 41,7. 

À partir du point 157, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,1 km, 
jusqu’au point 158, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 4,5 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 41,7. 

À partir du point 158, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est sur un chemin 
vicinal puis sur un chemin rural, sur 6,9 km, jusqu’au point 159, situé au niveau du virage d’un 
chemin rural, à 3,8 km au nord-est du point géodésique 41,7. 

À partir du point 159, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 160, situé au milieu de la rivière Tchagan, à 4,4 km au nord-est du point 
géodésique 41,7. 

À partir du point 160, la frontière longe l’axe médian de la rivière Tchagan en amont sur 
1,4 km, jusqu’au point 161, situé au milieu de cette rivière, à 4,7 km au sud-est du point 
géodésique 46,1. 

À partir du point 161, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
5,5 km, jusqu’au point 162, situé à 4,9 km au nord-nord-est du point géodésique 44,4. 

À partir du point 162, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,0 km, jusqu’au point 163, situé sur un chemin vicinal, à 6,0 km au sud-ouest du point 
géodésique 74,8. 

À partir du point 163, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’un chemin vicinal sur 2,0 km, jusqu’au point 164, situé sur cette route, à 4,2 km au 
sud-ouest du point géodésique 74,8. 

À partir du point 164, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,0 km, jusqu’au point 165, situé à 3,4 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 74,8. 

À partir du point 165, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 166, situé à 1,5 km au sud-ouest du point géodésique 74,8. 

À partir du point 166, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 167, situé sur un chemin vicinal, à 2,8 km au sud-sud-ouest du point 
géodésique 74,8. 

À partir du point 167, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’un chemin vicinal sur 1,9 km, jusqu’au point 168, situé à une intersection de routes de 
campagne, à 2,6 km au sud-sud-est du point géodésique 74,8. 

À partir du point 168, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin vicinal sur 3,8 km, jusqu’au point 169, situé sur cette route, à 7,6 km au 
nord-nord-ouest du point géodésique 48,3. 

À partir du point 169, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 1,1 km, jusqu’au point 170, situé à 7,7 km au nord-ouest du point géodésique 48,3. 
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À partir du point 170, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
3,1 km, jusqu’au point 171, situé à 6,3 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 48,3. 

À partir du point 171, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 172, situé à 5,7 km au nord-ouest du point géodésique 48,3. 

À partir du point 172, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
3,3 km, jusqu’au point 173, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 
3,4 km à l’ouest du point géodésique 48,3. 

À partir du point 173, la frontière se poursuit globalement en  direction  de  l’est-nord-est le 
long d’un chemin vicinal puis en ligne droite, sur 6,0 km, jusqu’au point 174 situé à 3,6 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 47,4. 

À partir du point 174, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,8 km, jusqu’au point 175, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 
4,8 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 47,4. 

À partir du point 175, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’un chemin rural sur 6,1 km, jusqu’au point 176, situé au niveau d’un virage de ce chemin, à 
3,5 km au sud-ouest du point géodésique 61,2. 

À partir du point 176, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-ouest en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural avant de continuer en ligne droite, sur 9,9 km, jusqu’au 
point 177, situé à 5,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 80,0. 

À partir du point 177, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 178, situé au milieu de la rivière Roubejka, à 4,8 km au sud-ouest du point 
géodésique 79,5. 

À partir du point 178, la frontière longe l’axe médian de la rivière Roubejka en amont sur 
3,0 km, jusqu’au point 179, situé au milieu de cette rivière à son point de confluence avec la 
rivière Bolshaïa Verbovka, à 4,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 79,5. 

À partir du point 179, la frontière longe l’axe médian de la rivière Bolshaïa Verbovka en 
amont sur 11,1 km, jusqu’au point 180, situé au milieu de cette rivière, à 2,5 km au sud-est du 
point géodésique 127,3. 

À partir du point 180, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,6 km, 
jusqu’au point 181, situé à 4,8 km à l’est-sud-est du point géodésique 127,3. 

À partir du point 181, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,0 km, 
jusqu’au point 182, situé sur un chemin vicinal, à 3,9 km au sud du point géodésique 144,8. 

À partir du point 182, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin 
vicinal puis en ligne droite avant de longer une étroite lisière boisée, qui reste en territoire 
kazakhstanais, et continue en ligne droite, sur 7,2 km, jusqu’au point 183, situé sur un chemin 
vicinal, à 7,7 km au sud-ouest du point géodésique 108,2. 

À partir du point 183, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,7 km, 
jusqu’au point 184, situé à 8,8 km au sud-ouest du point géodésique 108,2. 

À partir du point 184, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,0 km, 
jusqu’au point 185, situé sur un chemin rural, à 5,8 km à l’ouest-sud-ouest du point 
géodésique 90,8. 
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À partir du point 185, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,4 km, jusqu’au point 186, situé au milieu de la rivière Bolshaïa Bykovka, à 5,5 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 90,8. 

À partir du point 186, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,6 km, 
jusqu’au point 187, situé à 5,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 90,8. 

À partir du point 187, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 188, situé à 3,7 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 90,8. 

À partir du point 188, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 189, situé à 4,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 83,9. 

À partir du point 189, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
5,9 km, jusqu’au point 190 situé à 3,0 km à l’est du point géodésique 90,8. 

À partir du point 190, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 191, situé à 3,6 km à l’est-sud-est du point géodésique 90,8. 

À partir du point 191, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 192, situé à 3,8 km à l’est du point géodésique 90,8. 

À partir du point 192, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,4 km, 
jusqu’au point 193, situé à 1,3 km au sud-ouest du point géodésique 100,6. 

À partir du point 193, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,2 km, 
jusqu’au point 194, situé à 1,2 km au sud-ouest du point géodésique 100,6. 

À partir du point 194, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,7 km, 
jusqu’au point 195, situé à 0,8 km à l’ouest du point géodésique 100,6. 

À partir du point 195, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,7 km, 
jusqu’au point 196, situé à 2,9 km à l’est du point géodésique 100,6. 

À partir du point 196, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 197, situé sur un chemin rural, à 1,9 km au nord-nord-ouest du point 
géodésique 94,0. 

À partir du point 197, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 6,9 km, jusqu’au point 198, situé dans un réservoir 
d’eau sans nom, à 3,2 km à l’ouest du point géodésique 111,8. 

À partir du point 198, la frontière longe un réservoir d’eau sans nom puis l’axe médian de la 
rivière Malaïa Emboulatovka en amont, sur 3,0 km, jusqu’au point 199, situé au milieu de cette 
rivière, à 2,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 131,6. 

À partir du point 199, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 200, situé sur un chemin vicinal, à 3,7 km au nord-nord-ouest du point 
géodésique 111,8. 

À partir du point 200, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin vicinal et d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 16,0 km, jusqu’au point 201, 
situé à 2,6 km au nord-nord-est du point géodésique 77,7. 

À partir du point 201, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,2 km, 
jusqu’au point 202, situé au milieu de la rivière Eltychevka, à 2,6 km au nord-nord-est du point 
géodésique 77,7. 
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À partir du point 202, la frontière longe l’axe médian de la rivière Eltychevka en aval sur 
2,0 km, jusqu’au point 203, situé au milieu de cette rivière, à 2,3 km à l’est-nord-est du point 
géodésique 77,7. 

À partir du point 203, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 204, situé à 3,1 km à l’est-nord-est du point géodésique 77,7. 

À partir du point 204, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en ligne 
droite puis le long d’un chemin rural avant de continuer à nouveau en ligne droite, sur 9,1 km, 
jusqu’au point 205, situé au milieu de la rivière Eltychevka, à 2,8 km à l’est-nord-est du point 
géodésique 72,9. 

À partir du point 205, la frontière longe l’axe médian de la rivière Eltychevka en aval sur 
17,7 km, puis l’axe médian de l’ancien lit de cette rivière avant de continuer en ligne droite en 
direction du sud-est et de longer à nouveau l’axe médian de la rivière Eltychevka jusqu’au 
point 206, situé au milieu de la rivière Oural, à son point de convergence avec la rivière 
Eltychevka, à 5,9 km au sud-ouest du point géodésique 53,2. 

À partir du point 206, la frontière longe l’axe médian de la rivière Oural en amont sur 
128,6 km, laissant en territoire russe un îlot situé dans le district du lac Iamanskoïe, puis un îlot 
situé dans le district du lac Orechek et un îlot situé dans le district du lac Martioukhino, jusqu’au 
point 207, situé au milieu de la rivière Oural, à 5,7 km au nord-nord-ouest du point 
géodésique 70,8. 

À partir du point 207, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,3 km, jusqu’au point 207/1, situé à 5,4 km au nord-nord-ouest du point géodésique 70,8. 

À partir du point 207/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 207/2, situé à 5,2 km au nord du point géodésique 70,8. 

À partir du point 207/2, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 
0,2 km, jusqu’au point 207/3, situé à 5,4 km au nord du point géodésique 70,8. 

À partir du point 207/3, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,3 km, 
jusqu’au point 207/4, situé à 5,5 km au nord du point géodésique 70,8. 

À partir du point 207/4, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,8 km, 
jusqu’au point 207/5, situé au milieu d’un méandre mort sans nom, à 4,7 km au nord du point 
géodésique 70,8. 

À partir du point 207/5, la frontière longe l’axe médian d’un méandre mort sans nom en 
direction de l’est-nord-est sur 0,6 km, jusqu’au point 207/6, situé au milieu du défluent Malyï Ilek, 
à 5,0 km au nord-nord-est du point géodésique 70,8. 

À partir du point 207/6, la frontière longe l’axe médian du défluent Malyï Ilek en amont sur 
5,1 km, jusqu’au point 208, situé au milieu de ce défluent, à 1,5 km à l’ouest-sud-ouest du point 
géodésique 59,3. 

À partir du point 208, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 209, situé au milieu d’un défluent intermittent sans nom, à 0,3 km au 
sud-est du point géodésique 59,3. 

À partir du point 209, la frontière longe l’axe médian d’un défluent intermittent sans nom, en 
amont sur 6,9 km, jusqu’au point 210, situé au milieu de la rivière Ilek à son point de confluence 
avec ce défluent sans nom, à 1,7 km au sud du point géodésique 66,0. 
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À partir du point 210, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en amont sur 0,9 km, 
jusqu’au point 211, situé au milieu de cette rivière à son point de confluence avec le ruisseau 
intermittent Oudaman, à 2,1 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 64,1. 

À partir du point 211, la frontière se poursuit au milieu du ruisseau intermittent Oudaman, en 
amont sur 3,0 km, jusqu’au point 212, situé au milieu de ce ruisseau, à 3,6 km au nord-est du point 
géodésique 72,3. 

À partir du point 212, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,1 km, 
jusqu’au point 213, situé sur un chemin rural, à 5,2 km à l’est-nord-est du point géodésique 72,3. 

À partir du point 213, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 214, situé au milieu de la rivière Ilek, à 4,3 km au sud-est du point 
géodésique 66,0. 

À partir du point 214, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en amont sur 16,0 km, 
jusqu’au point 215, situé au milieu de cette rivière, à 4,1 km à l’ouest-nord-ouest du point 
géodésique 77,5. 

À partir du point 215, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en amont sur 36,0 km, 
jusqu’au point 216, situé au milieu de cette rivière, à 5,0 km au sud-ouest du point 
géodésique 75,3. 

À partir du point 216, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en amont sur 37,9 km, 
jusqu’au point 217, situé au milieu de cette rivière, à 5,6 km à l’est-sud-est du point 
géodésique 91,4. 

À partir du point 217, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,2 km, 
jusqu’au point 217/1, situé à 6,1 km au nord-ouest du point géodésique 91,9. 

À partir du point 217/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,4 km, jusqu’au point 217/2, situé à 5,8 km au nord-ouest du point géodésique 91,9. 

À partir du point 217/2, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 0,4 km, jusqu’au point 217/3, situé à 5,5 km au nord-ouest du point géodésique 91,9. 

À partir du point 217/3, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,5 km, 
jusqu’au point 217/4, situé à 5,2 km au nord-nord-ouest du point géodésique 91,9. 

À partir du point 217/4, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 0,5 km, jusqu’au point 217/5, situé à 5,4 km au nord-nord-ouest du point géodésique 91,9. 

À partir du point 217/5, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 
0,5 km, jusqu’au point 217/6, situé à 5,9 km au nord-nord-ouest du point géodésique 91,9. 

À partir du point 217/6, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 217/7, situé au milieu de la rivière Achtchy, à 5,4 km au nord-nord-ouest 
du point géodésique 91,9. 

À partir du point 217/7, la frontière longe l’axe médian de la rivière intermittente Achtchy, en 
aval sur 1,4 km, jusqu’au point 217/8, situé au milieu de cette rivière, à 6,0 km au nord du point 
géodésique 91,9. 

À partir du point 217/8, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,6 km, 
jusqu’au point 217/9, situé au milieu de la rivière Ilek, à 5,9 km au nord du point géodésique 91,9. 
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À partir du point 217/9, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en amont sur 
63,9 km, jusqu’au point 218, situé au milieu de cette rivière, à 2,2 km au nord-nord-ouest du point 
géodésique 112,2. 

À partir du point 218, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 218/1, situé à 3,0 km au nord du point géodésique 112,2. 

À partir du point 218/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 0,5 km, jusqu’au point 218/2, situé à 3,5 km au nord du point géodésique 112,2. 

À partir du point 218/2, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 218/3, situé à 3,5 km au nord du point géodésique 112,2. 

À partir du point 218/3, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 218/4, situé à 2,5 km au nord-nord-est du point géodésique 112,2. 

À partir du point 218/4, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 218/5, situé à 3,0 km au nord-est du point géodésique 112,2. 

À partir du point 218/5, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 218/6, situé à 3,6 km au nord-est du point géodésique 112,2. 

À partir du point 218/6, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 218/7, situé à 3,7 km au nord-est du point géodésique 112,2. 

À partir du point 218/7, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,5 km, 
jusqu’au point 218/8, situé à 3,4 km au nord-est du point géodésique 112,2. 

À partir du point 218/8, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 218/9, situé au milieu de la rivière Ilek, à 3,4 km à l’est-nord-est du point 
géodésique 112,2. 

À partir du point 218/9, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en amont sur 7,2 km, 
jusqu’au point 219, situé au milieu de cette rivière, à 5,9 km au sud-sud-est du point 
géodésique 91,8. 

À partir du point 219, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,3 km, 
jusqu’au point 220, situé à 5,9 km au sud-sud-est du point géodésique 91,8. 

À partir du point 220, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
3,5 km, jusqu’au point 221, situé à 3,3 km au nord du point géodésique 140,4. 

À partir du point 221, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,7 km, 
jusqu’au point 222, situé au milieu de la rivière Chybyndy, à 1,4 km à l’ouest-nord-ouest du point 
géodésique 113,8. 

À partir du point 222, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,6 km, jusqu’au point 223, situé au milieu de la rivière Chybyndy, à 2,2 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 113,8. 

À partir du point 223, la frontière longe l’axe médian de la rivière Chybyndy en amont sur 
9,0 km, jusqu’au point 224, situé au niveau du bief d’aval d’une digue, à 5,3 km à l’est du point 
géodésique 191,6. 

À partir du point 224, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,1 km, 
jusqu’au point 225, situé au milieu de la rivière Chybyndy à son embouchure avec un réservoir 
d’eau sans nom, à 5,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 191,6. 
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À partir du point 225, la frontière longe l’axe médian de la rivière Chybyndy en amont sur 
3,3 km, jusqu’au point 226, situé au milieu de cette rivière, à 5,2 km au nord-nord-ouest du point 
géodésique 260,0. 

À partir du point 226, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
2,0 km, jusqu’au point 227, situé à 3,7 km au nord-ouest du point géodésique 260,0. 

À partir du point 227, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
1,2 km, jusqu’au point 228, situé à 3,3 km au nord-ouest du point géodésique 260,0. 

À partir du point 228, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,8 km, 
jusqu’au point 229, situé à 3,4 km au nord-nord-est du point géodésique 273,2. 

À partir du point 229, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
4,8 km, jusqu’au point 230, situé à 1,6 km au sud du point géodésique 273,2. 

À partir du point 230, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
7,1 km, jusqu’au point 231, situé dans la ville de Melovaïa, au centre du point géodésique 259,2. 

À partir du point 231, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
7,0 km, jusqu’au point 232, situé à 3,3 km au sud du point géodésique 250,9. 

À partir du point 232, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
3,5 km, jusqu’au point 232/1, situé à 1,8 km à l’est-sud-est du point géodésique 250,9. 

À partir du point 232/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est 
sur 1,5 km, jusqu’au point 233, situé à 3,1 km à l’est du point géodésique 250,9. 

À partir du point 233, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 234, situé sur un chemin rural, à 4,1 km à l’est-sud-est du point 
géodésique 250,9. 

À partir du point 234, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 235, situé sur le talweg d’un ravin, à 5,0 km à l’est-sud-est du point 
géodésique 250,9. 

À partir du point 235, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est le long du 
talweg d’une ravine puis le long de l’axe médian de la rivière intermittente Akpaï, en aval sur 
12,9 km, jusqu’au point 236, situé au milieu de la rivière Ichkargan, au point de croisement de ces 
deux rivières, à 3,8 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 171,6. 

À partir du point 236, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ichkargan en aval sur 
8,4 km, jusqu’à la localité inhabitée de Ivanovka (en territoire russe), puis l’axe médian du bras 
gauche de cette rivière, jusqu’au point 237, situé au milieu de cette rivière, à 1,6 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 140,3. 

À partir du point 237, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
1,9 km, jusqu’au point 238, situé à 3,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 140,3. 

À partir du point 238, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,3 km, jusqu’au point 239, situé au milieu de la rivière intermittente Akboulak, à 5,6 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 133,9. 

À partir du point 239, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 7,0 km, 
jusqu’au point 240, situé au centre du point géodésique 122,0. 

À partir du point 240, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 5,1 km, jusqu’au point 241, situé au centre du point géodésique 118,9. 
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À partir du point 241, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’une étroite lisière boisée, qui reste en territoire russe, sur 8,8 km, jusqu’au point 242, situé 
au milieu de la rivière Khobda, à 2,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 101,6. 

À partir du point 242, la frontière longe l’axe médian de la rivière Khobda en aval sur 
15,4 km, jusqu’au point 243, situé au milieu de la rivière Ilek à son point de confluence avec la 
rivière Khobda, à 6,2 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 117,7. 

À partir du point 243, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en amont sur 24,0 km, 
jusqu’au point 244, situé au milieu de cette rivière, à 2,7 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 109,0. 

À partir du point 244, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,1 km, jusqu’au point 245, situé au milieu de l’ancien lit de la rivière Ilek, à 1,5 km à 
l’est-sud-est du point géodésique 109,0. 

À partir du point 245, la frontière se poursuit globalement vers l’est-nord-est le long de l’axe 
médian de l’ancien lit de la rivière Ilek sur 6,1 km, jusqu’au point 246, situé au milieu de 
la rivière Ilek à son point de confluence avec son ancien lit, à 2,6 km au nord-ouest du 
point géodésique 133,2. 

À partir du point 246, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en amont sur 9,3 km, 
jusqu’au point 247, situé au milieu de cette rivière à son point de confluence avec son ancien lit, à 
4,9 km au sud-est du point géodésique 122,1. 

À partir du point 247, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est le long de 
l’axe médian de l’ancien lit de la rivière Ilek sur 8,6 km, jusqu’au point 248, situé au milieu de cet 
ancien lit, à 5,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 122,2. 

À partir du point 248, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 249, situé au milieu de la rivière Ilek, à 6,3 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 122,2. 

À partir du point 249, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ilek en aval sur 4,0 km, 
jusqu’au point 250, situé au milieu de cette rivière, à 7,5 km à l’est du point géodésique 133,2. 

À partir du point 250, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
5,0 km, jusqu’au point 251, situé à 1,7 km à l’est du point géodésique 185,5. 

À partir du point 251, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,7 km, jusqu’au point 252, situé à 3,1 km à l’ouest du point géodésique 206,1. 

À partir du point 252, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,5 km, jusqu’au point 253, situé à 2,2 km au sud-sud-est du point géodésique 206,1. 

À partir du point 253, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
1,9 km, jusqu’au point 254, situé à 1,3 km au nord du point géodésique 216,8. 

À partir du point 254, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 255, situé à 1,3 km au nord-est du point géodésique 216,8. 

À partir du point 255, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
2,0 km, jusqu’au point 256, situé à 1,2 km au sud-sud-est du point géodésique 216,8. 

À partir du point 256, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’une étroite lisière boisée, qui reste en territoire russe, puis en ligne droite, sur 8,4 km, jusqu’au 
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point 257, situé au milieu de la rivière Malaïa Khobda, à 4,0 km à l’ouest du 
point géodésique 149,1. 

À partir du point 257, la frontière longe l’axe médian de la rivière Malaïa Khobda en amont 
sur 18,3 km, jusqu’au point no 258, situé au milieu de cette rivière, à 5,4 km à l’ouest-nord-ouest 
du point géodésique 204,9. 

À partir du point 258, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,2 km, 
jusqu’au point 259, situé à 5,3 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 204,9. 

À partir du point 259, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
8,5 km, jusqu’au point 260, situé à 3,7 km au nord-ouest du point géodésique 201,7. 

À partir du point 260, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
6,8 km, jusqu’au point 261, situé à 4,1 km à l’ouest du point géodésique 161,6. 

À partir du point 261, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
23,2 km, jusqu’au point 262, situé à 0,3 km au nord-nord-est du point géodésique 220,2. 

À partir du point 262, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 263, situé à 6,7 km au sud-ouest du point géodésique 193,5. 

À partir du point 263, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 264, situé à 5,3 km au sud-ouest du point géodésique 193,5. 

À partir du point 264, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 7,2 km, 
jusqu’au point 265, situé à 7,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 206,8. 

À partir du point 265, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
3,1 km, jusqu’au point 266, situé à 1,1 km au sud du point géodésique 297,0. 

À partir du point 266, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 3,9 km, 
jusqu’au point 267, situé à 0,4 km au nord du point géodésique 313,3. 

À partir du point 267, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 268, situé à 3,3 km au nord-nord-est du point géodésique 305,9. 

À partir du point 268, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,3 km, 
jusqu’au point 269, situé à 4,1 km au nord-est du point géodésique 305,9. 

À partir du point 269, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 270, situé à 3,1 km au nord-ouest du point géodésique 305,8. 

À partir du point 270, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 271, situé à 1,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 305,8. 

À partir du point 271, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
3,9 km, jusqu’au point 272, situé à 2,5 km au sud-est du point géodésique 305,8. 

À partir du point 272, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,5 km, 
jusqu’au point 273, situé à 2,5 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 305,4. 

À partir du point 273, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
0,7 km, jusqu’au point 274, situé à 2,6 km à l’ouest du point géodésique 305,4. 

À partir du point 274, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,0 km, 
jusqu’au point 275, situé à 0,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 305,4. 

À partir du point 275, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,9 km, 
jusqu’au point 276, situé à 2,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 305,4. 
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À partir du point 276, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 277, situé à 3,4 km au nord du point géodésique 305,4. 

À partir du point 277, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 278, situé à 5,3 km au sud-est du point géodésique 257,5. 

À partir du point 278, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 279, situé à 5,1 km à l’est-sud-est du point géodésique 257,5. 

À partir du point 279, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 280, situé à 2,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 331,5. 

À partir du point 280, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 281, situé à 1,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 331,5. 

À partir du point 281, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,7 km, 
jusqu’au point 282, situé à 1,6 km à l’est-nord-est du point géodésique 331,5. 

À partir du point 282, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 283, situé à 3,8 km à l’est du point géodésique 331,5. 

À partir du point 283, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 284, situé à 5,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 331,5. 

À partir du point 284, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
5,5 km, jusqu’au point 285, situé à 6,2 km au sud du point géodésique 174,3. 

À partir du point 285, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 286, situé à 4,4 km au sud-ouest du point géodésique 201,5. 

À partir du point 286, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 287, situé à 2,2 km au sud-sud-ouest du point géodésique 201,5. 

À partir du point 287, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 288, situé à 1,2 km au sud-est du point géodésique 201,5. 

À partir du point 288, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,1 km, jusqu’au point 289, situé au milieu d’un ruisseau intermittent sans nom, à 2,7 km au 
sud-ouest du point géodésique 236,5. 

À partir du point 289, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,6 km, jusqu’au point 290, situé sur un chemin rural, à 3,2 km à l’ouest du 
point géodésique 240,8. 

À partir du point 290, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 3,8 km, jusqu’au point 291, situé à 1,2 km au sud-est du point géodésique 186,4. 

À partir du point 291, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,9 km, 
jusqu’au point 292, situé à 1,9 km à l’est-nord-est du point géodésique 148,6. 

À partir du point 292, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, sur 5,7 km, jusqu’au point 293, situé sur cette route, à 
2,9 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 233,0. 

À partir du point 293, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 294, situé au centre du point géodésique 250,6. 

À partir du point 294, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,9 km, 
jusqu’au point 295, situé au centre du point géodésique 290,2. 
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À partir du point 295, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est en 
ligne droite, puis longe  une étroite lisière boisée, qui reste en territoire russe, et passe par les 
points géodésiques 237,6 et 280,3 avant de continuer en ligne droite, sur 13,6 km, jusqu’au 
point 296, situé à 0,6 km à l’est-sud-est du point géodésique 249,4. 

À partir du point 296, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est en 
ligne droite puis longe sur 5,4 km une étroite lisière boisée qui reste en territoire kazakhstanais, 
jusqu’au point 297, situé à 3,8 km à l’est-nord-est du point géodésique 310,3. 

À partir du point 297, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,5 km, jusqu’au point 298, situé à 2,7 km au nord-est du point géodésique 310,3. 

À partir du point 298, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,9 km, 
jusqu’au point 299, situé à 4,3 km au nord-est du point géodésique 310,3. 

À partir du point 299, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,2 km, 
jusqu’au point 300, situé à 2,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 315,9. 

À partir du point 300, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 301, situé à 2,3 km au sud-ouest du point géodésique 315,9. 

À partir du point 301, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,8 km, 
jusqu’au point 302, situé à 2,3 km au nord-nord-ouest du point géodésique 320,5. 

À partir du point 302, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,4 km, 
jusqu’au point 303, situé au centre du point géodésique 315,9. 

À partir du point 303, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,7 km, 
jusqu’au point 304, situé à 2,4 km au sud-sud-est du point géodésique 255,3. 

À partir du point 304, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 6,2 km, 
jusqu’au point 305, situé à 1,1 km à l’est-nord-est du point géodésique 236,8. 

À partir du point 305, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
5,6 km, jusqu’au point 306, situé au milieu de la rivière Ourtabourtia, à 2,3 km au nord du 
point géodésique 172,2. 

À partir du point 306, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ourtabourtia en amont sur 
17,8 km, jusqu’au point 307, situé au milieu de cette rivière à son point de confluence avec les 
rivières Bourtia et Tarangoul, à 2,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 192,3. 

À partir du point 307, la frontière longe l’axe médian de la rivière Tarangoul puis celui du 
bras sud de cette rivière avant de longer à nouveau l’axe médian de la rivière en amont, sur 
8,4 km, jusqu’au point 308, situé au milieu de la rivière, à 3,6 km au nord du 
point géodésique 269,4. 

À partir du point 308, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,3 km, jusqu’au point 309, situé au milieu d’une rivière intermittente sans nom, à 3,9 km au nord 
du point géodésique 269,4. 

À partir du point 309, la frontière longe l’axe médian d’une rivière intermittente sans nom, en 
amont sur 2,4 km, jusqu’au point 310, situé au milieu de cette rivière, à 2,5 km au sud-ouest du 
point géodésique 304,6. 

À partir du point 310, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 3,0 km, jusqu’au point 311, situé à 3,4 km à l’est-sud-est du point géodésique 225,1. 
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À partir du point 311, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,1 km, jusqu’au point 312, situé à 2,5 km à l’est-sud-est du point géodésique 225,1. 

À partir du point 312, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 0,9 km, jusqu’au point 313, situé à 2,2 km à l’est du point géodésique 225,1. 

À partir du point 313, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,9 km, jusqu’au point 314, situé à 1,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique 298,6. 

À partir du point 314, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 3,1 km, jusqu’au point 315, situé au milieu de la rivière Djamyltchissaï, à 2,4 km au 
nord-ouest du point géodésique 298,6. 

À partir du point 315, la frontière longe l’axe médian de la rivière Djamyltchissaï puis celui 
de son affluent droit en amont avant de continuer globalement vers l’est le long du talweg d’un 
ravin sans nom, sur 2,7 km, jusqu’au point 316, situé sur ce talweg, à 2,4 km au nord-nord-est du 
point géodésique 298,6. 

À partir du point 316, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 317, situé à 3,3 km au nord-ouest du point géodésique 357,3. 

À partir du point 317, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 318, situé à 2,7 km au sud du point géodésique 360,6. 

À partir du point 318, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 319, situé à 2,6 km au sud-est du point géodésique 360,6. 

À partir du point 319, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 320, situé sur un chemin vicinal, à 3,1 km au nord-nord-est du 
point géodésique 357,3. 

À partir du point 320, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 321, situé à 2,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 375,0. 

À partir du point 321, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,1 km, jusqu’au point 322, situé à 0,5 km au sud-est du point géodésique 375,0. 

À partir du point 322, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 323, situé à 2,4 km au nord du point géodésique 394,5. 

À partir du point 323, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,9 km, jusqu’au point 324, situé au centre du point géodésique 385,2. 

À partir du point 324, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,0 km, jusqu’au point 325, situé à 1,6 km au nord-nord-est du point géodésique 376,7. 

À partir du point 325, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,9 km, 
jusqu’au point 326, situé à 2,6 km au nord-nord-ouest du point géodésique 311,2. 

À partir du point 326, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,2 km, 
jusqu’au point 327, situé à 1,1 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 395,9. 

À partir du point 327, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
6,5 km, jusqu’au point 328, situé à 3,5 km à l’ouest du point géodésique 337,4. 

À partir du point 328, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,3 km, 
jusqu’au point 329, situé à 2,7 km au sud-sud-est du point géodésique 302,3. 
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À partir du point 329, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
3,3 km, jusqu’au point 330, situé à 3,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 302,3. 

À partir du point 330, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,4 km, 
jusqu’au point 331, situé à 2,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 337,4. 

À partir du point 331, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 332, situé à 1,0 km au nord du point géodésique 337,4. 

À partir du point 332, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 333, situé à 0,3 km à l’est du point géodésique 337,4. 

À partir du point 333, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 334, situé à 2,0 km au nord du point géodésique 255,2. 

À partir du point 334, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 335, situé à 1,2 km à l’est du point géodésique 255,2. 

À partir du point 335, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 336, situé à 0,5 km au nord-est du point géodésique 241,3. 

À partir du point 336, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
0,5 km, jusqu’au point 337, situé à 0,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 241,3. 

À partir du point 337, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 0,8 km, jusqu’au point 338, situé au milieu de la rivière Koutchoukbaï, à 1,7 km au sud-sud-est 
du point géodésique 255,2. 

À partir du point 338, la frontière longe l’axe médian de la rivière Koutchoukbaï en aval sur 
6,4 km, jusqu’au point 339, situé au milieu de la rivière Kiïaly-Bourtia (Kiïaly-Bourti), au point de 
croisement de ces deux rivières, à 3,4 km au nord-ouest du point géodésique 266,3. 

À partir du point 339, la frontière longe l’axe médian de la rivière Kiïaly-Bourtia 
(Kiïaly-Bourti) en amont sur 11,4 km, jusqu’au point 340, situé au milieu de cette rivière à son 
embouchure avec la rivière Kiïa, à 3,5 km au nord-ouest du point géodésique 300,2. 

À partir du point 340, la frontière longe l’axe médian de la rivière Kiïa en amont puis celui 
d’un ruisseau sans nom dans le ravin de Baïsaï, sur 25,4 km, jusqu’au point 341, situé au milieu de 
ce ruisseau, à 0,9 km au nord-est du point géodésique 395,5. 

À partir du point 341, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,8 km, 
jusqu’au point 342, situé à 1,5 km au nord-est du point géodésique 395,5. 

À partir du point 342, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est le long du 
talweg d’un ravin sans nom sur 3,2 km, jusqu’au point 343, situé sur ce talweg, à 1,0 km à l’ouest 
du point géodésique 420,2. 

À partir du point 343, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 8,9 km, 
jusqu’au point 344, situé à 1,0 km au sud-est du point géodésique 448,2. 

À partir du point 344, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,2 km, 
jusqu’au point 345, situé au milieu de la rivière Kiïa, à 2,1 km au sud-sud-est du 
point géodésique 448,2. 

À partir du point 345, la frontière longe l’axe médian de la rivière Kiïa en amont sur 5,8 km, 
jusqu’au point 346, situé au centre de la source de cette rivière, à 2,9 km au nord-ouest du 
point géodésique 441,6. 
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À partir du point 346, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,3 km, jusqu’au point 347, situé sur un chemin rural, à 3,5 km au sud-est du 
point géodésique 446,6. 

À partir du point 347, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,3 km, 
jusqu’au point 348, situé à 2,3 km à l’est du point géodésique 446,6. 

À partir du point 348, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 9,6 km, 
jusqu’au point 349, situé à 3,2 km au nord-est du point géodésique 430,9. 

À partir du point 349, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 9,3 km, 
jusqu’au point 350, situé au milieu de la rivière Oural, à 1,8 km au nord-est du 
point géodésique 247,9. 

À partir du point 350, la frontière longe l’axe médian de la rivière Oural en amont sur 
64,8 km, laissant : 

– un îlot situé au nord du sommet de la localité inhabitée de Koktogaï (République du 
Kazakhstan) en territoire kazakhstanais; 

– deux îlots situés au nord-ouest de la zone boisée de Piatikhatka et un îlot situé au sud-est de 
la ville de Poperatchnaïa en territoire russe; 

– deux îlots situés au sud du ravin de la rivière Kamennaïa en territoire kazakhstanais; 
– un îlot situé au sud-est du sommet correspondant au point 378,5 en territoire russe; 
– un îlot situé au sud de la localité inhabitée de Gorioun (Fédération de Russie) en territoire 

kazakhstanais; 
– un îlot situé à l’est-nord-est du ravin de Tonatar en territoire kazakhstanais; 
– un îlot situé au sud d’un camp de pionniers et un îlot situé au sud de la localité inhabitée de 

Khabarnoïe (Fédération de Russie), en territoire russe; 
Elle se poursuit ensuite jusqu’au point 351, situé au milieu de la rivière susmentionnée à son 

embouchure avec la rivière intermittente Kirguildyssaï, à 3,9 km à l’ouest du 
point géodésique 192,6. 

À partir du point 351, la frontière longe l’axe médian de la rivière intermittente Kirguildyssaï 
en amont sur 2,3 km, jusqu’au point 351/1, situé au milieu de cette rivière, à 3,0 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 192,6. 

À partir du point 351/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 1,3 km, jusqu’au point 351/2, situé à 2,3 km au nord-ouest du point géodésique 223,0. 

À partir du point 351/2, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est le 
long d’une conduite d’eau, qui reste en territoire russe, sur 1,0 km, jusqu’au point 351/3, situé à 
1,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 223,0. 

À partir du point 351/3, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est le 
long d’une conduite d’eau, qui reste en territoire russe, sur 1,3 km, jusqu’au point 351/4, situé à 
0,2 km au nord-ouest du point géodésique 223,0. 

À partir du point 351/4, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,4 km, 
jusqu’au point 351/5, situé à 1,2 km au sud du point géodésique 223,0. 

À partir du point 351/5, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 351/6, situé à 1,5 km au sud-est du point géodésique 223,0. 
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À partir du point 351/6, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 3,8 km, 
jusqu’au point 351/7, situé à 4,5 km à l’ouest du point géodésique 291,5. 

À partir du point 351/7, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,4 km, jusqu’au point 351/8, situé à 2,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 345,6. 

À partir du point 351/8, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 5,5 km, 
jusqu’au point 352, situé sur une voie ferrée, à 1,6 km à l’est-nord-est du point géodésique 291,5. 

À partir du point 352, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 353, situé à 1,1 km au nord du point géodésique 358,7. 

À partir du point 353, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,2 km, 
jusqu’au point 354, situé à 0,8 km au sud-ouest du point géodésique 275,2. 

À partir du point 354, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est en ligne 
droite puis le long d’un chemin rural, sur 7,1 km, jusqu’au point 355, situé sur ce chemin, à 0,5 km 
à l’est-nord-est du point géodésique 276,6. 

À partir du point 355, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 356, situé à 2,4 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 257,6. 

À partir du point 356, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,8 km, 
jusqu’au point 357, situé à 1,3 km au nord du point géodésique 289,7. 

À partir du point 357, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
0,7 km, jusqu’au point 358, situé à 1,0 km au nord-ouest du point géodésique 289,7. 

À partir du point 358, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
4,8 km, jusqu’au point 359, situé à 1,8 km au nord-ouest du point géodésique 288,8. 

À partir du point 359, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 3,8 km, jusqu’au point 360, situé à 2,6 km à l’est-nord-est du point géodésique 369,2. 

À partir du point 360, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,8 km, jusqu’au point 361, situé à 3,4 km à l’est-sud-est du point géodésique 369,2. 

À partir du point 361, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 2,1 km, jusqu’au point 362, situé à 2,7 km au sud-sud-est du point géodésique 369,2. 

À partir du point 362, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 8,0 km, 
jusqu’au point 363, situé à 1,1 km au nord-nord-est du point géodésique 363,5. 

À partir du point 363, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
3,4 km, jusqu’au point 364, situé à 0,8 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 301,5. 

À partir du point 364, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,6 km, 
jusqu’au point 365, situé à 3,0 km à l’est-nord-est du point géodésique 301,5. 

À partir du point 365, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 4,4 km, 
jusqu’au point 366, situé à 1,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 298,2. 

À partir du point 366, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 0,8 km, jusqu’au point 367, situé à 1,7 km au nord-ouest du point géodésique 298,2. 

À partir du point 367, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 1,6 km, jusqu’au point 368, situé à 2,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 298,2. 

À partir du point 368, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 3,9 km, 
jusqu’au point 369, situé à 2,3 km à l’est du point géodésique 347,5. 
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À partir du point 369, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 8,3 km, 
jusqu’au point 370, situé à 5,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 273,7. 

À partir du point 370, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,5 km, jusqu’au point 371, situé sur le talweg du ravin de Kolbaï, à 2,9 km au sud-ouest du 
point géodésique 273,7. 

À partir du point 371, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 371/1, situé sur le talweg d’un ravin sans nom, à 3,7 km à l’est du 
point géodésique 278,6. 

À partir du point 371/1, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long du 
talweg d’un ravin sans nom sur 3,7 km, jusqu’au point 372, situé sur le talweg de ce ravin, à 
2,2 km au nord-ouest du point géodésique 254,2. 

À partir du point 372, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
du talweg d’un ravin sans nom puis longe l’axe médian d’un ruisseau intermittent sans nom 
coulant dans ce ravin, sur 4,2 km, jusqu’au point 373, situé au milieu de ce ruisseau, à 2,0 km au 
sud-sud-ouest du point géodésique 254,2. 

À partir du point 373, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 374, situé à 1,3 km au nord-nord-ouest du point géodésique 237,7. 

À partir du point 374, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,7 km, 
jusqu’au point 375, situé à 1,2 km au nord-nord-est du point géodésique 237,7. 

À partir du point 375, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
0,9 km, jusqu’au point 376, situé à 0,3 km au nord du point géodésique 237,7. 

À partir du point 376, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,8 km, 
jusqu’au point 377, situé sur un chemin rural, à 2,2 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 226,8. 

À partir du point 377, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,8 km, 
jusqu’au point 378, situé au centre du point géodésique 250,7. 

À partir du point 378, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,5 km, 
jusqu’au point 379, situé sur un chemin vicinal, à 0,8 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 251,6. 

À partir du point 379, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 380, situé au centre du point géodésique 251,6. 

À partir du point 380, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,6 km, jusqu’au point 381, situé au milieu d’un ruisseau intermittent sans nom, à 4,3 km au sud 
du point géodésique 283,0. 

À partir du point 381, la frontière longe l’axe médian d’un ruisseau intermittent sans nom, en 
amont sur 2,2 km, jusqu’au point 382, situé au milieu de ce ruisseau, à 3,7 km au sud-sud-est du 
point géodésique 283,0. 

À partir du point 382, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,8 km, jusqu’au point 383, situé à 2,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 312,3. 

À partir du point 383, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 384, situé au centre du point géodésique 312,3. 
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À partir du point 384, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 385, situé à 1,1 km à l’est-sud-est du point géodésique 312,3. 

À partir du point 385, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 386, situé au centre du point géodésique 312,1. 

À partir du point 386, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,6 km, jusqu’au point 387, situé à 3,5 km au nord-nord-est du point géodésique 316,7. 

À partir du point 387, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,6 km, jusqu’au point 388, situé à 4,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 312,1. 

À partir du point 388, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
6,6 km, jusqu’au point 388/1, situé au milieu d’un ruisseau intermittent dans le ravin de 
Kochensaï, à 8,0 km au nord-ouest du point géodésique 306,6. 

À partir du point 388/1, la frontière longe l’axe médian du ruisseau intermittent dans le ravin 
de Kochensaï en aval puis celui de la rivière Araltcha en amont, sur 5,9 km, jusqu’au point 389, 
situé au milieu de cette rivière, à 5,7 km au nord du point géodésique 306,6. 

À partir du point 389, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 390, situé à 5,6 km au nord du point géodésique 306,6. 

À partir du point 390, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
3,7 km, jusqu’au point 391, situé à 5,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 332,1. 

À partir du point 391, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,5 km, 
jusqu’au point 392, situé au milieu de la rivière Kogatyk, à 2,9 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 332,1. 

À partir du point 392, la frontière longe l’axe médian de la rivière Kogatyk en amont sur 
5,1 km, jusqu’au point 393, situé au milieu de cette rivière, à 1,8 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 323,2. 

À partir du point 393, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
7,5 km, jusqu’au point 394, situé au milieu de la rivière Araltcha, à 1,1 km au sud-ouest du 
point géodésique 306,6. 

À partir du point 394, la frontière longe l’axe médian de la rivière Araltcha en amont sur 
4,6 km, jusqu’au point 395, situé au milieu de cette rivière, à 2,5 km au nord-est du 
point géodésique 311,0. 

À partir du point 395, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,5 km, jusqu’au point 396, situé à 0,8 km au sud-ouest du point géodésique 332,6. 

À partir du point 396, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 3,7 km, 
jusqu’au point 397, situé à 4,4 km au sud-sud-ouest du point géodésique 332,6. 

À partir du point 397, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
8,5 km, jusqu’au point 398, situé à 4,0 km au sud-est du point géodésique 323,2. 

À partir du point 398, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 11,5 km, 
jusqu’au point 399, situé au centre du point géodésique 360,4. 

À partir du point 399, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,7 km, 
jusqu’au point 400, situé à 5,2 km au nord-ouest du point géodésique 359,3. 
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À partir du point 400, la frontière se poursuit globalement vers le nord-est en ligne droite puis 
le long d’un chemin rural, sur 20,7 km, jusqu’au point 401, situé au centre du 
point géodésique 392,3. 

À partir du point 401, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 10,6 km, 
jusqu’au point 402, situé sur un chemin rural, à 6,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 392,9. 

À partir du point 402, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
6,5 km, jusqu’au point 402/1, situé sur une voie ferrée, à 3,7 km au nord du 
point géodésique 371,5. 

À partir du point 402/1, la frontière se poursuit sur 8,7 km, globalement en direction de l’est 
le long d’une voie ferrée, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 402/2, situé sur cette voie 
ferrée, à 5,1 km au nord-est du point géodésique 389,9. 

À partir du point 402/2, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 1,2 km, jusqu’au point 402/3, situé à 0,9 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 379,8. 

À partir du point 402/3, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,7 km, 
jusqu’au point 402/4, situé à 0,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique 379,8. 

À partir du point 402/4, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,6 km, 
jusqu’au point 402/5, situé sur une voie ferrée, à 0,8 km au sud du point géodésique 379,8. 

À partir du point 402/5, la frontière se poursuit en ligne droite sur 0,4 km, en direction de l’est 
le long de cette voie ferrée, qui reste en territoire kazakhstanais, jusqu’au point 402/6, situé sur 
ladite voie ferrée, à 0,8 km au sud-sud-est du point géodésique 379,8. 

À partir du point 402/6, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 
0,5 km, jusqu’au point 402/7, situé à 0,4 km au sud-est du point géodésique 379,8. 

À partir du point 402/7, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 402/8, situé à 1,1 km à l’est-sud-est du point géodésique 379,8. 

À partir du point 402/8, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 402/9, situé sur une voie ferrée, à 2,1 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 379,8. 

À partir du point 402/9, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
3,5 km, jusqu’au point 402/10, situé à 3,0 km au nord-ouest du point géodésique 364,7. 

À partir du point 402/10, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 4,5 km, jusqu’au point 402/11, situé sur un chemin rural, à 3,0 km au sud-est du 
point géodésique 388,5. 

À partir du point 402/11, la frontière se poursuit globalement vers le sud-est le long d’un 
chemin rural sur 15,8 km, jusqu’au point 402/12, situé à une intersection de chemins ruraux, à 
1,1 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 352,4. 

À partir du point 402/12, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 
9,6 km, jusqu’au point 403, situé à 9,1 km au nord-nord-est du point géodésique 399,9. 

À partir du point 403, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,9 km, 
jusqu’au point 404, situé à 9,8 km au nord-nord-est du point géodésique 399,9. 

À partir du point 404, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,9 km, 
jusqu’au point 405, situé à 2,6 km au nord du point géodésique 342,0. 



Volume 3037, I-52717 

 609 

À partir du point 405, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 34,3 km, jusqu’au point 406, situé au centre du 
point géodésique 369,9. 

À partir du point 406, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, puis continue en ligne droite et longe ensuite un 
chemin rural sur 34,6 km, jusqu’au point 407, situé à une   intersection de chemins ruraux, à 9,3 km 
au sud-ouest du point géodésique 292,9. 

À partir du point 407, la frontière se poursuit globalement vers le nord le long d’un chemin 
rural puis en ligne droite, sur 17,2 km, jusqu’au point 408, situé à 4,2 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 252,0. 

À partir du point 408, la frontière se poursuit globalement en ligne droite en direction du nord 
puis le long d’un chemin rural et d’un chemin vicinal avant de longer à nouveau un chemin rural 
sur 31,4 km, jusqu’au point 409, situé à une  intersection de chemins ruraux, à 2,5 km au nord du 
point géodésique 278,6. 

À partir du point 409, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’un chemin rural, sur 8,8 km, jusqu’au point 410, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 5,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 263,1. 

À partir du point 410, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-ouest le long 
d’un chemin rural puis en ligne droite sur 12,4 km, jusqu’au point 411, situé à 9,1 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 275,8. 

À partir du point 411, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 4,9 km, jusqu’au point 412, situé à 6,0 km au sud-sud-ouest du point géodésique 268,7. 

À partir du point 412, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 4,9 km, jusqu’au point 413, situé à 3,7 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 268,7. 

À partir du point 413, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 0,4 km, jusqu’au point 414, situé au milieu de la rivière Tobol, à 4,0 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 268,7. 

À partir du point 414, la frontière longe l’axe médian de la rivière Tobol en amont sur 
10,3 km, jusqu’au point 415, situé au milieu de cette rivière à son point de convergence avec son 
ancien lit, à 6,4 km au sud-sud-ouest du point géodésique 307,2. 

À partir du point 415, la frontière longe l’axe médian de l’ancien lit où coulait par 
intermittence la rivière Tobol puis continue le long de l’axe médian de cette rivière en amont sur 
33,7 km, jusqu’au point 416, situé au milieu de cette rivière, à son point de convergence avec les 
rivières Kokpektyssaï et Bozbiïe, à 4,1 km au nord-ouest du point géodésique 298,1. 

À partir du point 416, la frontière longe l’axe médian de la rivière Bozbiïe en amont puis celui 
de son bras est, à 1,3 km au sud du point géodésique 301,3, avant de longer l’axe médian du bras 
ouest de la même rivière, à 2,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 290,8; elle continue ensuite 
le long de l’axe médian de cette rivière sur 23,2 km, jusqu’au point 417, situé au milieu de la 
rivière, à 2,8 km au nord du point géodésique 303,1. 

À partir du point 417, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
27,5 km, jusqu’au point 418, situé au niveau du virage d’un chemin rural, à 1,8 km au 
nord-nord-ouest du point géodésique 371,2. 
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À partir du point 418, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,3 km, jusqu’au point 419, situé à 1,6 km au sud-sud-ouest du point géodésique 374,4. 

À partir du point 419, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
7,0 km, jusqu’au point 420, situé au milieu de la rivière Jarboutak, à 3,2 km à l’ouest du 
point géodésique 363,1. 

À partir du point 420, la frontière longe l’axe médian de la rivière Jarboutak en aval sur 
7,2 km, jusqu’au point 421, situé au milieu de cette rivière, à son embouchure avec la rivière 
Djarly, à 5,4 km à l’ouest du point géodésique 381,8. 

À partir du point 421, la frontière longe l’axe médian de la rivière Djarly en amont sur 
16,2 km, jusqu’au point 422, situé au milieu de cette rivière, à 2,0 km au nord-nord-est du 
point géodésique 357,5. 

À partir du point 422, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,6 km, 
jusqu’au point 423, situé à 3,9 km au sud-sud-ouest du point géodésique 375,8. 

À partir du point 423, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
6,1 km, jusqu’au point 424, situé à 3,2 km au nord-est du point géodésique 370,8. 

À partir du point 424, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 8,3 km, jusqu’au point 425, situé à 2,3 km au sud-sud-est du point géodésique 379,3. 

À partir du point 425, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
14,8 km, jusqu’au point 426, situé à 4,5 km au sud-sud-ouest du point géodésique 371,0. 

À partir du point 426, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,7 km, 
jusqu’au point 427, situé à 4,7 km au nord du point géodésique 416,6. 

À partir du point 427, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 428, situé à 4,0 km au nord du point géodésique 416,6. 

À partir du point 428, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 429, situé à 4,0 km au nord-nord-est du point géodésique 416,6. 

À partir du point 429, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,2 km, 
jusqu’au point 430, situé à 1,9 km au nord-nord-est du point géodésique 416,6. 

À partir du point 430, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,3 km, 
jusqu’au point 431, situé à 2,0 km au nord-est du point géodésique 416,6. 

À partir du point 431, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,7 km, 
jusqu’au point 432, situé à 1,1 km à l’est du point géodésique 416,6. 

À partir du point 432, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
1,0 km, jusqu’au point 433, situé à 0,2 km à l’est du point géodésique 416,6. 

À partir du point 433, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,2 km, 
jusqu’au point 434, situé à 1,3 km au nord du point géodésique 416,6. 

À partir du point 434, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
5,9 km, jusqu’au point 435, situé à 3,9 km au nord-nord-est du point géodésique 370,9. 

À partir du point 435, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 436, situé à 3,3 km au sud-sud-est du point géodésique 394,9. 

À partir du point 436, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
4,0 km, jusqu’au point 437, situé à 1,5 km à l’ouest du point géodésique 394,9. 
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À partir du point 437, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,5 km, 
jusqu’au point 438, situé à 2,8 km au nord-ouest du point géodésique 394,9. 

À partir du point 438, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,5 km, jusqu’au point 439, situé à 2,9 km au sud-ouest du point géodésique 382,9. 

À partir du point 439, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,7 km, jusqu’au point 440, situé à 2,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 382,9. 

À partir du point 440, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,3 km, jusqu’au point 441, situé à 1,1 km à l’est-sud-est du point géodésique 363,3. 

À partir du point 441, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 442, situé à 2,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 382,9. 

À partir du point 442, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,5 km, 
jusqu’au point 443, situé à 4,2 km au nord-nord-ouest du point géodésique 382,9. 

À partir du point 443, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 13,5 km, 
jusqu’au point 444, situé à 4,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 340,7. 

À partir du point 444, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
5,3 km, jusqu’au point 445, situé à 2,6 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 359,0. 

À partir du point 445, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
6,9 km, jusqu’au point 446, situé sur un chemin rural, à 4,7 km au nord-est du 
point géodésique 359,0. 

À partir du point 446, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est en ligne 
droite, puis le long d’un chemin rural, avant de longer un chemin vicinal puis un autre chemin 
rural sur 16,3 km, jusqu’au point 447, situé à une intersection de chemins ruraux, à 1,5 km au 
sud-ouest du point géodésique 344,0. 

À partir du point 447, la frontière se poursuit en ligne droite sur 14,1 km, en direction de l’est, 
laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, jusqu’au point 448, situé au milieu de la 
rivière intermittente Saryssaï, à 3,7 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 324,8. 

À partir du point 448, la frontière longe l’axe médian de la rivière intermittente Saryssaï puis 
celui de la rivière Bersouat, laissant un îlot situé à l’ouest de la montagne Kroutaïa en territoire 
russe, avant de longer l’axe médian de la rivière Jelkouar en aval sur 35,7 km, jusqu’au point 449, 
situé au milieu de cette rivière, à 6,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 288,4. 

À partir du point 449, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-ouest en 
ligne droite, puis longe un chemin rural sur 9,9 km, jusqu’au point 450, situé sur cette route, à 
3,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 292,0. 

À partir du point 450, la frontière se poursuit globalement vers le nord le long d’un chemin 
rural sur 9,5 km, jusqu’au point 451, situé à une intersection de chemins ruraux, à 4,4 km au 
nord-est du point géodésique 303,6. 

À partir du point 451, la frontière se poursuit globalement vers l’ouest le long d’un chemin 
rural sur 9,7 km, jusqu’au point 452, situé à une intersection de chemins ruraux, à 4,1 km au 
sud-est du point géodésique 320,4. 

À partir du point 452, la frontière se poursuit globalement en direction du nord le long d’un 
chemin rural, puis en ligne droite sur 13,3 km, jusqu’au point 453, situé au milieu de la rivière 
Kamychlyaïat, à 4,1 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 309,8. 
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À partir du point 453, la frontière longe l’axe médian de la rivière Kamychlyaïat en amont sur 
7,8 km, jusqu’au point 454, situé au milieu de cette rivière, à 3,7 km au sud-ouest du 
point géodésique 320,4. 

À partir du point 454, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,2 km, 
jusqu’au point 455, situé à 2,2 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 320,4. 

À partir du point 455, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 2,4 km, jusqu’au point 456, situé à 4,0 km à l’ouest du point géodésique 320,4. 

À partir du point 456, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 11,3 km, 
jusqu’au point 457, situé à 1,8 km à l’est du point géodésique 328,8. 

À partir du point 457, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 458, situé à 3,1 km à l’est du point géodésique 328,8. 

À partir du point 458, la frontière se poursuit globalement en  direction  de l’est-nord-est en 
ligne droite, puis le long d’un chemin rural, avant de longer un chemin vicinal puis à nouveau un 
chemin rural sur 6,5 km, jusqu’au point 459, situé ce chemin, à 3,0 km au nord-est du 
point géodésique 308,0. 

À partir du point 459, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 460, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,7 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 306,4. 

À partir du point 460, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural sur 6,3 km, jusqu’au point 461, situé sur ce chemin, à 4,0 km au 
nord-nord-est du point géodésique 306,4. 

À partir du point 461, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
1,7 km, jusqu’au point 462, situé au milieu du bras intermittent sud de la rivière Karagaïlyaïat 
(Karagaïly-Aïat), à 5,2 km à l’ouest du point géodésique 283,8. 

À partir du point 462, la frontière longe l’axe médian de ce bras intermittent sud de la rivière 
Karagaïlyaïat (Karagaïly-Aïat) puis l’axe médian de la rivière en aval sur 19,2 km, jusqu’au 
point 463, situé au milieu de cette rivière, à 3,9 km au sud-ouest du point géodésique 287,2. 

À partir du point 463, la frontière se poursuit globalement vers le nord-ouest en ligne droite 
puis le long d’un chemin rural sur 4,0 km, jusqu’au point 464, situé à une intersection de chemins 
ruraux, à 2,6 km au nord-nord-est du point géodésique 269,0. 

À partir du point 464, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 3,4 km, jusqu’au point 465, situé au milieu de la rivière Soukhaïa, à 2,4 km à l’ouest-sud-ouest 
du point géodésique 265,6. 

À partir du point 465, la frontière longe l’axe médian de la rivière Soukhaïa puis celui de la 
rivière Artchagly-Aïat en aval, sur 20,5 km, jusqu’au point 466, situé au milieu de cette seconde 
rivière, à 2,3 km au nord-nord-ouest du point géodésique 270,3. 

À partir du point 466, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
5,9 km, jusqu’au point 467, situé à 5,1 km au nord-ouest du point géodésique 260,2. 

À partir du point 467, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 5,6 km, 
jusqu’au point 468, situé à 3,2 km au nord-nord-est du point géodésique 260,2. 
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À partir du point 468, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
7,6 km, jusqu’au point 469, situé au milieu de la rivière Artchagly-Aïat, à 3,2 km au sud du 
point géodésique 253,3. 

À partir du point 469, la frontière longe l’axe médian de la rivière Artchagly-Aïat en aval sur 
6,3 km, jusqu’au point 470, situé au milieu de cette rivière, à 3,5 km au sud-est du 
point géodésique 248,0. 

À partir du point 470, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 471, situé à 5,1 km au sud-est du point géodésique 248,0. 

À partir du point 471, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
6,7 km, jusqu’au point 472 situé à 1,3 km au sud du point géodésique 235,5. 

À partir du point 472, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 473, situé à 1,8 km à l’est du point géodésique 235,5. 

À partir du point 473, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 474, situé à 3,0 km au nord-nord-est du point géodésique 237,7. 

À partir du point 474, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
3,8 km, jusqu’au point 475, situé au milieu de la rivière Artchagly-Aïat, à 3,5 km au nord-ouest du 
point géodésique 230,5. 

À partir du point 475, la frontière longe l’axe médian de la rivière Artchagly-Aïat en aval sur 
11,1 km, jusqu’au point 476, situé au milieu de cette rivière, à 2,9 km au sud-ouest du 
point géodésique 222,2. 

À partir du point 476, la frontière se poursuit en ligne droite sur 9,8 km, en direction du 
sud-est, laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, jusqu’au point 477, situé à 6,5 km au 
nord-est du point géodésique 234,2. 

À partir du point 477, la frontière se poursuit en ligne droite sur 4,6 km, en direction de l’est, 
laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, jusqu’au point 478, situé à 4,0 km à l’ouest du 
point géodésique 212,9. 

À partir du point 478, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
8,0 km, jusqu’au point 479, situé à 5,2 km au nord-nord-est du point géodésique 212,9. 

À partir du point 479, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 8,9 km, 
jusqu’au point 480, situé à 5,3 km au nord-est du point géodésique 214,9. 

À partir du point 480, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 5,2 km, jusqu’au point 481, situé à 2,8 km à l’est du point géodésique 222,2. 

À partir du point 481, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 7,0 km, jusqu’au point 482 situé à 3,6 km au sud-sud-ouest du point géodésique 223,6. 

À partir du point 482, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
7,6 km, jusqu’au point 483, situé à 4,6 km au nord-nord-ouest du point géodésique 227,2. 

À partir du point 483, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 10,0 km, jusqu’au point 484, situé à 5,5 km au sud du point géodésique 234,3. 

À partir du point 484, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
3,3 km, jusqu’au point 485, situé à 3,5 km au sud-sud-ouest du point géodésique 234,3. 

À partir du point 485, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 3,9 km, jusqu’au point 486, situé à 3,1 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 234,3. 
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À partir du point 486, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
1,0 km, jusqu’au point 487, situé à 4,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 234,3. 

À partir du point 487, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,3 km, jusqu’au point 488, situé à 5,3 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 234,3. 

À partir du point 488, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
2,7 km, jusqu’au point 489, situé à 7,0 km à l’est du point géodésique 243,9. 

À partir du point 489, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
0,7 km, jusqu’au point 490, situé à 6,3 km à l’est du point géodésique 243,9. 

À partir du point 490, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
2,4 km, jusqu’au point 491, situé à 5,0 km à l’est-sud-est du point géodésique 243,9. 

À partir du point 491, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 3,0 km, 
jusqu’au point 492, situé à 2,6 km au sud du point géodésique 239,5. 

À partir du point 492, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
7,0 km, jusqu’au point 493, situé à 6,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique 243,9. 

À partir du point 493, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 5,5 km, jusqu’au point 494, situé à 3,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 247,5. 

À partir du point 494, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
5,4 km, jusqu’au point 495, situé à 1,7 km au sud-sud-ouest du point géodésique 254,9. 

À partir du point 495, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 4,1 km, jusqu’au point 496, situé à 2,7 km au nord-nord-est du point géodésique 256,8. 

À partir du point 496, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
3,5 km, jusqu’au point 497, situé à 3,8 km au nord-ouest du point géodésique 256,8. 

À partir du point 497, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
4,3 km, jusqu’au point 498, situé à 2,7 km à l’est-nord-est du point géodésique 255,9. 

À partir du point 498, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
4,5 km, jusqu’au point 499, situé à 1,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 259,7. 

À partir du point 499, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 5,1 km, 
laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, jusqu’au point 500, situé à 3,9 km au sud du 
point géodésique 252,6. 

À partir du point 500, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 5,5 km, 
jusqu’au point 501, situé à 1,9 km au nord-ouest du point géodésique 252,6. 

À partir du point 501, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
3,9 km, jusqu’au point 502, situé à 2,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 251,9. 

À partir du point 502, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,4 km, 
jusqu’au point 503, situé à 2,5 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 251,9. 

À partir du point 503, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 504 situé à 2,0 km au nord-ouest du point géodésique 251,9. 

À partir du point 504, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,6 km, 
jusqu’au point 505, situé à 2,4 km au nord-ouest du point géodésique 251,9. 

À partir du point 505, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 506, situé à 2,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 251,9. 



Volume 3037, I-52717 

 615 

À partir du point 506, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,2 km, 
jusqu’au point 507, situé à 3,7 km au sud-sud-est du point géodésique 249,6. 

À partir du point 507, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,3 km, 
jusqu’au point 508, situé à 2,4 km à l’est du point géodésique 249,6. 

À partir du point 508, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 509, situé à 3,3 km à l’est-nord-est du point géodésique 249,6. 

À partir du point 509, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 510, situé au milieu de la rivière Srednyï Togouzak, à 3,8 km au 
sud-sud-ouest du point géodésique 244,3. 

À partir du point 510, la frontière longe l’axe médian de la rivière Srednyï Togouzak en aval 
sur 5,0 km, jusqu’au point 511, situé au milieu de cette rivière, à 3,7 km au sud-est du 
point géodésique 244,3. 

À partir du point 511, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
1,4 km, jusqu’au point 512, situé à 4,3 km au sud-sud-est du point géodésique 244,3. 

À partir du point 512, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,3 km, jusqu’au point 513, situé à 3,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 260,9. 

À partir du point 513, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 514, situé à 2,0 km à l’ouest du point géodésique 260,9. 

À partir du point 514, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,5 km, 
jusqu’au point 515, situé à 2,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 260,9. 

À partir du point 515, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,3 km, jusqu’au point 516, situé à 2,5 km au nord du point géodésique 244,9. 

À partir du point 516, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,8 km, 
jusqu’au point 517, situé à 2,7 km au sud-est du point géodésique 260,9. 

À partir du point 517, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 518, situé à 3,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 260,9. 

À partir du point 518, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 519, situé à un angle formé par la lisière d’une forêt, à 4,0 km au nord-est 
du point géodésique 244,9. 

À partir du point 519, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est le long de 
la lisière d’une forêt, puis en ligne droite sur 2,2 km, jusqu’au point 520, situé à 6,0 km à l’est du 
point géodésique 260,9. 

À partir du point 520, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 521, situé à 2,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 236,8. 

À partir du point 521, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 522, situé à 1,4 km au nord-ouest du point géodésique 236,8. 

À partir du point 522, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,0 km, 
jusqu’au point 523, situé à 3,2 km au nord-nord-ouest du point géodésique 236,8. 

À partir du point 523, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 524, situé à 3,1 km au sud-sud-ouest du point géodésique 241,5. 
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À partir du point 524, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,2 km, 
jusqu’au point 525, situé à 2,5 km au sud du point géodésique 241,5. 

À partir du point 525, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 526, situé à 3,1 km au sud du point géodésique 241,5. 

À partir du point 526, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,5 km, 
jusqu’au point 527, situé à 4,1 km au nord-nord-est du point géodésique 236,8. 

À partir du point 527, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,7 km, 
jusqu’au point 528, situé à 3,7 km au sud-sud-est du point géodésique 241,5. 

À partir du point 528, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,9 km, 
jusqu’au point 529, situé à 3,0 km au sud-sud-est du point géodésique 241,5. 

À partir du point 529, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
0,5 km, jusqu’au point 530, situé à 2,8 km au sud du point géodésique 241,5. 

À partir du point 530, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 0,3 km, jusqu’au point 531, situé à 2,5 km au sud du point géodésique 241,5. 

À partir du point 531, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
3,1 km, jusqu’au point 532, situé à 2,6 km à l’est du point géodésique 241,5. 

À partir du point 532, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,8 km, jusqu’au point 533 situé à 2,2 km au nord-est du point géodésique 241,5. 

À partir du point 533, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
1,2 km, jusqu’au point 534, situé à 1,3 km au nord-nord-est du point géodésique 241,5. 

À partir du point 534, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 6,1 km, 
jusqu’au point 535, situé à 2,8 km au sud-sud-est du point géodésique 242,1. 

À partir du point 535, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
2,8 km, jusqu’au point 536, situé à 3,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique 242,1. 

À partir du point 536, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 0,7 km, jusqu’au point 537, situé à 2,8 km au sud-ouest du point géodésique 242,1. 

À partir du point 537, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
7,8 km, jusqu’au point 538, situé à 6,0 km au sud-est du point géodésique 240,3. 

À partir du point 538, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
1,0 km, jusqu’au point 539, situé à 6,6 km au sud-sud-est du point géodésique 240,3. 

À partir du point 539, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
4,1 km, jusqu’au point 540, situé au milieu de la rivière Verkhniï Togouzak, à 5,9 km à 
l’est-nord-est du point géodésique 244,3. 

À partir du point 540, la frontière longe l’axe médian de la rivière Verkhniï Togouzak en 
amont sur 14,7 km, jusqu’au point 541, situé au milieu de cette rivière, à 5,5 km au 
nord-nord-ouest du point géodésique 246,9. 

À partir du point 541, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,3 km, jusqu’au point 542, situé à 5,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 246,9. 

À partir du point 542, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 2,8 km, jusqu’au point 543, situé à 4,0 km au sud du point géodésique 252,8. 
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À partir du point 543, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,9 km, 
jusqu’au point 544, situé à 1,2 km au sud-sud-est du point géodésique 252,8. 

À partir du point 544, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
2,1 km, jusqu’au point 545, situé à 2,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 252,8. 

À partir du point 545, la frontière se poursuit globalement vers l’ouest en ligne droite puis le 
long d’un chemin rural et d’un chemin vicinal sur 12,6 km, jusqu’au point 546, situé à 
l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 2,8 km au sud du 
point géodésique 263,7. 

À partir du point 546, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,4 km, 
jusqu’au point 547 situé à 6,6 km au sud-ouest du point géodésique 259,5. 

À partir du point 547, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 6,6 km, 
jusqu’au point 548 situé à 5,2 km au sud-sud-est du point géodésique 259,5. 

À partir du point 548, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,5 km, 
jusqu’au point 549, situé à 6,0 km à l’est du point géodésique 263,7. 

À partir du point 549, la frontière se poursuit globalement  vers  l’est en ligne droite puis le 
long d’un chemin rural sur 2,9 km, jusqu’au point 550, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 5,9 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 252,8. 

À partir du point 550, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 7,7 km, 
jusqu’au point 551, situé à 0,1 km à l’est du point géodésique 254,6. 

À partir du point 551, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,8 km, 
jusqu’au point 552, situé à 3,9 km au sud du point géodésique 252,8. 

À partir du point 552, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 553, situé à 2,9 km au sud-est du point géodésique 252,8. 

À partir du point 553, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
4,5 km, jusqu’au point 554, situé à 4,7 km à l’est-nord-est du point géodésique 252,8. 

À partir du point 554, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 555, situé à 5,5 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 250,7. 

À partir du point 555, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,7 km, jusqu’au point 556, situé à 2,6 km au sud-ouest du point géodésique 243,8. 

À partir du point 556, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,9 km, 
jusqu’au point 557, situé à 2,1 km au nord-ouest du point géodésique 243,8. 

À partir du point 557, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,2 km, 
jusqu’au point 558, situé à 3,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 243,8. 

À partir du point 558, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 1,8 km, jusqu’au point 559, situé à 4,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 259,0. 

À partir du point 559, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,0 km, 
jusqu’au point 559/1, situé à 4,6 km à l’est du point géodésique 259,0. 

À partir du point 559/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-nord-ouest sur 1,9 km, jusqu’au point 560, situé à 2,8 km à l’est du point 
géodésique 259,0. 
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À partir du point 560, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 6,5 km, jusqu’au point 561, situé à 2,9 km au sud-sud-ouest du point géodésique 250,9. 

À partir du point 561, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
5,2 km, jusqu’au point 562, situé à 2,3 km au nord-nord-est du point géodésique 260,2. 

À partir du point 562, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
2,1 km, jusqu’au point 563, situé à 3,8 km au nord du point géodésique 260,2. 

À partir du point 563, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
2,9 km, jusqu’au point 564, situé à 3,3 km à l’est-sud-est du point géodésique 272,8. 

À partir du point 564, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,2 km, 
jusqu’au point 565, situé à 4,2 km au nord-est du point géodésique 272,8. 

À partir du point 565, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est sur 3,7 km, 
le long d’un chemin de terre aménagé, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 566, situé sur ce 
chemin, à 2,2 km au sud-sud-est du point géodésique 262,6. 

À partir du point 566, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,1 km, 
jusqu’au point 567, situé à 2,9 km au sud-est du point géodésique 262,6. 

À partir du point 567, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 568, situé à 4,4 km au sud-est du point géodésique 262,6. 

À partir du point 568, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 569, situé à 4,7 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 250,9. 

À partir du point 569, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 570, situé à 4,8 km au nord-ouest du point géodésique 250,9. 

À partir du point 570, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,7 km, jusqu’au point 570/1, situé à 3,8 km à l’est du point géodésique 262,6. 

À partir du point 570/1, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,3 km, 
jusqu’au point 571, situé à 5,1 km à l’est du point géodésique 262,6. 

À partir du point 571, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,5 km, 
jusqu’au point 572, situé à 5,1 km à l’est du point géodésique 262,6. 

À partir du point 572, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 5,3 km, 
jusqu’au point 573, situé sur un chemin vicinal, à 1,8 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 245,9. 

À partir du point 573, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
vicinal puis en ligne droite sur 3,3 km, jusqu’au point 574, situé à 2,2 km au nord-est du 
point géodésique 250,9. 

À partir du point 574, la frontière se poursuit en ligne droite vers le sud-est sur 3,5 km, 
jusqu’au point 575, situé à 4,1 km à l’est-sud-est du point géodésique 250,9. 

À partir du point 575, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
5,0 km, jusqu’au point 576, situé sur un chemin rural, à 6,0 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 240,1. 

À partir du point 576, la frontière se poursuit globalement vers le nord le long d’un chemin 
rural puis en ligne droite avant de longer à nouveau un chemin rural, puis de continuer en ligne 
droite sur 9,3 km, jusqu’au point 577, situé à 3,7 km à l’ouest du point géodésique 230,3. 
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À partir du point 577, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,7 km, jusqu’au point 578, situé à 2,9 km au sud-sud-ouest du point géodésique 222,9. 

À partir du point 578, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
0,7 km, jusqu’au point 579, situé sur une grand-route, à 2,5 km au sud-ouest du 
point géodésique 222,9. 

À partir du point 579, la frontière se poursuit en direction du nord-est le long d’une 
grand-route, qui reste en territoire russe, sur 1,0 km, jusqu’au point 580, situé sur cette 
grand-route, à 1,6 km au sud-ouest du point géodésique 222,9. 

À partir du point 580, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 581, situé à 0,7 km au sud du point géodésique 222,9. 

À partir du point 581, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
4,1 km, jusqu’au point 582, situé au milieu de la rivière Ouï, à 3,5 km au nord-nord-est du 
point géodésique 222,9. 

À partir du point 582, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ouï en aval sur 14,2 km, 
jusqu’au point 583, situé au milieu de cette rivière, à 3,8 km au sud-est du point géodésique 210,6. 

À partir du point 583, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
0,7 km, jusqu’au point 584, situé à 3,8 km au sud-est du point géodésique 210,6. 

À partir du point 584, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 585, situé à 6,0 km au sud-sud-est du point géodésique 210,6. 

À partir du point 585, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,3 km, 
jusqu’au point 586, situé à 8,0 km au sud-sud-est du point géodésique 210,6. 

À partir du point 586, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
5,1 km, jusqu’au point 587, situé au milieu de la rivière Tchernouchka, à 2,4 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 212,8. 

À partir du point 587, la frontière longe l’axe médian de la rivière Tchernouchka en amont sur 
0,8 km, jusqu’au point 588, situé au milieu de cette rivière, à 2,1 km au sud-est du 
point géodésique 212,8. 

À partir du point 588, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,8 km, 
jusqu’au point 589, situé à 3,3 km à l’ouest du point géodésique 207,4. 

À partir du point 589, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 4,5 km, 
jusqu’au point 590, situé à 1,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 231,8. 

À partir du point 590, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,6 km, 
jusqu’au point 591, situé au milieu de la rivière Kaïrak, à 4,0 km à l’est du point géodésique 231,8. 

À partir du point 591, la frontière longe l’axe médian de la rivière Kaïrak (Kaïerak) en aval 
sur 8,2 km jusqu’au point 592, situé sur le réservoir d’eau Troitskiï, à 3,5 km au nord-est du 
point géodésique 207,4. 

À partir du point 592, la frontière longe l’axe médian du réservoir d’eau Troitskiï en aval sur 
5,7 km, laissant une zone de mouillage en territoire russe, jusqu’au point 593, situé dans le 
réservoir en question, à 1,8 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 199,9. 

À partir du point 593, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 594, situé à 1,3 km au sud-ouest du point géodésique 199,9. 
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À partir du point 594, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 595, situé sur un chemin rural, à 1,2 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 223,9. 

À partir du point 595, la frontière longe le chemin rural en direction du sud-est sur 2,9 km, 
jusqu’au point 596, situé sur cette route, à 1,8 km au sud-est du point géodésique 223,9. 

À partir du point 596, la frontière se poursuit en direction du nord-nord-est en ligne droite 
puis le long de l’axe médian d’un ruisseau intermittent sans nom, sur 4,5 km, jusqu’au point 597, 
situé au milieu de la rivière Ouï à son embouchure avec ce ruisseau, à 1,6 km au nord-ouest du 
point géodésique 193,8. 

À partir du point 597, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ouï en aval sur 8,8 km, 
jusqu’au point 598, situé au milieu de cette rivière à son embouchure avec la rivière Tchernaïa, à 
2,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 146,9. 

À partir du point 598, la frontière longe l’axe médian de la rivière Tchernaïa en amont sur 
5,9 km, jusqu’au point 599, situé au milieu de cette rivière, à 3,8 km au nord-ouest du 
point géodésique 212,3. 

À partir du point 599, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,7 km, 
jusqu’au point 600, situé à 3,0 km au nord-ouest du point géodésique 220,5. 

À partir du point 600, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 601, situé à 2,4 km au nord-ouest du point géodésique 220,5. 

À partir du point 601, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 7,3 km, 
jusqu’au point 602, situé sur un chemin de terre aménagé, à 2,9 km au nord-nord-est du 
point géodésique 218,6. 

À partir du point 602, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-ouest le 
long d’un chemin de terre aménagé, qui reste en territoire kazakhstanais, puis en ligne droite sur 
7,0 km, jusqu’au point 603 situé à 3,4 km au sud du point géodésique 145,0. 

À partir du point 603, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,2 km, 
jusqu’au point 604, situé au milieu de la rivière Ouï, à 1,0 km à l’ouest du point géodésique 145,0. 

À partir du point 604, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ouï en aval sur 30,4 km, 
jusqu’au point 605, situé au milieu de cette rivière, à 6,9 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 191,2. 

À partir du point 605, la frontière longe l’axe médian de l’ancien lit de la rivière Ouï puis 
celui de ladite rivière en aval, sur 5,4 km, jusqu’au point 606, situé au milieu de la rivière, à 
5,5 km au sud-sud-est du point géodésique 191,2. 

À partir du point 606, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 607, situé à 5,9 km au sud-sud-est du point géodésique 191,2. 

À partir du point 607, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
5,1 km, jusqu’au point 608, situé à 10,2 km au sud-est du point géodésique 191,2. 

À partir du point 608, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
3,2 km, jusqu’au point 609, situé à 10,5 km au sud-sud-est du point géodésique 191,2. 

À partir du point 609, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 4,2 km, jusqu’au point 610, situé sur un chemin de terre aménagé, à 10,2 km au sud du 
point géodésique 191,2. 
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À partir du point 610, la frontière se poursuit en direction, globalement, du sud-sud-est le long 
d’un chemin de terre aménagé, qui reste en territoire kazakhstanais, sur 9,2 km, jusqu’au 
point 611, situé sur ce chemin, à 9,3 km à l’est du point géodésique 195,3. 

À partir du point 611, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,3 km, 
jusqu’au point 612, situé à 8,3 km au sud-sud-est du point géodésique 197,1. 

À partir du point 612, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 613, situé à 8,2 km au sud-sud-est du point géodésique 197,1. 

À partir du point 613, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
3,1 km, jusqu’au point 614, situé au milieu de la rivière Togyzak, à 5,9 km au nord du 
point géodésique 211,1. 

À partir du point 614, la frontière longe l’axe médian de la rivière Togyzak en aval en passant 
par les points 615 et 616, sur 3,2 km, jusqu’au point 617, situé au milieu du bras droit de cette 
rivière, à 3,2 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 196,2. 

À partir du point 617, la frontière longe l’axe médian de la rivière Togyzak en aval sur 
8,0 km, jusqu’au point 618, situé au milieu de cette rivière, avant un pont, à 3,8 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 192,6. 

À partir du point 618, la frontière rejoint le bras gauche de la rivière Togyzak puis se dirige 
globalement vers le nord le long d’une grand-route, qui reste en territoire kazakhstanais, puis en 
ligne droite, sur 8,2 km, jusqu’au point 619, situé au milieu de la rivière Ouï, à 3,3 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 184,1. 

À partir du point 619, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ouï en aval, puis dans le 
district de la localité inhabitée de Novostroïka (République du Kazakhstan), longe l’axe médian de 
l’ancien lit de cette rivière avant de longer à nouveau l’axe médian de la même rivière, sur 
85,9 km, jusqu’au point 620, situé au milieu de ladite rivière, à 3,5 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 113,0. 

À partir du point 620, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ouï en aval sur 6,0 km, 
jusqu’au point 621, situé au milieu de cette rivière, à 3,8 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 176,5. 

À partir du point 621, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est, puis 
le long de l’axe médian de l’ancien lit de la rivière Ouï, en aval sur 5,2 km, jusqu’au point 621/1, 
situé au milieu de la rivière Ouï à son point de confluence avec son ancien lit, à 4,5 km au nord-
nord-est du point géodésique 176,5. 

À partir du point 621/1, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ouï en aval sur 31,7 km, 
jusqu’au point 622, situé au milieu de cette rivière, à 3,9 km au nord-ouest du 
point géodésique 122,9. 

À partir du point 622, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est en ligne 
droite puis le long d’un chemin rural, avant de continuer à nouveau en ligne droite sur 8,7 km, 
jusqu’au point 623, situé à 3,2 km au nord-ouest du point géodésique 134,3. 

À partir du point 623, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 624, situé au milieu de la rivière Tobol, à 3,2 km à l’est du 
point géodésique 134,3. 

À partir du point 624, la frontière longe l’axe médian de la rivière Tobol en aval sur 93,5 km, 
laissant en territoire kazakhstanais un îlot sud sans nom dans le district de la localité inhabitée de 
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Lioutinka (République du Kazakhstan) et en territoire russe, un îlot septentrional sans nom situé 
dans le même district et un îlot sans nom situé dans le district du lac Prokhorovo, jusqu’au 
point 625, situé au milieu de la rivière Tobol, à 2,2 km à l’ouest du point géodésique 86,7. 

À partir du point 625, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,4 km, 
jusqu’au point 626, situé à 1,8 km à l’ouest du point géodésique 86,7. 

À partir du point 626, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,1 km, 
jusqu’au point 627, situé à 2,2 km au sud-ouest du point géodésique 86,7. 

À partir du point 627, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 628, situé à 2,7 km au sud-sud-ouest du point géodésique 86,7. 

À partir du point 628, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 629, situé à 3,8 km au sud du point géodésique 86,7. 

À partir du point 629, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,6 km, 
jusqu’au point 630, situé à 4,3 km au sud-est du point géodésique 86,7. 

À partir du point 630, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 631, situé sur un chemin rural, à 0,1 km au sud du point géodésique 96,3. 

À partir du point 631, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’un chemin rural, puis en ligne droite avant de longer à nouveau un chemin rural, sur 
8,6 km, jusqu’au point 632, situé à une intersection de chemins ruraux, à 0,9 km au sud-sud-est du 
point géodésique 136,4. 

À partir du point 632, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
3,6 km, jusqu’au point 633, situé à 2,0 km au sud-ouest du point géodésique 160,4. 

À partir du point 633, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 634, situé à 0,3 km au sud-sud-est du point géodésique 160,4. 

À partir du point 634, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 635, situé à 1,8 km à l’est du point géodésique 160,4. 

À partir du point 635, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 636, situé à 3,1 km à l’est-nord-est du point géodésique 160,4. 

À partir du point 636, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 637, situé sur un chemin rural, à 3,5 km à l’est du point géodésique 160,4. 

À partir du point 637, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long d’un 
chemin rural puis en ligne droite, sur 13,2 km, jusqu’au point 638, situé au milieu de la rivière 
Alabouga, à 4,2 km à l’est-nord-est du point géodésique 162,6. 

À partir du point 638, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est en 
ligne droite, puis le long d’un chemin rural, sur 4,8 km, jusqu’au point 639, situé à l’intersection 
d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 2,9 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 170,3. 

À partir du point 639, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 640, situé à 0,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 170,3. 

À partir du point no 640, la frontière se poursuit globalement en direction du nord en ligne 
droite, puis le long d’un chemin rural avant de continuer à nouveau en ligne droite sur 13,2 km, 
jusqu’au point 641, situé sur un chemin vicinal, à 2,2 km à l’est du point géodésique 164,9. 
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À partir du point 641, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
2,2 km, jusqu’au point 642, situé à 2,2 km au nord-nord-est du point géodésique 164,9. 

À partir du point 642, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,5 km, 
jusqu’au point 643, situé à 3,6 km au nord du point géodésique 164,9. 

À partir du point 643, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 644, situé à 4,5 km au nord-nord-est du point géodésique 164,9. 

À partir du point 644, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 0,8 km, jusqu’au point 645, situé à 5,4 km à l’est-sud-est du point géodésique 162,3. 

À partir du point 645, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 646, situé à 5,6 km à l’est du point géodésique 162,3. 

À partir du point 646, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,7 km, 
jusqu’au point 647, situé à 1,4 km au sud-sud-ouest du point géodésique 172,5. 

À partir du point 647, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,0 km, 
jusqu’au point 648, situé à 0,4 km au sud-sud-ouest du point géodésique 172,5. 

À partir du point 648, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 649, situé à une intersection de chemins ruraux, à 1,5 km à l’est-nord-est 
du point géodésique 172,5. 

À partir du point 649, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,7 km, 
jusqu’au point 650, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,1 km à l’est du 
point géodésique 172,5. 

À partir du point 650, la frontière se poursuit globalement vers le nord-est le long d’un 
chemin rural puis en ligne droite sur 3,6 km, jusqu’au point 651, situé à 3,5 km au sud-sud-est du 
point géodésique 166,1. 

À partir du point 651, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,5 km, 
jusqu’au point 652, situé à 1,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 163,9. 

À partir du point 652, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 653, situé à 1,0 km à l’est-nord-est du point géodésique 163,9. 

À partir du point 653, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 654, situé à 1,9 km à l’est du point géodésique 163,9. 

À partir du point 654, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 655, situé à 2,3 km à l’est du point géodésique 163,9. 

À partir du point 655, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, sur 3,1 km, jusqu’au point 656, situé sur cette route, à 
3,5 km au nord-nord-ouest du point géodésique 163,5. 

À partir du point 656, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,0 km, jusqu’au point 657, situé à 1,9 km au nord-nord-est du point géodésique 163,5. 

À partir du point 657, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,1 km, 
jusqu’au point 658, situé à 2,7 km au nord-est du point géodésique 163,5. 

À partir du point 658, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 659, situé à 3,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 162,2. 
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À partir du point 659, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
1,0 km, jusqu’au point 660, situé à 2,6 km au sud-sud-est du point géodésique 160,6. 

À partir du point 660, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,1 km, 
jusqu’au point 661, situé à 0,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 160,6. 

À partir du point 661, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
3,9 km, jusqu’au point 662, situé à 4,5 km à l’est-sud-est du point géodésique 161,3. 

À partir du point 662, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 663, situé à 4,8 km à l’est du point géodésique 161,3. 

À partir du point 663, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 664, situé à 6,6 km à l’est-nord-est du point géodésique 161,3. 

À partir du point 664, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, sur 5,8 km, jusqu’au point 665, situé sur ce chemin, à 
3,7 km à l’est-nord-est du point géodésique 159,6. 

À partir du point 665, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,6 km, 
jusqu’au point 666, situé sur un chemin vicinal, à 0,5 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 162,9. 

À partir du point 666, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 667, situé sur un chemin rural, à 0,8 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 162,9. 

À partir du point 667, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 668, situé à 1,6 km à l’est du point géodésique 162,9. 

À partir du point 668, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 669, situé sur un chemin vicinal, à 2,0 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 162,9. 

À partir du point 669, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin vicinal sur 8,4 km, jusqu’au point 670, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et 
d’un chemin rural, à 3,3 km à l’est du point géodésique 161,4. 

À partir du point 670, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 671, situé à 2,2 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 160,5. 

À partir du point 671, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,4 km, 
jusqu’au point 672, situé à 3,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 160,5. 

À partir du point 672, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,1 km, 
jusqu’au point 673, situé à 2,6 km au nord-nord-ouest du point géodésique 160,5. 

À partir du point 673, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est en 
ligne droite, puis le long d’un chemin vicinal, sur 3,9 km, jusqu’au point 674, situé sur cette route, 
à 1,4 km au nord-nord-ouest du point géodésique 164,7. 

À partir du point 674, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 5,0 km, 
jusqu’au point 675, situé à 2,7 km au sud du point géodésique 157,9. 

À partir du point 675, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est en 
ligne droite, puis le long d’un chemin rural, sur 9,1 km, jusqu’au point 676, situé à l’intersection 
d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 3,1 km au sud-sud-est du point géodésique 152,5. 
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À partir du point 676, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 8,9 km, 
jusqu’au point 677, situé à 1,8 km au nord-nord-est du point géodésique 163,9. 

À partir du point 677, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,7 km, jusqu’au point 678, situé à 3,2 km à l’est du point géodésique 163,9. 

À partir du point 678, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
26,2 km, jusqu’au point 679, situé à 2,5 km à l’est-nord-est du point géodésique 163,5. 

À partir du point 679, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
18,0 km, jusqu’au point 680, situé à 4,6 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 161,0. 

À partir du point 680, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,7 km, 
jusqu’au point 681, situé à 3,4 km au sud-ouest du point géodésique 161,0. 

À partir du point 681, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 682 situé à 3,2 km au sud-sud-ouest du point géodésique 161,0. 

À partir du point 682, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 683, situé à 2,7 km au sud-sud-est du point géodésique 161,0. 

À partir du point 683, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,1 km, jusqu’au point 684, situé à 4,5 km à l’est du point géodésique 161,0. 

À partir du point 684, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
9,7 km, jusqu’au point 685, situé à 6,8 km au sud-sud-ouest du point géodésique 142,4. 

À partir du point 685, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,3 km, 
jusqu’au point 686, situé à 6,6 km au sud-sud-est du point géodésique 142,4. 

À partir du point 686, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,1 km, jusqu’au point 687, situé à 3,7 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 140,0. 

À partir du point 687, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 688, situé à 2,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 140,0. 

À partir du point 688, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 689, situé à 2,5 km au nord-nord-ouest du point géodésique 140,0. 

À partir du point 689, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 690, situé à 3,0 km au nord du point géodésique 140,0. 

À partir du point 690, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 691, situé à 3,0 km au nord-est du point géodésique 140,0. 

À partir du point 691, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 6,1 km, 
jusqu’au point 692, situé à 5,9 km au nord-ouest du point géodésique 145,7. 

À partir du point 692, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 693, situé à 5,2 km au nord-ouest du point géodésique 145,7. 

À partir du point 693, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 694, situé au centre du point géodésique 144,5. 

À partir du point 694, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
4,1 km, jusqu’au point 695, situé à 5,1 km au sud-ouest du point géodésique 143,3. 

À partir du point 695, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
3,0 km, jusqu’au point 696, situé à 2,2 km au sud-ouest du point géodésique 143,3. 
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À partir du point 696, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 697, situé à 2,8 km au sud du point géodésique 143,3. 

À partir du point 697, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,2 km, jusqu’au point 698, situé à 4,8 km au sud-est du point géodésique 143,3. 

À partir du point 698, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
4,2 km, jusqu’au point 699, situé à 7,4 km à l’est-sud-est du point géodésique 143,3. 

À partir du point 699, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 700, situé à 8,4 km au nord-nord-est du point géodésique 144,3. 

À partir du point 700, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 701, situé à 9,3 km au nord-est du point géodésique 144,3. 

À partir du point 701, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,6 km, 
jusqu’au point 702, situé à 5,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 142,1. 

À partir du point 702, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 703, situé à 4,6 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 142,1. 

À partir du point 703, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,3 km, jusqu’au point 704, situé à 4,6 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 142,1. 

À partir du point 704, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 705, situé à 3,8 km au sud-ouest du point géodésique 142,1. 

À partir du point 705, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
5,4 km, jusqu’au point 706, situé à 3,0 km à l’est-sud-est du point géodésique 142,1. 

À partir du point 706, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,5 km, 
jusqu’au point 707, situé à 0,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 146,5. 

À partir du point 707, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 708, situé à 1,5 km au nord du point géodésique 146,5. 

À partir du point 708, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
5,1 km, jusqu’au point 709, situé au centre du point géodésique 139,4. 

À partir du point 709, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
4,6 km, jusqu’au point 710, situé à 2,6 km à l’est du point géodésique 139,4. 

À partir du point 710, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,9 km, 
jusqu’au point 711, situé à 3,4 km au nord-est du point géodésique 139,4. 

À partir du point 711, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
3,6 km, jusqu’au point 712, situé à 2,3 km au sud-ouest du point géodésique 146,8. 

À partir du point 712, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
6,0 km, jusqu’au point 713, situé à 2,3 km au nord-nord-ouest du point géodésique 146,3. 

À partir du point 713, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
8,6 km, jusqu’au point 714, situé à 5,1 km à l’ouest du point géodésique 144,1. 

À partir du point 714, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 13,2 km, 
jusqu’au point 715, situé à 4,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 142,0. 

À partir du point 715, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,9 km, 
jusqu’au point 716, situé à 4,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 142,0. 
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À partir du point 716, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
0,5 km, jusqu’au point 717, situé à 4,8 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 142,0. 

À partir du point 717, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
0,9 km, jusqu’au point 718, situé à 5,7 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 142,0. 

À partir du point 718, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,5 km, jusqu’au point 719, situé à 5,9 km au nord-nord-est du point géodésique 138,1. 

À partir du point 719, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 720, situé à 6,7 km au nord-nord-est du point géodésique 138,1. 

À partir du point 720, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
3,1 km, jusqu’au point 721, situé à 0,7 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 136,1. 

À partir du point 721, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,3 km, 
jusqu’au point 722, situé à 4,3 km à l’ouest du point géodésique 137,6. 

À partir du point 722, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 723, situé à 3,1 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 137,6. 

À partir du point 723, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
3,3 km, jusqu’au point 724, situé à 2,2 km au nord du point géodésique 137,6. 

À partir du point 724, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 725, situé à 2,8 km au nord-nord-est du point géodésique 137,6. 

À partir du point 725, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,6 km, 
jusqu’au point 726, situé à 3,3 km au nord du point géodésique 137,6. 

À partir du point 726, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,3 km, jusqu’au point 727, situé à 3,8 km au nord du point géodésique 137,6. 

À partir du point 727, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 0,5 km, jusqu’au point 728, situé à 3,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 137,6. 

À partir du point 728, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,3 km, jusqu’au point 729, situé à 4,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 137,6. 

À partir du point 729, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,0 km, jusqu’au point 730, situé à 5,4 km à l’est du point géodésique 146,3. 

À partir du point 730, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,9 km, 
jusqu’au point 731, situé sur la rive du lac Tretie, à 5,3 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 146,3. 

À partir du point 731, la frontière se dirige en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 1,1 km, jusqu’au point 732, situé à 4,3 km à l’est du point géodésique 146,3. 

À partir du point 732, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
5,4 km, jusqu’au point 733, situé à 4,2 km au sud-sud-est du point géodésique 139,5. 

À partir du point 733, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,9 km, 
jusqu’au point 734, situé à 5,0 km au sud-est du point géodésique 139,5. 

À partir du point 734, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 2,5 km, jusqu’au point 735, situé à 3,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 139,5. 

À partir du point 735, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
2,0 km, jusqu’au point 736, situé à 1,4 km au sud-est du point géodésique 139,5. 
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À partir du point 736, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,3 km, 
jusqu’au point 737, situé à 1,8 km au nord-est du point géodésique 139,5. 

À partir du point 737, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,2 km, jusqu’au point 738, situé à 5,0 km à l’est du point géodésique 139,5. 

À partir du point 738, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
3,3 km, jusqu’au point 739, situé à 4,9 km au sud-sud-ouest du point géodésique 136,1. 

À partir du point 739, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,4 km, 
jusqu’au point 740, situé à 5,0 km au sud du point géodésique 136,1. 

À partir du point 740, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 741, situé à 4,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 135,2. 

À partir du point 741, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 742, situé à 4,0 km au sud-ouest du point géodésique 135,2. 

À partir du point 742, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,4 km, 
jusqu’au point 743, situé à 3,0 km au sud-sud-ouest du point géodésique 135,2. 

À partir du point 743, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,8 km, 
jusqu’au point 744, situé à 1,3 km à l’ouest du point géodésique 135,2. 

À partir du point 744, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 5,7 km, 
jusqu’au point 745, situé à 5,2 km au nord-nord-ouest du point géodésique 137,8. 

À partir du point 745, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,1 km, 
jusqu’au point 746, situé à 5,6 km au nord-nord-est du point géodésique 137,8. 

À partir du point 746, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 747, situé à 4,0 km au sud du point géodésique 143,0. 

À partir du point 747, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 748, situé à 3,8 km au sud-sud-est du point géodésique 143,0. 

À partir du point 748, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,7 km, 
jusqu’au point 749, situé à 3,1 km au sud-sud-est du point géodésique 143,0. 

À partir du point 749, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 750, situé à 4,3 km à l’est-sud-est du point géodésique 143,0. 

À partir du point 750, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,2 km, 
jusqu’au point 751, situé à 5,2 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 135,3. 

À partir du point 751, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 752, situé à 4,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 135,3. 

À partir du point 752, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 753, situé sur la rive du lac Lebiaje, à 2,8 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 135,3. 

À partir du point 753, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
4,0 km, jusqu’au point 754, situé à 3,2 km au sud-sud-est du point géodésique 139,9. 

À partir du point 754, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 1,5 km, jusqu’au point 755, situé à 2,3 km au sud du point géodésique 139,9. 

À partir du point 755, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,6 km, 
jusqu’au point 756, situé à 0,5 km au nord-ouest du point géodésique 139,9. 
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À partir du point 756, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 757, situé à 2,8 km au nord-est du point géodésique 139,9. 

À partir du point 757, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 758, situé à 3,2 km au sud-sud-ouest du point géodésique 141,0. 

À partir du point 758, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 759, situé à 1,3 km au sud du point géodésique 141,0. 

À partir du point 759, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,1 km, jusqu’au point 760, situé à 0,6 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 141,0. 

À partir du point 760, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,1 km, 
jusqu’au point 761, situé à 1,0 km au nord-nord-ouest du point géodésique 141,0. 

À partir du point 761, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,4 km, 
jusqu’au point 762, situé à 1,2 km au nord-est du point géodésique 141,0. 

À partir du point 762, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,6 km, 
jusqu’au point 763, situé à 8,2 km au sud-ouest du point géodésique 133,4. 

À partir du point 763, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
1,2 km, jusqu’au point 764, situé à 8,1 km au sud-ouest du point géodésique 133,4. 

À partir du point 764, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,2 km, jusqu’au point 765, situé sur le lac Siverga, à 3,9 km au sud-ouest du 
point géodésique 133,4. 

À partir du point 765, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,5 km, jusqu’au point 766, situé à 4,3 km au sud-sud-est du point géodésique 133,4. 

À partir du point 766, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
3,2 km, jusqu’au point 767, situé à 5,2 km au sud-ouest du point géodésique 137,5. 

À partir du point 767, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,1 km, 
jusqu’au point 768, situé à 4,7 km au sud-sud-ouest du point géodésique 137,5. 

À partir du point 768, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 769, situé à 5,2 km au nord-nord-ouest du point géodésique 140,4. 

À partir du point 769, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 770, situé à 3,8 km au nord-nord-est du point géodésique 140,4. 

À partir du point 770, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 771, situé sur le lac Akouch, à 5,3 km au nord-nord-est du 
point géodésique 140,4. 

À partir du point 771, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
4,9 km, jusqu’au point 772, situé à 4,1 km à l’est du point géodésique 140,4. 

À partir du point 772, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,4 km, 
jusqu’au point 773, situé à 2,8 km au sud-ouest du point géodésique 126,7. 

À partir du point 773, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,7 km, 
jusqu’au point 774, situé à 3,3 km au nord-ouest du point géodésique 126,7. 

À partir du point 774, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 0,6 km, jusqu’au point 775, situé à 7,0 km au nord-est du point géodésique 140,4. 
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À partir du point 775, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
0,6 km, jusqu’au point 776 situé à 7,4 km au sud-est du point géodésique 137,5. 

À partir du point 776, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 0,4 km, jusqu’au point 777, situé à 7,1 km au sud-est du point géodésique 137,5. 

À partir du point 777, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,0 km, 
jusqu’au point 778, situé à 5,6 km à l’est-sud-est du point géodésique 137,5. 

À partir du point 778, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
4,4 km, jusqu’au point 779, situé à 1,9 km au sud-sud-est du point géodésique 137,5. 

À partir du point 779, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,6 km, 
jusqu’au point 780, situé à 3,3 km au nord-nord-est du point géodésique 137,5. 

À partir du point 780, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 781, situé sur la rive du lac Issakovo, à 3,8 km au nord-nord-est du point-
géodésique 137,5. 

À partir du point 781, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,7 km, 
jusqu’au point 782, situé à 1,7 km au sud-est du point géodésique 138,9. 

À partir du point 782, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,1 km, 
jusqu’au point 783, situé à 4,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 138,9. 

À partir du point 783, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,9 km, 
jusqu’au point 784, situé à 5,2 km au sud-est du point géodésique 138,9. 

À partir du point 784, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,2 km, 
jusqu’au point 785, situé à 2,2 km au sud-sud-ouest du point géodésique 134,9. 

À partir du point 785, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 786, situé sur la rive du lac Ioudino, à 2,0 km au sud-sud-est du 
point-géodésique 134,9. 

À partir du point 786, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,3 km, 
jusqu’au point 787, situé sur la rive du lac Ioudino, à 3,0 km au sud-est du point géodésique 134,9. 

À partir du point 787, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
8,2 km, jusqu’au point 788, situé sur la rive du lac Bougrovoïe, à 3,1 km au sud du 
point-géodésique 129,3. 

À partir du point 788, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 789, situé sur la rive du lac Bougrovoïe, à 4,1 km au sud du 
point-géodésique 129,3. 

À partir du point 789, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
5,9 km, jusqu’au point 790, situé à 3,5 km au nord-nord-ouest du point géodésique 129,7. 

À partir du point 790, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 791, situé à 2,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 126,7. 

À partir du point 791, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 792, situé à 1,9 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 126,7. 

À partir du point 792, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
4,0 km, jusqu’au point 793, situé à 2,2 km à l’est du point géodésique 126,7. 
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À partir du point 793, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 794, situé à 3,1 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 102,2. 

À partir du point 794, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est le long 
d’un chemin rural, puis en ligne droite sur 2,0 km, jusqu’au point 795, situé au milieu de la 
rivière Nikoulikha, à 2,7 km au nord-nord-ouest du point géodésique 102,2. 

À partir du point 795, la frontière longe l’axe médian de la rivière Nikoulikha en aval sur 
1,2 km, jusqu’au point 796, situé avant le pont traversant l’axe médian de cette rivière, à 3,2 km au 
nord du point géodésique 102,2. 

À partir du point 796, la frontière se poursuit globalement en direction du nord en ligne droite, 
puis le long d’une grand-route, qui reste en territoire kazakhstanais, sur 0,6 km, jusqu’au 
point 797, situé sur cette grand-route, à 3,6 km au sud-est du point géodésique 94,3. 

À partir du point 797, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 798, situé à 3,2 km au sud-est du point géodésique 94,3. 

À partir du point 798, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 799, situé au milieu de la rivière Ichim, à 3,3 km à l’est-sud-est du 
point-géodésique 94,3. 

À partir du point 799, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ichim en amont sur 2,5 km, 
jusqu’au point 800, situé au milieu de cette rivière, à 4,6 km à l’est-sud-est du 
point-géodésique 94,3. 

À partir du point 800, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,2 km, 
jusqu’au point 801, situé dans sur un lac sans nom, à 5,8 km au nord-nord-est du 
point-géodésique 102,2. 

À partir du point 801, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 802, situé sur la rive d’un lac sans nom, à 6,2 km au nord-nord-est du 
point-géodésique 102,2. 

À partir du point 802, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,1 km, 
jusqu’au point 803, situé sur la rive d’un méandre mort, à 6,8 km au nord-est du 
point-géodésique 102,2. 

À partir du point 803, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,7 km, 
jusqu’au point 804, situé à 5,6 km au nord-est du point géodésique 102,2. 

À partir du point 804, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
2,1 km, jusqu’au point 805, situé au milieu de la rivière Ichim, à 3,8 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 102,2. 

À partir du point 805, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ichim en amont sur 1,8 km, 
jusqu’au point 806, situé au milieu de cette rivière, à 5,1 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 102,2. 

À partir du point 806, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 807, situé à 5,7 km à l’est-nord-est du point géodésique 102,2. 

À partir du point 807, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 808, situé au milieu d’un méandre mort, à 6,5 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 102,2. 
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À partir du point 808, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long de l’axe médian d’une lagune sur 1,2 km, jusqu’au point 809, situé au milieu de ce méandre 
mort, à 5,8 km à l’est du point géodésique 102,2. 

À partir du point 809, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,8 km, 
jusqu’au point 810, situé au milieu d’un ruisseau intermittent sans nom, à 7,7 km à l’est du 
point géodésique 102,2. 

À partir du point 810, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long de l’axe médian 
d’un ruisseau intermittent sans nom, puis le long de l’axe médian d’un lac sans nom avant de 
longer à nouveau l’axe médian d’un ruisseau intermittent sans nom sur 4,3 km, jusqu’au 
point 811, situé au milieu de ce ruisseau, à 2,6 km à l’est-sud-est du point géodésique 133,4. 

À partir du point 811, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 812, situé à 2,9 km à l’est du point géodésique 133,4. 

À partir du point 812, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 7,0 km, 
jusqu’au point 813, situé à 5,2 km au sud-sud-ouest du point géodésique 136,4. 

À partir du point 813, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,1 km, 
jusqu’au point 814, situé à 4,2 km au sud du point géodésique 136,4. 

À partir du point 814, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 815, situé à 5,2 km au sud-ouest du point géodésique 136,3. 

À partir du point 815, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
0,9 km, jusqu’au point 816, situé à 6,0 km au sud-ouest du point géodésique 136,3. 

À partir du point 816, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,4 km, 
jusqu’au point 817, situé à 4,6 km au sud-sud-ouest du point géodésique 136,3. 

À partir du point 817, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 818, situé à 5,2 km à l’est du point géodésique 139,2. 

À partir du point 818, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
5,9 km, jusqu’au point 819, situé à 4,4 km au sud-ouest du point géodésique 135,4. 

À partir du point 819, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
6,9 km, jusqu’au point 820, situé à 5,6 km au nord-est du point géodésique 137,6. 

À partir du point 820, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
4,4 km, jusqu’au point 821, situé au centre du point géodésique 133,6. 

À partir du point 821, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 6,8 km, 
jusqu’au point 822, situé à 2,2 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 133,4. 

À partir du point 822, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
3,3 km, jusqu’au point 823, situé à 3,7 km au sud du point géodésique 133,4. 

À partir du point 823, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 824, situé à 4,8 km à l’est-nord-est du point géodésique 134,1. 

À partir du point 824, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,4 km, jusqu’au point 825, situé à 4,9 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 135,2. 

À partir du point 825, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 826, situé à 4,2 km au sud-ouest du point géodésique 135,2. 
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À partir du point 826, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,5 km, 
jusqu’au point 827, situé à 3,0 km au sud-sud-ouest du point géodésique 135,2. 

À partir du point 827, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
6,3 km, jusqu’au point 828, situé à 3,3 km au nord-est du point géodésique 135,2. 

À partir du point 828, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
7,4 km, jusqu’au point 829, situé à 6,4 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 132,4. 

À partir du point 829, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,3 km, 
jusqu’au point 830, situé à 3,7 km au sud-est du point géodésique 133,4. 

À partir du point 830, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,8 km, jusqu’au point 831, situé à 3,9 km au sud-sud-ouest du point géodésique 132,2. 

À partir du point 831, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 832, situé à 4,1 km au sud-sud-ouest du point géodésique 132,2. 

À partir du point 832, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,9 km, 
jusqu’au point 833, situé à 4,8 km au sud du point géodésique 132,2. 

À partir du point 833, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
9,4 km, jusqu’au point 834, situé à 7,3 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 131,5. 

À partir du point 834, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
6,2 km, jusqu’au point 835, situé à 4,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 131,4. 

À partir du point 835, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 6,1 km, 
jusqu’au point 836, situé à 2,1 km au nord-est du point géodésique 131,4. 

À partir du point 836, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 837, situé à 3,2 km à l’est-nord-est du point géodésique 131,4. 

À partir du point 837, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 838, situé à 3,7 km à l’est du point géodésique 131,4. 

À partir du point 838, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 1,7 km, jusqu’au point 839, situé à 2,5 km à l’est-sud-est du point géodésique 131,4. 

À partir du point 839, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
11,4 km, jusqu’au point 840, situé à 3,2 km au sud-ouest du point géodésique 130,7. 

À partir du point 840, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,2 km, jusqu’au point 841, situé à 2,8 km au nord-ouest du point géodésique 131,9. 

À partir du point 841, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 4,1 km, 
jusqu’au point 842, situé à 2,8 km au sud-ouest du point géodésique 131,9. 

À partir du point 842, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
8,0 km, jusqu’au point 843, situé à 4,7 km au sud du point géodésique 126,0. 

À partir du point 843, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
2,1 km, jusqu’au point 844, situé sur un chemin rural, à 5,9 km au nord-nord-est du 
point géodésique 127,1. 

À partir du point 844, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long d’un 
chemin rural puis en ligne droite sur 2,5 km, jusqu’au point 845, situé à 3,6 km au nord-nord-est 
du point géodésique 127,1. 
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À partir du point 845, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,1 km, 
jusqu’au point 846, situé à 3,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 121,4. 

À partir du point 846, la frontière se poursuit globalement vers le sud en ligne droite, puis le 
long d’un chemin rural avant de continuer à nouveau en ligne droite sur 6,2 km, jusqu’au 
point 847, situé à 3,1 km au sud-est du point géodésique 127,1. 

À partir du point 847, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,2 km, jusqu’au point 848, situé à 7,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 125,2. 

À partir du point 848, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 1,7 km, jusqu’au point 849, situé à une intersection de chemins ruraux, à 5,8 km à 
l’est-nord-est du point géodésique 125,2. 

À partir du point 849, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 850, situé à 6,0 km à l’est-nord-est du point géodésique 125,2. 

À partir du point 850, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 851, situé à 0,7 km au sud du point géodésique 126,3. 

À partir du point 851, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 4,8 km, 
jusqu’au point 852, situé à 2,2 km au nord-est du point géodésique 125,2. 

À partir du point 852, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
5,0 km, jusqu’au point 853, situé à 3,1 km au sud du point géodésique 125,2. 

À partir du point 853, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 854, situé à 6,6 km à l’est-nord-est du point géodésique 127,9. 

À partir du point 854, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
0,9 km, jusqu’au point 855, situé à 5,9 km à l’est-nord-est du point géodésique 127,9. 

À partir du point 855, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 856, situé à 4,7 km au nord-nord-est du point géodésique 125,6. 

À partir du point 856, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,3 km, 
jusqu’au point 857, situé à 2,8 km au sud-ouest du point géodésique 126,5. 

À partir du point 857, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,8 km, 
jusqu’au point 858, situé à 5,0 km au sud-sud-ouest du point géodésique 126,5. 

À partir du point 858, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
1,0 km, jusqu’au point 859, situé à 6,2 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 127,0. 

À partir du point 859, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
0,2 km, jusqu’au point 860, situé à 6,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 127,0. 

À partir du point 860, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
0,8 km, jusqu’au point 861, situé à 6,6 km à l’ouest du point géodésique 127,0. 

À partir du point 861, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 862, situé à 5,6 km à l’ouest du point géodésique 127,0. 

À partir du point 862, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,3 km, 
jusqu’au point 863, situé à 5,9 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 127,0. 

À partir du point 863, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,2 km, jusqu’au point 864, situé à 2,7 km au nord-est du point géodésique 126,5. 
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À partir du point 864, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 865, situé à 2,5 km à l’est du point géodésique 126,5. 

À partir du point 865, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 866, situé à 4,8 km à l’est-sud-est du point géodésique 126,5. 

À partir du point 866, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
0,8 km, jusqu’au point 867, situé à 3,2 km au nord-nord-ouest du point géodésique 125,2. 

À partir du point 867, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 868, situé à 2,6 km au nord-nord-ouest du point géodésique 125,2. 

À partir du point 868, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 7,5 km, 
jusqu’au point 869, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,7 km au sud-est du 
point géodésique 124,7. 

À partir du point 869, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long d’un 
chemin rural sur 1,5 km, jusqu’au point 870, situé sur ce chemin, à 4,4 km au sud-ouest du 
point géodésique 124,7. 

À partir du point 870, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,9 km, 
jusqu’au point 871, situé à 3,1 km au sud-sud-ouest du point géodésique 124,7. 

À partir du point 871, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,1 km, 
jusqu’au point 872, situé à 5,0 km au sud-sud-ouest du point géodésique 124,7. 

À partir du point 872, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,4 km, 
jusqu’au point 873, situé à 5,0 km au sud-sud-est du point géodésique 124,7. 

À partir du point 873, la frontière se poursuit globalement en direction du sud en ligne droite 
puis le long d’un chemin rural, laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, sur 6,9 km 
jusqu’au point 874, situé au niveau d’un virage de ce chemin, à 4,2 km à l’est du 
point géodésique 124,7. 

À partir du point 874, la frontière se poursuit globalement en direction de l’ouest le long d’un 
chemin rural puis d’un chemin vicinal, sur 5,0 km, jusqu’au point 875, situé à l’intersection d’un 
chemin vicinal et d’un chemin rural, à 0,8 km à l’ouest du point géodésique 124,7. 

À partir du point 875, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin rural, puis en ligne droite sur 6,4 km, jusqu’au point 876, situé à 3,2 km au 
sud-est du point géodésique 119,0. 

À partir du point 876, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 3,2 km, 
jusqu’au point 877, situé à 4,0 km à l’ouest du point géodésique 123,2. 

À partir du point 877, la frontière se poursuit globalement en direction du sud en ligne droite, 
puis le long d’un chemin rural avant de continuer à nouveau en ligne droite sur 7,8 km, jusqu’au 
point 878, situé à 3,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 125,3. 

À partir du point 878, la frontière se poursuit en ligne droite sur 2,0 km en direction de l’est, 
laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, jusqu’au point 879, situé sur un chemin 
vicinal, à 1,9 km au sud-ouest du point géodésique 125,3. 

À partir du point 879, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long d’un 
chemin vicinal puis le long d’un chemin rural, sur 6,0 km, jusqu’au point 880, situé à 
l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 1,6 km à l’ouest du 
point géodésique 124,2. 



Volume 3037, I-52717 

 636 

À partir du point 880, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin 
vicinal sur 2,0 km, jusqu’au point 881, situé à une intersection de chemins vicinaux, à 0,5 km à 
l’est du point géodésique 124,2. 

À partir du point 881, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long d’un 
chemin vicinal sur 5,8 km, jusqu’au point 882, situé à une intersection de chemins vicinaux, à 
4,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 124,9. 

À partir du point 882, la frontière se poursuit globalement vers l’ouest le long d’un chemin 
vicinal sur 2,0 km, jusqu’au point 883, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin 
rural, à 2,7 km au nord-est du point géodésique 124,9. 

À partir du point 883, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
rural sur 2,4 km, jusqu’au point 884, situé sur ce chemin, à 4,4 km au nord du 
point géodésique 125,6. 

À partir du point 884, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin rural 
sur 0,4 km, jusqu’au point 885, situé à une intersection de chemins ruraux, à 4,4 km au nord du 
point géodésique 125,6. 

À partir du point 885, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
rural sur 2,3 km, jusqu’au point 886, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,1 km au nord 
du point géodésique 125,6. 

À partir du point 886, la frontière se poursuit globalement vers l’ouest le long d’un chemin 
rural, sur 5,9 km, jusqu’au point 887, situé à une intersection de chemins ruraux, à 6,1 km à l’est 
du point géodésique 124,5. 

À partir du point 887, la frontière se poursuit globalement vers le nord le long d’un chemin 
rural sur 1,5 km, jusqu’au point 888, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,5 km à l’ouest 
du point géodésique 124,9. 

À partir du point 888, la frontière se poursuit globalement vers l’ouest le long d’un chemin 
rural puis en ligne droite sur 7,4 km, jusqu’au point 889, situé sur un chemin rural, à 9,4 km au 
sud-sud-est du point géodésique 126,7. 

À partir du point 889, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
rural sur 6,7 km, jusqu’au point 890, situé à une intersection de chemins ruraux, à 9,5 km au 
nord-est du point géodésique 125,6. 

À partir du point 890, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin rural 
sur 5,1 km, jusqu’au point 891, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,6 km au nord-est du 
point géodésique 125,8. 

À partir du point 891, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
rural puis d’un chemin vicinal, sur 7,6 km, jusqu’au point 892, situé sur un chemin vicinal, à 
2,0 km au nord-ouest du point géodésique 127,3. 

À partir du point 892, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
0,6 km, jusqu’au point 893 situé à 2,5 km au nord-ouest du point géodésique 127,3. 

À partir du point 893, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,6 km, 
jusqu’au point 894, situé sur un chemin rural, à 2,3 km à l’ouest du point géodésique 127,3. 

À partir du point 894, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin rural 
sur 3,6 km, jusqu’au point 895, situé au niveau d’un virage de ce chemin, à 1,4 km à l’est-sud-est 
du point géodésique 127,3. 
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À partir du point 895, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
2,4 km, jusqu’au point 896, situé sur un chemin rural, à 2,9 km au sud-sud-est du 
point géodésique 127,3. 

À partir du point 896, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long d’un 
chemin rural sur 2,3 km, jusqu’au point 897, situé sur ce chemin, à 4,4 km au sud-est du 
point géodésique 127,3. 

À partir du point 897, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
3,7 km, jusqu’au point 898, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,9 km au nord-ouest du 
point géodésique 118,9. 

À partir du point 898, la frontière se poursuit globalement vers le sud-est le long d’un chemin 
rural sur 5,3 km, jusqu’au point 899, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin 
vicinal, à 1,4 km au sud-est du point géodésique 118,9. 

À partir du point 899, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
8,6 km, jusqu’au point 900, situé à 5,2 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 121,0. 

À partir du point 900, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural sur 4,3 km, jusqu’au point 901, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 6,5 km à l’est-sud-est du point géodésique 133,1. 

À partir du point 901, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long d’un 
chemin rural sur 6,0 km, jusqu’au point 902, situé à une intersection de chemins ruraux, à 5,8 km 
au nord-nord-est du point géodésique 121,0. 

À partir du point 902, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
rural sur 1,6 km, jusqu’au point 903, situé sur ce chemin, à 4,4 km au nord-nord-est du 
point géodésique 121,0. 

À partir du point 903, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 7,0 km, 
jusqu’au point 904, situé sur un chemin rural, à 4,6 km au sud du point géodésique 132,7. 

À partir du point 904, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
rural sur 6,4 km, jusqu’au point 905, situé à une intersection de chemins ruraux, à 8,3 km au 
nord-est du point géodésique 54,7. 

À partir du point 905, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
8,2 km, jusqu’au point 906, situé à 3,2 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 120,9. 

À partir du point 906, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 907, situé à une intersection de chemins ruraux, à 5,8 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 114,6. 

À partir du point 907, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin rural 
sur 3,6 km, jusqu’au point 908, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,3 km au 
nord-nord-ouest du point géodésique 114,6. 

À partir du point 908, la frontière se poursuit globalement vers le nord le long d’un chemin 
rural sur 1,3 km, jusqu’au point 909, situé à une intersection de chemins ruraux, à 4,5 km au 
nord-nord-ouest du point géodésique 114,6. 

À partir du point 909, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,2 km, 
jusqu’au point 910, situé à 4,3 km au nord-nord-est du point géodésique 114,6. 
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À partir du point 910, la frontière se poursuit globalement vers le nord-nord-est en ligne droite 
puis le long d’un chemin rural, sur 5,4 km, jusqu’au point 911, situé au niveau d’un virage de ce 
chemin, à 3,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 116,3. 

À partir du point 911, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
2,5 km, jusqu’au point 912, situé à 5,4 km au nord-ouest du point géodésique 116,3. 

À partir du point 912, la frontière se poursuit globalement vers le nord-nord-ouest en ligne 
droite puis le long d’un chemin rural sur 2,7 km, jusqu’au point no 913, situé à une intersection de 
chemins ruraux, à 5,4 km au sud du point géodésique 120,1. 

À partir du point 913, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 7,6 km, 
jusqu’au point 914, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,9 km au nord-est du 
point géodésique 120,1. 

À partir du point 914, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est, 
laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, sur 9,1 km, jusqu’au point 915, situé à une 
intersection de chemins ruraux, à 4,1 km au nord-nord-est du point géodésique 115,0. 

À partir du point 915, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin rural 
sur 3,1 km, jusqu’au point 916, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 
5,2 km au sud du point géodésique 124,8. 

À partir du point 916, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin vicinal sur 1,9 km, jusqu’au point 917, situé à l’intersection d’un chemin vicinal 
et d’un chemin rural, à 3,6 km au sud-sud-est du point géodésique 124,8. 

À partir du point 917, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 9,6 km, jusqu’au point 918, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un 
chemin de terre aménagé, à 2,7 km au sud du point géodésique 121,1. 

À partir du point 918, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest sur 
1,9 km, jusqu’au point 919, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin de terre 
aménagé, à 4,4 km au sud du point géodésique 121,1. 

À partir du point 919, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 3,6 km, jusqu’au point 920, situé à une intersection de chemins ruraux, à 
6,3 km au sud-sud-est du point géodésique 121,1. 

À partir du point 920, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin rural sur 3,0 km, jusqu’au point 921, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 5,2 km au nord du point géodésique 126,3. 

À partir du point 921, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 6,2 km, jusqu’au point 922, situé à une intersection de chemins ruraux, à 
0,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 129,1. 

À partir du point 922, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 7,3 km, jusqu’au point 923, situé sur un chemin de 
terre aménagé, à 6,0 km au sud-ouest du point géodésique 124,2. 

À partir du point 923, la frontière se poursuit globalement en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 10,6 km le long d’un chemin de terre aménagé, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 924, 
situé sur un chemin rural, à 1,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 121,1. 
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À partir du point 924, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural sur 5,8 km, jusqu’au point 925, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 2,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 120,9. 

À partir du point 925, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 1,0 km, jusqu’au point 926, situé sur ce chemin, à 1,5 km au sud-sud-ouest 
du point géodésique 120,9. 

À partir du point 926, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,2 km, 
jusqu’au point 927, situé à 2,0 km au nord-nord-ouest du point géodésique 120,9. 

À partir du point 927, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 2,8 km, jusqu’au point 928, situé à 3,4 km au nord-nord-est du point géodésique 120,6. 

À partir du point 928, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,5 km, jusqu’au point 929, situé à 4,7 km au nord-nord-est du point géodésique 120,6. 

À partir du point 929, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
1,0 km, jusqu’au point 930, situé à 5,2 km au nord du point géodésique 120,6. 

À partir du point 930, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
0,7 km, jusqu’au point 931, situé à 5,2 km au nord du point géodésique 120,6. 

À partir du point 931, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 1,6 km, jusqu’au point 932, situé sur un chemin rural, à 5,1 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 120,6. 

À partir du point 932, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 933, situé à 3,3 km à l’est du point géodésique 120,2. 

À partir du point 933, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 3,3 km, jusqu’au point 934, situé à 3,3 km au nord-est du point géodésique 120,2. 

À partir du point 934, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 10,4 km, 
jusqu’au point 935 situé à 0,6 km au sud-sud-ouest du point géodésique 117,3. 

À partir du point 935, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 936, situé à 7,5 km au sud-sud-est du point géodésique 115,5. 

À partir du point 936, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,4 km, jusqu’au point 937, situé sur un chemin rural, à 6,8 km au nord du point géodésique 118,7. 

À partir du point 937, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long d’un 
chemin rural sur 2,9 km, jusqu’au point 938, situé sur ce chemin, à 5,1 km au nord-nord-est du 
point géodésique 118,7. 

À partir du point 938, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 2,8 km, jusqu’au point 939, situé sur ce chemin, à 3,5 km au nord-est du 
point géodésique 118,7. 

À partir du point 939, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
rural sur 4,9 km, jusqu’au point 940, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,3 km au nord 
du point géodésique 124,2. 

À partir du point 940, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin rural 
sur 3,0 km, jusqu’au point 941, situé à une intersection de chemins ruraux, à 4,4 km au nord-est du 
point géodésique 124,2. 
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À partir du point 941, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin rural puis d’un chemin de terre aménagé, sur 7,1 km, jusqu’au point 942, situé à 
l’intersection d’un chemin de terre aménagé et d’un chemin rural, à 3,8 km au sud du 
point géodésique 124,2. 

À partir du point 942, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 8,7 km, jusqu’au point 943, situé sur ce chemin, à 3,4 km au nord-ouest du 
point géodésique 129,6. 

À partir du point 943, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long d’un 
chemin rural sur 6,0 km, jusqu’au point 944, situé sur cette route à l’intersection d’un chemin rural 
et d’un chemin de terre aménagé, à 6,6 km au sud-ouest du point géodésique 124,1. 

À partir du point 944, la frontière se poursuit globalement en direction du sud sur 4,0 km le 
long d’un chemin de terre aménagé, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 945, situé à 
l’intersection d’un chemin de terre aménagé et d’un chemin rural, à 6,6 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 130,1. 

À partir du point 945, la frontière se poursuit globalement en direction de l’ouest-nord-ouest 
le long d’un chemin rural sur 1,6 km, jusqu’au point 946, situé à une intersection de chemins 
ruraux, à 3,4 km au sud-est du point géodésique 129,6. 

À partir du point 946, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural sur 0,6 km, jusqu’au point 947, situé au niveau d’un virage de ce chemin, à 
3,0 km au sud-est du point géodésique 129,6. 

À partir du point 947, la frontière se poursuit globalement en direction de l’ouest-nord-ouest 
le long d’un chemin rural sur 3,4 km, jusqu’au point 948, situé à une intersection de chemins 
ruraux, à 1,7 km au sud-ouest du point géodésique 129,6. 

À partir du point 948, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin rural sur 2,1 km, jusqu’au point 949, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 3,7 km au sud-sud-ouest du point géodésique 129,6. 

À partir du point 949, la frontière se poursuit globalement en direction de l’ouest-nord-ouest 
le long d’un chemin rural puis d’un chemin vicinal, sur 3,7 km, jusqu’au point 950, situé à 
l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 5,7 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 129,6. 

À partir du point 950, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin rural sur 2,9 km, jusqu’au point 951, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 6,0 km à l’est-nord-est du point géodésique 130,8. 

À partir du point 951, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 2,5 km, jusqu’au point 952, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un 
chemin rural, à 4,4 km au nord-nord-ouest du point géodésique 131,8. 

À partir du point 952, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin vicinal sur 3,0 km, jusqu’au point 953, situé à l’intersection d’un chemin vicinal 
et d’un chemin rural, à 2,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 131,8. 

À partir du point 953, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 2,6 km, jusqu’au point 954, situé à une intersection de chemins ruraux, à 
0,5 km au nord-nord-est du point géodésique 131,8. 
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À partir du point 954, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin rural puis d’un chemin vicinal avant longer à nouveau un chemin rural sur 
12,2 km, jusqu’au point 955, situé au niveau d’un virage d’un chemin rural, à 3,7 km au sud du 
point géodésique 119,2. 

À partir du point 955, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long d’un 
chemin rural sur 9,3 km, jusqu’au point 956, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,6 km 
au sud-sud-est du point géodésique 123,7. 

À partir du point 956, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural sur 9,6 km, jusqu’au point 957, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 2,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 125,0. 

À partir du point 957, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 8,8 km, jusqu’au point 958, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un 
chemin vicinal, à 1,0 km au nord-ouest du point géodésique 77,1. 

À partir du point 958, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,8 km, jusqu’au point 959, situé sur une grand-route, à 2,2 km à l’est du point géodésique 77,1. 

À partir du point 959, la frontière se poursuit globalement vers le nord le long d’une 
grand-route, qui reste en territoire kazakhstanais, puis longe l’axe médian d’un chemin de terre 
aménagé en construction sur 5,4 km, jusqu’au point 960, situé à l’intersection de ce chemin de 
terre, d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 0,7 km au nord-nord-ouest du point 
géodésique 110,5. 

À partir du point 960, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-ouest le 
long d’un chemin rural sur 5,5 km, jusqu’au point 961, situé à l’intersection de ce chemin rural et 
d’un chemin de terre aménagé, à 3,5 km au sud-sud-ouest du point géodésique 131,8. 

À partir du point 961, la frontière se poursuit globalement vers l’ouest entre un chemin de 
terre, qui reste en territoire kazakhstanais, et une étroite lisière boisée, qui reste en territoire russe, 
puis longe un chemin vicinal sur 7,1 km, jusqu’au point 962, situé à l’intersection de ce chemin et 
d’un chemin rural, à 1,3 km à l’est du point géodésique 130,1. 

À partir du point 962, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest sur 
1,5 km le long d’un chemin rural, jusqu’au point 963, situé à une intersection de chemins ruraux, à 
1,6 km au sud-est du point géodésique 130,1. 

À partir du point 963, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-ouest sur 
2,3 km le long d’un chemin rural, jusqu’au point 964, situé à une intersection de chemins ruraux, à 
1,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 130,1. 

À partir du point 964, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural puis d’un chemin vicinal avant de longer à nouveau un chemin rural sur 
8,3 km, jusqu’au point 965, situé à une intersection de chemins ruraux, à 5,6 km au sud-ouest du 
point géodésique 126,6. 

À partir du point 965, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin rural 
sur 3,5 km, jusqu’au point 966, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,2 km au 
sud-sud-ouest du point géodésique 126,6. 

À partir du point 966, la frontière longe un chemin rural en direction du nord sur 1,7 km, 
jusqu’au point 967, situé sur ce chemin, à 1,8 km au sud-ouest du point géodésique 126,6. 
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À partir du point 967, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, sur 7,7 km, jusqu’au point 968, situé à une intersection 
de chemins ruraux, à 0,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 129,1. 

À partir du point 968, la frontière se poursuit globalement vers l’est en ligne droite puis le 
long d’un chemin rural, sur 6,6 km, jusqu’au point 969, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 3,2 km au nord-nord-est du point géodésique 132,4. 

À partir du point 969, la frontière longe un chemin rural en direction du sud sur 2,6 km, 
jusqu’au point 970, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,2 km à l’est du 
point géodésique 132,4. 

À partir du point 970, la frontière se poursuit globalement vers l’est le long d’un chemin rural 
puis d’un chemin vicinal avant de longer à nouveau un chemin rural sur 10,6 km, jusqu’au 
point 971, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,7 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 131,2. 

À partir du point 971, la frontière longe un chemin rural en direction du sud sur 5,4 km, 
jusqu’au point 972, situé à une intersection de chemins ruraux, à 5,5 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 132,3. 

À partir du point 972, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est-sud-est sur 
5,5 km, jusqu’au point 973, situé sur ce chemin, à 3,2 km au nord-nord-est du 
point géodésique 130,6. 

À partir du point 973, la frontière longe un chemin rural en direction du sud-sud-ouest sur 
0,9 km, jusqu’au point 974, situé sur ce chemin, à 2,3 km au nord-nord-est du 
point géodésique 130,6. 

À partir du point 974, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 975, situé sur ce chemin, à 2,5 km au nord-est du point géodésique 130,6. 

À partir du point 975, la frontière longe un chemin rural en direction du sud sur 4,9 km, 
jusqu’au point 976, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 3,8 km au 
nord-nord-est du point géodésique 85,5. 

À partir du point 976, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin vicinal sur 9,0 km, jusqu’au point 977, situé sur ce chemin, à 0,9 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 121,9. 

À partir du point 977, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,3 km, jusqu’au point 978, situé à 2,4 km à l’est-sud-est du point géodésique 121,9. 

À partir du point 978, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,1 km, 
jusqu’au point 979, situé à 4,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 112,0. 

À partir du point 979, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,3 km, 
jusqu’au point 980, situé à 3,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 112,0. 

À partir du point 980, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 8,3 km, 
jusqu’au point 981, situé à 4,0 km au nord-ouest du point géodésique 120,3. 

À partir du point 981, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 3,7 km, 
jusqu’au point 982, situé sur un chemin vicinal, à 4,2 km à l’est du point géodésique 137,3. 
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À partir du point 982, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le long 
d’un chemin vicinal et d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 8,1 km, jusqu’au point 983, situé 
à 3,7 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 127,0. 

À partir du point 983, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 984, situé sur un chemin de terre aménagé, à 2,7 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 127,0. 

À partir du point 984, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est sur 1,8 km 
le long d’un chemin de terre aménagé, qui reste en territoire kazakhstanais, jusqu’au point 985, 
situé sur ce chemin, à 1,4 km à l’ouest du point géodésique 127,0. 

À partir du point 985, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-ouest sur 
6,1 km le long d’un chemin de terre aménagé, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 986, 
situé sur un chemin rural, à 7,0 km au sud du point géodésique 131,6. 

À partir du point 986, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
4,4 km, jusqu’au point 987, situé à 3,5 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 127,8. 

À partir du point 987, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,4 km, 
jusqu’au point 988, situé à 3,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 127,8. 

À partir du point 988, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 989, situé à 1,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 127,8. 

À partir du point 989, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
5,2 km, jusqu’au point 990, situé à 6,3 km au sud-sud-est du point géodésique 126,7. 

À partir du point 990, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 3,3 km, jusqu’au point 991, situé à 3,2 km au sud du point géodésique 126,7. 

À partir du point 991, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est en ligne droite 
sur 4,9 km, jusqu’au point 992, situé à 3,8 km au sud-sud-ouest du point géodésique 123,2. 

À partir du point 992, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,0 km, 
jusqu’au point 993, situé sur un chemin rural, à 4,9 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 126,6. 

À partir du point 993, la frontière se poursuit globalement vers l’est sur 4,5 km le long d’un 
chemin rural, jusqu’au point 994, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,8 km au nord du 
point géodésique 126,6. 

À partir du point 994, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin rural puis le long de l’axe médian d’une grand-route avant de longer à nouveau 
un chemin rural, sur 9,4 km, jusqu’au point 995, situé sur la rive du lac Koumdykol, à 3,4 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 119,2. 

À partir du point 995, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural avant de longer un chemin vicinal et à nouveau un 
chemin rural, sur 13,2 km, jusqu’au point 996, situé à une intersection de chemins ruraux, à 
2,5 km au sud-sud-ouest du point géodésique 124,8. 

À partir du point 996, la frontière se poursuit globalement en direction de l’ouest le long d’un 
chemin rural, puis en ligne droite avant de longer à nouveau un chemin rural, sur 15,9 km, 
jusqu’au point 997, situé à une intersection de chemins ruraux, à 4,7 km au sud du 
point géodésique 120,3. 
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À partir du point 997, la frontière se poursuit globalement vers le sud sur 8,4 km le long d’un 
chemin rural, jusqu’au point 998, situé dans un virage de ce chemin, à 4,1 km au sud-sud-est du 
point géodésique 136,0. 

À partir du point 998, la frontière se poursuit globalement en direction de l’ouest-sud-ouest 
sur 3,6 km le long d’un chemin rural puis en ligne droite, jusqu’au point 999, situé à 5,8 km au 
sud-sud-ouest du point géodésique 136,0. 

À partir du point 999, la frontière se poursuit globalement en direction de l’ouest en ligne 
droite puis le long d’un chemin rural, sur 3,7 km, jusqu’au point 1000, situé à une intersection de 
chemins ruraux, à 5,1 km au sud-sud-est du point géodésique 120,9. 

À partir du point 1000, la frontière se poursuit globalement vers le sud le long d’un chemin 
rural sur 12,9 km, jusqu’au point 1001, situé dans un virage de ce chemin, à 3,5 km à l’est du 
point géodésique 108,7. 

À partir du point 1001, la frontière longe un chemin rural en direction de l’ouest sur 4,6 km, 
jusqu’au point 1002, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin de terre aménagé, à 
6,3 km à l’est-sud-est du point géodésique 63,0. 

À partir du point 1002, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long d’un 
chemin de terre aménagé puis en ligne droite avant de longer un chemin rural, sur 3,7 km, 
jusqu’au point 1003, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,9 km au nord-est du 
point géodésique 118,6. 

À partir du point 1003, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est sur 1,5 km, 
jusqu’au point 1004, situé à une intersection de chemins ruraux, à 5,0 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 118,6. 

À partir du point 1004, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest le 
long d’un chemin rural sur 8,4 km, jusqu’au point 1005, situé à une intersection de chemins 
ruraux, à 3,0 km au sud-sud-ouest du point géodésique 125,0. 

À partir du point 1005, la frontière longe un chemin rural puis un chemin vicinal en direction 
de l’est-sud-est, sur 7,7 km, jusqu’au point 1006, situé au niveau d’un virage d’un chemin vicinal, 
à 2,5 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 129,8. 

À partir du point 1006, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long 
d’un chemin vicinal sur 4,8 km, jusqu’au point 1007, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et 
d’un chemin rural, à 4,1 km au nord-ouest du point géodésique 128,7. 

À partir du point 1007, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long d’un 
chemin rural puis en ligne droite, sur 3,8 km, jusqu’au point 1008, situé à 4,0 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 128,7. 

À partir du point 1008, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
2,7 km, jusqu’au point 1009, situé à 3,4 km au sud-est du point géodésique 126,2. 

À partir du point 1009, la frontière longe un chemin rural en direction du sud-est sur 6,2 km, 
jusqu’au point 1010, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,0 km à l’ouest du 
point géodésique 115,2. 

À partir du point 1010, la frontière longe un chemin rural en direction du nord-est sur 
13,4 km, jusqu’au point 1011, situé au niveau d’un virage de ce chemin, à 5,2 km au nord-nord-est 
du point géodésique 105,0. 
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À partir du point 1011, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin vicinal sur 4,4 km, jusqu’au point 1012, situé à l’intersection d’un chemin 
vicinal et d’un chemin rural, à 4,6 km au nord-nord-est du point géodésique 119,4. 

À partir du point 1012, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est sur 3,4 km, 
jusqu’au point 1013, situé à une intersection de chemins ruraux, à 5,8 km au nord-est du 
point géodésique 119,4. 

À partir du point 1013, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural puis en ligne droite, avant de longer un chemin vicinal et un chemin rural, 
sur 6,9 km, jusqu’au point 1014, situé dans un virage d’un chemin rural, à 3,3 km au sud-ouest du 
point géodésique 132,2. 

À partir du point 1014, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est sur 5,4 km, 
jusqu’au point 1015, situé à une intersection de chemins ruraux, à 0,6 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 132,6. 

À partir du point 1015, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est-sud-est sur 
5,8 km, jusqu’au point 1016, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 
4,2 km au nord-nord-est du point géodésique 100,5. 

À partir du point 1016, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est sur 
11,8 km le long d’un chemin rural puis d’une grand-route, laissant celle-ci en territoire 
kazakhstanais, jusqu’au point 1017, situé à l’intersection d’une grand-route, d’un chemin de terre 
aménagé et d’un chemin rural, à 2,2 km au nord du point géodésique 135,0. 

À partir du point 1017, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long d’un chemin rural puis d’un chemin vicinal, sur 9,4 km, jusqu’au point 1018, situé à 
l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 0,7 km au sud-ouest du 
point géodésique 130,0. 

À partir du point 1018, la frontière longe un chemin vicinal en direction du sud sur 5,4 km, 
jusqu’au point 1019, situé à l’intersection de ce chemin, d’une grand-route et d’un chemin rural, à 
1,8 km au sud-est du point géodésique 129,7. 

À partir du point 1019, la frontière longe un chemin rural en direction du sud sur 1,8 km, 
jusqu’au point 1020, situé sur ce chemin, à 3,1 km au sud-sud-est du point géodésique 129,7. 

À partir du point 1020, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,5 km, 
jusqu’au point 1021, situé à l’intersection d’une grand-route, d’un chemin vicinal et d’un chemin 
rural, à 3,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 123,0. 

À partir du point 1021, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est-sud-est sur 
3,9 km, jusqu’au point 1022, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,1 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 126,5. 

À partir du point 1022, la frontière longe un chemin rural en direction du nord sur 5,4 km, 
jusqu’au point 1023, situé à une intersection de chemins ruraux, à 1,0 km au sud du 
point géodésique 129,1. 

À partir du point 1023, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est-sud-est sur 
5,6 km, jusqu’au point 1024, situé au niveau d’un virage de ce chemin, à 0,7 km au sud-ouest du 
point géodésique 133,1. 
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À partir du point 1024, la frontière longe un chemin rural en direction du sud-sud-ouest sur 
2,2 km, jusqu’au point 1025, situé dans un virage de ce chemin, à 2,8 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 133,1. 

À partir du point 1025, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est-sud-est sur 
3,6 km, jusqu’au point 1026, situé à une intersection de chemins ruraux, à 4,7 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 133,9. 

À partir du point 1026, la frontière longe un chemin rural en direction du sud-sud-ouest sur 
4,3 km, jusqu’au point 1027, situé à une intersection de chemins ruraux, à 5,9 km à l’est-nord-est 
du point géodésique 115,4. 

À partir du point 1027, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est-sud-est sur 
2,6 km, jusqu’au point 1028, situé à une intersection de chemins ruraux, à 3,3 km au nord du 
point géodésique 129,7. 

À partir du point 1028, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest sur 
3,0 km le long d’un chemin rural, jusqu’au point 1029, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 0,8 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 129,7. 

À partir du point 1029, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 6,9 km, jusqu’au point 1030, situé sur la rive du 
lac Moïnak, à 2,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 119,3. 

À partir du point 1030, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
de la rive du lac Moïnak sur 0,4 km, jusqu’au point 1031, situé sur la rive de ce lac, à 2,5 km à 
l’ouest du point géodésique 119,3. 

À partir du point 1031, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1032, situé sur la rive du lac Moïnak, à 1,8 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 119,3. 

À partir du point 1032, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, sur 3,4 km, jusqu’au point 1033, situé à l’intersection 
d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 3,9 km au sud du point géodésique 130,4. 

À partir du point 1033, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 2,0 km, jusqu’au point 1034, situé sur un chemin vicinal, à 2,1 km au sud-sud-est du 
point géodésique 130,4. 

À partir du point 1034, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin vicinal sur 8,5 km, jusqu’au point 1035, situé sur ce chemin, à 3,8 km au sud-est 
du point géodésique 133,1. 

À partir du point 1035, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,4 km, 
jusqu’au point 1036, situé sur un chemin rural, à 3,5 km au sud-est du point géodésique 133,1. 

À partir du point 1036, la frontière longe un chemin rural en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 2,8 km, jusqu’au point 1037, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,7 km à l’est du 
point géodésique 133,5. 

À partir du point 1037, la frontière longe un chemin rural en direction du nord sur 1,0 km, 
jusqu’au point 1038, situé à une intersection de chemins ruraux, à 1,1 km au sud du 
point géodésique 133,1. 
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À partir du point 1038, la frontière longe un chemin rural en direction de l’ouest-nord-ouest 
sur 2,0 km, jusqu’au point 1039, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,2 km à l’ouest-
sud-ouest du point géodésique 133,1. 

À partir du point 1039, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’un chemin rural sur 11,1 km, jusqu’au point 1040, situé à une intersection de chemins 
ruraux, à 6,2 km au sud-est du point géodésique 116,3. 

À partir du point 1040, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est sur 2,0 km, 
jusqu’au point 1041, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin de terre aménagé, à 
7,8 km au sud-est du point géodésique 116,3. 

À partir du point 1041, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 1042, situé à 0,5 km au nord du point géodésique 122,7. 

À partir du point 1042, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
8,1 km, jusqu’au point 1043, situé à 4,6 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 119,1. 

À partir du point 1043, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 10,0 km, jusqu’au point 1044, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 
2,5 km au sud-est du point géodésique 112,0. 

À partir du point 1044, la frontière longe un chemin vicinal en direction de l’est-sud-est sur 
6,0 km, jusqu’au point 1045, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 
5,4 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 106,8. 

À partir du point 1045, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est sur 
9,6 km le long d’un chemin rural, jusqu’au point 1046, situé à une intersection de chemins ruraux, 
à 2,1 km à l’est-nord-est du point géodésique 107,5. 

À partir du point 1046, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long d’un chemin rural puis en ligne droite, sur 5,1 km, jusqu’au point 1047, situé à 1,1 km au 
nord-ouest du point géodésique 95,2. 

À partir du point 1047, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 1048, situé sur un chemin rural, à 1,5 km au nord-nord-est du 
point géodésique 95,2. 

À partir du point 1048, la frontière longe un chemin rural en direction de l’est sur 2,3 km, 
jusqu’au point 1049, situé sur ce chemin, à 3,0 km à l’est-nord-est du point géodésique 95,2. 

À partir du point 1049, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long d’un 
chemin rural puis en ligne droite, sur 3,7 km, jusqu’au point 1050, situé au milieu de la rivière 
Tatarka, à 4,4 km au sud-sud-est du point géodésique 94,2. 

À partir du point 1050, la frontière longe l’axe médian de la rivière Tatarka en amont sur 
2,4 km, jusqu’au point 1051, situé au milieu de cette rivière, à 5,7 km au sud-sud-est du 
point géodésique 94,2. 

À partir du point 1051, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
3,0 km, jusqu’au point 1052, situé à 4,7 km au sud-ouest du point géodésique 119,8. 

À partir du point 1052, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1053, situé sur la rive gauche de la rivière Irtych, à 5,0 km au sud-ouest du 
point géodésique 119,8. 
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À partir du point 1053, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est, croisant la 
rivière Irtych, sur 1,2 km, jusqu’au point 1054, situé à 4,4 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 119,8. 

À partir du point 1054, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est en ligne 
droite puis le long d’un chemin rural avant de continuer à nouveau en ligne droite, sur 14,5 km, 
jusqu’au point 1055, situé à 3,5 km au nord-nord-ouest du point géodésique 120,1. 

À partir du point 1055, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 1056, situé à 6,2 km au sud-est du point géodésique 125,8. 

À partir du point 1056, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 1057, situé à 6,4 km à l’est-sud-est du point géodésique 125,8. 

À partir du point 1057, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
5,4 km, jusqu’au point 1058, situé à 4,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique 116,6. 

À partir du point 1058, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
4,0 km, jusqu’au point 1059, situé à 2,5 km au sud-est du point géodésique 116,6. 

À partir du point 1059, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,3 km, 
jusqu’au point 1060, situé à 3,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 120,1. 

À partir du point 1060, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,4 km, 
laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, jusqu’au point 1061, situé à 2,9 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 120,1. 

À partir du point 1061, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,9 km, 
laissant une étroite lisière boisée en territoire kazakhstanais, jusqu’au point 1062, situé à 1,2 km au 
nord-ouest du point géodésique 120,1. 

À partir du point 1062, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 4,0 km, 
jusqu’au point 1063, situé à 5,5 km au sud-sud-ouest du point géodésique 109,0. 

À partir du point 1063, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-nord-ouest sur 0,5 km, jusqu’au point 1064, situé à 5,5 km au sud-sud-ouest du point 
géodésique 109,0. 

À partir du point 1064, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-ouest 
sur 7,7 km en ligne droite puis le long d’un chemin rural, jusqu’au point 1065, situé à une 
intersection de chemins ruraux, à 3,1 km au sud-sud-ouest du point géodésique 107,3. 

À partir du point 1065, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
11,2 km, jusqu’au point 1066, situé à 3,3 km au nord-ouest du point géodésique 108,7. 

À partir du point 1066, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,9 km, jusqu’au point 1067, situé à 2,1 km à l’est du point géodésique 108,7. 

À partir du point 1067, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
6,6 km, jusqu’au point 1068, situé à 2,1 km à l’ouest du point géodésique 108,1. 

À partir du point 1068, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
14,0 km, jusqu’au point 1069, situé au centre du point géodésique 106,8. 

À partir du point 1069, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
22,8 km, jusqu’au point 1070, situé à 1,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 111,5. 

À partir du point 1070, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 1071, situé à 3,6 km à l’est-nord-est du point géodésique 111,5. 
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À partir du point 1071, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
3,9 km, jusqu’au point 1072, situé à 2,9 km au sud-sud-est du point géodésique 110,0. 

À partir du point 1072, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
3,7 km, jusqu’au point 1073, situé à 3,4 km à l’est du point géodésique 110,0. 

À partir du point 1073, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 4,4 km, jusqu’au point 1074, situé à 3,7 km au sud-sud-est du point géodésique 106,2. 

À partir du point 1074, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
6,7 km, jusqu’au point 1075, situé à 4,3 km au sud du point géodésique 108,3. 

À partir du point 1075, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
8,2 km, jusqu’au point 1076, situé à 6,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 114,0. 

À partir du point 1076, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
4,6 km, jusqu’au point 1077, situé à 4,8 km au nord du point géodésique 111,8. 

À partir du point 1077, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 1078, situé à 2,4 km à l’est-sud-est du point géodésique 111,1. 

À partir du point 1078, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 1079, situé à 3,8 km à l’est du point géodésique 111,1. 

À partir du point 1079, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 1080, situé à 4,6 km à l’est du point géodésique 111,1. 

À partir du point 1080, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,4 km, 
jusqu’au point 1081, situé à 2,0 km à l’ouest du point géodésique 113,4. 

À partir du point 1081, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 1082, situé à 0,8 km au nord du point géodésique 113,4. 

À partir du point 1082, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 3,5 km, jusqu’au point 1083, situé à 2,5 km au sud-est du point géodésique 112,5. 

À partir du point 1083, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,0 km, jusqu’au point 1084, situé à 4,7 km au sud du point géodésique 110,5. 

À partir du point 1084, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,7 km, 
jusqu’au point 1085, situé à 3,0 km au sud du point géodésique 110,5. 

À partir du point 1085, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,3 km, 
jusqu’au point 1086, situé à 4,9 km au sud-est du point géodésique 110,5. 

À partir du point 1086, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 1087, situé à 6,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 110,5. 

À partir du point 1087, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 1088, situé à 7,2 km à l’est du point géodésique 110,5. 

À partir du point 1088, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 1089, situé à 5,4 km au nord-ouest du point géodésique 111,9. 

À partir du point 1089, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
3,7 km, jusqu’au point 1090, situé au centre du point géodésique 109,0. 

À partir du point 1090, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 1091, situé à 3,5 km au nord-nord-est du point géodésique 111,9. 
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À partir du point 1091, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,4 km, 
jusqu’au point 1092, situé à 2,2 km au nord-nord-est du point géodésique 111,9. 

À partir du point 1092, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,5 km, jusqu’au point 1093, situé à 2,2 km à l’est-nord-est du point géodésique 111,9. 

À partir du point 1093, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
1,1 km, jusqu’au point 1094 situé à 1,3 km au nord-est du point géodésique 111,9. 

À partir du point 1094, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 4,0 km, jusqu’au point 1095, situé à 2,9 km à l’ouest du 
point géodésique 111,9. 

À partir du point 1095, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 0,6 km, jusqu’au point 1096, situé à 6,0 km au nord-ouest du point géodésique 111,6. 

À partir du point 1096, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 2,8 km, jusqu’au point 1097, situé à 7,3 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 111,6. 

À partir du point 1097, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 3,7 km, jusqu’au point 1098, situé à 1,7 km à l’ouest du 
point géodésique 112,3. 

À partir du point 1098, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,0 km, 
jusqu’au point 1099, situé à 2,6 km au sud-sud-ouest du point géodésique 112,3. 

À partir du point 1099, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 1100, situé à 1,6 km au sud-sud-est du point géodésique 112,3. 

À partir du point 1100, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,7 km, jusqu’au point 1101, situé à 4,8 km à l’ouest du point géodésique 111,6. 

À partir du point 1101, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
6,0 km, jusqu’au point 1102, situé à 4,5 km à l’est du point géodésique 110,3. 

À partir du point 1102, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 1103, situé à 4,6 km à l’est du point géodésique 110,3. 

À partir du point 1103, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
0,7 km, jusqu’au point 1104, situé à 4,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 110,3. 

À partir du point 1104, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 1,4 km, jusqu’au point 1105, situé à 4,3 km à l’est-sud-est du point géodésique 110,3. 

À partir du point 1105, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 2,7 km, jusqu’au point 1106, situé à 3,9 km au sud-sud-est du point 
géodésique 110,3. 

À partir du point 1106, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 1107, situé à 4,1 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 110,4. 

À partir du point 1107, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 4,3 km, 
jusqu’au point 1108, situé à 3,8 km à l’est du point géodésique 108,4. 

À partir du point 1108, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
1,4 km, jusqu’au point 1109, situé à 2,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 108,4. 
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À partir du point 1109, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 2,4 km, jusqu’au point 1110, situé à 3,3 km au sud-sud-est du point géodésique 108,4. 

À partir du point 1110, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
1,7 km, jusqu’au point 1111, situé sur la rive du lac Pervaïa Kouria, à 4,0 km au sud du 
point géodésique 108,4. 

À partir du point 1111, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
1,6 km, jusqu’au point 1112, situé à 4,0 km à l’est du point géodésique 112,3. 

À partir du point 1112, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 1113, situé à 1,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 118,7. 

À partir du point 1113, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 4,3 km, jusqu’au point 1114, situé à 3,5 km au sud du point 
géodésique 112,3. 

À partir du point 1114, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
2,3 km, jusqu’au point 1115 situé à 1,6 km, au nord du point géodésique 112,7. 

À partir du point 1115, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 2,0 km, jusqu’au point 1116, situé à 2,0 km à l’ouest-nord-ouest du 
point géodésique 112,7. 

À partir du point 1116, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 3,7 km, jusqu’au point 1117, situé à 5,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 112,3. 

À partir du point 1117, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,9 km, 
jusqu’au point 1118, situé à 5,1 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 112,3. 

À partir du point 1118, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 2,6 km, jusqu’au point 1119, situé à 5,5 km au nord-nord-est du point 
géodésique 111,1. 

À partir du point 1119, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
9,5 km, jusqu’au point 1120, situé à 4,2 km au nord-nord-ouest du point géodésique 112,8. 

À partir du point 1120, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 5,0 km, 
jusqu’au point 1121, situé à 2,9 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 112,8. 

À partir du point 1121, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
7,0 km, jusqu’au point 1122, situé à 2,6 km au nord du point géodésique 108,0. 

À partir du point 1122, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 4,4 km, 
jusqu’au point 1123, situé à 3,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 115,2. 

À partir du point 1123, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 1124, situé à 1,7 km à l’ouest du point géodésique 115,2. 

À partir du point 1124, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 1125, situé à 2,4 km au sud-sud-ouest du point géodésique 115,2. 

À partir du point 1125, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
7,1 km, jusqu’au point 1126, situé à 2,8 km à l’est-nord-est du point géodésique 106,1. 

À partir du point 1126, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
6,3 km, jusqu’au point 1127, situé à 2,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 111,1. 
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À partir du point 1127, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
6,6 km, laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, jusqu’au point 1128, situé à 1,3 km au 
sud du point géodésique 111,5. 

À partir du point 1128, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
5,5 km, laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, jusqu’au point 1129, situé à 2,2 km au 
nord-est du point géodésique 99,9. 

À partir du point 1129, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
5,5 km, jusqu’au point 1130, situé à 3,9 km au nord-nord-est du point géodésique 105,0. 

À partir du point 1130, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
9,3 km, jusqu’au point 1131, situé à 5,6 km au nord-nord-est du point géodésique 111,9. 

À partir du point 1131, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
8,0 km, jusqu’au point 1132, situé à 3,3 km au nord-nord-ouest du point géodésique 112,4. 

À partir du point 1132, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
6,5 km, jusqu’au point 1133, situé à 4,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 112,4. 

À partir du point 1133, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long 
d’une étroite lisière boisée, qui reste en territoire russe, puis en ligne droite, sur 6,3 km, jusqu’au 
point 1134, situé à 3,5 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 118,8. 

À partir du point 1134, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est en ligne 
droite, laissant une étroite lisière boisée en territoire russe, puis longe un chemin vicinal, sur 
8,7 km, jusqu’au point 1135, situé dans un virage de ce chemin, à 1,8 km au nord-ouest du 
point géodésique 111,7. 

À partir du point 1135, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
7,7 km, jusqu’au point 1136, situé à 4,8 km à l’ouest du point géodésique 114,5. 

À partir du point 1136, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est, laissant 
une étroite lisière boisée en territoire russe, sur 6,3 km, jusqu’au point 1137, situé à 4,8 km au sud 
du point géodésique 114,5. 

À partir du point 1137, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
3,0 km, jusqu’au point 1138, situé à 1,7 km au nord du point géodésique 113,2. 

À partir du point 1138, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,3 km, jusqu’au point 1139, situé sur la rive du lac Tchagan, à 3,5 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 113,2. 

À partir du point 1139, la frontière se poursuit en ligne droite en passant par le lac Tchagan en 
direction du sud-est sur 4,0 km, jusqu’au point 1140, situé au milieu d’un chemin de terre 
aménagé, à 2,3 km au sud-ouest du point géodésique 113,8. 

À partir du point 1140, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
7,3 km, jusqu’au point 1141, situé au milieu d’un chemin de terre aménagé, à 3,0 km à 
l’est-nord-est du point géodésique 115,0. 

À partir du point 1141, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
12,0 km, jusqu’au point 1142, situé à 4,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 112,2. 

À partir du point 1142, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
6,2 km, jusqu’au point 1143, situé à 2,3 km à l’est du point géodésique 112,2. 
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À partir du point 1143, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 1144, situé à 3,6 km à l’est-sud-est du point géodésique 112,2. 

À partir du point 1144, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 1145, situé au centre du point géodésique 111,3. 

À partir du point 1145, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, sur 11,6 km, jusqu’au point 1146, situé à une 
intersection de chemins ruraux, à 5,0 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 112,3. 

À partir du point 1146, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin rural puis d’un chemin vicinal, sur 14,2 km, jusqu’au point 1147, situé à 
l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 2,4 km au sud du 
point géodésique 130,0. 

À partir du point 1147, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long 
d’un chemin vicinal sur 6,5 km, jusqu’au point 1148, situé à une intersection de chemins vicinaux, 
à 1,2 km à l’est-sud-est du point géodésique 127,0. 

À partir du point 1148 la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en 
ligne droite, puis le long d’une grand-route avant de longer un chemin de terre aménagé, qui reste 
en territoire kazakhstanais, sur 10,3 km, jusqu’au point 1149, situé sur ce chemin, à 3,2 km au 
nord du point géodésique 129,8. 

À partir du point 1149, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin vicinal, sur 29,4 km, jusqu’au point 1150, situé à 
l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin de terre aménagé, à 4,9 km au sud-sud-est du 
point géodésique 132,8. 

À partir du point 1150, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
4,6 km, jusqu’au point 1151, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 
2,5 km au nord-ouest du point géodésique 131,6. 

À partir du point 1151, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin vicinal puis d’un chemin rural, sur 25,2 km, jusqu’au point 1152, situé à 
l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 1,7 km au sud-sud-est du 
point géodésique 140,1. 

À partir du point 1152, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin vicinal sur 3,8 km, jusqu’au point 1153, situé à l’intersection d’un chemin rural et 
d’un chemin vicinal, à 4,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 140,5. 

À partir du point 1153, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin vicinal puis d’un chemin rural, sur 11,5 km, jusqu’au point 1154, situé à 
l’intersection de chemins ruraux, à 2,2 km au sud-sud-est du point géodésique 142,4. 

À partir du point 1154, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,9 km, jusqu’au point 1155, situé à l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 
7,8 km au nord-est du point géodésique 145,8. 

À partir du point 1155, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin vicinal sur 7,2 km, jusqu’au point 1156, situé à une intersection de chemins vicinaux, 
à 0,5 km au sud-sud-est du point géodésique 147,8. 
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À partir du point 1156, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un fossé sec sur 14,0 km, jusqu’au point 1157, situé à l’intersection de ce fossé et d’un chemin 
vicinal, à 5,9 km au nord du point géodésique 154,5. 

À partir du point 1157, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en 
ligne droite puis le long d’une bande de terre défrichée, sur 29,1 km, jusqu’au point 1158, situé à 
l’intersection de cette bande de terre et d’un chemin vicinal, à 0,7 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 149,1. 

À partir du point 1158, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un fossé sec puis en ligne droite, sur 1,8 km, jusqu’au point 1159, situé sur un chemin rural, à 
1,2 km au sud-sud-est du point géodésique 149,1. 

À partir du point 1159, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,7 km, jusqu’au point 1160, situé sur la rive du lac Karatal, à 2,8 km au sud-sud-est du 
point géodésique 149,1. 

À partir du point 1160, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 1161, situé sur la rive d’un lac sans nom, à 3,3 km au sud-sud-est du 
point géodésique 149,1. 

À partir du point 1161, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un fossé sec avant de longer une bande de terre défrichée puis un fossé sec et à nouveau une 
bande de terre défrichée, sur 7,5 km, jusqu’au point 1162, situé à la lisière d’une forêt, à 1,5 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 154,7. 

À partir du point 1162, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, sur 3,9 km, jusqu’au 
point 1163, situé sur un chemin rural, à 4,8 km à l’est-sud-est du point géodésique 152,4. 

À partir du point 1163, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en 
ligne droite puis le long d’une bande de terre défrichée, sur 10,9 km, jusqu’au point no 1164, situé 
à l’intersection d’une bande de terre défrichée et d’un fossé sec, à 4,3 km au nord-ouest du 
point géodésique 159,4. 

À partir du point 1164, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural avant de se poursuivre à nouveau en ligne droite, sur 
14,2 km, jusqu’au point 1165, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin forestier, à 
1,8 km au sud-sud-ouest du point géodésique 163,9. 

À partir du point 1165, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin forestier puis d’un chemin rural, sur 15,2 km, jusqu’au point 1166, situé à 
l’intersection d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, à 0,4 km au sud-ouest du 
point géodésique 167,7. 

À partir du point 1166, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
13,1 km, jusqu’au point 1167, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 
0,1 km à l’est du point géodésique 195,4. 

À partir du point 1167, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’un chemin rural sur 35,0 km, jusqu’au point 1168, situé à l’intersection de chemins ruraux et 
d’un chemin vicinal, à 0,7 km au nord-nord-ouest du point géodésique 238,5. 

À partir du point 1168, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est en 
ligne droite puis le long d’une bande de terre défrichée, avant de continuer en ligne droite et de 
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longer à nouveau une bande de terre défrichée, sur 16,3 km, jusqu’au point 1169, situé à 
l’intersection de cette bande de terre et du passage d’une ancienne voie ferrée, à 2,8 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 272,8. 

À partir du point 1169, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
d’une bande de terre défrichée sur 14,2 km, jusqu’au point 1170, situé sur cette bande de terre, à 
3,9 km à l’ouest du point géodésique 270,4. 

À partir du point 1170, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est sur 
11,7 km le long d’une bande de terre défrichée puis d’un chemin forestier, jusqu’au point 1171, 
situé sur ce chemin, à 1,4 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 286,7. 

À partir du point 1171, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,3 km, 
jusqu’au point 1172, situé dans un fossé sec, à 1,2 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 286,7. 

À partir du point 1172, la frontière se poursuit globalement en direction du nord sur 10,8 km 
le long d’un fossé sec puis en ligne droite, jusqu’au point 1173, situé à 0,2 km au nord-nord-est du 
point géodésique 270,4. 

À partir du point 1173, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,3 km, 
jusqu’au point 1174, situé à 1,4 km au nord du point géodésique 270,4. 

À partir du point 1174, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,3 km, 
jusqu’au point 1175, situé à 1,4 km au nord-nord-est du point géodésique 270,4. 

À partir du point 1175, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,7 km, 
jusqu’au point 1176, situé à 2,1 km au nord-nord-est du point géodésique 270,4. 

À partir du point 1176, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,1 km, 
jusqu’au point 1177, situé à 2,5 km à l’ouest du point géodésique 272,3. 

À partir du point 1177, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,6 km, 
jusqu’au point 1178, situé à 1,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 270,4. 

À partir du point 1178, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 7,2 km, 
jusqu’au point 1179, situé à 1,1 km à l’est-nord-est du point géodésique 302,2. 

À partir du point 1179, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,6 km, 
jusqu’au point 1180, situé à 2,2 km au sud-sud-est du point géodésique 283,6. 

À partir du point 1180, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,5 km, 
jusqu’au point 1181, situé à 2,4 km au sud-est du point géodésique 283,6. 

À partir du point 1181, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 5,5 km, 
jusqu’au point 1182, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 0,7 km à 
l’ouest du point géodésique 282,1. 

À partir du point 1182, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,7 km, 
jusqu’au point 1183, situé à 2,5 km au nord-nord-ouest du point géodésique 298,8. 

À partir du point 1183, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 2,3 km, 
jusqu’au point 1184, situé à 0,9 km au sud du point géodésique 275,1. 

À partir du point 1184, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 5,5 km, 
jusqu’au point 1185, situé à 2,0 km au nord-ouest du point géodésique 290,2. 

À partir du point 1185, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,1 km, 
jusqu’au point 1186, situé à 2,9 km au nord-nord-ouest du point géodésique 290,2. 
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À partir du point 1186, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,5 km, 
jusqu’au point 1187, situé à 3,1 km au nord-ouest du point géodésique 290,6. 

À partir du point 1187, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
5,1 km, jusqu’au point 1188, situé à 2,5 km au nord-nord-ouest du point géodésique 278,9. 

À partir du point 1188, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,3 km, 
jusqu’au point 1189, situé à 2,2 km au nord du point géodésique 278,9. 

À partir du point 1189, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,0 km, jusqu’au point 1190, situé à 2,5 km au sud du point géodésique 271,8. 

À partir du point 1190, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 1191, situé à 2,1 km au sud-sud-est du point géodésique 271,8. 

À partir du point 1191, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 7,2 km, 
jusqu’au point 1192, situé au centre du point géodésique 269,2. 

À partir du point 1192, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 8,3 km, 
jusqu’au point 1193, situé à 7,1 km au nord-est du point géodésique 301,6. 

À partir du point 1193, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
1,9 km, jusqu’au point 1194, situé à 5,9 km au nord-nord-est du point géodésique 301,6. 

À partir du point 1194, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,1 km, 
jusqu’au point 1195, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin rural, à 6,3 km au 
sud-sud-est du point géodésique 243,1. 

À partir du point 1195, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
1,2 km, jusqu’au point 1196, situé à 5,8 km au sud-sud-est du point géodésique 243,1. 

À partir du point 1196, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 6,4 km, 
jusqu’au point 1197, situé à 1,7 km à l’est-nord-est du point géodésique 243,1. 

À partir du point 1197, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 3,4 km, jusqu’au point 1198, situé à 0,6 km au sud-ouest du point géodésique 235,4. 

À partir du point 1198, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,8 km, 
jusqu’au point 1199, situé au niveau d’un virage d’un chemin rural, à 2,3 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 235,4. 

À partir du point 1199, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long d’un 
chemin rural puis en ligne droite, sur 10,3 km, jusqu’au point 1200, situé à 3,7 km à 
l’ouest-nord-ouest du point géodésique 226,2. 

À partir du point 1200, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 6,2 km, 
jusqu’au point 1201, situé à 1,9 km au nord-nord-est du point géodésique 228,7. 

À partir du point 1201, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 6,6 km, jusqu’au point 1202, situé à 2,6 km au nord-nord-ouest du point géodésique 219,4. 

À partir du point 1202, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est sur 
11,3 km en ligne droite puis le long d’un chemin rural, jusqu’au point 1203, situé à une 
intersection de chemins ruraux, à 1,6 km au sud du point géodésique 254,6. 

À partir du point 1203, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 1204, situé à 2,8 km au sud-est du point géodésique 254,6. 
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À partir du point 1204, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,2 km, jusqu’au point 1205, situé sur un chemin rural, à 2,8 km au sud-est du 
point géodésique 254,6. 

À partir du point 1205, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,3 km, jusqu’au point 1206, situé à une intersection de chemins ruraux, à 4,4 km au nord-est du 
point géodésique 225,8. 

À partir du point 1206, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,2 km, 
jusqu’au point 1207, situé à 3,6 km au sud du point géodésique 230,1. 

À partir du point 1207, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest en 
ligne droite puis le long d’un chemin rural, sur 4,7 km, jusqu’au point 1208, situé à une 
intersection de chemins ruraux, à 4,5 km à l’est-sud-est du point géodésique 225,8. 

À partir du point 1208, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est sur 
9,4 km le long d’un chemin rural, jusqu’au point 1209, situé à l’intersection d’un chemin rural et 
d’un chemin vicinal, à 4,7 km au nord-ouest du point géodésique 241,3. 

À partir du point 1209, la frontière longe un chemin vicinal en direction du sud sur 0,9 km, 
jusqu’au point 1210, situé sur ce chemin, à 4,2 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 241,3. 

À partir du point 1210, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,8 km, 
jusqu’au point 1211, situé sur une grand-route, à 1,9 km au nord du point géodésique 241,3. 

À partir du point 1211, la frontière se poursuit en direction du nord-nord-est sur 3,3 km le 
long d’une grand-route, qui reste en territoire kazakhstanais, jusqu’au point 1212, situé à 2,8 km 
au sud-sud-ouest du point géodésique 233,0. 

À partir du point 1212, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,3 km, 
jusqu’au point 1213, situé sur une grand-route, à 2,5 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 233,0. 

À partir du point 1213, la frontière se poursuit en direction de l’est sur 2,2 km le long d’une 
grand-route, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 1214, situé à 2,6 km au sud-sud-est du 
point géodésique 233,0. 

À partir du point 1214, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 1215, situé à 2,9 km au sud-ouest du point géodésique 249,3. 

À partir du point 1215, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,4 km, jusqu’au point 1216, situé à 2,9 km au sud-ouest du point géodésique 249,3. 

À partir du point 1216, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1217, situé à 3,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique 249,3. 

À partir du point 1217, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 1218, situé sur une grand-route, à 3,2 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 249,3. 

À partir du point 1218, la frontière se poursuit globalement vers le sud sur 1,0 km le long 
d’une grand-route, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 1219, situé sur cette grand-route, à 
5,3 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 308,2. 

À partir du point 1219, la frontière se poursuit globalement vers le sud sur 0,8 km le long 
d’une grand-route, qui reste en territoire russe, jusqu’au point 1220, situé à 5,1 km à l’ouest du 
point géodésique 308,2. 
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À partir du point 1220, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,6 km, 
jusqu’au point 1221, situé sur une bande de terre défrichée, à 4,9 km à l’ouest du 
point géodésique 308,2. 

À partir du point 1221, la frontière longe une bande de terre défrichée en direction du sud-
ouest sur 1,2 km, jusqu’au point 1222, situé à l’intersection de cette bande de terre et de la lisière 
d’une forêt, à 3,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 245,2. 

À partir du point 1222, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est sur 
1,3 km le long de la lisière d’une forêt, jusqu’au point 1223, situé au niveau de cette lisière, à 
2,5 km au nord-nord-ouest du point géodésique 245,2. 

À partir du point 1223, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest sur 
5,2 km en ligne droite puis le long d’un chemin vicinal, jusqu’au point 1224, situé sur ce chemin, 
à 3,5 km au sud-ouest du point géodésique 245,2. 

À partir du point 1224, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 2,5 km, jusqu’au point 1225, situé à 1,1 km au nord-nord-est du point géodésique 242,9. 

À partir du point 1225, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
2,4 km, jusqu’au point 1226, situé à 1,6 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 242,9. 

À partir du point 1226, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-nord-ouest sur 0,7 km, jusqu’au point 1227, situé à 2,2 km à l’ouest du point 
géodésique 242,9. 

À partir du point 1227, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 0,7 km, jusqu’au point 1228, situé à 3,9 km à l’est-nord-est du point géodésique 246,8. 

À partir du point 1228, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 3,1 km, 
jusqu’au point 1229, situé à 3,7 km à l’est-sud-est du point géodésique 246,8. 

À partir du point 1229, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 1,2 km, jusqu’au point 1230, situé à 4,0 km au sud-est du point géodésique 246,8. 

À partir du point 1230, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,7 km, 
jusqu’au point 1231, situé à 1,6 km à l’ouest du point géodésique 261,4. 

À partir du point 1231, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 3,6 km, jusqu’au point 1232, situé à 3,7 km au nord-ouest du point géodésique 280,8. 

À partir du point 1232, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,2 km, 
jusqu’au point 1233, situé à 3,5 km à l’ouest du point géodésique 280,8. 

À partir du point 1233, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 6,6 km, 
jusqu’au point 1234, situé à 3,1 km à l’est du point géodésique 280,8. 

À partir du point 1234, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,9 km, jusqu’au point 1235, situé à 1,9 km au sud-est du point géodésique 261,3. 

À partir du point 1235, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 1236, situé à 2,9 km au sud-est du point géodésique 261,3. 

À partir du point 1236, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 1237, situé à 1,1 km au sud-sud-est du point géodésique 266,8. 

À partir du point 1237, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 1238, situé à 1,3 km à l’est-sud-est du point géodésique 266,8. 
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À partir du point 1238, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,4 km, 
jusqu’au point 1239, situé à 2,2 km au sud-sud-est du point géodésique 255,6. 

À partir du point 1239, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,2 km, jusqu’au point 1240, situé à 1,4 km au sud-est du point géodésique 255,6. 

À partir du point 1240, la frontière se poursuit globalement vers l’est en ligne droite puis 
longe un chemin rural, un chemin vicinal avant poursuivre à nouveau le long d’un chemin rural, 
sur 8,7 km, jusqu’au point 1241, situé sur un chemin rural, à 3,1 km à l’ouest du point géodésique 
299,2. 

À partir du point 1241, la frontière se poursuit globalement vers le sud en ligne droite puis le 
long d’un chemin rural et d’un chemin vicinal, sur 5,0 km, jusqu’au point 1242, situé à une 
intersection de chemins vicinaux, à 0,9 km au nord-nord-ouest du point géodésique 282,8. 

À partir du point 1242, la frontière longe un chemin vicinal en direction de l’est sur 1,5 km, 
jusqu’au point 1243, situé sur ce chemin, à 1,3 km au nord-est du point géodésique 282,8. 

À partir du point 1243, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,1 km, 
jusqu’au point 1244, situé à 1,8 km au sud-est du point géodésique 282,8. 

À partir du point 1244, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,5 km, 
jusqu’au point 1245, situé sur un chemin vicinal, à 2,1 km au sud-est du point géodésique 282,8. 

À partir du point 1245, la frontière longe un chemin vicinal en direction du sud sur 2,1 km, 
jusqu’au point 1246, situé dans un virage de ce chemin, à 0,9 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 374,9. 

À partir du point 1246, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
1,9 km, jusqu’au point 1247, situé à 1,9 km à l’ouest du point géodésique 374,9. 

À partir du point 1247, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,0 km, 
jusqu’au point 1248, situé à 2,3 km au sud-ouest du point géodésique 374,9. 

À partir du point 1248, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,0 km, 
jusqu’au point 1249, situé sur un chemin rural, à 1,6 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 374,9. 

À partir du point 1249, la frontière se poursuit en direction du sud le long d’un chemin rural 
sur 1,0 km, jusqu’au point 1250, situé au niveau d’un virage de ce chemin, à 2,5 km au 
sud-sud-ouest du point géodésique 374,9. 

À partir du point 1250, la frontière se poursuit sur 2,5 km en direction de l’est le long d’un 
chemin rural puis d’un chemin vicinal, jusqu’au point 1251, situé sur un chemin vicinal, à 2,9 km 
au sud-est du point géodésique 374,9. 

À partir du point 1251, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 2,1 km, 
jusqu’au point 1252, situé à une intersection de chemins ruraux, à 2,4 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 373,2. 

À partir du point 1252, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 1253, situé à 2,7 km au nord du point géodésique 370,5. 

À partir du point 1253, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
3,0 km, jusqu’au point 1254, situé à 0,7 km, au nord-est du point géodésique 408,5. 

À partir du point 1254, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 5,1 km, 
jusqu’au point 1255, situé à 1,8 km à l’est du point géodésique 468,2. 
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À partir du point 1255, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,8 km, 
jusqu’au point 1256, situé à 4,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 502,6. 

À partir du point 1256, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,3 km, jusqu’au point 1257, situé à 3,7 km à l’ouest du point géodésique 502,6. 

À partir du point 1257, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,3 km, 
jusqu’au point 1258, situé à 3,6 km à l’ouest du point géodésique 502,6. 

À partir du point 1258, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,4 km, 
jusqu’au point 1259, situé à 3,2 km à l’ouest du point géodésique 502,6. 

À partir du point 1259, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 0,2 km, jusqu’au point 1260, situé à 3,1 km à l’ouest du point géodésique 502,6. 

À partir du point 1260, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 1261, situé à 2,4 km à l’ouest du point géodésique 502,6. 

À partir du point 1261, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,7 km, 
jusqu’au point 1262, situé à 2,5 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 502,6. 

À partir du point 1262, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,2 km, 
jusqu’au point 1263, situé à 2,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 502,6. 

À partir du point 1263, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
4,1 km, jusqu’au point 1264, situé sur un chemin rural, à 2,7 km au sud-est du 
point géodésique 502,6. 

À partir du point 1264, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long d’un 
chemin rural puis en ligne droite avant de longer à nouveau un chemin rural, sur 5,4 km, jusqu’au 
point 1265, situé sur ce chemin, à 1,8 km à l’est-sud-est du point géodésique 454,5. 

À partir du point 1265, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 5,0 km, 
jusqu’au point 1266, situé au centre du point géodésique 504,8. 

À partir du point 1266, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
3,1 km, jusqu’au point 1267, situé à 5,1 km au sud-sud-est du point géodésique 507,7. 

À partir du point 1267, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 4,6 km, jusqu’au point 1268, situé à 3,3 km à l’est du point géodésique 507,7. 

À partir du point 1268, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 1269, situé au milieu d’un cours d’eau sans nom, à 2,1 km à l’ouest du 
point géodésique 510,4. 

À partir du point 1269, la frontière longe l’axe médian d’un cours d’eau sans nom en amont 
sur 2,5 km, jusqu’au point 1270, situé au milieu de ce cours d’eau, à 3,3 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 510,4. 

À partir du point 1270, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 0,4 km, jusqu’au point 1271, situé sur un chemin rural, à 3,6 km au sud-sud-ouest du 
point géodésique 510,4. 

À partir du point 1271, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
2,1 km, jusqu’au point 1272, situé à 0,4 km au nord-est du point géodésique 629,0. 

À partir du point 1272, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
7,2 km, jusqu’au point 1273, situé à 1,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 593,1. 
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À partir du point 1273, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,8 km, jusqu’au point 1274, situé à 0,3 km au sud du point géodésique 593,1. 

À partir du point 1274, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,2 km, 
jusqu’au point 1275, situé à 4,3 km à l’est-sud-est du point géodésique 593,3. 

À partir du point 1275, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 1276, situé à 4,1 km au nord-nord-est du point géodésique 540,3. 

À partir du point 1276, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,7 km, 
jusqu’au point 1277, situé à 4,5 km au nord-nord-est du point géodésique 540,3. 

À partir du point 1277, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 1278, situé à 4,3 km au sud-sud-est du point géodésique 384,2. 

À partir du point 1278, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 1279, situé à 4,1 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 757,8. 

À partir du point 1279, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 1280, situé à 2,9 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 757,8. 

À partir du point 1280, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,3 km, jusqu’au point 1281, situé à 2,1 km à l’ouest du point géodésique 757,8. 

À partir du point 1281, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,9 km, 
jusqu’au point 1282, situé à 1,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 757,8. 

À partir du point 1282, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,1 km, 
jusqu’au point 1283, situé à 0,6 km au sud-sud-ouest du point géodésique 757,8. 

À partir du point 1283, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,0 km, 
jusqu’au point 1284, situé à 1,5 km au sud du point géodésique 757,8. 

À partir du point 1284, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 1285, situé à 2,4 km au sud-sud-est du point géodésique 757,8. 

À partir du point 1285, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,8 km, 
jusqu’au point 1286, situé au milieu de la rivière Ploskaïa, à 1,6 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 654,3. 

À partir du point 1286, la frontière longe l’axe médian de la rivière Ploskaïa en amont sur 
11,0 km, jusqu’au point 1287, situé au milieu de cette rivière au niveau de l’embouchure d’un 
ruisseau sans nom avec la rivière, à 3,3 km au sud-est du point géodésique 678,4. 

À partir du point 1287, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long de l’axe médian d’un ruisseau sans nom en amont puis en ligne droite, sur 2,3 km, jusqu’au 
point 1288, situé à 3,2 km à l’est du point géodésique 678,4. 

À partir du point 1288, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 1289, situé à 3,7 km à l’est du point géodésique 678,4. 

À partir du point 1289, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,8 km, 
jusqu’au point 1290, situé à 2,6 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 741,1. 

À partir du point 1290, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 1291, situé sur un chemin vicinal, à 1,4 km à l’ouest du 
point géodésique 741,1. 
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À partir du point 1291, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 1292, situé à 0,7 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 741,1. 

À partir du point 1292, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 1,1 km, jusqu’au point 1293, situé à l’intersection d’un chemin vicinal et d’un chemin 
forestier, à 0,7 km au nord-nord-ouest du point géodésique 741,1. 

À partir du point 1293, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 1294, situé au milieu de la rivière Bolshaïa Borovlianka, à 0,9 km au nord 
du point géodésique 741,1. 

À partir du point 1294, la frontière longe l’axe médian de la rivière Bolshaïa Borovlianka en 
aval sur 5,7 km, jusqu’au point 1295, situé au milieu de cette rivière, à 3,3 km au sud-sud-est du 
point géodésique 711,6. 

À partir du point 1295, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,3 km, jusqu’au point 1296, situé sur un chemin forestier, à 3,1 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 1009,0. 

À partir du point 1296, la frontière longe un chemin forestier en direction du nord-est sur 
0,2 km, jusqu’au point 1297, situé à une intersection de chemins forestiers, à 2,9 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 1009,0. 

À partir du point 1297, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,4 km, 
jusqu’au point 1298, situé à 2,6 km au sud-est du point géodésique 1009,0. 

À partir du point 1298, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1299, situé au milieu de la rivière Boulotchnyï Aleï, à 3,4 km au sud-est du 
point géodésique 1009,0. 

À partir du point 1299, la frontière longe l’axe médian de la rivière Boulotchnyï Aleï en 
amont sur 1,2 km, jusqu’au point 1300, situé au milieu de cette rivière, à 4,4 km au sud-est du 
point géodésique 1009,0. 

À partir du point 1300, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,2 km, 
jusqu’au point 1301, situé à 6,4 km au nord-ouest du point géodésique 847,8. 

À partir du point 1301, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 1302, situé à 5,6 km au nord-nord-ouest du point géodésique 847,8. 

À partir du point 1302, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,2 km, 
jusqu’au point 1303, situé à 4,7 km au nord du point géodésique 847,8. 

À partir du point 1303, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
4,0 km, jusqu’au point 1304, situé au point culminant de la ville de Pikhtovaïa, à 1,5 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 1010,9. 

À partir du point 1304, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-est le long du 
bassin versant en passant par les sommets correspondant aux points 1010,9 et 854,6, sur 12,3 km, 
jusqu’au point 1305, situé à 5,6 km au nord-ouest du point géodésique 1008,6. 

À partir du point 1305, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
3,1 km, jusqu’au point 1306, situé à 6,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 1001,4. 

À partir du point 1306, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-ouest sur 
1,0 km, jusqu’au point 1307, situé au sommet des montagnes Vorobeva, au centre du 
point géodésique 1004,2. 
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À partir du point 1307, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 1,1 km, 
jusqu’au point 1308, situé à 5,5 km à l’est-sud-est du point géodésique 1001,4. 

À partir du point 1308, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,2 km, jusqu’au point 1309, situé à 5,0 km à l’est du point géodésique 1001,4. 

À partir du point 1309, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-ouest 
sur 1,9 km, jusqu’au point 1310, situé à 4,6 km à l’est-nord-est du point géodésique 1001,4. 

À partir du point 1310, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long de la crête des montagnes Gladkie en passant par les sommets correspondant aux 
points 986,0 et 1011,9, sur 4,2 km, jusqu’au point 1311, situé au point culminant de la ville de 
Mokhnato-Gladkaïa, au centre du point géodésique 1077,0. 

À partir du point 1311, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,7 km, 
jusqu’au point 1312, situé à 4,9 km au sud du point géodésique 834,1. 

À partir du point 1312, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long d’une ligne de partage des eaux sur 2,0 km, jusqu’au point 1313, situé au point culminant de 
la ville d’Omelikha, à 4,7 km à l’ouest du point géodésique 1153,3. 

À partir du point 1313, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 3,1 km, 
jusqu’au point 1314, situé à 1,7 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 1153,3. 

À partir du point 1314, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est en ligne 
droite puis le long de l’axe médian d’un ruisseau sans nom en amont avant de se poursuivre en 
ligne droite, sur 2,2 km, jusqu’au point 1315, situé à 1,8 km au sud du point géodésique 1153,3. 

À partir du point 1315, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long d’une ligne de partage des eaux, passe par le point géodésique 1307,3, puis longe la crête des 
montagnes Loukovaïa, sur 10,0 km, jusqu’au point 1316, situé à 5,5 km à l’est-sud-est du 
point géodésique 1307,3. 

À partir du point 1316, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’une ligne de partage des eaux sur 3,2 km, jusqu’au point 1317, situé à 6,1 km à l’est du 
point géodésique 1307,3. 

À partir du point 1317, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 1,5 km, jusqu’au point 1318, situé à 7,3 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 1102,4. 

À partir du point 1318, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long d’une ligne de partage des eaux en passant par les sommets correspondant aux points 1059,5 
et 954,0, sur 8,1 km, jusqu’au point 1319, situé au point culminant de la municipalité de Tchernaïa 
Guileva, au centre du point géodésique 1566,9. 

À partir du point 1319, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long d’une ligne de partage des eaux en passant par les sommets correspondant aux points 1625,8 
et 1670,4, sur 6,5 km, jusqu’au point 1320, situé au point culminant de la municipalité de 
Tchernaïa, à 5,3 km au sud-sud-ouest du point géodésique 1667,7. 

À partir du point 1320, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est sur 26,1 km le 
long de la crête de la chaîne de montagnes Tiguiretskiï, en passant par le point géodésique 1808,1 
et le sommet correspondant au point 1626,5, jusqu’au point 1321, situé au centre du 
point géodésique 1975,0. 

À partir du point 1321, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest sur 
3,1 km le long de la crête de la chaîne de montagnes Tiguiretskiï en passant par le sommet 
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correspondant au point 1747,0, jusqu’au point 1322, situé à 4,0 km au nord-nord-est du 
point géodésique 1830,4. 

À partir du point 1322, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,6 km, jusqu’au point 1323, situé à 3,6 km au nord-est du point géodésique 1830,4. 

À partir du point 1323, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,2 km, 
jusqu’au point 1324, situé à 5,3 km à l’est-nord-est du point géodésique 1830,4. 

À partir du point 1324, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1325, situé à 6,1 km à l’est-nord-est du point géodésique 1830,4. 

À partir du point 1325, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1326, situé à 6,7 km à l’est-nord-est du point géodésique 1830,4. 

À partir du point 1326, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,4 km, jusqu’au point 1327, situé à 4,0 km au nord-nord-ouest du point géodésique 2260,3. 

À partir du point 1327, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,7 km, 
jusqu’au point 1328, situé au milieu d’un ruisseau sans nom, à 3,4 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 2260,3. 

À partir du point 1328, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,1 km, 
jusqu’au point 1329, situé à 2,3 km au nord-nord-ouest du point géodésique 2260,3. 

À partir du point 1329, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 0,6 km, jusqu’au point 1330, situé à 1,9 km au nord-ouest du point géodésique 2260,3. 

À partir du point 1330, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 1331, situé à 1,4 km au nord-ouest du point géodésique 2260,3. 

À partir du point 1331, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,4 km, jusqu’au point 1332, situé à 1,1 km au nord-nord-ouest du point géodésique 2260,3. 

À partir du point 1332, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 1333, situé au centre du point géodésique 2229,4. 

À partir du point 1333, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long de la crête de la chaîne de montagnes Tiguiretskiï en passant par le col de montagne sans nom 
correspondant au point 2020,0 et le sommet correspondant au point 2244,1, sur 15,0 km, jusqu’au 
point 1334 situé au centre du point géodésique 2238,8. 

À partir du point 1334, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long de la crête de la chaîne de montagnes Tiguiretskiï en passant par le sommet correspondant au 
point 2250,4, sur 9,9 km, jusqu’au point 1335, situé au col de Korgonskoïe Sedlo, à 3,8 km au 
sud-ouest du point géodésique 2157.5. 

À partir du point 1335, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long de 
la crête de la chaîne de montagnes Tiguiretskiï en passant par le sommet correspondant au 
point 1901,7, sur 18,1 km, jusqu’au point 1336, situé au centre du point géodésique 2103,6. 

À partir du point 1336, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long de la 
crête de la chaîne de montagnes Tiguiretskiï puis le long de la crête de la chaîne de montagnes 
Stamovoï Belok en passant par les sommets correspondant aux points 1975,9 et 2170,3, sur 
11,3 km, jusqu’au point 1337, situé au centre du point géodésique 2189,7. 

À partir du point 1337, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long de 
la crête de la chaîne de montagnes Koksouïskiï en passant par les sommets correspondant aux 
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points 2084,0 et 2236,0, sur 6,3 km, jusqu’au point 1338, situé à 4,2 km à l’ouest-sud-ouest du 
point géodésique 2294,5. 

À partir du point 1338, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long de 
la crête de la chaîne de montagnes Koksouïskiï sur 2,3 km, jusqu’au point 1339, situé à 3,2 km au 
nord du point géodésique 2176,9. 

À partir du point 1339, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
de la crête de la chaîne de montagnes Koksouïskiï sur 2,4 km, jusqu’au point 1340, situé à 1,4 km 
au nord-est du point géodésique 2176,9. 

À partir du point 1340, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long de 
la crête de la chaîne de montagnes Koksouïskiï en passant par les sommets correspondant aux 
points 2166,7, 2034,0, 2157,9 et 2026,1, sur 14,0 km, jusqu’au point 1341, situé au centre du 
point géodésique 2135,6. 

À partir du point 1341, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est sur 
13,0 km le long de la crête de la chaîne de montagnes Koksouïskiï, en passant par les sommets 
correspondant aux points 1904,8, 1891,8, 1732,9 et 1607,6, jusqu’au point 1342, situé sur un 
chemin de terre aménagé, à 4,3 km au sud-est du point géodésique 1921,0. 

À partir du point 1342, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
de la crête de la chaîne de montagnes Koksouïskiï en passant par le sommet correspondant au 
point 1958,1, le point géodésique 2001,5, les sommets correspondant aux points 2036,4 et 1978,0, 
le col de Koksinskiï, le point géodésique 1890,1 et le sommet correspondant au point 1821,5, sur 
13,4 km, jusqu’au point 1343, situé sur un chemin de terre aménagé, à 2,3 km au sud-sud-est du 
point géodésique 1890,1. 

À partir du point 1343, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
de la crête de la chaîne de montagnes Koksouïskiï en passant par les sommets correspondant aux 
points 2346,4 et 2520,6, sur 6,2 km, jusqu’au point 1344, situé au point culminant de la ville de 
Lineïskiï Belok, au centre du point géodésique 2598,4. 

À partir du point 1344, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
de la crête de la chaîne de montagnes Kholzoun en passant par le sommet correspondant au 
point 2537,5, sur 17,0 km, jusqu’au point 1345, situé au centre du point géodésique 2370,0. 

À partir du point 1345, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est le 
long de la crête de la chaîne de montagnes Kholzoun en passant par un col sans nom et le 
point géodésique 2201,8, sur 11,5 km, jusqu’au point 1346, situé au point culminant de Belok 
Tchemtchedaï, à 3,3 km à l’est-nord-est du point géodésique 2201,8. 

À partir du point 1346, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long de la crête de la chaîne de montagnes Kholzoun en passant par le point géodésique 2477,7 et 
le sommet correspondant au point 2485,8, sur 13,2 km, jusqu’au point 1347, situé au centre du 
point géodésique 2124,7. 

À partir du point 1347, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long de 
la crête de la chaîne de montagnes Kholzoun, en passant par les sommets correspondant aux 
points 2202,0, 2283,4, 2042,1, 2127,6, 2025,5 et 1926,1, le point géodésique 1965,2 et le sommet 
correspondant au point 2090,2, sur 23,5 km, jusqu’au point 1348, situé au centre du 
point géodésique 2099,6. 
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À partir du point 1348, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est le 
long de la crête de la chaîne de montagnes Kholzoun, en passant par un col sans nom 
correspondant au point 1769,5 et les sommets correspondant aux points 1927,5, 1870,5, 2044,2 et 
1953,5, sur 17,2 km, jusqu’au point 1349, situé au centre du point géodésique 1801,2. 

À partir du point 1349, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est le long 
de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets correspondant aux 
points 1774,5, 1765,3 et 1796,3, sur 7,8 km, jusqu’au point 1350, situé au centre du 
point géodésique 1966,8. 

À partir du point 1350, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 0,8 km, jusqu’au point 1351, situé à 5,9 km au sud-sud-est du point 
géodésique 1801,2. 

À partir du point 1351, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 0,7 km, jusqu’au point 1352, situé à 6,4 km au sud-sud-est du point géodésique 1801,2. 

À partir du point 1352, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 0,5 km, 
jusqu’au point 1353, situé à 9,0 km au nord-nord-ouest du point géodésique 2344,0. 

À partir du point 1353, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’ouest sur 
0,5 km, jusqu’au point 1354, situé sur un chemin rural, à 9,3 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 2344,0. 

À partir du point 1354, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de 
l’ouest-sud-ouest sur 1,3 km, jusqu’au point 1355, situé à 9,5 km au nord-ouest du point 
géodésique 2344,0. 

À partir du point 1355, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-ouest sur 
0,8 km, jusqu’au point 1356, situé à 9,5 km au nord-ouest du point géodésique 2344,0. 

À partir du point 1356, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-ouest sur 
6,2 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par le sommet 
correspondant au point 1840,7, jusqu’au point 1357, situé au centre du point géodésique 2064,0. 

À partir du point 1357, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est sur 
6,7 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par le sommet 
correspondant au point 2018,4, jusqu’au point 1358, situé au centre du point géodésique 2092,8. 

À partir du point 1358, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est sur 
3,4 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom en passant par le sommet 
correspondant au point 2100,2, jusqu’au point 1359, situé à 0,6 km au nord du 
point géodésique 2088,1. 

À partir du point 1359, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 1360, situé à 0,6 km au nord-est du point géodésique 2088,1. 

À partir du point 1360, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est sur 
9,0 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, jusqu’au point 1361, situé sur la 
crête de la chaîne de montagnes de Listviaga, à 4,3 km au sud du point géodésique 2029,3. 

À partir du point 1361, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est sur 5,0 km 
le long de la crête de la chaîne de montagnes Listviaga, en passant par les sommets correspondant 
aux points 2497,0 et 2520,0, jusqu’au point 1362, situé au point culminant de la ville de 
Bystroukhinskiï Chpil, à 4,8 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 2658,9. 
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À partir du point 1362, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est sur 
22,8 km le long de la crête de la chaîne de montagnes Listviaga, en passant par les sommets 
correspondant aux points 2467,0, 2432,0, 2424,0, 2482,0, 2503,0, 2500,0, 2408,0, 2422,0, 2391,0 
et 2414,0, jusqu’au point 1363, situé au point culminant de la ville de Tesninskiï Belok, au centre 
du point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1363, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,8 km, 
jusqu’au point 1364, situé à 15,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 1837,0. 

À partir du point 1364, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,4 km, 
jusqu’au point 1365, situé à 3,2 km à l’est du point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1365, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 1366, situé à 4,0 km à l’est-sud-est du point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1366, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 0,9 km, jusqu’au point 1367, situé à 3,9 km à l’est-sud-est du point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1367, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 1,0 km, jusqu’au point 1368, situé à 4,2 km au sud-est du point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1368, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 1369, situé à 4,8 km au sud-est du point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1369, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,2 km, 
jusqu’au point 1370, situé au point culminant de la ville de Jernovaïa, à 5,5 km au sud-est du 
point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1370, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 4,6 km, 
jusqu’au point 1371, situé à 9,0 km à l’est-sud-est du point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1371, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
6,9 km, jusqu’au point 1372, situé à 12,9 km à l’est du point géodésique 2574,0. 

À partir du point 1372, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
8,4 km, jusqu’au point 1373, situé à 15,1 km au nord-est du point géodésique 1837,0. 

À partir du point 1373, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 2,5 km, 
jusqu’au point 1374, situé à 12,2 km à l’ouest-nord-ouest du point géodésique 2408,6. 

À partir du point 1374, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est sur 
11,0 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets 
correspondants aux points 1971,0, 1874,0 et 2028,2, jusqu’au point 1375, situé à 4,8 km au 
nord-ouest du point géodésique 2408,6. 

À partir du point 1375, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
4,8 km, jusqu’au point 1376, situé dans la ville de Salkynchoky, au centre du 
point géodésique 2408,6. 

À partir du point 1376, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est sur 
8,7 km le long de la crête de la chaîne de montagnes Listviaga, en passant par les sommets 
correspondant aux points 2393,0 et 2385,2, jusqu’au point 1377, situé à 7,9 km à l’est-nord-est du 
point géodésique 2408,6. 

À partir du point 1377, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-sud-est sur 
22,0 km le long de la crête de la chaîne de montagnes Listviaga, en passant par les sommets 
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correspondant aux points 2262,0, 1947,0, 2470,0 et 2329,0, jusqu’au point 1378, situé au point 
culminant de la ville de Kokjolga. 

À partir du point 1378, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est-nord-est sur 
9,6 km le long de la crête de la chaîne de montagnes Listviaga, en passant par les sommets 
correspondant aux points 2348,2 et 2274,0, jusqu’au point 1379, situé à 11,0 km au nord du 
point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1379, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,5 km, 
jusqu’au point 1380, situé à 11,2 km au nord du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1380, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,4 km, 
jusqu’au point 1381, situé à 11,3 km au nord-nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1381, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 1382, situé à 11,8 km au nord-nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1382, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,7 km, 
jusqu’au point 1383, situé à 12,4 km au nord-nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1383, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
2,4 km, jusqu’au point 1384, situé à 12,3 km au nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1384, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 1385, situé à 12,7 km au nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1385, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 1386, situé à 12,7 km au nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1386, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 1387, situé à 12,5 km au nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1387, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,6 km, 
jusqu’au point 1388, situé à 11,6 km au nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1388, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 1389, situé à 11,4 km à l’est-nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1389, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
2,5 km, jusqu’au point 1390, situé à 12,5 km à l’est-nord-est du point géodésique 2378,1. 

À partir du point 1390, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 1391, situé à 9,7 km à l’ouest du point géodésique 2469,0. 

À partir du point 1391, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
1,1 km, jusqu’au point 1392, situé à 9,1 km à l’ouest du point géodésique 2469,0. 

À partir du point 1392, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 1,5 km, jusqu’au point 1393, situé à 11,3 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1393, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 0,6 km, jusqu’au point 1394, situé à 11,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1394, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord sur 0,8 km, 
jusqu’au point 1395, situé à 10,6 km à l’ouest du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1395, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est le 
long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets correspondant 
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aux points 2159,0, 2314,3 et 2069,0, sur 13,6 km, jusqu’au point 1396, situé au nord-nord-ouest 
du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1396, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 1397, situé à 10,0 km au nord-ouest du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1397, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1398, situé à 9,4 km au nord-nord-ouest du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1398, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,6 km, 
jusqu’au point 1399, situé sur un chemin vicinal, à 9,2 km au nord-nord-ouest du 
point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1399, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1400, situé à 8,8 km au nord-nord-ouest du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1400, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,8 km, 
jusqu’au point 1401, situé à 8,7 km au nord du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1401, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,7 km, 
jusqu’au point 1402, situé à 8,8 km au nord du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1402, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 1403, situé à 9,2 km au nord du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1403, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-est sur 
0,7 km, jusqu’au point 1404, situé à 9,6 km au nord du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1404, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 1405, situé à 10,0 km au nord du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1405, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
1,0 km, jusqu’au point 1406, situé à 10,4 km au nord du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1406, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,9 km, jusqu’au point 1407, situé à 10,8 km au nord-nord-est du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1407, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du nord-nord-est 
sur 1,9 km, jusqu’au point 1408, situé à 12,7 km au nord-nord-est du point géodésique 2719,0. 

À partir du point 1408, la frontière se poursuit globalement en direction du nord-nord-est sur 
26,4 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets 
correspondant aux points 2019,0, 2513,1, 2601,1, 2610,2, 2964,3, 3262,2 et 3191,4, jusqu’au 
point 1409, situé dans la ville de Beloukha, au centre du point géodésique 4499,6. 

À partir du point 1409, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long de la 
crête de la chaîne de montagnes Katounskiï, en passant par les sommets correspondant aux 
points 3851,0, 3972,4, 3217,0 et 3186,3, sur 15,7 km, jusqu’au point 1410, situé à 8,5 km au 
sud-ouest du point géodésique 3558,1. 

À partir du point 1410, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long de la 
crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets correspondant aux 
points 2694,6, 2837,5, 3021,7 et 2928,9, sur 13,3 km, jusqu’au point 1411, situé au centre du point 
géodésique 3052,1. 

À partir du point 1411, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-ouest sur 
20,4 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets 
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correspondant aux points 3001,6, 2898,6, 2822,8, 2851,3, 2710,0, 2641,0, 2791,5 et 2670,0, 
jusqu’au point 1412, situé au croisement de la rivière Arakan et d’un chemin rural. 

À partir du point 1412, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est sur 
27,1 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets 
correspondant aux points 2737,0, 2764,0, 2759,0, 2848,0, 3142,0 et 3101,0, jusqu’au point 1413, 
situé sur un chemin rural sur un col sans nom, à 6,6 km à l’ouest du point géodésique 3122,4. 

À partir du point 1413, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-sud-est sur 
27,3 km le long de la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets 
correspondant aux points 2887,0, 2908,0, 2850,0, 3082,0, 2958,0, 3317,0, 2944,0, 2778,0, 3018,0, 
2882,0, 2978,0 et 3036,0, jusqu’au point 1414, situé au centre du point géodésique 3106,6. 

À partir du point 1414, la frontière se poursuit globalement en direction du sud-est le long de 
la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, sur 2,3 km, jusqu’au point 1415, situé à 8,0 km au 
nord-est du point géodésique 2875,7. 

À partir du point 1415, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,3 km, jusqu’au point 1416, situé à 7,9 km au nord-est du point géodésique 2875,7. 

À partir du point 1416, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 1,3 km, 
jusqu’au point 1417, situé à 8,7 km au nord-est du point géodésique 2875,7. 

À partir du point 1417, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est-nord-est sur 
0,5 km, jusqu’au point 1418, situé au centre du point géodésique 2701,3. 

À partir du point 1418, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
3,4 km, jusqu’au point 1419, situé au milieu de la rivière Tchindagatouï, à 7,9 km à 
l’ouest-sud-ouest du point géodésique 2628,3. 

À partir du point 1419, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-est sur 
1,4 km, jusqu’au point 1420, situé à 8,1 km au sud-ouest du point géodésique 2628,3. 

À partir du point 1420, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,6 km, jusqu’au point 1421, situé à 8,2 km au sud-ouest du point géodésique 2628,3. 

À partir du point 1421, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,4 km, jusqu’au point 1422, situé à 8,1 km au sud-ouest du point géodésique 2628,3. 

À partir du point 1422, la frontière se poursuit en ligne droite en direction de l’est sur 0,5 km, 
jusqu’au point 1423, situé sur la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, à 7,9 km au sud-ouest 
du point géodésique 2628,3. 

À partir du point 1423, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long du de 
la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par les sommets correspondant aux 
points 2391,0, 2636,0 et 2766,6, sur 11,0 km, jusqu’au point 1424, situé au point culminant de la 
ville de Mouzdy-Boulak, au centre du point géodésique 3050,4. 

À partir du point 1424, la frontière se poursuit globalement en direction de l’est le long de la 
crête d’une chaîne de montagnes sans nom, en passant par le sommet correspondant aux 
points 2856,0, sur 10,7 km, jusqu’au point 1425, situé sur un chemin vicinal sur le col d’Oukok, à 
5,0 km à l’ouest-sud-ouest du point géodésique 2547,8. 

À partir du point 1425, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-sud-ouest 
sur 3,7 km, jusqu’au point 1426, situé sur un chemin muletier, à 8,1 km au sud-ouest du 
point géodésique 2547,8. 
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À partir du point 1426, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud sur 1,3 km, 
jusqu’au point 1427, situé à 8,9 km au sud-ouest du point géodésique 2547,8. 

À partir du point 1427, la frontière se poursuit en ligne droite en direction du sud-est sur 
0,8 km, jusqu’au point 1428, situé sur la crête d’une chaîne de montagnes sans nom, à 9,0 km au 
sud-ouest du point géodésique 2547,8. 

À partir du point 1428, la frontière se poursuit globalement en direction du sud le long de la 
crête d’une chaîne de montagne sans nom, en passant par les sommets correspondant aux 
points 2531,0, 2861,0, 3042,0 et 3191,0 et le point géodésique 3541,4, sur 8,5 km, jusqu’au point 
de jonction des frontières d’État de la République du Kazakhstan, de la Fédération de Russie et de 
la République populaire de Chine. 

Pour la République du Kazakhstan : 
KASSYM-JOMART K. TOKAÏEV 

Pour la Fédération de Russie : 
SERGUEÏ V. LAVROV  


